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AJfïTÉE 1 8 7 9 .

4  j a n v i e r .  —  C i r c u l a i r e .  —  É tablissem ents péniten tiaires.
Décès des détenus étrangers. —  F orm alités  à  rem p lir .

Monsieur le Préfet, j ’ai eu l’honneur de vous adresser, le 2 septem
bre 1875, une circulaire relative aux détenus décédés dans les établis
sements pénitentiaires. A cette circulaire étaient joints deux modèles 
d’avis à envoyer aux familles, indiquant les pièces à produire pour 
obtenir la remise du pécule, des effets et des bijoux laissés par les 
décédés.

L'application de ces dispositions aux détenus étrangers a donné 
lieu à quelques difficultés, dans le cas où, par suite de conventions 
internationales, les consuls ont qualité pour administrer et liquider 
les successions de leurs nationaux décédés en France. Il est, en effet, 
évident que, dans le cas dont il s’agit, il devient inutile do faire pro
duire le certificat de propriété exigé par la circulaire du 2 septembre 
1875.

Afin d'éviter le retour de semblables difficultés, les directeurs des 
établissements pénitentiaires, au lieu de donner avis du décès des 
condamnés étrangers aux consuls de la nation à laquelle ils appar
tiennent, devront m’adresser un bulletin conforme au modèle annexé 
à la circulaire précitée.

Au vu de ces renseignements, je  prierai mon collègue, M. le ministre 
des affaires étrangères, de faire parvenir aux agents consulaires telles 
communications qu’il appartiendra, suivant les dispositions des con
ventions internationales relatives auxsucccssions des étrangersdéc'édés 
en France.

J’adresse un exemplaire de la présente circulaire aux directeurs 
des établissements pénitentiaires situés dans votre département.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Pour le ministre :
Le Sous-Secrètaire d ’Ê lat, 

C u. Le p è u e .
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5 janvier. —  Mise h la  poste  ou remise (les le ttres écrites p a r  
' les condamnés ou h eux adressées dans les maisons centrales.

Monsieur le Directeur, j ’ai constaté, en comparant les dates clos 
timbres de la poste et celles de la suscription, que les lettres qui me 
sont adressées par les condamnés sont, dans certains établissements, 
gardées plus ou moins longtemps. Je crois savoir, en outre, que les 
lettres écrites aux condamnés et celles qui ne sont pas adressées par 
eux, aux autorités, subissent, dans leur remise ou leur envoi, des 
retards regrettables.

L’obligation où vous êtes de prendre connaissance de ces dernières 
doit être remplie dans les lim ites de temps strictement nécessaires.

Quant à la mise à la poste des lettres adressées par les condamnés à 
l’autorité administrative ou judiciaire, elle doit être immédiate.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de nia considération 
distinguée.

Le M inistre de l'in térieur.
P u r délégation:

Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
Giioppiît.

17 janvier. —  M odifications h apporter aux résumés mensuels 
des titres  de perception  dans les maisons centrales.

Monsieur le Directeur, le  règlement du 4 août 1864 a prescrit, pour 
la première année de l’exercice seulement, l’envoi à mon adminis
tration des résumés des titres de perception relatifs au produit du 
travail des détenus et autres produits accessoires, et ce n’est que par 
exception qu’on transmet, après le 31 décembre de chaque année, des 
résumés supplémentaires ou rectificatifs. Il en résulte qu’à partir du 
l or janvier de la seconde année de l’exercice, et jusqu’à sa clôture 
définitive, mon administration se trouve privée de certains rensei
gnements qui pourraient être utiles au contrôle des opérations faites 
par les grefflers-comptables pendant cette période.

Pour remédier à cet état de chose, il y  a lieu de porter, à l’avenir, 
au bas des résumés mensuels, dans la colonne d’observations, en 
regard de la situation de l’exercice courant, celle de l’exercice pré
cédent.

Ces indications compléteront celles que contient déjà le bulletin de 
caisse concernant les restes à recouvrer.

Le M inistre de l’in térieur.
P a r  délégation:

Le Directeur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
C i io p p in .
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25 j a n v i e r .  —  C i r c u l a i r e . —  In structions relatives
aux demandes de transfèrem ent, dans les quartiers correctionnels, 

des jeunes détenus insubordonnés.

Monsieur le Préfet, j ’ai remarqué que les demandes formées parles  
directeurs des colonies pénitentiaires, dans lé but d’obtenir le trans- 
fèrem entdans lesciuartierscorrectionnels des jeunes détenus insubor
donnés, ou qui se rendent coupables d’actes très répréhensibles, ne 
sont plus, en général, accompagnées de l'avis des conseils de surveil
lance prescrit par la- loi du 5 août 1850. (Art. 10, § 2.)

Cette omission a pour conséquence de retarder les décisions que 
comportent ces demandes. Il en résulte, entre autres inconvénients 
celui de compromettre les bons effets de l’intimidation, que ne man
que jam ais de produire, sur la population des colonies, l’application 

• d’une mesure de rigueur, lorsqu’elle suit de prés la faute qu’elle a 
pour objet de réprimer.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, dans un intérêt de discipline dont 
vous apprécierez l’importance, de mettre un terme à l’irrégularité que 
je  viens de signaler.

J’appelle également votre attention sur un autre point qui se ratta
che au transl'èrement des jeunes délinquants dans les quartiers cor
rectionnels.

Les fonctionnaires placés à la tête de ces établissements ont remar
qué et m’ont fait connaître à différentes reprises que souvent les 
jeunes détenus qui y sont envoyés, provenant des colonies privées, 
sont de tempéraments très faibles, très maladifs ou quelquefois 
même sont atteints d'affections chroniques et d’infirmités qui les ren
dent impropres aux travaux agricoles ou industriels.

Il faut que les directeurs des colonies privées sachent bien que le 
placement d’un enfant dans un quartier correctionnel ne doit être 
demandé qu’à raison d’atteintes graves à la discipline et du trouble 
qui pourrait en résulter dans l’établissement; user de ce moyen pour 
faire sortir de l’effectif des malades et des non-valeurs et accroître les 
dépenses de l’État, constituerait un abus que mon administration a le 
devoir d’arrêter.

En vue de prévenir tout malentendu à cet égard, j ’ai décidé qu’à 
l’avenir les demandes dont il s’agit ne devraient pas me parvenir 
sans que l’avis du médecin y ait été joint.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de notifier les instructions qui pré
cèdent aux directeurs des colonies pénitentiaires situées dans votro 
département et de tenir la main à leur stricte exécution.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P our le m inistre do l’in td ricur :
Le Sous-Secrùtaire d ’É tat, 

Cit. L e p è r e .
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2 5  j a n v i e r .  — ' C i r c u l a i r e . —  Transm ission des bulletins trim es
tr ie ls  de décbs survenus dans les 

établissem ents d ’éducation correctionnelle.

Monsieur le Préfet, aux termes (les instructions ministérielles en 
date des 7 avril, 31 ju illet 185(5 et <4 décembre 1871, vous devez adres
ser à mon administration, dans les premiers jours du mois qui suit 
l'expiration de chaque trimestre, le bulletin des détenus décédés 
dans les divers établissements pénitentiaires de votre département.

J’ai remarqué que cette formalité n’est pas exactement observée en 
ce qui concerne les colonies pénitentiaires de jeunes détenus.

Cette omission a pour effet de rendre moins exacts les casiers judi
ciaires établis en 1850 au ministère do la justice et de nécessiter des 
recherches qui, à raison du nombre considérable de cçs casiers, devien
nent chaque jour plus difficiles.

Pour obvier à ces inconvénients, je vous prie, Monsieur le Préfet, 
de rappeler aux directeurs et aux directrices des colonies publiques et 
privées do jeunes détenus situées dans votre département, les instruc
tions contenues dans les circulaires précitées et de veiller pour l’ave
nir à leur stricte exécution.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P o u r le  m inistre de l’in té rieur e t p a r délégation :

Lé D irecteur de l ’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
CltOPPIN.

1 2  f é v r i e r .  —  C i r c u l a i r e . —  Placem ent des jeunes filles 
comme domestiques.

Madame la Directrice, l’éducation correctionnelle n’a pas seulement 
pour objet la moralisation des jeunes détenues; elle doit encore être 
organisée de telle sorte qu’à l’époque de la libération les enfants puis
sent exercer un état qui, en assurant leur avenir, les garantisse contre 
les tentations de la misère et du désœuvrement.

En ce qui concerne spécialement les jeunes filles, il est constant 
qu’un grand nombre d’entre elles trouvent d’excellentes garanties 
contre les dangers de la vie libre en se plaçant comme domestiques 
ou filles de ferme.

Pour faciliter les placements de ce genre, l’administration croit - 
devoir recommander tout particulièrement aux directrices des- mai
sons d’éducation correctionnelle de s’efforcer de donner aux jeunes 
détenues les connaissances indispensables à une bonne ménagère.
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Dans ce but il importe d’habituer les enfants non seulement aux 
travaux de la campagne ou aux ouvrages de couture, mais encore et 
surtout aux soins du ménage, en les employant, à tour de rôle, à la 
cuisine et au réfectoire.

Vous apprécierez, je  n’en doute pas, Madame la Directrice, l’impor
tance de cette recommandation, et vous veillerez à ce que les travaux 
du ménage proprement dits ne soient par confiés d’une manière 
permanente aux mêmes jeunes filles, mais servent à l’apprentissage 
de toutes les détenues do la maison d’éducation correctionnelle.

Recevez, Madame la Directrice, l’assurance de ma considération dis
tinguée.

P our le m inistre e t par délégation :
Le D irecteur de l'adm inistration  pén iten tia ire , 

C i io p p i n .

20 f é v r i e r .  —  C i r c u l a i r e . —  Établissem ents pén iten tia ires.
Décès des détenus étrangers.

Monsieur le Directeur, je  vous ai adressé, le h janvier 1879, une 
circulaire relative à la remise du pécule, des effets et bijoux laissés 
par les condamnés étrangers décédés dans les établissements péni
tentiaires.

Dans le but d’éviter le  retour do difficultés qui se présentaient, dans 
le cas où, par suite de conventions internationales, les consuls avaient 
qualité pour administrer et liquider les successions de leurs nationaux, 
j ’âi décidé qu’au lieu de donner avis du décès des condamnés étran
gers aux agents consulaires de la nation à laquelle les premiers appar
tiennent, les directeurs me feraient parvenir un bulletin conforme au 
modèle auquel se référait la circulaire précitée.

Afin de compléter les renseignements dont j ’ai besoin pour statuer 
sur les demandes de remboursements qui me sont transmises, vous 
devrez, à l’avenir, joindre au bulletin dont il est parlé ci-dessus une 
copie de l’extrait judiciaire du décédé.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée. .

Le M inistre de l’in térieu r.
P u r délégation:

Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
Ci io p p i n .
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5  m a r s .  —  C i r c u l a i k e .  —  É tablissem ents péniten tiaires  
adm inistrés p a r  voie de régie.

T ravaux de bâtim ent. —  E nvoi d'un cadre de décompte. "  ■

Monsieur le Préfet, par dépêches des 7 et 23 janvier 1873, j ’ai donné 
un modèle de résumé, pour les décomptes des travaux exécutés, par 
voie de régie, dans les maisons centrales et autres établissements 
pénitentiaires soumis à ce mode de gestion.

Ce modèle est incomplet, en ce qu’il ne s’applique pas au cas où des 
travaux ont été exécutés, partie en régie et partie en entreprise.

Je vous transmets, ci-inclus, un cadre do décompte dont le résumé 
peut recevoir son application à tous les modes d’exécution des travaux, 
régie, entreprise, ou régie et entreprise combinées.

Je tiens à ce que ce modèle soit désormais suivi, dans toutes ses 
dispositions, même pour le format, dans les maisons centrales et autres 
établissements pénitentiaires.

Je vous prie d’adresser des instructions, on ce sens, aux directeurs, 
qui devront immédiatement faire imprimer ou autographier un nom
bre suffisant de formules pour le service de leurs établissements.

Les dimensions du format laissent peu de place aux observations que 
les directeurs peuvent avoir à consigner, à la suite du résumé de cha
que décompte. Lorsque ces observations devront recevoir un certain 
développement, il conviendra d’en faire l’objet d’un rapport spécial 
accompagnant le décompte.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l ’in térieur.
P u r délégation:

Le D irecteur de l ’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
C i io p p in .
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DEPARTEMENT
(1

Maison centrale

DÉCOMPTE DES TRAVAUX
exécutés p a r  voie d  (*) p o u r  (2)

en vertu
d'un devis approuvé p a r  décision du  (“)

Travaux commencés le 18 fr. c.
Portion exécutée au 31 décembre môme année 
Continuation, du 1er janvier, au 31 décembre 18 

—  du 1er janvier, au

Terminés le

(1) B cg ie  on e n tre p rise , on rôgie e t  e n tre p rise  com binées.
(2) D ésigner le  local, la n a tu re  des travaux, fa ire  connaître  s’il s 'a g i t d e  répa ra tion , recons

tru c tio n , construction  nenve, app ropria tion .
(3) In d iq u er la  da te  do l 'au to risa tio n  p ro ^ ab lo  on exp liquer1 si les travaux o n t eu  lieu 

d 'u rgence; re la te r  la  (lato du  rap port qu i a ren dq  com pte des  o rd res  donnés par )o d irecteur!
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DÉCOM PTE

EXPLICATIONS DE L'ARCHITECTE
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12 mars. —  C i r c u l a i r e . —  Demande du compte des dépenses 
de l'exercice 1878  

p o u r  les maisons centrales, pénitenciers agricoles, etc.

Monsieur le Préfet, aux termes cle la circulaire du 26 mars 1867, les 
comptes des dépenses des maisons centrales, pénitenciers agricoles, 
maisons de détention et colonies publiques de jeunes détenus, doi
vent parvenir à mon ministère, au plus tard, avant le 1er avril de 
l'année qui suit celle à laquelle se rapporte le compte.

Conformément à ces prescriptions, les directeurs des établissements 
situés dans votre département ont dû (et s’ils ne l’ont déjà fait, je  
vous prie de les y  inviter d’urgence) prendre les dispositions néces
saires pour que vous soyez en mesure de me faire cette transmission, 
dans le déla-i prescrit.

Il y  a lieu, dans la rédaction de ces comptes, de se reporter à la divi
sion adoptée pour le budget de 1878, et de classer toutes les dépenses 
dans les chapitres auxquels elles se rapportent. Il convient, en outre, 
de ne pas perdre do vue, non seulement les instructions générales sur 
la matière et, notamment, la circulaire précitée du 26 mars 1867, mais 
aussi les observations particulières auxquelles a pu donner lieu l’exa
men des comptes antérieurs, afin d’éviter, en ce qui les concerne, ce 
qui pourrait motiver des redressements analogues à ceux qui ont dû 
être faits précédemment.

Les envois doivent être adressés: pour les maisons centrales affec
tées aux condamnés de droit commun et pour les pénitenciers agrico
les, sous le timbre: Direction de l’administration pénitentiaire, bureau 
des maisons centrales ;

Pour les établissements pénitentiaires de l’Algérie, sous le timbre : 
Direction de l’administration pénitentiaire, bureau central ;

Pour la maison de détention et le dépôt de forçats de Saint-Martin- 
de-Ré, sous le timbre: Direction de l’administration pénitentiaire, 
bureau des prisons départementales ;

Pour les colonies publiques de jeunes détenus, sous le timbre: Direc
tion de l’administration pénitentiaire, bureau des établissements de 
jeunes détenus.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de Vintérieur et des cultes.
P a r  délégation :

Le D irecteur de l'adm in istra tion  p én iten tia ire , 
Ch o p p in .
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12 mars. —  C i r c u l a i r e . —  Demande des décomptes et é ta ts  de situ a
tion des travau x de bâtim ent dans les maisons centrales, etc.

Monsieur le Préfet, dans le cas où vous n e m’auriez pas déjà adressé, 
conformément aux circulaires des 17 décembre 1858,13 novembre 1860 
et 15 janvier 1862, les décomptes de tous les travaux terminés au 
cours de l’année, je vous prie de vouloir bien me les faire parvenir, 

' dans le moindre délai possible.
En ce qui concerne les travaux qui étaient en cours d’exécution, à 

la fin de l’année, il  n’y a pas lieu de produire un décompte ; il suffit 
de m’adresser un état do situation distinct, pour chaque travail ayant 
fait l’objet d’un devis spécial.

Pour la rédaction de cet état qui doit être fourni, alors même qu’au- 
eune portion du devis approuvé n’aurait été exécutée, en 1878, on se 
reportera aux instructions contenues dans la circulaire du 9 décem
bre 1875.

Il convient également, pour le résumé des états de situation des tra
vaux exécutés par voie de régie, ou par voie de régie et d’entreprise 
combinées, de se conformer au modèle joint à la circulaire du 5 mars 
courant. (Voir le verso du deuxième feuillet du cadre.)

J’insiste pour que ces documents, qui sont indispensables pour l’exa
men et le contrôle des comptes annuels des dépenses, me parviennent 
sans le moindre retard. Je vous prie d’en faire la recommandation 
expresse aux directeurs qui, de leur côté, stimuleront, à cet effet, les 
architectes.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes.
P a r  délégation:

Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
C h o p p in .

17 mars. —  Inventaire des valeurs mobilières perm anentes dans les 
maisons centrales en entreprise. —  E nvoi de spécimens de modèles 

prescrits  p a r  l ’in struction  du 18  décembre 1878.

Monsieur le Directeur, l’instruction du 18 décembre 1878, concer
nant la nouvelle comptabilité matières, mise en vigueur, à partir du 
1er janvier 1879, dans les établissements pénitentiaires en régie, con
tient des dispositions relatives aux valeurs mobilières permanentes 
et dont quelques-unes doivent recevoir leur application dans les mai
sons centrales en entreprise.

Ainsi le § 1er du chapitre X  prescrit, chaque année, l’envoi à mon 
ministère, avant le 20 mars, de deux expéditions de l’inventaire des 
valeurs mobilières permanentes existant dans l’établissement au 31 
décembre de l’année expirée (modèle n° 23).
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Il y  a lieu de joindre à cet inventaire, pour les entrées, les cei'tifl- 
cats de prise en charge détachés d’un livre à souche (modèle n° 16) 
et, pour les sorties, les bordereaux de vente, remise au domaine, ou 
cession (modèle n° 10) et les procès-verbaux de destruction (modèle 
n° 24).

Les objets inscrits audit inventaire seront classés dans l ’ordre 
indiqué par l ’instruction du 9 décembre 1854.

Afin de maintenir l’uniformité dans les pièces produites par les . 
deux catégories d’établissements, il m’a paru y avoir lieu d’adopter, 
pour les maisons centrales en entreprise, des formules en usage dans 
les maisons en régie.

En conséquence, je vous transmets des spécimens des nouveaux 
cadres à mettre en usage.

Quant à la tentio des écritures servant à constater toutes les aug
mentations et diminutions successivement apportées au mobilier, 
on continuera à employer, comme par le passé, le livre spécial (mo
dèle n° 16, annexé au règlement du 20 décembre 1853), sur lequel on 
inscrira, d’abord, aux entrées, les quantités, et la valeur des objets 
existant au 31 décembre de l’année précédente.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de Vintérieur et des cultes.
Fai* délégation :

Le D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 
C i io p p in .

5  a v r i l .  —  C i r c u l a i r e  —  A pplica tion  de la  loi du 5  ju in  1875  
su r le régim e des prison s départem entales.

Communications h fa ir e  aux conseils généraux.

Monsieur le Préfet, les propositions faites par l’administration, en 
vue de la mise en pratique du régime prescrit par la loi du 5 juin  
1875, n’ont pas rencontré dans tous les conseils généraux qui ont eu 
jusqu’à présent à se prononcer sur des projets d’appropriation ou de 
reconstruction de prisons dos dispositions également favorables.

Plusieurs de ces assemblées ont répondu à l ’appel qui leur était 
adressé par le vote de crédits importants, et l’État est venu au secours 
des départements dans la mesure la plus large que permette la loi. 
C’est ainsi que des travaux évalués à la somme de 3.204.890 fr. 36 c., 
sur laquelle celle de 1.007.050 francs est couverte par les subventions 
du Tx’ésor, sont les uns terminés, les autres en - cours d’exécution ou 
sur le point d’être entrepris.

v i i i  2
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Le conseil général de la Seine a adopté, pour la réorganisation des 
prisons de ce département, un vaste programme dont la réalisation 
entraînera une dépense de plus de 25 millions.

Dans d’autres départements, la transformation de diverses prisons 
a été résolue en principe ; des projets sont à l'étude, et le moment 
n’est pas éloigné où il pourra être statué sur les voies et moyens 
financiers d’exécution.

Mais il est un certain nombre de conseils généraux au sein desquels 
des doutes ont été exprimés sur le caractère définitif de la nouvelle 
législation pénitentiaire, et que ces sentiments, non moins peut-être 
que des raisons budgétaires, ont déterminé à refuser la mise en état 
d’anciennes prisons cellulaires, ou la reconstruction d’établissements 
dont cependant l’abandon s’imposerait indépendamment de toute préfé
rence doctrinale pour un mode particulier d’emprisonnement.

Mon prédécesseur a eu l’occasion d'affirmer, par des déclarations 
solennelles (I), l'adhésion rèllécliio du gouvernement au système 
établi par la loi du 5 juin 1875, et sa ferme volonté d’en assurer 
l’exécution.

C’est après une enquête parlementaire qui n’a pas duré moins de 
trois ans, dans laquelle ont été recueillis tous les documents de nature 
à faire connaître l’état des prisons en France et à L’étranger, où ont 
pu se produire toutes les opinions touchant la solution dès questions 
de régime pénitentiaire, que l’Assemblée nationale a voté cette loi.

Le législateur de 1875 a pensé qu'il y avait pour la société un dan
ger des plus graves à laisser dans une promiscuité corruptrice des 
individus que la justice peut reconnaître innocents après une déten
tion préventive plus ou moins prolongée, ou qui sont condamnés, 
pour la première fois, à raison de simples délits ou même de contra
ventions. La vie en commun, avec les adoucissements que des consi
dérations d’humanité ont forcément introduits dans le régime maté
riel des prisons, lui a paru de natui'e à enlever à la peine, surtout 
lorsqu’elle est de courte durée, son effet répressif et intimidant et à 
neutraliser toute action réformatrice, en même temps qu’elle favorise 
la formation d’associations de malfaiteurs et expose les libérés ani
més de saines résolutions aux funestes suggestions d’anciens compa
gnons de captivité. Il a reconnu que le système cellulaire, non pas le 
confinement solitaire que l’on avait tenté, il y a quarante ans, d’intro
duire en France et qui avait pu donner lieu à de sérieuses objections, 
mais un mode d’emprisonnement rationnel tel qu’on pouvait l’orga
niser en mettant à profit l’expérience faite, depuis de longues années, 
à l’étranger, était le remède le plus efficace à opposer à un mal aussi 
profond, manifeste par la progression dos récidives et par la pro
portion considérable des criminels dont les premiers méfaits ont été 
frappés seulement de peines correctionnelles.

Telles sont les considérations qui ont motivé l’adoption des dispo-

(1) Séance du Sénat du  10 décembre 1878.
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sitions aux termes desquelles les inculpés, les prévenus et les accusés 
doivent être individuellem ent séparés le jour et la nuit, les condam
nés à une peine d’un an et un jour et au-dessous sont soumis 
à l’emprisonnement individuel dans les maisons de correction dépar
tementales, et les condamnés à plus d’un an et un jour d’emprison
nement peuvent, sur leur demande, être soumis à ce régime, dans les 
mômes établissements.

La solution donnée à celle des questions soumises aux études de la 
commission d’enquête qui concernait la réforme des prisons préven
tives et des établissements pénitentiaires du premier degré n’est que 
l’application restreinte des idées qui ont passé, depuis longtempsj 
dans la pratique de la plupart des pays civilisés, où l’on admet géné
ralement l’emprisonnement cellulaire comme obligatoire, pour des 
peines non pas seulement d'un an et un jour, mais de deux, trois et 
môme jusqu’à dix ans. Au congrès pénitentiaire international tenu 
■à Stockholm, au mois d’août dernier, et dans lequel presque tous les 
gouvernements de l'Europe et plusieurs du Nouveau-Monde étaient 
représentés par dos délégués appartenant à l’administration des pri
sons, non seulement aucune voix ne s’est élevée pour attaquer le 
régime de l'emprisonnement individuel appliqué aux détenus non 
jugés ou condamnés à de courtes peines, mais l'existence de ce 
régime a été constamment admise, comme un point de départ hors de 
toute contestation, dans les discussions approfondies qui ont eu lieu 
sur diverses questions intéressant lu législation et les institutions 
préventives ou répressives.

Dans cette situation, l’administration ne saurait avoir la pensée de 
revenir sur les principes posés par la loi du 5 juin 1875, et elle en 
regarde l ’application comme présentant, pour la sécurité sociale, un 
intérêt do premier ordre.

S’il importe de hâter et de généraliser la réalisation de cette partie 
de la réforme pénitentiaire, il n’importe pas moins de tenir compte 
de considérations financières dont on ne peut méconnaître la valeur 
et do ne pas demander aux contribuables des sacriflees excessifs. Par 
suite, et sauf le cas malheureusement trop fréquent où lasituation maté
rielle d’un établissement en rendrait la conservation impossible, l’in 
tention de l’administration serait de concentrer ses efforts sur la 
transformation par voie, soit d’appropriation, soit do reconstruction, 
des prisons, qui, dans chaque département, ont le plus d’importance 
relative et dans lesquelles seraient centralisés les condamnés à plus 
de trois mois ; les autres prisons, ne recevant plus qu’un faible effectif 
composé d’individus dont la détention serait do très courte durée, 
pourraient, sans inconvénient, être maintenues encore un certain temps 
en leur état actuel, et, lorsque le moment serait venu d’en remanier 
les dispositions, on n’aurait plus, pour satisfaire aux nécessités du 
régime de la séparation, qu’à pourvoir à des travaux peu coûteux.

Les renseignements recueillis par l’administration pénitentiaire 
attestent que la cellule est particulièrement redoutée dés délinquants
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d’habitude, vagabonds, mendiants, libérés en surveillance, et que ces 
individus refluent des contrées où est appliqué le régime de la sépa
ration sur colles où a cté maintenu l'emprisonnement en commun. 
Chaque département est donc intéressé à la prompte exécution, sur 
son territoire, de mesures qui puissent arrêter cette immigration de 
malfaiteurs venus do départements plus avancés dans la réforme.

C’est dans cet ordre d’idées que je vous invite, Monsieur le Préfet, à 
traiter, devant les conseils généraux, les questions relatives aux bâti
ments des maisons d’arrêt, de justice et de correction.

Pendant la session qui va s’ouvrir, il y  aura lieu d’insister auprès 
des assemblées départementales saisies de propositions tendant à 
l ’appropriation ou à la reconstruction de prisons,pour obtenir un vote 
qui permette do donner aux projets une forme définitive et de statuer, 
à lasession d'août, sur les moyens financiers d'exécution, de manière que 
le conseil supérieur des prisons puisse, lors de sa réunion du mois 
de janvier 1880, être consulté, conformément au décret du 3 novembre 
1875, au sujet des allocations à accorder sur les fonds du Trésor, par 
application de l’article 7 de la loi du 5 juin.

Je vous serai obligé de me rendre compte, le plus promptement 
possible, de l'accueil fait par les conseils généraux à la communication 
de la présente circulaire, dont vous aurez à m’accuser réception.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l'in térieur et des cultes, 
Cil. L e i 'è h k .

15 avril. — C i r c u l a i r e . —  Demande d'un ra p p o r t su r la meilleure 
appropria tion  a donner aux établissements destinés 

h recevoir les jeunes détenus.

Monsieur le Directeur, des publicistcs,très attentifs aux questions 
pénitentiaires, se sont demandé, dans ces derniers temps, s’il n’y 
auraitpas à faire, chez nous, quelque emprunt à la législation anglaise, 
en ce qui touche les écoles industrielles qui fonctionnent depuis treize 
ans environ au delà du détroit.

Ces utiles établissements, vous le savez, reçoivent et détiennent les 
enfants qui y  sont envoyés par les magistrats et qui appartiennent 
aux catégories suivantes :

1° Jeunes délinquants âgés de moins de douze ans, et passibles d’em
prisonnement ;
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2° Enfants indociles placés, sur la demande de leurs parents, de 
leurs tuteurs ou des autorités charitables dont ils relèvent ;

3° Enfants dont les parents sont en prison ;
4° Enfants orphelins ou abandonnés ;
5° Enfants fréquentant la compagnie des gens connus comme 

voleurs ;
6'* Enfants mendiants ou recevant l’aumône ;
7° En état de vagabondage sans demeure fixe ni protecteurs.
Mon administration a déjà fait l ’essai d’écoles spéciales pour les 

jeunes délinquants au-dessous de douze ans envoyés en correction, 
et cet essai a été assez heureux pour qu’il n’y ait qu’à l’étendre en y 
persévérant. Nous avons pour la correction paternelle une législation  
parfaitement définie. De 'même l’Assistance publique pourvoit, en 
France, en vertu de règles bien assises, à la garde et à l’éducation 
des orphelins, des enfants abandonnés et de ceux dont les parents 
sont en prison. Enlin, il n’y a pas à songer chez nous, en dehors de 
crimes ou délits caractérisés, à édicter, sur de simples soupçons et à 
cause de fréquentations douteuses, des mesures privatives de liberté.

Nous n’avons donc pas, pour ces diverses catégories d’enfants à 
imiter la législation anglaise et à constituer des établissements dont 
nous n'avons pas besoin. Mais il n’en est peut-être pas de même pour 
les enfants qui sont actuellement soumis à l’éducation correctionnelle 
connue mendiants et vagabonds, et qui sont, assez nombreux, puis
qu’ils forment le cinquième ou le quart de nos jeunes détenus. On 
assure que ces enfants, en général, moins coupables que ceux qui se 

givrent au vol ou qui commettent des crimes ou des délits contre des 
personnes, devraient être reçus dans des maisons spéciales. Les tribu- 
banaux, dit-on, certains tribunaux du moins, montrent peu d'empres- 
ment à appliquer dans sa partie rigoureuse l’article OG du code pénal 
à ces enfants, craignant qu’ils ne se corrompent davantage au contact 
d’enfants ayant commis des actes encore plus graves. On pense qu’il 
en serait autrement et que le vagabondage et la mendicité de la 
jeunesse seraient mieux combattus chez nous, si nous avions pour 
la guérison de ce double mal, comme en Angleterre, des écoles indus
trielles, non pas que l’apprentissage agricole doive en être banni, pas 
plus que des écoles industrielles anglaises, mais parce qu’il faut 
donner un nom particulier à des établissements qui, parmi tous ceux 
consacrés à l’éducation correctionnelle, se proposeraient un but 
particulier de préservation et d’amendement.

Ainsi posée, la question ne me semble pas pouvoir s’éluder, d’au
tant qu’elle ne comporte pas de grandes difficultés d’exécution. Une 
simple mesure administrative a suffi pour réserver certaines maisons 
aux enfants envoyés en correction avant douze ans et pour en appro
prier le  régime à l’âge de ces élèves. Rien n’empêche de suivre la 
môme voie pour les jeunes vagabonds et mendiants, et il n’y aurait 
même pas a créer pour eux de nouveaux établissements, il suffirait de 
consacrer entièrement à leur usage quelques-uns des établissements
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publics ou privés que nous possédons déjà et d’étudier, pour les éta
blissem ents, s’il est nécessaire, un règlement spécial. Mais avant 
d'effectuer cette reforme, dont il ne faut ni exagérer ni diminuer 
l’importance, il n'est pas mauvais d’en constater l’utilité, et c’est à 
ce sujet, Monsieur le Directeur, que je  crois bon de vous con
sulter puisque votre situation vous a mis à même de connaître, 
pour la manier, cette population de nos jeunes détenus, si variable 
dans les éléments qui la composent, suivant les origines dont elle 
provient.

Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que chez les enfants, comme 
chez les adultes, la m endicité et le vagabondage n'ont pas toujours 
les mêmes caractères et qu’on ne saurait confondre le vagabondage 
et la mendicité, pratiqués dans nos campagnes avec les habitudes 
que peuvent engendrer la tradition des commerces interlopes, la 
contagion des mauvais exemples et des tentations pernicieuses. Et 
partout il faut compter avec le vagabondage qiie créent la misère des 
parents, leur indifférence etsouvent aussi leur disparition. L’établis
sement que vous dirigez s’est trouvé appelé, suivant sa situation, à 
recevoir ces diverses catégories ou une de ces catégories plus particu
lièrement de petits mendiants et vagabonds. Vous avez pu les com
parer les uns avec les autres, et en tout cas, les comparer avec les 
autres jeunes détenus. Votre expérience vous a permis de vérifier s’ils 
étaient moins ou plus corrompus, moins ou plus facilement amenda- 
bles, et, une fois qu’ils ont été relevés sur l’éducation correctionnelle, 
moins ou plus sujets à la récidive. Votre expérience a dû, de même, 
vous suggérer d’utiles réflexions sur les inconvénients qu’il peut y 
avoir à laisser s’enraci ner, chez les enfants, en ne les réprimant qu’après 
plusieurs avertissements, plusieurs arrestations même, le vagabon
dage et la mendicité. .le vous serai reconnaissant, Monsieur le Direc
teur, de vouloir bien consigner, dans un rapport que vous m ’adresserez, 
tous les résultats de cette expérience. Ces rapports et les chiffres que 
je  vous prie d’inscrire dans les colonnes (lu tableau statistique dont 
je  vous envoie le cadre, m’aideront à résoudre la question de savoir 
s’il est bon, pour les enfants dont il s’agit ici, de réserver des établis
sements spéciaux, en même temps que la question du régime à appli
quer dans ces établissements.
■ ,7e n’ai pas besoin de vous dire qu’il y  aurait plus d’inconvénients 
que d’avantages à élargir l’enquête à laquelle je vous demande de 
procéder avec moi. L’éducation de l’enfance malheureuse et coupablo 
est un sujet bien vaste, et j ’estime qu’il sera sage de vous renfermer . 
dans ce qui a trait aux enfants vagabonds et mendiants. Toutefois, 
incidemment à cette question, j ’admettrai bien volontiers que vous 
touchiez à une autre qui n’est pas sans me préoccuper. Je ne consi
dère pas comme résolu le problème de la répartition, entre les divers 
établissements d’éducation correctionnelle, des jeunes détenus confiés 
à mon administration, par l’autorité judiciaire. Il faut, en cette ma
tière, concilier bien des difficultés, ne pas trop éloigner les enfants de
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leur premier milieu, assigner à chaque établissement une sphère de 
recrutement qui lui fournisse des élèves en rapport avec l’apprentis
sage qu'ils y  recevront ; avant tout, empêcher, une fois que la justice 
à prononcé sur eux, le maintien prolongé des jeunes détenus clans les 
maisons d’arrêt en commun. Toutes les observations que vous pourrez 
me faire, pour améliorer cette partie du service, seront écoutées avec 
d’autant plus d’attention que le fond même de la question qui nous 
occupe, soit en ce qui concerne les jeunes vagabonds, soit en ce qui 
concerne tous les autres enfants mis par la justice sous la sauvegarde 
sociale, c’est la nécessité d'approprier, le mieux possible, les établis
sements destinés à recovoir ces enfants avec la nature et la vocation  
do cous-ci. J’espère que votre concours, dans cotte circonstance, me 
permettra de me rapprocher du but que mes prédécesseurs n’ont pas 
cessé de poursuivre.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.

P our le m inistre do l 'in té r ieu r e t des cultes :
Le Sous-Sccrôlairc cl’Ê la t, 

M a r t in -F e u il l é e .

15 avril. —  C i r c u l a i r e . —  Demande de proposition s  
p o u r la mise en liberté de jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, chaque année, à pareille époque, mes prédéces
seurs vous invitaient à faire établir, par les directeurs des établisse
ments de jeunes détenus, de l ’un et l’autre sexe, situés dans votre 
département, et à m’adresser, avant le 20 mai, un état de propositions 
concernant les enfants qui auraient mérité, par leur conduite, leur 
travail, leurs progrès, d’être mis en liberté provisoire.

Je vous prie de vouloir bien vous reporter aux instructions qui 
vous ont été envoyées à ce sujet, et notamment aux circulaires des 
1er mars 1877 et 20 mars 1878. Vous rappellerez aux directeurs des 
colonies les dispositions contenues dans ces circulaires, et vous veil
lerez à ce que leur travail, dressé en conformité de ces dispositions, 
vous parvienne assez à temps pour que de votre côté, vous soyez en 
mesure de me l’adresser, après l’avoir vérifié, avant le 20 mai, délai 
de rigueur.

Ce travail devra être divisé en deux parties. La première compren
dra, ainsi que l’a expliqué la circulaire du 5 octobre 1807, les enfants 
qu'il y aurait lieu de remettre dès à présent à leurs familles, quand 
la moralité do celles-ci est hors de doute, la deuxième ceux qui dans 
locoursd’uno année, à partir du mois dojuin, pourront être autorisés
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à contracter un engagement militaire, et ceux qui, à défaut d’aptitude 
pour le service, pourront être, au fur et à mesure des demandes, placés 
chez des tiers.

Il me parait utile, Monsieur le Préfet, que vous appeliez tout spé
cialement l ’attention des directeurs sur l’intérêt qu’il y  aurait à 
confier, pour un certain temps, aux particuliers qui en feraient la 
demande, dans les conditions déterminées par le règlement, les enfants 
qui auraient acquis une instruction primaire suffisante et qui auraient 
donné des gages certains d’amendement. Les personnes auxquelles 
l’administration confierait ces enfants, doivent, Lien entendu, être 
choisies avec soin. Il ne peut être question que de patrons sûrs, inca
pables de donner de mauvais exemples autour d’eux, et dont les obli
gations spèciales seraient d'ailleurs nettement fixées par le contrat 
d’apprentissage débattu avec eux. En tout cas, cette mesure qui serait 
déjà une faveur et une marque de confiance, ne s'appliquerait qu’aux 
enfants de la colonie les plus méritants, pour lesquels elle serait un 
acheminement et un titre ultérieur à la mise en liberté provisoire 
s’ils continuent à se bien conduire. Rien de ce qui est de nature à éveil
ler et à développer chez les enfants le sentiment de la responsabilité 
personnelle, rien de ce qui peut tendre à les replacer graduellement 
dans la société, en qualité de membres laborieux et utiles, ne doit 
être négligé. L’essai que je  conseille rentre dans cet ordre d’idées dont 
les directeurs, soucieux de l’avenir des enfants qui leur ont été remis, 
ne doivent jam ais cesser d’être préoccupés.

Je vous entretenais, l’année dernière, Monsieur le Préfet, des servi
ces que pourraient rendre, pour le placement des enfants, les sociétés 
do patronage, et je  vous faisais remarquer que ce rôle de patronage 
incombait tout particulièrement aux conseils de surveillance institués 
auprès de chaque maison d’éducation correctionnelle.

Vous voudrez bien me faire connaître, en même temps que vous 
m’adresserez vos états de propositions pour les libérations provisoi
res, si ce conseil existe auprès de chacune des colonies situées dans 
votre départem ent,. s’il fonctionne régulièrement, s’il s’occupe du 
patronage des enfants. J’aurais besoin de ces renseignements, afin 
d’apprécier dans quelle mesure, suivant le degré de leur activité et 
de leur zèle, les sociétés de patronage pourraient avoir part aux encou
ragements dont le gouvernement dispose en faveur de ces œuvres si 
bienfaisantes et si utiles.

Je vous prie de m’accuser réception de la présente circulaire.
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 

distinguée.
P o u r le  m inistre  do l’intdrioui- e t des cu ltes:

Le Sous-Secrétaire d ’É ta t, 
M a r t in -F e ü x l l é e .
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21 avril —. C i r c u l a i r e . —  Choix des condamnés h envoyer des 
maisons centrales dans les pénitenciers agricoles de la Corse.

Monsieur l’Inspecteur général, le recrutement de la population des 
pénitenciers agricoles de la Corse parmi les détenus des maisons cen
trales de la métropole a subi, depuis quelques années, des modifications 
importantes dues, en grande partie, à l’envoi dans ces établissements 
de condamnés provenant de l ’Algérie, et à ce que le pénitencier de 
Castelluccio a cessé , depuis une décision notifiée à M. le préfet de la 
Corse, le 9 janvier 1877, de recevoir exclusivement comme éléments 
de son effectif des jeunes adultes du continent.

En outre, l’expérience paraît avoir démontré que les condamnés 
ayant encore à subir plus de 3 à i  ans pour arriver à leur libération 
ne tentent pas plus de s'évader que ceux qui ont une peine moins 
longue à exécuter. En effet, les convois envoyés en Corse pendant ces 
dernières années comprenaient un certain nombre d'individus ayant 
plus de quatre ans à faire, et leur composition n’a donné lieu à aucune 
observation critique sous ce rapport.

Ces faits ont appelé mon attention et je crois utile; en vous les 
signalant, de vous recommander d’apporter à l’avenir, au double point 
do vue qu’ils embrassent, certaines modifications dans le choix que 
vous aurez à faire des élém ents de population à envoyer dans les 
pénitenciers de la Corse. En conséquence, j ’ai pensé qu’il convenait, 
pour faciliter l’exécution de cette opération, de résumer en une seule 
instruction sommaire les différentes circulaires ou lettres relatives à 
cetto partie du service des transports, et de tracer à nouveau le cadro 
des conditions que doivent réunir les individus à transférer et des 
renseignements les concernant qui devront accompagner vos propo
sitions.

Vous voudrez donc bien, après examen de leurs bulletins de statis
tique morale, et la constatation de leur-bon état de santé, dresser, de 
concert avec les directeurs des prisons centrales comprises dans votre 
tournée d’inspection, les états nominatifs des détenus qui vous paraî
tront pouvoir faire partie du contingent à envoyer en Corse, en ayant 
soin d’inscrire en première ligne les volontaires, en seconde ligne les 
individus désignés d’office, et en évitant de les séparer par catégories 
d’adultes et de jeunes adultes.

Ne devront pas figurer sur ces listes:
1" Les Corses et, à cause de leur idiome, les condamnés originaires 

des Alpes-Maritimes ;
2° Les détenus d’origine étrangère;
3° Les non catholiques ;
4° Les individus visités par leurs parents ou ceux qui auraient été 

transférés dans l’établissement en vue d’être rapprochés de leur 
famille;
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5° Les condamnés dont la peine, au moment de leur arrivéeenCorse, 
n’aurait pas an moins 2 ans et demi à courir encore;

Le maximum de 4 ans mentionné plus haut pourra, si vou sle  jugez 
nécessaire, être dépassé. Mais les motifs qui auront déterminé l’ins
cription sur les listes des individus qui seront l’objet de ccttem esure  
devront être indiqués dans la colonne d’observations.

La désignation du pénitencier sur lequel seront dirigés les détenus 
sera faite dans mes bureaux. Il n’y aura donc pas lieu de la mention
ner dans vos états de propositions, que je tiens essentiellem ent à rece
voir dans les premiers jours de septembre au plus tard.

Les listes dont il s’agit devront m’être adressées en simple expédi
tion et présenter pour cliaquecondamné les renseignements suivants:

1° Le numéro d’ordre ;
2° Le num éro d’écrou;

, 3° Los nom et prénoms ;
4° Les date et lieu de naissance;

• 5° Les date et motifs de. la condamnation ;
6° Les cours ou tribunaux qui l’ont prononcée;
7° La nature et la durée de la peine ;
8° La date de la libération ;
9" La profession dans la v ie libre;

10° La profession dans la maison ;
11° Les condamnations antérieures;
12° L’état de santé certifié par le médecin ;
13° La conduite dans la maison;
14° Les observations particu lières.
Recevez, Monsieur l’Inspecteur général, l’assurance de ma considé

ration très distinguée.
Le M inistre de Vinlôricur et des cidtes, 

Cii. LhWîrm.

2 2  a v r i l .  —  C i r c u l a i r e .  —  Établissem ents pén iten tia ires.
Contrôle de la com ptabilité.

Monsieur l’Inspecteur général, mon administration a eu lieu de 
constater qu’il avait pu se produire pendant plusieurs années, dans 
la comptabilité de certains établissements, des négligences, des irré
gularités, des actes d’indélicatesse même, échappant par leur nature 
au contrôle central, mais qu’une vérification faite sur .place avec soin 
aurait permis, sans doute, de réprimer à temps. Je crois donc utile de 
recommander expressément à votre attention la plus scrupuleuse cette 
partie essentielle du service qui vous est confié.
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Votre contrôle devra se porter plus spécialement sur les points c i-  
après désignés des écritures tonnes par les économes, par les greflicrs- 
comptables des maisons centrales et des établissements qui leur sont 
assimilés, et par les employés ou agents chargés de la comptabilité 
dans les prisons départementales.

Comptabilité matières.

Il importe de suivredanstousses détails Iefonctionncmentde lanou- 
velle comptabilité matières introduite dans les établissements péni
tentiaires en régie, à partir du l or janvier 1879, en vertu de l'instruc
tion du 18 décembre précédent.

Pour les entrées, vous rechercherez notamment si le directeur 
n'impose pas à l’économe la prise en charge de denrées, matières ou 
objets à l’achat desquels celui-ci serait demeuré étranger ou dont il 
nelu i aurait pas été donné de vérifier la quantité et la qualité; vous 
vous assurerez que les entrées d’ordre, comme les entrées réelles, sont 
régulièrement constatées de la manière prescrite par l’instruction.

Pour les sorties par consommation journalière, il convient de 
vérifier si l’inscription sur les carnets des quantités à distribuer soit 
pour les services économiques, soit pour les services agricoles, est 
exactement effectuée avant la livraison desdites quantités, si les 
déchets à l’épluchage sont portés aux pièces réglementaires en temps 
utile, et si la proportion n’en est pas excessive.

Pour les sorties par destruction, déficit ou détérioration, il est 
nécessaire de savoir si les procès-verbaux ont réellement été établis, 
au moment où se sont produits les faits qu’ils constatent, sur la pré
sentation, s'il y  a lieu, des matières ou objets dont l’agent respon
sable demande à être déchargé, et si les causes de la sortie sont 
exactement celles qu’indiquent les pièces.

Vous n’omettrez pas de faire procéder, en votre présence, au récole- 
m ent des quantités accusées par les livres comme existant au jour de 
votre inspection, sinon pour la totalité, du moins pour ceux des arti
cles do la nomenclature qui on tle  plus d’importance.

Le nouveau système de comptabilité matières ne devant être adopté 
définitivement qu’après avoir été expérimenté pendant la gestion 1879, 
je  vous serai obligé do rechercher et de me signaler les modifications 
dont il vous paraîtrait susceptible.

Com ptabilité des grcffiurs-comptablcs des maisons centrales e t établissem ents 
pénitentiaires assimilés.

Vous trouverez ci-joint un nombre suffisant d’exemplaires du 
résumé analytique, en forme de questionnaire, du règlement du 4 
août 1864, prescrit par l’instruction du 4 mai 1805, en ce qui concerne 
le pécule, les produits du travail et les produits accessoires. Vous 
aurez à examiner avec la plus grande attention tousles détails de cette 
comptabilité, de manière à pouvoir consigner sur le questionnaire le 
résultat de votre contrôle. Vous joindrez à cette pièce, comme par le
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passé, unprocès-verbal de vérification de la caisse et des écritures. Vous 
me ferez connaître si, dans les établissements pénitentiaires en régie, 
on se conforme exactement aux prescriptions des circulaires des 31 
janvier et 6 mars 1872, concernant les avances faites sur le produit du 
travail et les factures envoyées parles fournisseurs.

Enfin, les comptes des détenus transférés ou décédés et des libérés 
devront être l’objet de vos investigations et vous devrez vous assurer 
que les écritures des grefliers-comptables sont à jour.

Comptabilité des prisons départem entales.

La concordance de l’encaisse représenté par l'employé ou agent 
faisant les fonctions de comptable, avec la balance des livres, n’offre 
pas, ainsi que l’ont prouvé des faits récents, une garantie suffisante 
delà  régularité de la gestion. 11 faut encore s’assurer non seulement 
de la conformité de ces écritures générales avec le résultat qui ressort 
du relevé des comptes individuels, mais encore de la complète exac
titude de ce relevé, par rapport au registre desdits comptes et surtout 
aux livrets. J’insiste donc pour que vous ne négligiez pas cette véri
fication. J’appelle aussi votre attention sur la remise à la Caisse des 
dépôts et consignations, à la disposition des ayants droit, des fonds 
laissés par des détenus décédés, et sur le versement au profit du 
Trésor des retenues opérées sur le pécule à raison de dégradations 
aux livres de la bibliothèque ou à titre de punition; il peut se pro
duire à ce sujet des abus d’une certaine gravité.

Enfin, vous devrez vous assurer, aussi bien dans les maisons d’arrêt, 
de justice et de correction que dans les maisons centrales et les établis
sements assimilés, que les directeurs exercent avec vigilance le 
contrôle qui leur appartient sur la gestion des comptables.

Je vous serai obligé de me rendre compte, par des rapports spéciaux, 
du résultat de vos vérifications en cette matière.

Recevez, Monsieur l ’Inspecteur général, l’assurance de ma considé
ration très distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes, 
Cil. L e p è r e .

22 avril. —  C i r c u l a i r e . —  Personnel de garde e t de surveillance.

Monsieur l ’Inspecteur général, la cherté de la vie matérielle et la 
modicité des traitements des agents du service de garde et de surveil
lance des établissements pénitentiaires rendent très difficile le recru
tement d’un bon personnel. Cette situation préoccupe tout particuliè
rement l’administration pénitentiaire au moment où l’application du 
régime de l’emprisonnement individuel nécessiterait, pour les établis
sements qui sont ou qui vont être affectés à ce régime, le choix  
d’agents présentant des garanties spéciales d’activité, d'intelligence et 
de dévouement.
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La situation budgétairene’permettrait pas, quant à présent, d’élever 
les traitements des gardiens, fixés par les arrêtés des 25 décembre 1869 
et 30 novembre 187/», à 1200, 1100, 1000, 900 francs pour les maisons 
centrales et les établissements assimilés, à 1100, 1000, 900, 800 francs 
pour les maisons d’arrêt, de .justice et de correction, ni de porter, 
suivant le vœ u émis par le conseil de l’inspection générale des prisons, 
dans un avis du 21 avril 1876, le traitement de début clans les prisons 
départementales à 900 au lieu de 800 francs. Mais il y aurait à exami
ner s'il ne conviendrait pas de faire profiter un plus grand nombre 
de gardiens du bénéfice de l’article 30 du décret du 24 décembre 1S09.

L’arrêté du 15 décembre 1870, pris en conformité de cotte disposition, 
a accordé un supplément annuel de traitement'do 100 francs dans les 
maisons centrales de Loos, Melun, Nimes, Poissy, la colonie do Saint- 
Bernard, les maisons d'arrêt, de justice et do correction d’Aix, Dieppe, 
Douai, Lille, Nice, Valenciennes; de 200 francs, dans celles do Bor
deaux, du Havre, do Lyon, Marseille, Rouen et Versailles. Un arrêté 
portant la date du 22 mars dernier a également accordé un supplé
ment de traitement de 200 francs aux gardions de la prison do Tours 
qui va être prochainement reconnue comme établissement affecté à 
l’emprisonnement individuel.

11 existe, sans doute, d'autres localités dans lesquelles le recrutement 
de bons agents serait plus facile, où l’on pourrait espérer x-etenir des 
gardiens actifs, énergiques et dévoués, quedes offresdes particuliers ou 
des compagnies détournent trop souvent du service de l ’État, si on leur 
assurait la compensation du surcroît de difficultés qu’y pi’ésento la vie  
matérielle, la rémunération équitable d’un labeur plus pénible et en 
même temps un moyen d’augmenter leur pension de retraite.

Déjà, en 1873, dans une note jointe à une lettre adressée, le 10 mai, à 
MM. les inspecteurs généraux, un de mes prédécesseurs appelait leur 
attention sur la nécessité qu’il pourrait y  avoir d’étendre les prescrip
tions de l’arrêté du 15 septembre 1870 aux gardiens en service dans 
les villes où la cherté des vivres serait hors de proportion avec leurs 
ressources. Les inspecteurs généraux étaient chargés de recueillir 
pendant leur tournée des renseignements sur les conditions de la vie 
matérielle dans les localités de leur circonscription.
. Le 7 janvier 1874, le conseil de l ’inspection, invité à émettre un 
avis, se considéra, sans doute, comme insuffisamment renseigné, car 
il proposa que les inspecteurs généraux fussent chargés de préparer 
pendant leur tournée, les élém ents d’une révision de l’arrêté du 
15 septembre 1870.

Le moment me paraît venu de reprendre, à un point de vue général 
l’étude de cette question.

Je vous serai, en conséquence, obligé de rechercher, pendant votre 
prochaine totu-néc, quels sont les établissements pénitentiaires de 
votre circonscription dans lesquels, en tenant compte des diverses 
circonstances à envisager (cherté de la vie dans la localité, élévation  
des salaires offerts par les particuliers ou les compagnies, importance
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dos établissements, application du nouveau régime, difficultés du ser
vice, etc.), il vous paraîtrait nécessaire d’accorder aussi bien aux 
gardiens-chefs qu’aux autres agents, un supplément annuel de 
traitement.

Vous voudrez bien m’adresser à ce sujet un rapport spécial.
Recevez, Monsieur l’Inspecteur général, l’assurance de ma considé

ration très distinguée.
Le M inistre de l'in térieur et des cultes,

C n . L e p k r e .

3  m a i  . —  C i r c u l a i r e .  — Postes m ilita ires affectés a la  garde  
extérieure des établissements pén iten tia ires.

Monsieur l'Inspecteur général, l’autorité m ilitaire a, depuis quel
que temps, supprimé ou réduit quelques-uns des postes militaires 
chargés de la garde extérieure des établissements pénitentiaires. ,

J’ai, à plusieurs reprises, appelé l’attention de mon collègue, M. le 
ministre de la guerre, sur les dangers que présentent ces mesures, 
au point de vue de la sécurité publique. A la suite d’une correspon
dance échangée, à ce sujet, entre nos deux départements, il a été 
institué une commission mixte, composée d’officiers de l'armée et de 
fonctionnaires de mon administration, en vue d'arriver à une entente.

Afin d’éclairer les délibérations de la commission, je  vous prie de 
vouloir bien, pendant votre tournée d’inspection, étudier la question 
des postes militaires, au point de vue spécial de chacun des établis
sements (maisons centrales ou prisons départementales) que vous 
visiterez. Pour ceux dont le poste aurait été récemment supprimé 
ou réduit ou serait menacé de l’être, vous m’adresserez un rapport 
accompagné d’un croquis indiquant la disposition des lieux.

Ce rapport devra faire connaître l’effectif actuel du poste ou de la 
garnison, celui qui vous paraîtra nécessaire pour que la sécurité soit 
suffisamment assurée, le  nombre des sentinelles et les points où il 
convient de les placer, lesquels devront être marqués sur le croquis.

Les besoins de l’établissement, sous ce rapport, devront être appré-. 
ciés par vous dans la mesure de la plus stricte nécessité.

Comme la question est urgente, je  vous serai obligé de vouloir bien 
vous en occuper, dès votre arrivée dans chaque établissement, et de m’en
voyer immédiatement votre rapport.

Recevez, Monsieur l’Inspecteur général, l’assurance de ma considé
ration la plus distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et des cultes.
Pur délégation :

Le Directeur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
C i io p p in .
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G m a i. —  C ir c u l a ir e . —  E ta ts  des condamnés prochainem ent 
libérables dans les maisons centrales.

Monsieur le Préfet, aux termes des circulaires des 18 juin 18V.) et 10 
juin 1S59, les directeurs des maisons centrales doivent envoyer men
suellem ent au ministère les états des détenus prochainement libéra
bles.

Ces états sont adressés, tantôt à la direction de la sûreté générale 
tantôt à l’administration pénitentiaire qui les transmet alors à la 
sûreté générale.

Il résulte de ces divergences, dans le mode d’application des circu
laires précitées,des retardset quelquefois des inexactitudes. Il devient 
difficile de savoir que les envois sont régulièrement effectués.

Dans le but d’obvier à ces inconvénients, il a été décidé qu’à l’avenir, 
les documents dont il s’agit seront exclusivement adressés sous le 
timbre de la direction de l’administration pénitentiaire (Bureau des 
maisons centrales), laquelle les fera pervenir à la préfecture de police, 
à qui ils sont, en fait, destinés.
• Je vous prie d’assurer l’exécution des présentes instructions.

Vous voudrez bien, en même temps, rappeler au directeur de la
maison centrale d .................................... les recommandations contenues
dans la circulaire du 10 juin 1859, touchant la date d'envoi de l’état des 
condamnés prochainement libérables et la liste supplémentaire des 
détenus graciés, transférés, extraits ou décédés qui doitl’accompagner 
(Voir Code des prisons, tome III, page 108.)

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération très 
distinguée.

Pour lo ministre ut pur ilùlcgiition :
Le Directeur de l ’adm in istra tion  pén iten tia ire , 

Ciio p p in .

12 m a i. —  C ir c u l a ir e . — É tablissem ents pén iten tia ires.
Demande d'un é ta t r e la t i f  au personnel.

Monsieur le Préfet, les circulaires des 18 mars 1870, 15 novembre 
1870et 12 mai 1877 ont prescrit l’envoià l'administration centrale d’un 
état relatif au personnel de garde et de surveillance des établissements 
pénitentiaires.

Jusqu’à présent, il n’était fourni aucun renseignement sur les sur
veillantes religieuses placées tant dans les prisons départementales 
que dans les maisons centrales de femmes et les colonies d’éducation 
correctionnelle appartenant à l’État.

Pour combler cette lacune dans la mesure du possible, je  désire que 
tous les ans, à l’état annuel sur la conduite du personnel de garde, MM. 
les directeurs annexent un état supplémentaire indiquant : 1° le nombre
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de surveillantes religieuses existant dans les établissements placés 
sous leurs ordres, en mentionnant à part celles qui seraient entre
tenues par les entrepreneurs ; 2° la communauté à laquelle appartien
nent ces religieuses; 3° les noms en religion des supérieures et 
assistantes; A° leurs appréciations, en général, sur les services rendus 
par le personnel religieux, avec des mentions spéciales pour toutes 
les sœurs qui, comme supérieures, assistantes, ou en toute autre qua
lité, exerceraient des fonctions plus en vue; 5° enfin, les noms en 
religion des sœurs que, dans l’année, les communautés auraient 
déplacées sur la plainte des autorités locales et, autant que possible, si 
ces religieuses ont été renvoyées dans un autre établissement péniten
tiaire, la destination qui leur aurait été assignée.

J'estime qu’il convient de donnera ces renseignements un caractère 
particulièrement confidentiel. Les directeurs devront rédiger eu x -  
mêmes les états dont il s’agit, en observant toutes les convenances 
que commande la situation des religieuses qui sont liées à l’adminis
tration pénitentiaire par les contrats passés avec leurs communautés 
et en limitant les reclterchcs à faire dans les bornes de la plus stricte 
discrétion.

Vous voudrez bien, Monsieur le Préfet, contrôler par vos propres 
observations celles de MM. les directeurs à qui vous donnerez toutes 
les instructions nécessaires pour l ’exécution de la présente circulaire.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Pour le ministre de l’intérieur et des cultes:
L e Sous-Secrétaire d ’È la t,

M a r t in -F e u il l é e  .

1 5  m a i. —  C ir c u l a ir e  rela tive au •patronage des libérés.

Monsieur le Préfet, par une cix’culalre en date du 15 avril dernier, 
à l’occasion des propositions concernant les libérations provisoires 
annuelles, je  vous rappelais le rôle qui incombe naturellement aux 
conseils de surveillance des maisons d’éducation correctionnelle 
au point de vue du placement des jeunes libérés, et je  vous priais de 
me fournir sur ce patronage spécial des renseignements précis.

Le patronage des enfants n’est pas le seul qui préoccupe mon admi
nistration, et celui des adultes, pour être plus difficile et d’un succès 
moins certain, sollicite au même degré son intérêt et sa sympathie. 
Mes prédécesseurs se sont, d’ailleurs, tous fait un devoir d’enreeom - 
mander instamment l’application: les instructions ministérielles du 
15 octobre 1875,1er ju in  1870 et 10 juin 1877, attestent le constant désir 
dont le m inistère de l’intérieur a été animé de voir les libérés, dignes 
d’assistance, soustraits sur tous les points de la France, par l’organi
sation générale du patronage, aux dangers de la récidive.
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Ces rues, inspirées par les vœ ux du Parlement et des assemblées 
départementales, ontreçu, l’annéedernièrc, unedouble et précieuse con
sécration au congrès pénitentiaire de Stockholm et au congrès inter
national de Paris pour le patronage des libérés.

De tels témoignages et de telles autorités no peuvent que m’encoura
ger, Monsieur le Préfet, à continuer, dans la mesure de mon pouvoir, 
l’œuvre commencée, et c'est principalement sur votre action person
nelle que je  compte pour m'en faciliter l’accomplissement.

Vous voudrez bien rappeler à celles des commissions desurveillance 
des prisons de votre département qui n’ont pas encore répondu aux 
invitations qui ont pu leur être adressées, là liante importance sociale 
du patronage des libérés, vous faire auprès do leurs membres l’inter
prète des intentions moralisatrices do l'administration, renouveler, 
quand il y  aura lieu, l’expression de sa pensée, telle qu’elle est expo
sée dans les circulaires du 15 octobre 1875 et du 10juin 1877. En invo
quant les exemples des œuvres déjà fondées, vous leur créerez, j ’en 
ai la confiance, des imitateurs et des auxiliaires.

En ce qui concerne les sociétés de patronage, qui existent déjà dans 
votre département, vous pourrez stimuler leur zèle en me proposant, 
en faveur de celles qui vous paraîtront les plus méritantes, l’allocation 
d’une subvention sur les fonds mis à ma disposition pour cet objet.

Il conviendra, dans ce cas, de se conformer aux instructions du 10 
juin 1877, aux termes desquelles les sociétés dont il s’agit doivent 
m’adresser, par votre intermédiaire et avec votre avis, un compte 
rendu, autant que possible imprimé, des résultats obtenus, année par 
année, depuis leur fondation, ainsi que de leur situation financière au 
moment de l’envoi de ces informations.

Indépendamment des propositions que vous pourrez avoir à m’adres
ser et que je  désire recevoir le 15 juin prochain, vous voudrez bien, 
par une communication spéciale, me faire connaître la situation exacte 
de votre département, au point de vue du patronage, en accompa
gnant l’indication des comités déjà formés d’une notice contenant des 
renseignements sur la date de la fondation, les services rendus par 
chacun d’eux, leurs ressources financières, etc.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de m’accuser réception de la pré
sente circulaire.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et des cultes.
P a r délégation :

Le D irecteur de l ’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
Ch o p p in .

vin 3
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19 m a i .  —  C i r c u l a i r e .  —  D épôts de médicaments dans les établis
sements pén iten tia ires dépourvus de pharm acien externe.

Monsieur le Préfet, la circulaire d'ensemble du 20 mars 1874.(Code 
des prisons, tome VI, page 30) a admis l'existence do dépôts de médi
caments dans des établissements pénitentiaires dépourvus de phar
maciens, en spécifiant à qui devait être confiée la clef de ces dépôts.

Afin d’éviter des accidents, il me paraît indispensable, dans les 
établissements où les préparations pharmaceutiques ne sont pas 
exclusivement confiées à un homme de l’art, d’exclure des dépôts dont 
il s’agit toutes les substances qui ne peuvent être administrées sans 
danger par des personnes inexpérimentées.

Les directeurs de ces établissements auront, en conséquence, à 
donner, sans retard, des ordres pour qus, sur la désignation qui en 
sera faite par les médecins, les substances de cette nature existant 
actuellement dans les dépôts en soient enlevées, et à tenir la main à 
ce qu’il n’en soit pas introduit de semblables à l’avenir. On aura soin, 
d’ailleurs, de s’assurer, par de fréquentes vérilications, du bon état 
de celles qui seraient conservées.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l'in térieur et des cultes.
I*;ir délégation :

Le D irecteur de l ’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
C i io p p i n .

2 4  mai. —  C i r c u l a i r e .  — D urée des consignations prononcées 
dans les maisons centrales.

Monsieur le Préfet, aux termes d’un projet de loi que le gouverne
ment vient de présenter aux Chambres, toute condamnation aux tra
vaux forcés prononcée à raison d’un crime commis par un détenu  
dans une prison, sera subie , en totalité ou en partie, dans une mai
son centrale. Les mesures édictées par l’article G14 du Code d’instruc
tion crim inelle pourront lui être appliquées, sans qu’il puisse être 
soumis, pendant plus d’une année, à l’emprisonnement cellulaire.

Par analogie, il convient de ne pas étendre au delà d'une année la 
durée des consignations prononcées soit à titre de punition discipli
naire, soit par mesure de précaution et de sûreté, sauf les circons
tances exceptionnelles qui peuvent, dans certains cas et quelquefois 
dans l’intérêt même du détenu, nécessiter la prolongation de la con- 
sigation au delà de ce terme. Cette prolongation ne pourra, d’ailleurs, 
jam ais avoir lieu qu’en vertu d’une autorisation spéciale provoquée 
par un rapport également spécial'du directeur accompagné de votre 
avis personnel et m otivé.
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Je vous prie de m’accuser réception de la présente circulaire dont 
j ’adresse deux exemplaires au directeur d 

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P our lo m in is tre :
Le Sous-Secrétaire d ’É ta t, 

M a r t in - F e u il l é e .

13 juin . — D é c r e t  p o r ta n t affectation de la maison d 'a rrê t, 
près le P ala is de ju s tice  de D ijon .

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et des cultes,
Vu la loi du 5 ju in  1875 sur le régime des prisons départementales;
Vu le décret du 3 novembre 1875;
Vu l’avis du conseil supérieur des prisons;

Décrète :
Article 1er — La maison d’arrêt et 1e dépôt près le Palais de justice  

de Dijon est reconnue comme établissement affecté à l’emprisonne
ment individuel.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur et des cultes est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera inséré au B ulletin  des lois.

Fait à Versailles, le 13 juin 1879.
J u l e s  G r é v y .

P a r  le P résident de la  République :
Le M inistre de l’in térieur et des ctdtes.

C h . L e p è r e .

2 0  j u i n .  —  C j h c u l a iu e  —  É tablissem ents pén iten tia ires.
R a p p o rts  entre le personnel des établissements e t les détenus.

T ravail des détenus.

Monsieur le Préfet, la lettre et surtout l’esprit des règlements 
d’accord avec des considérations de dignité professionnelle, interdisent 
à tous les membres du personnel du service pénitentiaire toutes rela
tions d’intérêt avec les détenus et avec les entrepreneurs, les sous- 
traitants ou les concessionnaires d’ateliers.

Cette interdiction a été perdue de vuedans quelques établissements, 
ët j ’ai le  regret d’avoir à le rappeler.

Il importe, en premier lieu, que les fonctionnaires, employés et 
gardiens, ainsi que les surveillantes laïques et religieuses, s’abstien
nent, à moins de nécessité de service, de recevoir des détenus dans
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les locaux affectés à leur habitation. D’après le règlement du 30 avril 
1822 sur le service des gardiens dans les maisons centrales, les agents 
qui oublient cette prohibition sont passibles de punitions sévères et 
même de destitution, et le  règlement général de 1851 la reproduit en 
ce qui concerne les prisons départementales. Elle n’a pas été expres
sément édictée à l'égard des directeurs et des employés, mais elle e s t  
implicitement comprise dans la défense faite par le cahier des charges 
des maisons centrales (article 77), aux employés comme aux agents 
de l'administration «d’occuper les détenus à leur service particulier, 
si ce n’est à des travaux de jardinage, dans les terrains concédés par 
l ’administration et sauf payement des salaires au taux fixé par les 
tarifs pour des travaux analogues. »

Dans le cas exceptionnel prévu par l'article précité du cahier des 
charges , le  nombre desjournéesde travail et le payement des salaires 
devront désormais être mentionnés sur le carnet spécial tenu au 
greffe de chaque établissement. Sous aucun prétexte il nepourraêtre 
délivré aux condamnés de gratifications en nature.

Ces prohibitions , je  no saurais trop le répéter, concernent tous les 
établissements et tout leur personnel. En les oubliant, on est amené 
à avoir pour certains détenus des complaisances contraires à la disci
pline, à accorder des adoucissements de régime m otivés par des con
sidérations autres que la bonne conduite, à violer, au profit de 
quelques condamnés, le  principe de l'égalité dans l’exécution des 
peines; on fournit des occasions de trafics, on peut faciliter des com
munications avec le dehors et des évasions, et l’on rend possibles des 
relations de familiarité regrettables ou de nature, en tous cas, à prê
ter matière à la calomnie.

Des considérations du même ordre comnlandent de s’abstenir, d’une 
manière absolue, d’installer dans les bureaux de l’administration, du 
greffe ou de la comptabilité, espèces ou matières, et même dans tout 
local situé hors des bâtiments de détention, les détenus qui poui’-  
raient être occupés à quelque travail d'écritures non visé par les 
prescriptions prohibitives du règlement du 5 octobre 1831 (1) et delà  
circulaire du 24 ju in  1875, lesquelles doivent être entendues comme 
s ’appliquant particulièrement aux notes sur le personnel, aux tableaux 
de propositions de grâces, aux écrous, aux copies de jugem ents, à la 
correspondance.

Je me vois aussi forcé de rappeler qu’aucun travail industriel ne 
doit être remis directement aux condamnés. Les articles 37 et 38 du 
règlement du 30 avril 1822 et 41 du règlement du 30 octobre 1841 
sont formels à cet égard.

Dans les établissements gérés par voie d’entreprise et dans les éta
blissements en régie, pour les genres de travaux dont l’exploitation

(1) Coda des p r iso n  s, tom e prem ior, pago 145. « D ana aucun cas, e t sous aucun 
prétexte, il ne sera omployo de condam nés aux  écritures du  greffe e t do l’adm inis
tra tion . »
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est concédée à cles particuliers, si l'entrepreneur ou le fabricant vend  
ses produits au détail dans la localité, l'administration supérieure ne 
peut que recommander à ses employés de ne jam ais se prévaloir de 
leur titre lorsqu’ils effectuent leurs achats ou qu’ils en soldent le prix. 
Mais je  verrais avec plaisir que, par un sentiment de réserve, ces 
achats fussent autant que possible évités.

Si l’entrepreneur ou le fabricant, n’ayant pas de maison de vente 
au détail dans la localité, consent néanmoins à faire confectionner 
pour le compte d’employés ou d’agents les objets demandés, j ’insiste en
core pour qu’il ne soit usé delà tolérance que je  laisse sous ce rapport 
qu’avec une extrême circonspection. Il serait même préférable que 
les directeurs s’abstinssent complètement de ce mode de fourniture, 
qui fait d’eux, quelque peu, les obligés de ceux qu’ils ont pour mis
sion de contrôler. Lorsque les directeurs auront besoin d’y recourir, 
ils devront remettre un lion, signé par eux, à l ’inspecteur ou à l’em
ployé qui en remplit les fonctions, ou, à défaut, dans les maisons 
d’arrêt, de justice et de correction, au gardien-chef. S’il s’agit d’em
ployés, d’agents, de surveillantes laïques ou religieuses, ce bon sera 
visé par le directeur. On le transcrira toujours sur le carnet spécial 
dont j ’ai, plus haut, prescrit la tenue. La facture sera remise à l ’ins
pecteur ou au gardien-chef, mentionnée sur le carnet et visée par le 
directeur, qui devra veiller à ce que le comptable retienne sur le 
traitement de l ’intéressé le prix de l’objet confectionné et le verse 
entre les mains du créancier, sur son acquit.

On suivra les mêmes formes pour les travaux en régie, avec cette 
différence que l'employé du service compétent (économe, inspecteur, 
architecte, régisseur) sera substitué au fabricant, en ce qui concerne 
les ordres à donner aux détenus en vue de la confection de l ’objet 
demandé. Le directeur surveillera l’accomplissement des formalités 
destinées à assurer et à constater le payement. Celui pour le compte 
duquel le travail sera commandé devra fournir lui-m êm e toutes les 
matières premières, à moins qu’elles ne proviennent de l’établissement, 
ou ne fassent normalement partie des approvisionnements. Je tiens 
essentiellement à ce que l ’on n’achète jam ais, aux frais et au nom du 
Trésor, des matières sans emploi habituel dans les ateliers.

Il arrive quelquefois que des employés s’adressent aux entrepreneurs 
pour se procurer des fournitures, des denrées, qu’ils pourraient faci
lement acheter sans leur intermédiaire. La circulaire d’ensemble du 
20 mars 1868 a fait remarquer que cette manière d’agir peut donner 
lieu à de graves abus, ou à des interprétations malveillantes. Je tiens 
à ce que l’on y  renonce de la manière la plus absolue. Dans les éta
blissements en régie, on peut tolérer la vente aux employés de denrées 
agricoles, mais on ne doit jamais autoriser celle de denrées ou 
substances provenant d’achats, à moins qu’il ne s’agisse d’établissements 
placés dans des conditions exceptionnelles. Dans ce cas, une décision 
ministérielle spécifiera quels objets pourront être habituellement 
vendus aux employés ou agents. Ces ventes auront lieu sous la respon-
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sabilité du fonctionnaire ou employé qui les aura opérées. Les sommes 
dues à ce titre pourront n’être exigées qu’à la lin du mois, lors du 
payement des appointements conformément à l’article 164 du règle
ment général du 4 août 1864, mais sans qu’en aucun cas ou puisse 
dépasser ce terme, et mon intention bien arrêtée est de laisser désor
mais à la charge des comptables les créances qu’ils auraient négligé 
de recouvrer en temps utile.

Les directeurs ne devront jamais permettre la vente, à des personnes 
étrangères à l’administration, de denrées achetées pour le service.

En terminant ces instructions, sur lesquellesj'appelle toute l’atten- ‘ 
tion du personnel des établissements pénitentiaires, et dont la stricte 
exécution sera contrôlée par l’inspection générale, au moyen, notam
ment, du carnet spécial dont il a été plusieurs fois question, je  
recommande aux directeurs et employés de s'abstenir complètement 
d’occuper des gardiens ou des femmes de gardiens, même dans leurs 
moments de loisir, à leur service personnel.

J’adresse aux directeurs des établissements situés dans votre dépar
tement des exemplaires de la présente circulaire, en nombre suffisant 
pour qu’ils puissent en porter les dispositions à la connaissance des 
employés et agents sous leurs ordres, et j ’ai la conliance qu’ils 
tiendront tous à honneur de s’y conformer scrupuleusement.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance do ma considération très 
distinguée.

P our le m inistre de l'in térieur e t des cultes:
Le Sous-Secrétaire d ’È tat, 

M a r t in -F e u il l é e .

2 3  j u i n .  —  D é c r e t  p o r ta n t affectation de la  maison d ’a rrê t, de 
ju s tice  e t de correction de Tours.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et des cultes,
Vu la loi du5ju in  1875 sur le régime des prisons départementales; 
Vu le décret du 3 novembre 1875;
Vu l’avis du Conseil supérieur des prisons;

Décrète:
Article 1er. — La maison d’arrêt, de j ustice et de correction de 

Tours, département d’Indre-et-Loire, est reconnue comme établis
sement affecté à l’emprisonnement individuel.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur et des cultes est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera inséré au B ulletin  des lois.

Fait à Versailles, le 23 juin 1879.
J u l e s  G r é v y .

P a r  le Président do la  République :
Le M inistre de l’in térieu r et des cidles,

Gh .  L e p è r e .
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l or j u i l l e t .  —  C i r c u l a i r e . —  A vis de réin tégration  des jeunes 
détenus évadés.

Monsieur le Préfet, aux termes de l’article 108 du règlement général 
du 10 avril 1869, les directeurs des colonies pénitentiaires doiventpré- 
venir immédiatement l'administration lorsqu’un jeune détenu vient à 
s’évader.

Les instructions de ma circulaire du 25 novembre 1871, relatives 
aux mesures à prendre pour la réintégration des évadés qui ont été 
arrêtés et écroués dans les maisons d’arrêt, sont également demeurées 
en vigueur ; la date de la rentrée des évadés dans les maisons d’édu
cation correctionnelle d’où ils s’étaient enfuis est déterminée par les 
bulletins de transfèrement fournis par les gardiens-chefs ou par les 
états du service des voitures cellulaires.

Il n’en est pas ainsi lorsque des jeunes détenus dont l’évasion a été 
signalée sont repris et ramenés directement dans les colonies, ou 
lorsque ces enfants y rentrent d'eux-mêmes.

L'administration a intérêt à être tenue exactement au courant des 
mutations qui peuvent se produire dans l'effectif des établissements 
non publics d’éducation correctionnelle, et principalement en vue du 
contrôle dos états fournis tous les mois à l’appui des mémoires pour 
le payement du prix dejournée.

Je vous prie en conséquence, Monsieur le Préfet, d’inviter le direc
teur d  colonie . .  .située dans votre département à faire cesser
la lacune que je  viens de vous signaler en adressant à votre préfec
ture et au ministère (administration pénitentiaire, 4° bureau), dès 
qu’un jeune détenu évadé aura été réintégré autrement que par le 
service des transports cellulaires, un bulletin indiquant très exacte
ment la durée de l’absence des enfants et la date de leur réintégration.

Vous voudrez bien tenir la main à la stricte exécution des ins
tructions qui précèdent.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Pour le m inistre, e t par délégation:
Le Directeur de l'adm inistration  pén iten tia ire .

C i io p p i n .

3  j u i l l e t .  —  C ir c u l a i r e . —  E x tra its  ju d icia ires dans les 
maisons centrales. —  Indication  des condamnations antérieures.

Monsieur le Directeur, les extraits judiciaires des condamnés en
voyés dans les maisons centrales doivent mentionner toutes les con
damnations antérieurement encourues par eux. Cette mention est 
indispensable, non seulement alin d’assurer l’application de l’ordon
nance du 27 décembre 1843 relative à la répartition du produit du 
travail, mais aussi atln qu’en cas de décès du détenu, son pécule ne
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soit pas remis aux héritiers sans que tous les frais de justice dus au 
Trésor aient été acquittés, et c’est là surtout ce qui rend indispen
sable le rappel même des condamnations à moins d’un an et un jour.

Enfin il n'est pas sans intérêt de connaître, dans leur entiër,-Jes 
antécédents judiciaires des détenus, pour l’application à certaines 
catégories de condamnés de la circulaire du 21 juin 1878, relative à 
l’exécution de la loi du 5 ju in  1875, sur l’emprisonnement individuel.

Il arrive pourtant assez fréquemment que les extraits fournis par 
les parquets n’indiquent pas le nombre, la date et la nature des con
damnations antérieures.

Dans ce cas, plusieurs de vos collègues se font délivrer, afin de 
suppléer aux lacunes de l’extrait, un bulletin n“ 2, c’est-à-dire un 
extrait du casier judiciaire, pour lequel les greffiers sont autorisés, 
par les circulaires de la chancellerie, à réclamer une indemnité 
de 25 centimes.
. Cette marche n’est pas celle qu’il convient de suivre. Dorénavant, 

lorsqu’un extrait judiciaire ne contiendra pas le relevé détaillé des 
condamnations antérieures, vous devrez le renvoyer au greffe d’où il 
émane pour le faire compléter.

Les greffiers ne sauraient s’y refuser: en effet, la circulaire du 15 
janvier 1877, par laquelle M. le garde des sceaux les autorise à substi
tuer la mention « récid iv iste»à  rémunération des condamnations 
antérieures, ne s’applique pas aux condamnés destinés à subir leur 
peine dans les maisons centrales. Elle vise uniquement les condamnés 
à moins de quatre mois d'emprisonnement, ainsi que cela résulte 
d’une lettre que mon collègue m’a adressée le 10 mars 1877, pour 
interpréter sa circulaire du 15 janvier précédent.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

P our lu m inistre :
Le Sous-Secrétaire d ’É ta t, 

M a r t in -F e u il l é e .
P our copie conforme :

Le D irecteur'de l'adm inistration  pén iten tia ire ,
C i io p p i n .

9 j u i l l e t .  — N o t e . —  Instructions p o u r le développement de l ’ensei
gnement élém entaire de la gym nastique, etc.

L’administration pénitentiaire croit devoir appeler tout particuliè
rement l’attention de Mesdames les directrices des maisons de jeunes 
détenues sur la nécessité de consacrer leurs soins les plus assidus au 
développement de l’instruction primaire, signalée comme insuffi
sante, dans un certain nombre d’établissements, par les derniers rap
ports de l ’inspection générale,
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Avant de formuler quelques indications pratiques, destinées à secon
der les progrès de l’enseignement, il n'est pas inutile de prévenir, 
d’une manière générale, Mesdames les directrices contre les regretta
bles tendances auxquelles quelques maisons, malgré (le fréquents 
avertissements, ne paraissent pas avoir renoncé.

L’administration reconnaît qu’il n'est pas de base plus solide pour 
l’éducation quela religion et lam orale; elle n’entend nullement restrein
dre la large part qui est faite àcetenseignem entdans les établissements 
spécialement affectés aux jeunes filles envoyées en correction, mais 
elle a le devoir de veiller à ce que l’instruction primaire des enfants 
ne soit pas sacrifiée et reçoive, au contraire, une énergique impulsion ; 
il y  a lieu de craindre que dans plusieurs établissements l’influence 
salutaire de l’instruction ne soit pas appréciée comme elle devrait 
l’être.

Quelques directrices, notamment, semblent la considérer comme 
un simple complément de l’éducation, sans autre portée que celle 
d’une culture en quelque sorte de luxe, ornant l’esprit, mais n’ayant 
pas une utilité bien démontrée pour la conduite de la vie.

La loi du 5 août 1850, dont il convient de suivre rigoureusement 
les prescriptions, qui sont la base même dé l’éducation correctionnelle, 
fait, au surplus, de l’instruction élémentaire obligation absolue, et 
ce serait méconnaître l’une de ses plus importantes dispositions que 
de ne pas assurer à l’enseignement la part à laquelle il a droit.

Les instructions ministérielles l’ont maintes fois rappelé, et il est 
d’autant plus désirable-qu'elles soient strictement observées que dans 
la plupart des établissements où l’instruction primaire est l ’objet des 
critiques de l’inspection, l’école est généralement négligée au profit 
de l’atelier de couture, qui absorbe la plus grande partie de la journée 
des enfants. Mesdames les directrices ont, au surplus, tout intérêt à 
faire cesser cet empiétement et à supprimer ainsi toute apparence de 
précautions intéressées auxquelles elles sont certainement étrangères.

L’administration se plait à espérer qu’il lu i aura suffi de signaler 
les tendances dont il vient d’être parlé, et de faire connaître la haute 
importance qu’elle attache au développement de l ’enseignement pour 
que le service de l’école reçoive dans tous les établissements où il 
laisse encore à désirer, une vive impulsion et des améliorations 
durables.

L’exécution vigilante des instructions qui suivent permettra d’arri
ver à ce résultat.

I. Durée des classes. — L’article 60 du règlement général du 10 avril 
1869 porte que la durée de l’école sera de une heure au moins par jour.

Dans la pensée des rédacteurs du règlement, ce minimum de travail 
scolaire constituait simplement une facilité laissée aux établissements 
d’éducation correctionnelle pour certains cas exceptionnels.

L’expérience a prouvé que quelques directrices, contrairement à 
cet ordre d’idées, interprétaient, dans son sens le plus restrictif la 
disposition dont il s’agit, passée trop souvent à l’état de règle.
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Dans ces conditions, l’administration ci’oit nécessaire de fixer à 
deux heures au moins, au lieu d'une heure, la durée de l’école, confor
mément au principe posé, en matière d’enseignement, par la loi dn 
19 mai 1874 sur le travail des enfants et filles mineures employés 
dans l’industrie.

II. Divisions. — Dans quelques maisons d'éducation correctionnelle, 
tontes les jeunes détenues assistent simultanément à l’école : ce sys
tème offre les plus sérieux inconvénients ; il est, notamment, difficile 
de maintenir l’ordre dans une classe trop nombreuse, et il résulte 
forcément de ce mode d'enseignement, que les leçons ne sont pas 
appropriées à l'état d’instruction de tous les enfants qui les écoutent, 
le temps consacré à instruire telle ou telle catégorie est perdu pour 
les enfants des autres groupes.

Il est indispensable, pour donner aux jeunes détenues une instruc
tion vraiment efficace, que celles-ci, suivant leur degré d'instruction, 
soient réparties en divisions et que chaque division profite exclusi- 
ment des deux heures d'école exigées par la présente note.

Dans les colonies publiques de garçons, les classes comprennent 
trois cours: 1" cours supérieur : 2" cours moyen ; cours élémentaire.

Cette répartition des effectifs scolaires en trois divisionsprincipales, 
comportant d’ailleurs, au besoin, des subdivisions, pourrait être 
avantageusement adoptée, en principe, dans les maisons d’éducation 
correctionnelle, sous la réserve des modifications ci-après:

Le cours élémentaire remplacerait le cours dit moyen dans les colo
nies publiques, et un cours spécial, qui serait l'objet de soins tout 
particuliers, serait consacré aux retardataires et aux enfants ne sachant 
ni lire ni écrire. Pour les enfants de cette catégorie, il conviendrait 
mémo d’aller au delà de la mesure des deux heures de classe.

Caractère del'enseiffnement. — L'administration attache un grand 
prix à ce que l’enseignement ait surtout un caractère pratique. Il ne 
suffit pas de fixer dans la mémoire des jeunes détenues des leçons 
qu’elles récitent plus ou moins fidèlement, il importe surtout de leur 
faire comprendre le sens et la portée de ces leçons, d’insister sur les 
idées qui se dégagent du récit, de définir exactement les mots, en 
résumé, de développer progressivement l’intelligence des enfants en 
provoquant le goût de la réflexion et l'habitude du raisonnement.

Il n'est pas inutile de parler à ce sujet, à titre de simple indication, 
surtout en ce qui concerne les plus jeunes enfants, dn procédé qu’on 
a désigné sous le nom de : « leçons de choses. »

Ces leçons ont pour but l’enseignement par la vue. On montre aux 
enfants, sur des images, ou de préférence en nature, différents objets, 
et on leur donne des explications pratiques qui frappent beaucoup 
plus vivem ent leur imagination qu’une démonstration purement 
théorique.

Livres. — Les institutrices des établissements d'éducation correc
tionnelle doivent être encouragées à se tenir au co.urant des nouvelles
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méthodes et dos progrès réalise? par la science pédagogique, et c'est 
au directeur qu'il appartient île leur procurer les explications et 
ouvrages spéciaux concernant l'enseignement.

G ym nastique. — L’introduction de la gymnastique dans le pro
gramme scolaire des maisons d’éducation correctionnelle est l'objet 
dos constantes préoccupations de l'administration pénitentiaire. Les 
jeunes filles envoyées en correction, surtout celles placées dans des 
établissements où elles ne peuvent, faute do terrains, être employées 
aux travaux du jardinage et de la culture, ont un intérêt plus pressant 
encore que les enfants des écoles publiques à trouver dans la gym
nastique un élément de force et de santé, do développement physique 
et d’amélioration morale.

Pour cette catégorie d'enfants, la gymnastique offre, en outre, 
l'avantage de compenser l’action affaiblissante de la vie sédentaire de 
l’atelier ou de l'école, et de donnera l’activité un ressort toujours renou
velé, très propre à accroître dans les meilleures conditions hygiéni
ques la somme de travail physique ou intellectuel.

Au cas où la gymnastique n’aurait pu encore être méthodiquement, 
organisée dans leurs établissements, mesdames les directrices devraient 
l’introduire dans le programme de l’enseignement.

Les exercices gymnastiques pour les jeunes filles doivent surtout 
consister en marches réglées, mouvements d’ensemble, mouvements 
isolés, jeux divers, etc... Ces exercices no seront pas exclusifs des pro
menades au dehors, dont l’administration verra toujours avec satis
faction l’usage s’étendre autant que le permettront la situation des 
établissements et les nécessités de la discipline. Il existe à ce sujet 
divers manuels, et comme il s’agit d’une question d'hygiène, mesda
mes les directrices pourront utilement se concerter avec les médecins 
attachés à leurs établissements et prendre leurs avis.

L’administration se fera rendre compte des efforts qui auront été 
tentés en conformité de ces vues.

Elle trouvera dans les preuves do bonne volonté qui auront été 
données, dans les résultats qui auront ôté atteints, une mesure pour 
apprécier le degré d’intérêt que méritent les établissements auxquels 
sont confiées par l'État les jeunes filles envoyées en correction.

P.)Uv le m inistre e t p a r délégation :
Le Directeur de l ’adm in istra tion  pén iten tia ire , 

C i i o p p i n .

1 1  ju i l l e t .  —  C i r c u l a i r e . —  Recours en grâce dans les maisons 
centrales.

Monsieur le Directeur, M. le garde des sceaux reçoit, chaque jour, 
des détenus subissant leur peine dans les maisons centrales, un nom
bre assez considérable de demandes en grâce qui, en raison de la date 
récente des condamnations, ne sont susceptibles d’aucun examen.
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La chancellerie a adopté, pour règle, de n’accueillir aucun appel à 
la clémence tant que la moitié au moins de la peine n’a pas été subie, 
et elle ne déroge à ce principe que dans des circonstances exception
nelles et pour des raisons graves.

Yous devrez inviter les détenus à s’abstenir de former dos demande s 
qui ne peuvent être pour eux d’aucune utilité.

Mais, vous ne sauriez aller au delà et mettre obstacle aux réclama
tions que les condamnés ont, aux termes .des règlements, la faculté 
d’adresser, par lettres fermées, à M. le ministre de la justice comme 
aux autres autorités administratives ou judiciaires.

Vous veillerez d’ailleurs, à ce que l’on se conforme rigoureusement 
aux prescriptions de la circulaire du 20 mai 1853, à l’effet do reconnaî
tre, le cas échéant, l’auteur d’une lettre qui, par son contenu, appel
lerait une mesure de répressiou.

Recevez, Monsieur le Directeur, l ’assurance de ma considération 
distinguée.

P our le m in is tre :
Le Soiis-Secrôlaire d 'È tat, 

M a r t in -F e u il l é e .
P our expédition :

Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire ,
C i io p p i n .

1 4  j u i l l e t .  —  C i r c u l a i r e  . —  B u lletin  de libération des jeunes détenus.
Monsieur le Préfet, la plupart des directeurs et des directrices 

d’établissements publics ou privés affectés à l’éducation correction
nelle négligent d’observer les dispositions descirculaires ministérielles 
des 17 février 1847 et k mai 1848, en ce qui concerne l’envoi à l’admi
nistration centrale, par votre intermédiaire, et le jour même du départ 
des jeunes détenus parvenus à l’expiration de leur jugement, du bul
letin constatant leur libération.

Ce bulletin ayant pour objet de faire connaître : 1° la situation 
physique et morale des jeunes détenus au moment de leur sortie 
desdits établissements; 2'* leurs relations avec leurs fam illes; 3“ leur 
résidence; 4° les dépenses faites à leur sortie ainsi que le montant du 
pécule qui leur a été remis, il est indispensable que les instructions 
des circulaires précitées soient à l’avenir exactement suivies.

Je vous prie, en conséquence, Monsieur le Préfet, de tenir la main 
à ce que les directeurs et les directrices des établissements situés 
dans votre département n’omettent plus à l’avenir de vous transmet
tre le document dont il s’agit.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P our le m inistre e t pur délégation :
Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 

C i io p p in .

N ota. — Le modèle do bulletin de libération u été niinqxé à  1a circulaire du 17 
lévrier 1847,
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18 juillet. —  C i r c u l a i r e .  —  Transfèrem ent des extradés h la  
f  rontière p a r  les voitures cellulaires.

Monsieur le Préfet, plusieurs irrégularités assez graves s’étant pro
duites dernièrement dans le service du transfèrement des extradés, j ’ai 
prescrit à ce sujet une enquête de laquelle il est résulté que les 
erreurs commises avaient eu pour cause soit des ordres trop vague
ment formulés, soit une interprétation erronée de ces ordres par les 
agents chargés de leur exécution. J’ai cru devoir, à cette occasion, 
soumettre à un examen d’ensemble l’organisation générale du ser
vice dont il s’agit, et j ’ai été ainsi amené à penser que les erreurs 
commises devaient être attribuées, en partie du moins, à la diversité 
des modes du transfèrement actuellement en usage.

Jusqu’à présent, en effet, les malfaiteurs étrangers réfugiés sur 
notre territoire, et dont l'extradition a été accordée à la suite de 
demandes régulières, ont été dirigés indifféremment sur les pays qui 
les réclamaient, tantôt par les voies ferrées et sous la garde d’agents 
de police locaux, tantôt sous l’escorte de la gendarmerie, et tantôt 
enfin par le service général des voitures cellulaires.

Cette diversité de procédés offre plusieurs inconvénients :
Le premier et le plus grave, puisqu’il peut être considéré à bon 

droit comme la source de tous les antres, est de laisser parfois les 
autorités départementales un peu hésitantes sur le mode particulier 
de transfèrement à employer dans chaque circonstance, ainsi que sur 
les instructions spéciales à donner aux agents pour l’itinéraire à sui
vre et l’indication du point frontière où la remise de l ’extradé doit 
s’effectuer.

Dans ces conditions, il m ’a paru que le moyen le plus simple de 
prévenir le retour des irrégularités signalées était d’adopter en prin
cipe uu mode unique de transfèrement qui ne pût laisser place à 
aucune indécision dans les ordres à donner, non plus que dans leur 
exécution, et je  me suis déterminé, en conséquence, à charger exclu
sivement désormais de la conduite des extradés le service des voitu
res cellulaires, comme étant plus à même que tout autre, par son 
organisation spéciale, de remplir cette mission de la façon la plus 
régulière et la moins coûteuse.

En vous priant de vouloir bien tenir note de cette modification de 
détail, qui ne touche en rien d’ailleurs à la procédure générale des 
extraditions, pour laquelle vous devrez continuer à suivre les règles 
tracées par la circulaire du garde des sceaux du 12 octobre 1875, je  
ne puis que vous recommander d’apporter toujours, en ce qui dépend 
de vous, la plus grande célérité dans la transmission des ordres et 
dans l ’exécution des mesures que comportent les affaires de ce genre.

Vous aurez soin, en conséquence, dès que l’instruction de cha
que affaire sera terminée et que l’inculpé sera prêt à partir, de m ’avi
ser immédiatement de sa situation, sous le timbre de la direction de 
la sûreté générale, afin de me mettre à même de faire parvenir en
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temps utile les indications nécessaires au service des transfèrements 
charge d’assurer la conduite et la remise des extradés à la frontière. 

Vous voudrez bien m'accuser réception des présentes instructions. 
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 

distinguée.
Le M inistre de Vintôrieur et des m ite s ,- .

P o u r le m inistre  :
Le Sous-Secrétaire d'Ê tal, 

M a r t i n -F e u il l é e .

22 juillet. —  D é c r e t  p o r ta n t affectation de la maison d ’arrê t 
et de correction d ’E tam pes.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et des cultes,
Vu la loi du 5 .juin 1875 sur le régime desprisons départementales; 
Vu le décret du 3 novembre 1875;
Vu l’avis du Conseil supérieur des prisons ;

Décrète :
Article 1er. — La maison d’arrêt etde correction d’Étampes, départe

ment de Seine-et-Oise, est reconnue comme établissement affecte à 
l’emprisonnement individuel.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur et des cultes est chargé de l’exé
cution du présent décret qui sera inséré au B ulletin  des lois.

Fait à Paris, le 22 ju illet 1879.
J u l e s  Gr è v y .

P a r le P résiden t de la République :
Le M inistre de l’in térieu r et des cultes,

Cii. L e p è b e .

2 août. —  CiiicuLAïuE. —  Établissem ents pén iten tia ires. 
C om ptabilité  m atières e t num éraire. —  Cession des effets d ’habille

m ent em portés p a r  des gardiens changeant de résidence.

Monsieur le Directeur, l’attention de l’administration a été appelée 
sur la manière de justifier des sorties d’clfets d’habillement emportés 
par des gardiens changeant de résidence.

Lorsque parmi ces effets il s’en trouve qui ont accompli la durée 
réglementaire, il n’y a pas lieu de les comprendre sur le bordereau 
de cession, ainsi que cela a été pratiqué dans quelques établissements 
pénitentiaires: on devra établir, pour cette catégorie d’effets, un pro
cès-verbal de réforme (modèle n° 9, instruction du 18 décembre 1878.)

On mentionnera sur ce document que les effets réformésayantaccom-
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pli la durée réglementaire sont devenus la propriété des agents, et, 
comme preuve à l’appui, on indiquera la date de la mise en service 
de chacun desdits effets.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l'in térieur et des cultes.
P a r délûgatiou :

Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 
Ciioppin.

19 septembre. —  A r r ê té . —  F ixa tion  du m on tan t du cautionnement
du greffier-com ptable du pénitencier agricole de B errouaghia.

Le ministre do l'intérieur et des cultes,
Vu l’article 220 du règlement du 4 août 1804, sur la comptabilité des 

maisons centrales et des établissements assim ilés en ce qui concerne 
le pécule des détenus, les produits du travail et autres produits desdits 
établissements ;

Vu l’article 3 du règlement du 26 décembre 1853 sur la comptabilité 
des matières appartenant au département de l’intérieur:

Sur le rapport du directeur de l’administration pénitentiaire;

Arrête:
Article 1er. — Le montant du cautionnement du greffier-compta

ble du pénitencier agricole de Berrouaghia (département d’Alger) est 
fixé à deux m ille francs.

Art. 2. — Le montant du cautionnement de l’économe du même 
établissement est fixé à m ille francs.

Art. 3. — Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 19 septembre 1879.
Pour le ministre:

Le Sous-Secrétaire d'Ê tal,
.  ' Martin- F ëuillée.

17 octo jb rc . —  C i r c u l a i r e . —  É tablissem ents pén iten tia ires  
adm inistrés p a r  voie de régie.

Travaux de bâ tim en t. —  E nvoi d'un cadre de décompte.

Monsieur le Préfet, par lettre du 5 mars dernier, j ’ai prescrit l’usage 
d’un nouveau modèle de résumé pour les décomptes des travaux exé
cutés par voie de régie, d’entreprise, ou de régie et d’entreprise coin 
binées, dans les maisons centrales et autres établissements pénitentiaires 
administrés par voie de régie.

P lusieurs m aisons centrales en entreprise ont cru devoir adopter
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également ce modèle et il y  aurait avantage à ce que l’application en 
fût étendue à tous les établissements soumis à cc mode de gestion.

Je vous transmets, ci-inclus, un exemplaire dece modèle, ainsi que de 
la lettre d’envoi qui l’accompagnait, et je  tiens à ce qu’il soit désor
mais suivi, dans toutes ses dispositions, même pour le format, dans 
toutes les maisons centrales et autres établissements pénitentiaires 
soumis au régime de l’entreprise situes dans votre département.

Je vous prie d’adresser des instructions en ce sens aux directeurs 
qui devront immédiatement faire imprimer ou autographier un nom
bre suffisant de formules pour le service de leurs établissements.

Les dimensions du format laissent peu de place aux observations 
que les directeurs peuvent avoir à consigner, à la suite du résumé de 
chaque décompte: lorsque ces observations devront recevoir un cer
tain développement, il conviendra d’en faire l'objet d’un rapport spé
cial accompagnant le décompte.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération très 
distinguée.

La M inistre de l ’intùrieur et des cultes.
P a r délégation :

La Directeur de l'adm inistra tion  pénitentiaire, 
C i io p p in .

24 o c to b re .  —  C i r c u l a i r e . —  É tablissem ents pén iten tia ires.
A rrêtés d ’expulsion.

Monsieur le Préfet, mon collègue, M. le garde des sceaux, m'a fait 
connaître que les arrêtés d’expulsion pris par les préfets, à l’égard 
des étrangers condamnés par les cours et tribunaux, étaient souvent 
en contradiction avec les bulletins de condamnation en ce qui con
cerne les noms et prénoms des condamnés. Ces divergences ont pour 
résultat de faire classer séparément, dans le casier central, un arrêté 
d’expulsion et un bulletin de condamnation concernant le même indi
vidu.

Les arrêtés dont il s’agit étant rédigés d'après les renseignements 
fournis aux préfets par les directeurs des maisons centrales et des 
circonscriptions pénitentiaires, je  vous prie, de vouloir bien recom
mander à ces fonctionnaires de veiller à cc que les notices concernant 
les étrangers à expulser soient toujours la reproduction absolument 
exacte des renseignements transmis par les parquets.

M. le garde des sceaux a l'intention d’adresser, de son côté, des 
instructions analogues aux magistrats des parquets.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l ’in térieu r et des cultes, 
Cii. L e p è r e .

P our expédition:
Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire ,

C i io p p i n .
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5 novembre. —  C irculaire rela tive  aux grâces des jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, M. le ministre de la justice vient de m’adresser 
et je  vous transmets ci-joints les cadres destinés à recevoir les ren
seignements relatifs aux condamnés détenus dans les prisons de votre 
département qui, par application de l’ordonnance du 6 février 1818, 
auront été jugés dignes de participer aux grâces collectives accordées 
en 1880.

.Te n’ajouterai que quelques détails aux instructions contenues dans 
les circulaires des années précédentes, et' particulièrement dans celle 
de 1878 dont toutes les dispositions sont maintenues et dont vous 
aurez à surveiller la stricte exécution, surtout en ce qui concerne 
l’indication du restant des peines à courir à partir du 30 juin prochain.

Je dois rappeler que s’il se trouvait des condamnés qui méritassent 
d’être l’objet d’une proposition de grâce ou de réduction de peine, 
sans avoir accompli la moitié de la durée de leur détention, il devrait 
être fait mention, sur les notices oii ils figureraient, des motifs de 
l’exception apportée à la règle commune.

Lors de l’établissement dos notices individuelles, les directeurs et 
gardiens-cliefs doivent insérer dans la colonne nu \  les indications 
propres à justilier les mesures de clémence proposées. Je désire qu’ils 
les complètent en faisant connaître si les détenus entretiennent de 
bonnes relations avec leur famille, s’ils leur envoient des secours sur 
le  produit de leur travail : il y aura lieu également d’indiquer ce que 
pourra faire le détenu après sa libération, quelles charges pèseront 
sur lu i, quel accueil lui sera fait, quels secours matériels ou quel 
appui il pourra trouver auprès des siens en attendant qu’il reprenne 
un travail régulier.

Depuis l’envoi des états de propositions de grâces collectives pour 
1879, l’administration a été amenée à adresser au ministère de la 
justice des propositions exceptionnelles en faveur de détenus qui no 
se trouvaient pas dans les conditions voulues pour figurer sur ces 
états, lors de leur confection, ou que leur situation personnelle, depuis 
cette époque, a rendus dignes d’être proposés pour une mesure de 
clémence. Un certain nombre de ces propositions ont reçu une solu
tion favorable dans le cours de l’année et vous avez été avisé des 
décisions qui ont été prises. Si ceux de ces détenus qui n’ont été l’objet 
d’aucune mesure gracieuse avaient continué par leur conduite à 
justifier ces propositions exceptionnelles, il y aurait lieu de les faire 
figurer sur les états collectifs â fournir pour fin décembre prochain 
parles maisons centrales, et pour le 15 février 1880 pour les prisons 
départementales, en ayant soin de noter dans la colonne d’obser- 
vationsqu’ils ont été présentés à titre exceptionnel, et de relateraussi 

■ - succintement que possible les motifs do ces présentations.
Vous veillerez attentivem ent, Monsieur le Préfet, à ce que les pré

sentations relatives aux militaires, marins et Arabes soient portées 
dans dos tableaux spéciaux. Il en est de même pour jes individus 
condamnés par les tribunaux de la principauté de Monaco. 

viii 4
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En ce qui concerne les individus détenus dans les maisons centrales 
et prisons de l’Algérie, en vertu de condamnations prononcées par 
les cours d’assises et tribunaux correctionnels de cette colonie, 
vous aurez soin, ainsi que l'a recommandé M. le garde des sceaux, en 
vue de bâter l’examen des propositions, de remettre les notices â M. 
le  procureur général d’Alger, qui les adressera directement, après les 
avoir complétées, à la chancellerie. Pour cette catégorie d’individus 
il suffira, dès lors, de transmettre au ministère de l’intérieur les états 
de propositions. On a remarqué qu’en 1879 ces observations n’ont pas 
été rigoureusement observées.

Recevez, Monsieur le  Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P our le m inistre :
Le Sous-Secrêlaira cl’É lat, 

M a r t in - F u u il l é e .

12 novembre. —  C i r c u l a i r e . —  É tablissem ents pén iten tia ires.
Correspondance des détenus avec leurs défenseurs.

Monsieur le Préfet, aucune disposition des règlements pén i
tentiaires n’autorise les prévenus et accusés à correspondre, par 
lettres closes, avec leurs défenseurs. Il n'était pas nécessaire de leur 
accorder expressément cette faculté, qui résulte de la nature même du 
ministère de l’avocat. Toutefois les directeurs de quelques établisse
ments ayant hésité à permettre ces communications confidentielles, 
il m’a paru qu’il y avait lieu de leur adressera ce sujet des instructions 
précises.

En conséquence, lorsqu’un prévenu ou un accusé aura choisi un 
défenseur sur le tableau des avocats de la localité, conformément à- 
l’article 102 du règlem ent du 30 octobre 1811, ou qu’il lui en aura été 
désigné un d’office, les lettres adressées par lui â ce défenseur, ainsi 
que celles qui arriveront à son adresse, revêtues du contre-seing dece 
défenseur, devront parvenir au destinataire cachetées et non lues.

La môme règle devra s'appliquer aux communications entre les 
détenus et les avocats de la Cour de cassation toutes les fois qu’un 
condamné aura à former ou à soutenir un pourvoi ou bien à y défendre.

Je vous prie d’adresser copie de la présente circulaire aux directeurs 
des établissements pénitentiaires situés dans votre département.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P our le m inistre  :
Le Sous-Secrèlaire d ’É tat, 

M a r t in - F e u il l é e .
P our expédition :

Le Directeur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire,
C i io p p i n .
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2 1  n o v e m b r e .  —  C i r c u l a i r e . —  Libérés. —  Surveillance légale.

Monsieur le Directeur, par décision (lu 13 novembre courant, la 
ville  de Cannes (Alpes-Maritimes) a été ajoutée à la nomenclature des 
résidences interdites aux individus placés sous la surveillance de la 
haute police.

Je vous prie de vouloir bien prendre note de cette décision, afin 
qu’aucun surveillé ne soit, à moins d’une autorisation spéciale donnée 
suivant les formes prescrites par la circulaire du 27 août 1874, admis 
à désigner cette localité pour sa résidence.

Les déclarations qui auraient été déjà souscrites pour cette desti
nation, parles détenus non encore libérés, devront être annulées, et 
les intéressés mis en demeure de faire un autre choix.

Le M inistre de l'in térieur et des cultes.
P o u r le m in istre  :

Le Sous-Secrétaire d ’È ta t,
•  M a r t i m - F e u i l l é e .

P ou r copie conforme :
Le Directeur de l'adm in istration  pén iten tia ire ,

Ca z e l l e .

2 1  n o v e m b r e .  —  C i r c u l a i r e . —  Bibliothèques ‘pénitentiaires.
A vis d ’envoi de livres.

Monsieur le Directeur, les dispositions nécessaires viennent d’être 
prises pour que vous receviez prochainement les ouvrages destinés à 
remplacer les livres hors de service ou à augmenter les collections de 
la bibliothèque.

Cette livraison vous sera faite, par petite vitesse, en un ou plusieurs 
envois, par le directeur de la maison centrale de Melun, et le borde
reau ci-joint, indiquant le nombre et le titre des ouvrages accordés, 
servira de moyen de contrôle.

Le montant des frais de transport sera payé par le vaguemestre, 
qui sera remboursé de cette avance sur la production de l’état régle
mentaire.

Aussitôt après la réception des livres vous devrez faire procéder, 
sans aucun retard, à leur inscription sur le catalogue, ainsi que sur le  
registre des distributions, conformément aux prescriptions de la c ir-  
•culaire du 25 septembre 1872.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et des cultes,
P o u r le m in is tre :

Le Sous-Secrétaire d ’É tat,
M a u tin '-  F e u  i l l é e .

P our copie conforma :
Le Directeur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire ,

Ca z e l l e .
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22 novembre. —  Demande des p ro je ts  de budgets spéciaux de l ’exer
cice 1880  p o u r  les maisons centrales, établissements assimilés, 

colonies publiques de jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, je  vous transmets, ci-inclus, les cadres des bud
gets spéciaux de l’exercice 1880, pour les maisons centrales de France 
et d’Algérie, les pénitenciers agricoles, les colonies publiques de 
jeunes détenus, la maison de détention de Belle-Ile-en-Mer et le dépôt 
de forçats de Saint-Martin-de-Ré.

De même que l’année dernière, le modèle n° 1 est destiné aux éta
blissements en entreprise, le modèle n" 2 â ceux qui sont administrés 
par voie de régie. Comme l’année dernière aussi, les divisions des bud
gets spéciaux se rapportent aux chapitres du budget général de mon 
ministère, pour l’exercice 1880, entre lesquels, si les propositions du 
gouvernement sont adoptées, seront réparties les diverses dépenses 
de l’administration pénitentiaire, savoir:

1° Dans le modèle n° 1 :

Chapitre XII. — Personnel;
Chapitre XIII. — Entretien des détenus;
Chapitre XV. — Travaux ordinaires aux bâtiments;
Chapitre XVI. — Mobilier;
Chapitre XVIII. — Dépenses accessoires;
Chapitre XIX. — Acquisitions et constructions.

2° Dans le modèle n° 2:

Chapitre XII. — Personnel;
Chapitre XIII. — Entretien des détenus;
Chapitre XIV. — Transport des détenus et des libérés;
Chapitre XVII. — Travaux ordinaires aux bâtiments; — mobilier ;
Chapitre XVIII. — Exploitations agricoles; — dépenses accessoires ;
Chapitre XIX. — Acquisitions et constructions.

Ce dernier chapitre demeure d’ailleurs, comme précédemment, exclu
sivement réservé, en ce qui concerne les travaux de bâtiment, à ceux 
dont l’évaluation dépasserait 20,000 francs, alors même que la portion 
de dépense à exécuter ou restant à exécuter en 1880, n’atteindrait 
pas ce chiffre (1).

Les directeurs devront, en se conformant à cette nomenclature, 
s’appliquer à répondre correctement et rigoureusement à toutes les 
indications du cadre qu’ils auront à remplir. J’insiste, notamment, sur 
les explications à fournir à l’appui des prévisions relatives aux bâti
ments et au mobilier.

Comme il ressort des modèles, les premiers articles à inscrire sous 
cette rubrique, au chapitre XV, pour le modèle n° i ,  et XVII, pour le 
modèle n° 2, auront pour objet, sous des nus distincts, d’abord l’entre-

(1) I l  n 'y  a  d’exception à  cette lim itation que pour certaines maisons qui sont en 
voie de construction ou d ’appropriation générale, telles que Landerneau, lionnes, 
Saint-M auricc, etc. Tous ces trav au x  faisant pa rtie  d’un ensemble sont, p a r  cela 
même, im putables su r le chap itre  X IX .
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tien ordinaire des bâtiments, ensuite l’entretien ordinaire des toitures. 
Il est plusieurs fois arrivé que des projets de budgets sont parvenus au 
ministère sans prévisions à cet égard. C’est une omission qui ne devra 
pas se reproduire.

L’entretien ordinaire des bâtiments et des toitures ne comprend que 
les menus travaux ayant pour objet la conservation pure et simple de 
ce qui existe, à l’exclusion absolue du rétablissement de ce qui a péri, 
parvétusté, écroulement ou par toute autre cause, et surtout de tout 
nouvel œuvre. On devra donc éviter de faire entrer, dans les prévi
sions relatives à l’entretien ordinaire, aucun travail de réfection, de 
reconstruction, de grosse réparation. Ainsi, par exemple, le rétablis
sement d’une porte ou d’une croisée devenues hors d’usage, la réfec
tion des peintures, des badigeonnages, des crépis des murs, la 
réparation d’une partie notable do la toiture enlevée par l’ouragan, ne 
constituent pas des travaux d’entretien, et doivent faire l’objet d’une 
prévision spéciale au budget.

Pour les travaux exécutés en régie, par l’emploi des détenus, dans 
les établissements soumis à ce mode de gestion, l’évaluation de cha
que travail comprend, outre la valeur des matériaux, celle de la main- 
d’œuvre des condamnés appliqués à ce travail. Il convient d’expliquer 
à ce sujet, que cette main-d’œuvre ne doit entrer, dans l’évaluation, 
que pour la part (pécule réserve, pécule disponible et gratifications) 
revenant aux condamnés, suivant leurs catégories pénales, à l’exclu
sion de toute la portion retenue au profit du Trésor et qui, d’après les 
règlements, ne vient en rien grever le budget des dépenses. Cette 
observation, du reste, s’applique également à toutes les dépenses des 
autres chapitres du budget des établissements en régie, qui sont effec
tuées, en tout ou partie, par l’emploi dos détenus.

Pour le surplus, les directeurs se reporteront, dans la rédaction de 
leurs budgets, aux instructions antérieures sur la matière. Je rappelle 
particulièrement les recommandations précédemment faites au sujet 
de l’espacement des lignes et de l’emploi, au besoin, de feuilles inter
calaires, de manière à éviter toute confusion, soit dans l’étude des 
diverses propositions, soit dans les décisions à prendre sur ces propo
sitions.

Je vous serai obligé de me faire parvenir, avant le 25 décembre 
prochain, et après les avoir remplis, en ce qui vous concerne, les pro
je ts  de budgets des établissements situés dans votre départem ent. 
Chaque projet devra m’être transmis en double expédition et l'aire 
l’objet d’une lettre d’envoi spéciale.

Ils me seront adressés, sous le timbre de l’administration péniten
tiaire, savoir:

Bureau central. — Pour les maisons centrales de l’Algérie et le péni
tencier agricole de Berrouaghia.

Bureau des prisons départementales. —• Pour la maison de détention 
de BeUe-Ile et le  dépôt de forçats de Saint-Martin-de-Ré,
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Bureau des maisons centrales. — Pour les maisons centrales de 
force et de correction et pour les pénitenciers agricoles cle la Corse.

Bureau des jeunes détenus. — Pour les colonies publiques de jeunes 
détenus.

Dès à présent, et sans attendre qu’il soit statué sur les budgets,- les 
directeurs devront faire établir et vous remettre, avec rapport spé
cial pour chacun, les projets de travaux de bâtiment qui ne m'ont 
pas encore été soumis et qui leur paraîtraient devoir être exécutés en 
1880. Je vous serai obligé de me transmettre aussitôt ces projets avec 
vos propositions.

Les directeurs rappelleront en même temps, par lettre spéciale 
également, pour chaque travail, les projets dont j ’ai déjà été saisi et 
sur lesquels il n’a pas été'statué jusqu’à ce jour.

J’insiste particulièrement sur ces deux recommandations.
J’adresse aux directeurs un exemplaire de la présente circulaire et 
des modèles joints.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P our le m inistre  :
L e Soiis-Secrêtaira cl’È ta t, 

M a k t in -F e u il l é e .

10 décembre. —  C i r c u l a i r e . —  Libéra tion  des enfants assistés.

Monsieur le Préfet, parmi les mineurs de 10 ans soumis à l’éduca
tion correctionnelle soit en vertu de jugements ou d’arrêts, soit par 
voie de correction paternelle, se trouvent un certain nombre de pu
pilles de l’Assistance publique.

Mon administration a été informée que des enfants assistés sont 
sortis des colonies pénitentiaires à l’expiration de leur peine sans 
que leurs tuteurs en aient été avisés, bien que ces enfants n’aient 
pas cessé, en vertu des prescriptions du décret-loi du 15 pluviôse  
an XIII, d’étre sous la tutelle des commissions hospitalières.

11 importe que le tuteur légal puisse, de concert avec le conseil de 
tutelle, prendre telle mesure que commandent les intérêts moraux et 
matériels des pupilles à leur sortie do la maison d’éducation correc
tionnelle.

En conséquence, je  vous prie, Monsieur le Préfet, d’inviter le direc
teur de la colonie pénitentiaire établie dans votre département à 
informer exactement les commissions hospitalières de la date fixe â 
laquelle les enfants assistés quitteront l’établissement. Il conviendra 
également d’aviser lesdites commissions lorsqu’il s’agira du place
ment chez des particuliers, ou de l’engagement dans l’armée, par voie 
de libération provisoire, des pupilles de l’Assistance publique.

Vous voudrez bien, Monsieur le Préfet, tenir la main à la stricte 
exécution des instructions qui précèdent et qui complètent les dispo
sitions du règlement général du 10 avril 1869, article 115, sur les
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formalités que les directeurs des colonies pénitentiaires ont à remplir 
trois mois avant la mise en liberté des jeunes détenus renfermés 
dans leur établissement.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P our le m inistro :
Le Sous-Secrétaire d ’Ë ta t, 

M AKTPf-FEUnXÉE.

11  d é c e m b r e .  — N o t e . —  Observations rela tives au transfèrem ent 
des jeunes détenus.

Monsieur le Directeur, la circulaire du 25 septembre 1876, relative 
au transfèrement des jeunes détenus dans les maisons d’éducation 
correctionnelle, prescrit l’envoi à l’administration centrale d’un bul
letin nominatif individuel :

1° Pour tous les garçons condamnés à l’emprisonnement pour plus 
de deux ans, par application de l’article 67 du Code pénal ;

2° Pour les jeunes filles, quel que soit l’article du Code pénal qui 
leur ait été appliqué ;

3° Pour les jeunes détenus de l’un et l’autre sexe appartenant aux 
cultes non catholiques.

Ces prescriptions, notamment celles relatives aux enfants condam
nés en vertu de l’article 07 à plus de deux ans de prison, n’étant pas 
toujours régulièrement observées, je  vous prie, Monsieur le Directeur, 
de veiller à ce que le personnel placé sous vos ordres se conforme 
strictement à l’avenir aux instructions de ladite circulaire du 25 
septembre 187(i.

Il importe de rappeler à cette occasion que le bulletin dont il s’agit 
doit m’être adressé aussitôt le délai d’appol expiré. Lorque l’envoi 
du bulletin n’aura pu avoir lieu dans les dix jours formant le délai 
d'appel, par suite des facilités qui auront été accordées par le par
quet ou pour toutes autres causes, mention devra être faite sur le 
bulletin des motifs de ce retard, do telle sorte que mon administra
tion soit toujours exactement renseignée sur la durée du séjour d’un 
jeune détenu appartenant aux trois catégories précitées dans une 
maison d’arrêt.

Enfin, en ce qui concerne les lilles, lorsque la personne chargée du 
transfèrement doit se munir d’un trousseau, je  désire que l’on men
tionne sur le bulletin la taille de la jeune détenue (hauteur et largeur).

Vous voudrez bien m’accuser réception de la présente dépêche.
Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 

distinguée.
P our le m inistre :

Le D irecteur de V adm inistration pén iten tia ire , 
Ga z e l l e .



5 6 CODE PÉNITENTIAIRE

1 5  d é c o m b rc .  — C i r c u l a i r e . —  É tablissem ents pén iten tia ires en régie.
C om ptabilité  m atières. —  In structions.

Monsieur le Directeur, une instruction, en date du 18 décembre 
1878 a prescrit la mise en pratique, à titre provisoire, d’un nouveau 
mode de comptabilité matières dans les établissements pénitentiaires.

Il ne pourra être adopté de règles définitives à ce sujet qu’après 
que mon administration aura examiné et arrêté les comptes généraux 
de la gestion 1879.

Toutefois, il m ’a paru utile d’apporter, dès à présent, à quelques- 
unes des formules primitivement adoptées, les modifications ci-après 
indiquées :

Modèle n°2. Registreàsouchepourlesentrées de matières. — Leprix 
de l’unité devra être porté sur les récépissés, pour toute entrée pro
venant d’achat ou de cession, à l’exception des imprimés et menus 
articles de bureau.

Modèles n08 18 et 19. Relevé des carnets de distributions faites 
pendant le mois (service économique et agricole). — C’est sur 
la première page de chacun de ces modèles que les résumés seront 
certifiés conformes par le directeur et l’économe et reconnus exacts 
par les fonctionnaires ou employés qui auront vérifié et constaté 
chacune des fournitures.

II y  aura lieu de joindre à l’avenir, aux relevés de l’un et de l’autre 
service un état mensuel, modèle n°27 (nouveau), des déchets A l’éplu- 
chage et au triage des légumes, etc., coustatés d’après le carnet spécial.

Modèle n° 9. Carnet â souche des procès-verbaux de déficit, déter- 
rioration ou destruction des matières. — Les quantités devront être 
totalisées avec report de page en page sur la partie formant talon.

Modèle n° 10. Bordereau des livraisons pour ventes, remises au 
domaine ou cessions. — Même recommandation que ci-dessus en ce qui 
concerne les additions. Une colonne a été ajoutée pour recevoir la 
mention du prix d’unité. Les ventes des produits agricoles devront 
être inscrites séparément sur les bordereaux, afin de permettre des 
rapprochements avec les résultats fournis par les résumés des titres 
de perception.

Modèle n° 11. Carnet des ordres de livraisons de matières et objets 
pour transformation, fabrication ou confection. — Même disposition  
qu’au modèle n° 9 pour les reports et totaux. En ce qui concerne cer
taines denrées livrées pour la transformation, on doit constater rigou
reusem ent,sur la souche du carnet et sur le bulletin à détacher, d'un 
côté, les quantités sorties, de l’autre, le rendement et le déchet s’il y  
a lieu (1).

(1) P ar exemple, ai l ’on sort, pour la mouture 20,000 kilog. de froment, les pro
duits provenant de la transformation devront être de 20,000 kilog. représentés, en 
quantités, par des (urines, du son, des çilblureq ot dos d&ljets,
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Voua recommanderez au comptable de passer écritures de toutes les 
opérations, de manière que la constatation de l’entrée des produits, 
des transformations ou fabrications ne précède pas celle de la sortie 
dos matières premières.

Modèles n0!112, 13, 21 et 25. Journal matières, grand-livre, compte 
de gestion mensuel et compte général de gestion. — Les remises au 
domaine ont paru devoir être classées avec les cessions plutôt qu’avec 
les ventes, attendu qu’elles ne donnent pas lieu à encaissement de 
numéraire par les grefilers-comptables.

Il conviendra d’inscrire, à la fin des comptes mensuels, comme du 
compte annuel de gestion, après les totaux des opérations concernant 
les matières, denrées et objets de consommation, les valeursm obiliè- 
res permanentes ainsi divisées:

1° Mobilier général ;
2° Mobilier spécial des services économiques;
3° Matériel industriel ;
4° Matériel agricole.
Modèles nos 14 et 15. Registres des comptes par services (services éco

nomiques et services agricoles). — En fin d’année, les chiffres partiels 
en numéraire devront être totalisés au débit et au crédit.

Modèle n° 22. Inventaire des matières, denrées ou objets de con
sommation. — Le cadre prim itif ne contenait pas assez de développe
ments, on a jugé nécessaire d’y ajouter quatre nouvelles colonnes et 
d’adopter le formatde l’inventaire des valeurs mobilières permanentes, 
modèle n° 23.

Modèle n° 23. Inventaire des valeurs mobilières permanentes. — 
Les changements apportés à ce cadre consistent dans la suppression 
du mot général sur la première page et do la colonne intitulée classe.

Modèle n° 26. Carnet à souche pour ventes, remises au domaine ou 
cessions des valeurs mobilières permanentes. — Il importe que toutes 
les pièces justificatives d'entrées et de sorties des valeurs mobilières 
permanentes soient distinctes de celles des matières, denrées et objets 
de consommation. C’est dans cet ordre d’idées qu’un carnet spécial est 
établi pour la sortie desdites valeurs par voie de ventes, remises au 
domaine ou cessions.

.Les observations ci-dessus concernant les matières, denrées et objets, 
et relatives à la totalisation et au report de page en page, sur la par
tie formant talon, s’appliquent également aux valeurs mobilières 
permanentes. On devra avoir soin d’arrêter, chaque mois, les divers 
registres ou carnets et de vérifier la concordance des résultats qu’ils 
accusent.

Telles sont, Monsieur le Directeur, les modifications que j’ai cru 
devoir apporter aux modèles de pièces et de registres de la comptabi
lité matières à employer en 1880. On pourra, toutefois, se servir des 
anciens cadres pour établir le compte général de gestion et les inven* 
taires de 1879.
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Je vous recommande de ne pas perdre de vue les diverses instruc
tions qui vous ont été adressées relativem ent â cette partie du service, 
non plus que les observations dont la tenue des écritures aurait été 
l’objet, jusqu’à ce jour, do la part de mon administration.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur e t des m ites .
Tour le ministre :

Le Sous-Secrétaire d ’È tat, 
M a r t in -F e u il l é e .

20 décembre. —  C i r c u l a i r e . —  É tablissem ents 2>énitentiaires.
D istribu tion  des im prim és 

pou r ex tra its  de jugem ents e t notices individuelles.

Monsieur le Préfet, une circulaire adressée aux parquets par M. le 
ministre de la justice, le  7 ju in  dernier, ayant rendu beaucoup plus 
fréquent l’emploi des imprimés nécessaires â la rédaction des extraits 
de jugements ou arrêts qui doivent accompagner les condamnés à plus 
de quatre mois d’emprisonnement, au lieu où ils subissent leur peine, 
j’ai pensé qu’il était indispensable d’organiser un mode de distribu
tion qui permette aux différents tribunaux d’être facilement approvi
sionnés.

A cet effet, il a été décidé, do concert entre le département de la 
justice et le mien, que la distribution des formules imprimées (modè
les n° 1, n° 2, ri0 3) sera, à l’avenir, confiée aux directeurs des circons
criptions pénitentiaires, qui centraliseront les demandes des parquets 
de leur circonscription et y  donneront satisfaction à bref délai.

Par suite de cette décision, M. le ministre de la justice a bien voulu 
dans une récente circulaii’e, inviter les parquets à faire connaître au 
chef-lieu de la circonscription pénitentiaire le nombre d'extraits 
dont ils ont besoin annuellem ent. Ce renseignement servira de base 
aux commandes que les directeurs devront adresser à l’Imprimerie 
nationale, dans la forme prescrite pour les autres fournitures, d’im
primés et des registres nécessaires au service des prisons' départe
mentales.

En outre, comme il y  aura sans doute lieu d’organiser de ia même 
manière la distribution des imprimés destinés à la rédaction des 
notices individuelles, les directeurs devront se mettre, dès à présent, 
en mesure de répondre aux demandes qui leur seront faites ultérieu
rement à cê sujet.
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Afin que le nouveau mode de procèderpuisse fonctionner régulière
ment, dès le Ier janvier 1880, je  fais parvenir un exemplaire de la pré
sente circulaire aux directeurs des circonscriptions pénitentiaires à 
qui un premier approvisionnement va être expédié d’office.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération très 
distinguée.

L e M inistre de l’in térieu r e t des cultes.
P o u r le m inistre :

Le Sous-Secrétaire d ’É ta t, 
M a k t in - F e u il l é e  .

22 décembre. —  A r r ê t é .  —  L e siège de la  direction de la 
2 3 • circonscription est tra n sféré  de F on tevrau lt h A ngers.

Le ministre de l ’intérieur et des cultes,
Vu l’arrêté du Chef du Pouvoir exécutif du 31 mai 1871 et le tableau 

y annexé ;
Sur le rapport du directeur de l’administration pénitentiaire ;

AiTÔte :
Article 1er. — Le siège de la direction de la 23” circonscription péni

tentiaire est transféré de Fontevrault à Angers.
Ce service sera confié à un directeur spécial.
Art. 2. — Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 

de l’exécution du présent arrêté .
Fait à Paris, le  22 décembre 1879.

C it. L e p è r e .
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N O T E
présen tée au Conseil supérieur des prison s  

su r la situ a tion  du, service pén iten tia ire  au 15 ja n v ier  1880.
(Exécution do la loi du 5 ju in  1875.)

Depuis la dernière session du Conseil supérieur des prisons, le 
régime de l’emprisonnement individuel a été, ainsi que l’adminis
tration l ’avait annoncé, mis en pratique dans la maison d’arrêt, de 
justice et de correction de Tours, clans la maison d’arrêt et de 
correction d’Êtampes et dans le dépôt près le palais de justice de 
Dijon. Le premier de ces établissements contient 104 cellules (sexe 
masculin 82, sexe fém inin 22), le deuxième 36 (29 et 7), le troisième 
37 (30 et 7).

La maison d’arrêt et de correction dite de Mazas ( 1.135 cellules pour 
hom m es), un quartier de celle de la Santé (464 cellules pour 
hommes ) à Paris, et la maison d’arrêt et de correction de Sainte- 
Menehould (24 cellules pour le sexe masculin, 6 pour le sexe fémi
nin), ayant été antérieurement l’objet de décisions de classement, 
les mesures prises en 1879 portent à 6 le nombre des établissements 
et à 1.806 (sexe masculin 1.764, sexe féminin 42) celui des cellules 
où est appliqué le mode d’emprisonnement prescrit par la loi du 
5 ju in  1875.

Les renseignements recueillis par l’administration et dont il sera 
donné communication au Conseil supérieur attestent que le nouveau 
régime fonctionne d’une manière satisfaisante et paraît devoir pro
duire des résultats de nature à encourager le gouvernement à persé- 
verer dans la voie où il est entré.

La question de la reconnaissance de la maison d’arrêt et de justice  
de Versailles, soumise dans la dernière session au Conseil, n’a pas 
reçu de solution, le rapporteur ayant cru devoir attendre, pour for
muler un avis favorable, la réalisation préalable de diverses disposi
tions que l’administration se proposait de prendre en vue d'empêcher 
l’occupation permanente de chambres communes qui devaient servir 
seulement en cas d’encombrement accidentel et passager. Ces locaux



6 2 CODE PÉNITENTIAIRE

ont été évacués et rien ne semble pouvoir s’opposer à ce que l’établis
sement, pour l’appropriation duquel il a été dépensé une somme de 
43.781 fr. 76 c., soit régulièrement affecté à l’emprisonnement indi
viduel. .

La première série des travaux d’aménagement do la maison d’arrêt, 
de justice et de correction d’Angers étant terminée, le Conseil va 
être consulté sur le classement de cette prison.

Il lu i sera communiqué également un projet de décret allouant, 
pour ordre, au département de la Côte-d’Or un complément de sub
vention applicable aux travaux d’appropriation du dépôt près le palais 
de justice de Dijon, dont le montant a excédé les prévisions du devis.

Les travaux d’installation de la chapelle-école et do l’infirmerie des 
femmes à la prison de Sainte-Menehould sont terminés.

La construction de la maison d’arrêt, de justice .et de correction de 
Besançon se poursuit; sur un devis montant à 847.000 francs, valeur 
de l’emplacement comprise, il avait été dépensé, à la date du 31 
décembre, une somme de 220.000 francs environ, dans laquelle figure 
pour 35.023 fr. 28 c., le prix d’achat du terrain. Mais, ainsi que l ’ad
ministration l’avait prévu dès la présentation du devis (1876), l’éva- 
luationprim itiveètait insuffisante ; de nombreuses erreurs ou omissions 
avaient été commises, et des constructions indispensables, comme le 
corps de garde, le logement du portier, celui du directeur et de l’au
mônier, les bains, la pliaiunacie, etc., n’y figuraient même pas; rien  
n’était compté pour l ’adduction de l’eau, pour le nivellem ent du sol, 
les jointoiements dos murs, etc. C’est grâce â ce procédé que l ’archi- 
tecto était parvenu â restreindre le chiffre du devis dans les lim ites 
fixées à p r io r i  par le conseil général du Doubs. Des ordres ont été 
donnés pour qu’il soit procédé à des évaluations plus conformes à la 
vérité, et, ù la suite de cette révision dont les résultats seront portés 
à la connaissance du Conseil supérieur, l’administration examinera, 
de concert avec l’assemblée départementale, les mesures que pourra 
comporter la situation.

La construction de la prison de Pontoise, entreprise dans le cou
rant de l’année dernière, n’a été interrompue que par la mauvaise 
saison. A Corbeil, le terrain est acheté et les travaux ont été mis en 
adjudication le 13 janvier courant.

Après une longue suspension tenant à dos causes multiples dont le  
Conseil supérieur a été entretenu, la construction de la prison de 
Bayonne, commencée suivant le système de l’emprisonnement en 
commun, et devant subir les tranformations qu’exige l’application 
du régime de la séparation, va être reprise. Des marchés viennent 
d’être passés par l’administration préfectorale avec des entrepreneurs 
qui mettront la main à l ’œuvre dès que la saison le permettra.

Le terrain nécessaire pour la construction de la maison d’arrêt, de 
justice et de correction'do Bourges est acheté. Mais, avant d’autoriser • 
la' m ise en adjudication des travaux, l’administration a cru devoir 
prescrire une révision rigoureuse du devis détaillé, dont le montant
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dépasse, dans une proportion considérable, les évaluations sommaires 
établies en 1876, et sur lesquelles avaient été basés le vote d’un 
emprunt par le conseil général du Citer et l’allocation d’une subvention  
sur les fonds du Trésor.

Le périmètre du terrain choisi en dernier lieu pour la construction 
de la pi’ison do Sarlat se trouvant atteint par le tracé d’une ligne de 
chemin de fer, de nouvelles dispositions ont dû être adoptées, et 
l’enquête prescrite par l ’ordonnance du 18 février 1834 n’a pu être 
close que tout récemment; le décret déclaratif de l’utilité publique va 
être soumis à la signature du Président de la République.

On commencera prochainement l’exécution delà deuxième série dos 
travaux d’appropriation de la prison d’Angers (infirmerie pour les 
femmes et salle d’école), en vue desquels une subvention a été allouée 
par décret du 5 août 1879, et un crédit ouvert au budget départemen
tal de 1880.

Plusieurs conseils généraux ont pourvu, pendant leur session d’août 
1879, aux mesures financières que comporte la reconstruction des pri
sons dans leurs départements. Ce sont ceux des Alpes-Maritimes pour 
la maison d’arrêt, de .justice et de correction de Nice, de la Cliarente- 
Inféricurc pour .Tonzac, de la Corse pour Corte, des Hautes-Pyrénées 
pour Tarbes. Mais les devis détaillés n’ayant pas encore ôté approuvés, 
l’administration, afin d’éviter des mécomptes de la nature de ceux qui 
se sont produits â Besançon et à Bourges, croit devoir ajourner ses 
propositions pour la fixation des subventions. Il en est do même en ce 
qui concerne la prison de Boulogne, dont la construction, récemment 
déclarée d’utilité publique, doit commencer en 1881, les ressources 
que le conseil général du Pas-de-Calais peut affecter à cette destina
tion étant seulement disponibles à partir du prochain exercice.

Ceux de la Lozère et du Loiret ont décidé, en principe, la réfection 
des prisons de Mende et d’Orléans; l’administration recueille les 
indications nécessaires pour la détermination de la contenance de ces 
établissements, et l’on procédera ensuite à la rédaction des projets.

Le conseil général du Nord, qui avait déjà alloué des fonds pour la 
reconstruction de la prison de Cambrai, a voté, au cours de sa der
nière session, l'édification entre Lille et Douai d’une maison de cor
rection départementale contenant 050 cellules. Les plans sont à 
l’étude.

Dans la Seine, une nouvelle commission a été instituée à l’effet de 
reviser les bases du programme relatif à la reconstruction des prisons, 
opération à laquelle le département a été autorisé à appliquer le pro
duit d’une imposition extraordinaire. Les travaux de cette commis
sion ne sont pas encore terminés.

La construction d’un quartier cellulaire annexé à la prison de 
Saint-Étienne a été décidé.e en principe; une première série compre
nant divers travaux préparatoires est en cours d’exécution dans les 
bâtiments actuels et sera soldée intégralement sur des fonds inscrits 
au budget départemental de 1880.
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Les projets concernant la reconstruction (les prisons de Cliaumont 
(Haute-Marne), de Moulins (Allier), de Mirande (Gers), des Sables-d’O- 
lonne (Vendée), l’appropriation de celles de Saint-Quentin et de 
Château-Tliierry (Aisne), et de Lons-le-Saulnier (Jura), n’ayant pu 
être terminés en temps utile, reviendront devant les conseils géné
raux à la session d’avril 1880.

Dans deux départements (l’Aube et la Vienne), où les prisons à 
reconstruire (Troyes et Poitiers) ont une réelle importance, les pro
jets étaient mûrement étudiés; on n’attendait que l’adhésion défini
tive des conseils généraux pour leur mise à exécution. Les assemblées 
départementales qui semblaient antérieurement disposées à voter, 
moyennant le concours de l’État, les crédits nécessaires, ont prononcé 
l’ajournement des projets qui leur étaient soumis et dont le devis 
leur a paru trop élevé. Néanmoins pour affirmer le maintien de sa 
décision de principe, le conseil général de la Vienne a autorisé l’ac
quisition du terrain nécessaire à la construction de la prison de 
Poitiers.

Pour Le Puy et Toul, les assemblées départementales demandent 
aujourd’hui que les prisons soient reconstruites sur les emplacements 
qu’elles occupent actuellement; le conseil général du Finistère refuse 
de voter les fonds nécessaires pour celle do Morlaix, en proposant 
d’ajouter seulement une aile cellulaire à la prison commune de Brest. 
Ces solutions qui compromettraient gravement le succès de l’appli
cation du régime de l ’emprisonnement individuel, sont repoussées 
par l’administration.

La question de la translation à Charleville du siège de la cour d’as
sises des Artlennes n ’étant pas encore résolue, l’exécution du projet 
relatif à la prison de cette v ille  se trouve indéfiniment ajournée.

Dans le Calvados, le  changement d’attitude du Conseil général a 
pris un caractère particulier. Après de longues négociations, une 
entente était sur le point de s’établir entre l’administration et le 
conseil général sur des bases qui présentaient l’avantage, en assurant 
dès â présent, dans une certaine mesure, l ’exécution do la loi, de 
réserver la possibilité de donner ultérieurement pleine satisfaction 
aux nécessités du service.

Un avant-projet accompagné d’évaluations sommaires avait été 
dressé. Sans consentir â entrer dans l’examen et la discussion des 
détails de ce projet, le conseil général, s'appuyant sur des renseigne
ments inexacts, a subordonné son concours financier à des conditions 
irréalisables. L’administration n'en poursuit pas moins, en la forme 
ordinaire, la révision des plans et devis, et elle veut espérer que 
l’assemblée départementale, mieux éclairée, no persistera pas dans 
cette regrettable résolution.
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31 janvier. —  R appel de la circulaire du  5 octobre 1867  
concernant les établissem ents d ’éducation correctionnelle.

É ta ts  tr im estr ie ls .

Monsieur le Préfet, la circulaire (lu 5 octobre 1867 prescrivait, 
comme conséquence du placement (les jeunes détenus chez des culti
vateurs, l’envoi d’états trimestriels destinés à renseigner l’adminis
tration sur la manière dont les directeurs des colonies s ’acquittaient, 
à cet égard, de leurs obligations.

Cette dernière partie dos instructions ne parait pas avoir été géné
ralement observée; j ’attache le plus grand intérêt à ce qu’à l’avenir 
les états dont il s’agit me soient transmis très régulièrement.

Je vous prie d'inviter le  directeur d à vous
adresser, dans un bref délai, pour les résultats des quatre trimestres 
de l’année 1879, un seul état, et do lui recommander, pour ceux de 
l ’année courante, d’envoyer tous les trois mois, un état conforme au 
modèle ci-joint dans les dix jours qui suivront l’expiration de chaque 
trimestre.

Vous voudrez bien faire connaître sur ces états, dans la colonne 
réservée à vos observations, tous les renseignements propres à m’é- 
clairer sur les démarches des directeurs, dans le but de chercher des 
patrons aux enfants d'une part, et, de l’autre, de s'assurer de temps à 
autre si les enfants se conduisent bien, s’ils sont m is en état de se 
suffire â eux-mèmes à l’époque de leur libération, et si les patrons 
remplissent loyalement les obligations qu’ils ont contractées â leur 
égard vis-à-vis de l’administration.

Je vous prie do rappeler aux directeurs de colonies les instructions 
précitées et do tenir la main à cc qu’ils s’y conforment exactement.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

l ’u u r  le  m in i s t r e  d e  l 'i n t é r i e u r  e t  d e s  c u l te s  :
Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 

M ic iio n .
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20 février. —  C i r c u l a i r e . — Valeurs mobilières perm anentes 
dans les maisons centrales en entreprise.

Monsieur le Préfet, l’instruction du 15 décembre 1879, relative à la 
comptabilité matières, a prescrit quelques modifications aux forma
lités prim itivement adoptées.

En ce qui concerne les valeurs mobilières permanentes, ce document 
contient les dispositions suivantes qui doivent recevoir leur applica
tion dans les maisons centrales en entreprise.

M o d è l e  n ° 23. — In ven ta ire  des valeurs mobilières perm anentes 
— Les changements apportés dans ce cadre consistent dans la sup
pression du mot général sur la première page et de la colonne inti
tulée classe dans les suivantes.

M o d è l e  n ° 26. — Carnet à  souches p o u r  ventes, remises au  domaine 
ou cessions de valeurs mobilières perm anentes. — Il importe que 
toutes les pièces justiiicatives d’entrée et de sortie des valeurs 
mobilières permanentes soient distinctes de celles des matières, 
denrées et objets de consommation. C’est dans cet ordre d’idées qu’un 
carnet spécial est établi pour la sortie desdites valeurs par voie de 
ventes, remises au domaine ou cessions.

Les observations concernant les matières, denrées et objets, et rela
tives à la totalisation et au report de page en page, sur la partie 
formant talon, s’appliquent égalem ent aux valeurs mobilières per
manentes (carnets à souche modèle n° 16, modèle n° 24 et modèle 
n° 26).

Je vous recommande de veiller à ce que toutes les pièces justifica
tives d’entrée ou de sortie des valeurs mobilières permanentes, 
qui seront établies en 1880, soient conformes aux nouveaux cadres 
dont vous recevrez prochainement des spécimens.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

La M inistre de l’in térieur et des cultes.
P o u r lo m inistre  :

Le Sous-Secrétaire d ’É ta t,
CONSTANS.

2 1  f é v r i e r .  — N o t e . — E ffets d'habillem ent de gardienprovenant 
d ’achat.

L’attention de l’administration a été appelée sur quelques diver
gences qui se sont produites, en 1879, dans la tenue des écritures de 
la comptabilité matières au sujet de la nature des entrées de matières, 
denrées ou objets dont le montant est payé sur ordonnance directe, 
et notamment, des effets d’habillement et d’équipement des gardiens.
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Toutes les entrées dont il s’agit doivent être inscrites comme pro
venant d’achat et non de cession, comme [on l’a fait dans certains 
établissements. Au tableau n° 3 du compte des dépenses par service, 
les payements relatifs à ces dépenses forment un article spécial classé 
avant celui qui se rapporte aux payements sur mandats du Préfet.

On rappelle, en ce qui concerne les effets destinés aux gardiens, 
que, d'après le marché en cours d’exécution, le rabais à déduire deB 
pris portés au cahier des charges est de 7 fr. 50 p. 0/o-

Vu:
Le Directeur de l ’adm in istra tion  pén iten tia ire , 

C a z e l l k .

l or m a r s .  —  C i r c u l a i r e .  —  D emande de propositions p o u r  la  
mise en liberté de jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, comme les années précédentes, vous voudrez 
bien demander aux directeurs des établissements dejeunes détenus 
de l’un et l’autre sexe, situés dans votre département, un état de 
propositions comprenant les enfants qui auraient mérité par leur 
conduite, leur travail, leurs progrès, d’être mis en liberté provisoire.

Vous veillerez à ce que ce travail soit établi conformément aux 
instructions contenues dans les circulaires du 1er mars 1877, 20 mars 
1878, 15 avril 1879, et vous adresserez aux directeurs les recomman
dations nécessaires afin que leurs propositions vous parviennent en 
temps utile, de manière à pouvoir m’être transmises, avec votre avis 
personnel, avant le 20 avril, délai de rigueur.

Les dispositions de la circulaire du 5 octobre 1867 relatives à la 
forme à donner aux propositions devront être nettement observées.

Vous savez l’importance que mon administration attache au place
ment des enfants chez des particuliers, sous la double condition que 
les enfants se soient montrés dignes de cette faveur d’une part et, de 
l’autre, que les familles auxquelles ils sont confiés, soient d’une mo
ralité irréprochable et ne puissent leur donner que de bons exemples.

Je vous rappelle, à cette occasion, que ces placements ne doivent 
jam ais avoir lieu sans votre assentim ent; je  vous demande de ne pas 
manquer de vous assurer qu’ils sont faits conformément aux vues de 
l ’administration.

Je recommande particulièrement à votre attention les propositions 
relatives aux engagements dans l’armée.

Parmi les enfants susceptibles d’être admis à contracter un enga
gement volontaire, il peut s’en trouver dont la libération définitive 
se place dans l’intervalle des deux périodes fixées pour, les engage
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ments de cette nature par le décret du 28 ju in  1878, c’est-à-d ire  
entre le 31 mars et le 1er octobre. Les propositions dont ces jeunes 
gens sont l’objet risquent donc de n’être pas suivies d’efiet, puisque, 
d’une part, l'établissement ne saurait les garder après leur libération 
et que, de l’autre, les influences qui les attendent, à leur sortie de la 
colonie, n’agissent que trop souvent dans un sons contraire à leur 
première détermination et à leurs véritables intérêts.

Dans le but de remédier à cet inconvénient, il m’a paru utile, en ce 
qui concerne les jeunes gens libérables avant le l pr octobre et qui se 
trouveraient, avant le 31 mars, dans les conditions voulues pour con
tracter un engagement volontaire, de ne pas attendre l’envoi des 
propositions d’ensemble.

Vous voudrez bien, en conséquence, demander aux directeurs de 
colonies d’examiner d’urgence la situation des jeunes détenus de cette 
catégorie et les inviter à faire les diligences nécessaires pour que 
ceux-ci soient admis, s’il y  a lieu, à contracter un engagement avant 
l’expiration de la première période.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de Vintérieur et des cultes.
P o u r le m inistre :

Le Sous-Secrétaire d ’É ta t, 
CONSTANS.

1 er m a r s .  —  C i r c u l a i r e .  —  Récompenses pécuniaires dans les 
établissements d ’éducation correctionnelle.

' Monsieur le Préfet, aux termes de l’article 91 du règlement général 
du 10 avril 1869 pour les colonies et maisons pénitentiaires affectées 
à l ’éducation.correctionnelle des jeunes détenus, « les chefs d’établis
sements soumettront au ministre des dispositions ayant pour but de 
rémunérer, par une rétribution pécuniaire prélevée sur les produits 
de la main-d’œuvre, les jeunes détenus qui se seront fait remarquer 
par leur application au travail, leurs sentiments religieux ou leur 
obéissance ».

Mon administration a constaté, d’une part, que cette disposition 
n’avait pas toujours été exactement su ivie, et, de l’autre, que les 
mesures adoptées dans cet ordre d’idées par les directeurs de colonies 
privées étaient de nature à comporter des modifications.
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Je désire me rendre compte de ce qui se fait, à cet-égard, dans les 
établissements privés situés dans votre département. Vous voudrez 
bien demander des renseignements très précis au directeur de

sur la manière dont l’article 91
précité a été appliqué dans 
établissement.

A ces renseignements, il conviendra de joindre: 1° l’indication du 
chiffre des récompenses pécuniaires actuellement allouées ; 2° la 
valeur des livrets de caisse d’épargne distribués en dehors de ces allo
cations.

Vous me ferez parvenir ces pièces avec vos observations et votre 
avis avant le 1er avril.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération très 
distinguée.

P our le m inistre do l'in térieu r e t des cultes :

Le Sous-Secrétaire d ’Ë lat,
C o n s t a n s .

1 0  m a r s .  —  C i r c u l a i r e .  —  Vérification de la situation  pénale  
des condamnés dans les maisons centrales.

Monsieur le Préfet, la circulaire du 12 novembre 1807 prescrit aux 
directeurs des maisons centrales d’examiner la situation pénale des 
condamnés-dûs leur arrivée dans ces établissements, et indique la 
marche à suivre pour déterminer exactement la date de leur libéra
tion. Ces précautions sont surtout indispensables lorsqu’il s’agit de 
condamnés ayant plusieurs peines à subir. Dans ce cas, il est toujours 
nécessaire que l’autorité judiciaire intervienne, pour décider si les 
peines doivent se cumuler ou se confondre.

Cependant, je suis fréquemment saisi à ce sujet, par les détenus 
eux-m êmes, de réclamations qui, après examen, sont reconnues fon
dées par la chancellerie. Il y  a donc lieu de croire que les proscriptions 
de la circulaire précitée no sont pas ponctuellement suivies dans tous 
les établissements. Afin d’en assurer l'exécution à l'avenir, je  désire 
que vous me transmettiez régulièrement les comptes rendus mensuels 
qu’aux termes de cette circulaire les directeurs doivent vous fournir 
des communications faites par eux aux parquets et des résultats de 
ces communications.

De plus en vue de rectifier les erreurs qui ont pu être commises, il 
m’a paru qu’il y  avait lieu d'inviter les directeurs des maisons centra
les et établissements assimilés à faire le relevé de tous les détenus
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ayant plusieurs peines à subir. Ils devront indiquer, en regard de 
chaque nom, si la situation pénale du condamné a été déterminée par 
le procureur général ou par la chancellerie. Pour chacun de ceux dont 
la situation n’aura pas été soumise à l'autorité judiciaire, ils devront 
m’adresser, par la voie hiérarchique, un rapport accompagné des 
extraits judiciaires originaux. II en sera de même dans le cas où la 
solution donnée par l’autorité judiciaire paraîtrait soulever quelques 
difficultés.

Je n’ai pas besoin d’insister sur la responsabilité qui incomberait 
aux directeurs si par suite de négligence de leur part, la détention 
d’un condamné était illégalem ent prolongée.

Je vous serai obligé de ne mettre aucun retard à me transmettre les 
relevés généraux et les rapports individuels dont il est question c i-  
dessus, et d’y joindre, s’il y a lieu, vos observations.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P o u r lo m inistre de l'intc’rieu r e t dea cultes :
Le Sous-Secrëtaire d ’Ê ta t,

C o n s t a n s .

13 mars. —  C i r c u l a i r e . —  Établissem ents pénitentiaires. 
Effets et objets com posant le gran d  équipem ent e t pièces séparées 

nécessaires à l ’entretien ou aux réparations.

Monsieur le Directeur, l’attention de l’administration aétéappelée  
sur le mode de classement des effets et objets de grand équipement 
destinés aux agents du personnel de garde et de surveillance du ser
vice pénitentiaire.

Il importe que cette opération soit effectuée d’une manière identi
que dans tous les établissements en régie.

En conséquence, j ’ai pensé qu’il convenait de préciser les règles à 
suivre en pareil cas.

Le n“ 185 de la nomenclature est exclusivement réservé aux pièces 
séparées nécessaires à l’entretien ou aux réparations des effets et objets 
de grand équipement. Lorsqu’on devra faire emploi des pièces dont 
il s’agit, on en effectuera la sortie par consom mation  pour le service 
des ateliers. Le n° 185 comprendra donc les objets ci-après :

Boucles de bretelle de fusil ou de porte-sabre-baïonnette;
Boutons d’étui de revolver, de cartouchière, de giberne, de bretelle, 

de mousqueton ou de baiulerolle d’étui de revolver;
Chape de ceinturon ;
D flxe de ceinturon de gardien-chef et d’étui de revolver ;
Passant-coulant de banderolle ou d’étui de revolver;
Plaque de ceinturon;
Plaque de fermoir de contre-sanglon d’étui de revolver;
Verrous de plaques.
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En ce qui concerne les effets et objets de grand équipement, il y  a lieu 
d’ajouter à la nomenclature un n,J 31GW>, qui comprendra les objets 
confectionnes ci-après détaillés; .

Banderolle d’étui de revolver avec accessoires;
Bretelle de mousqueton ;
Ceinturon de gardien complet avec porte-sabre-baïonnette, plaque 

et accessoires ;
Ceinturon de gardien avec chape seulement;
Ceinturon de gardien-chef complet, avec plaque et accessoires ;
Ceinturon de gardien-chef avec chape et deux D fixes ;
Étui de revolver avec banderolle et les accessoires ;
Giberne, avec un bouton.
J’appelle votre attention sur l’exécution des prescriptions qui précè

dent, et je  vous invite à me soumettre, par des notes écrites à mi-marge, 
les difficultés que pourrait présenter, dans la pratique, le  nouveau 
mode de comptabilité matières.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et dos m ites .
P o u r le m inistre  :

Le S o tisS ecrêta ire  d ’Ê ta t, 
C o n s t a n s .

22 mars. —  C i r c u l a i r e .  — R appel des instructions  
su r les renseignements à  fo u rn ir  concernant le personnel 

des colonies pén iten tia ires privées.

Monsieur le Préfet, aux termes de l’article 11 du règlement général 
du 10 avril 1869, pour les colonies et maisons pénitentiaires affectées 
à l’éducation correctionnelle des jeunes détenus, « les  fondateurs qui 
ne pourront pas exercer eux-m ém es les fonctions de directeur présen
teront, pour remplir cet emploi, un candidat qui devra être agréé 
par le ministre, conformément à l’article 7 de la loi du 5 août 1850. 
Ils adresseront, par l’intermédiaire du préfet, une notice indiquant les 
nom et prénoms, l’âge, le lieu de naissance, le dernier domicile, les 
occupations antérieures de la personne présentée ».

Aux termes de l’article 12, « les fondateurs ou directeurs feront 
pareillement agréer par le préfet les employés et surveillants placés 
sous leurs ordres. Les candidats qui n’offriraient pas toutes les garan
ties de moralité désirables ou qui auraient subi des condamnations 
judiciaires ne pourront être présentés dans aucun cçls » ,
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Ces dispositions, particulièrement celles de l’article 12, n’ont pas 
toujours ôté exactement observées. Vous voudrez bien vous en assurer, 
en demandant aux directeurs des colonies, situées dans votre dépar
tem ent, un état des employés et surveillants placés sous leurs ordres, 
et le casier judiciaire de chacun d'eux.

Vous leur recommanderez, en outre, toutes les fois qu'une muta
tion sera effectuée dans le personnel des employés et surveillants, de 
ne jam ais manquer de la porter à votre connaissance, et d’accompa
gner cette communication de toutes les pièces et certificats nécessaires.

L’État, qui délègue aux directeurs des colonies privées le soin de 
l’éducation correctionnelle des jeunes détenus, ne saurait attacher 
trop d’importance â la composition du personnel dirigeant, aussi'bien  
que du personnel do surveillance et de garde. L’un et l’autre, sous le 
rapport de la moralité, doivent être irréprochables. Les précautions 
que prend l'administration, en ce qui concerne le personnel des colo
nies pénitentiaires publiques, nous avons le droit do les exiger de la 
part des directeurs dos établissements privés.

Vous voudrez bien, Monsieur le Préfet, me faire connaître, dans 
un bref délai, le résultat des démarches que vous aurez faites, en 
conformité de ces instructions.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre Ae l'in térieur et des cultes.
P o u r lo m inistre :

Le Sous-Secrêtaire d ’É ta t, 
C o n s t a n s .

23 mars. —  C i r c u l a i r e . —  Demande de renseignements 
sur les résu lta ts de l ’enseignement prim aire  

dans les colonies pén iten tia ires privées, en 1879 .

Monsieur le Préfet, il ressort dès rapports des inspecteurs généraux 
des établissements pénitentiaires et des directeurs des circonscrip
tions que l’instruction primaire, dans les colonies privées, est géné
ralement très négligée et que les directeurs de ces établissements se 
sont trop souvent attiré de justes reproches, tant sur l’infériorité du 
personnel chargé d’enseigner, que sur le manque de méthode et 
l’insuflisance du matériel scolaire.

Je désire être renseigné sur le mouvement de la population de la 
colonie de pendant l’année 1879, en ce qui concerne
le service de l’enseignement primaire, et je  vous adresse, dans ce but, 
le tableau ci-joint, pour être rempli en double exemplaire par le 
directeur.
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Un des exemplaires me sera envoyé; l’autre devra ûtre remis au 
directeur de la circonscription qui s'assurera, lors de sa prochaine 
tournée, si les indications fournies par les directeurs de colonies 
correspondent hien à la réalité. Ce fonctionnaire devra, également, 
porter son attention sur la méthode suivie par l’instituteur, la divi
sion des classes, les livres et ouvrages mis dans les mains des enfants. 
Vous voudrez bien me faire parvenir son rapport, avec vos observa
tions et votre avis.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération, très 
distinguée.

P o u r le m inistre de l’in té rieu r e t des culte» :

Le Sous-Secrétaire d ’Ë la t, 
C o n s t a n s .



SITUATION DE L’INSTRUCTION PRIMAIRE AU 31 DECEMBRE 1879.

T BM E N T

ille ttré s . 

1

A V A N T  L ’ E N T R K E

lire .

SA C HA N T

lire

e t

écrire .

3

P O S S E 

D A N T

l’in s tru c  

lion  

p rim aire  

4

des 

colonnes 

1, 2 , 3  e t  h

D E P U I S  L’ E N T R E E

I  L  f, £  T  T  II K .S

A  Y A . \  T  \  p  P  R I  S

l i r e .

6

a  lire  

e t

a écrire .

à lir e  
â  é c r ire  

â
calcu ler. 

8

d e m e u r é s

i lle ttré s .

s a c h a n t  u n

A Y A N T  A P P R JS

a

é c r ire .

10

a  ecrtre  

e t à 

calcn ler. 

11

N’ayan t 

fa it 

aucun 

p ro g rè s . 

12

SA C H A N T 
L IR E  P.T é C lU U E

A yant reçu 
le com plé

m en t de 
l ’in s tru c 

tion 
p rim aire .

J3

N 'ayant
pas
fait
de

progrès.

14

T O T A L

des

COLONNES

G à 14.

15

O B SER V A T IO N S

16

00
C O
o

to03
ar-53

(1) Nom de ré ta b lis se m e n t.
(2) Nom d e  l 'in s t i tu te u r  ou  ad jo in t.
(3) Chiffre de la  popu la tion  au  31 décem bre  1879. <1O'
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2 4  m a r s .  —  C i r c u l a i r e .  —  E nvoi d ’un spécimen des nouveaux  
bulletins des opérations de caisse dans les maisons centrales et 
établissem ents pén iten tia ires assimilés.

Monsieur le Directeur, le modèle n'> 76 du bulletin des opérations 
de caisse annexé au règlement du 4 août 1865, ne contient pas les 
développements nécessaires pour établir la balance exacte des recet
tes et des dépenses dans les établissements pénitentiaires.

D’un autre côté, ce modèle ne se prête pas à l’inscription des mou
vements de fonds applicables aux services en régie.
. J’ai fait dresser deux nouveaux cadres (m odèles nos 76 et 76 bis ) 

dont je  joins des spécimens à la présente circulaire.
Je vous prie de veiller à ce que cette formule soit mise en usage à 

partir du mois courant.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur e t des cultes.

P o u r le m in istre :

Le Sous-Scërélaire d ’Ë tat, 

Co n s t a n s .
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R èglem ent général, 
Art» 209.

[M odèle n" 76 b is . ]

BULLETIN DES OPÉRATIONS DE CAISSE
d u  m o is  d e  18 8  .

l iE C E T T K S  
P r o d u i te  d u  t r a v a î l c t  a u t r e s  p r o d u i t s  a c c e s s o ire s .

Exercice
188

Exercice
188 T otaux

P ortion  a ttr ib u é e  au pécule s u r  le p rodu it du trava il, g ra- 
tilications com prises.

P ortion  la issée  â la d isposition  du gouvernem ent s u r  le 
p ro d u it du  trava il.

In d em n ité s  de chôm age.
R étrib u tio n s  des prévôts, des m on iteu rs , e tc .
Som m es apportées au  m om ent de re n tré e  ou sais ies  pen

dan t la dé ten tion .
Som m es rem ises ou envoyées pour le com pte des détenus 
en va leurs a u tre s  <|iio les m andats s u r  la poste.

Som m es envoyées pour le compte des m êm es en m an
d ats  s u r  la poste.

V ente d 'effets ou de bijoux a ppartenan t aux  dé ten u s pen
d an t la dé ten tion .

N ecettes exceptionnelles im putables au pécule.
V ente de p rodu its  fabriqués , coiil'eiilion, e tc .
V ente de d éb ris , issues, m atériaux non u tilis é s , effets et 
b ijoux  a p p arten an t a des dé tenus décédés.

Vente de p rodu its  a g r ic o le s .
R ecettes d ive rses  non im putables au pécule.’

T otal des recettes  su r  les produit* du travail e t  a n tre s  
p rodu its.

Montant des m andats d 'avance encaissés pour le s e r 
vice des rem boursem ents.

T otal

REGIE

M andats d’avance encaissés pour les serv ices de la R égie 
Ensemhlk

N ota. — Au 188' , il re s ta it â re c o u v re r: V  de d ivers s u r  les produ its
de l'exercice  cou ran t une somme de fr. c. ; 2" des redevables c i-a p rè s  dénom 
m és s u r  les p rodu its  de l'exercice p récéden t une som m e de fr. c.

S av o ir: MM.

d
D épartem ent

(i)

(1) D ésignation  de  ré ta b lisse m e n t. T o ta l .
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DEPENSES

P r o d u i ts  d u  t r a v a i l  e t  a u t r e s  p r o d u i t s  
a c c e s s o ire s .

A chat de vivres supp lém enta ires  ou dépenses de ra n tin e .
—  de vêtem ents, us tensiles , e tc ., don t l’usage e s t  au

to risé  pendan t la dé ten tion .
P o rts  e t  alfranchissem cnis de le ttre s  e t  de pag u rls  pour 
le compte des dé tenus.

Secours donnés p a r le s  dé tenus â  le u rs  fam illes. 
R estitu tions  vo lon ta ires .
R etenues au prolit des particu lie rs  pour b ris , dégrada

tions, etc.
Payem ents aux  lib è res  ou pour le u r  com pte au m om ent 

de la so rtie .
Payem ent pou r solde de pécule de dé tenus transférés 

dans des é tab lissem ents  a u tre s  que les m aisons ccn 
tra ies  ou les prisons de la Seine.

Dépenses d iverses a u to risées  p a r le d ire c te u r e t im pu
tab les su r le  pécule.

Dépenses exceptionnelles au to risées  par le  m in is tre  cl 
im putables s u r  le  pécu le.

R em boursem ent aux e n trep ren eu rs  do la portion  du 
p rodu it du travail qu i le u r est cdneedée.

F ra is  d’envoi par la poste du pécule des  libérés.
Secours de rou te  e t  d’hab illem ent.
R em boursem ent de fonds de pécule au to risés  dans la m ai

son en faveur des h é ritie rs  de dé ten u s décédés. 
Dépenses diverses non im putables s u r  le pécule.

—  ex trao rd ina ire s  —  —

T otal des dépenses 
V ersem ents en n um éra ire

T otal des dépenses e t  des versem en ts  en  n u m é ra ire . 
RÉGIE

Payem ents effectués pour le serv ice  de la rég ie

Ë.NSKMIILK

K A LA ffŒ

Excédent au d e rn ie r  jo u r  du m ois précè
d e n t:

Excédent des recettes s u r  les d ép en ses . . .
—  des d ep en sessu r les re c e t te s . . .  

R ecettes du m ois de

E nsemble

Dépenses du m ois de

E xcédent au
—  des rc c c t tc s s u r le sd é p e n sc s .. .
—  d c sd é p e n s e s s u r le s rc c c t tc s . . .

C etenca issccstcom poséa in si : E n Caisse

Exercice
188

Exercice
188

T otad x

Exercice I8H

• cu.SS • O t t. i/jî ? e

Exercice J88

•m
PS

T otal

Numéraire et billet» de banque 
Avancu un vuguemostro 
Komis au mûinc your liW râe 
du montant de» mandata de 
yoBtc «lu» Hbàrû» du

A vances laitcB, s a v o ir :

Vu c tv c r i i ié :  Certifié exact et véritable

Iæ D ir e c te u r ,  p a r  le comptable soussigné,

le m  .
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1er avril. — N o te . — É tablissem ents pén iten tia ires eu régie.
Effets e t objets de g ran d  équipement.

Aux termes de l ’instruction du 13 mars 1880, les effets et objets de 
grand équipement des agents du personnel de garde et de surveillance 
des établissements pénitentiaires en régie, doivent être inscrits au 
n° 310 bis do la nomenclature.

Dans la plupart do ces établissements, les objets dont il s’agit, ayant 
été classés, à tort, aux valeurs mobilières permanentes, il y  a lieu: 

l u De les déduire desdites valeurs mobilières permanentes, et de 
produire, comme pièce justiticative de sortie, un état certifié, en in
diquant le nombre et la valeur ;

2° Do les porter aux entrées provenant de l’établissement au n° 316 
bis de la nomenclature et de fournir, à l’appui du compte mensuel un 
récépissé détaché du livre à souche, modèle n° 2.

Vu:
Le Sous-D irecteur de l'adm in istration  pén iten tia ire ,

M i c i i o n .

7 avril. — D éch et p o r ta n t allocation au départem ent de la  Côte- 
d ’Or, p a r  application  de l ’article 7 de la loi du, 5 ju in  1875 , 
d'une subvention de 591  fra n cs 68  centimes.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et des cultes,
Vu l’avant-projet complémentaire présenté pour la transformation 

de la maison d’arrêt et do dépôt établie près le palais de justice de 
Dijon, en vue de l’application du régime de l’emprisonnement indi
viduel ;

Vu le décompte des travaux ;
Vu le décret du 15 mars 1878 ;
Vu la délibération, en date du 28 décembre 1877, du conseil géné

ral de la Côte-d’Or ;
Vu l’avis du conseil supérieur des prisons ;
Vu la loi du 10 avril 1871 ;
Vu la loi du 5 juin 1875 sur le régime des prisons départementales ;

Décrète :
Article 1er. — Il est alloué au département de la Côte-d’Or, sur les 

fondsdu Trésor, par application de l’article7 delà loi du 5 ju in  1875, et 
sous réserve de l’inscription des crédits nécessaires au budget du 
ministère de l’intérieur, une subvention supplémentaire de 591 fr. 68 c., 
pour la transformation de la maison d’arrêt et de dépôt près le palais 
de justice de Dijon.
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Art. 2. — Il sera fait réserve sur le montant de cette allocation 
d’un sixième qui ne pourra être soldé qu’après la réception des 
travaux.

Art. 3. — Le ministre do l’intérieur et des cultes est chargé do 
l’exécution du présent décret qui sera inséré au Journal official et au 
Bulletin  des lois.

Fait â Paris, le 7 avril 18S0.
JtîIiKS Grévy .

P a r  le Président de l;i Ii(qmljlû[iic :

L e  M in is tre  de  l ’in té r ie u r ,
Ci i . L e p è r e

1 0  avril. —  C ir c u la ir e .  — É tablissem ents pén iten tia ires. —  Con
trô le  des membres du personnel des serrices pén iten tia ires pourvus  
du grade d ’officier dans la  réserve de l ’armée active ou l'armée 
territo ria le .

Monsieur le Préfet, un de mes prédécesseurs vous a adressé, le 
8 mars 187S, une circulaire relative aux dispositions à prendre pour 
L’administration des employés et agents du service des prisons classés 
parmi les non disponibles de la réserve de l'armée active et do l’armée 
territoriale. Votre attention était notamment appelée sur ceux qui 
seraient officiers dans l’une ou l'autre armée, et vous étiez prié de. 
transmettre à mon ministère un état indiquant les grades -qui leur 
auraient été conliés.

Des modifications ayant pu se produire dans la situation de ces 
derniers, je  vbus prie de me faire parvenir, le plus tôt possible, un 
nouvel état, alors même qu’il serait négatif. Ce document pourra 
être dressé par les soins des directeurs de circonscription ou d’établis
sement pénitentiaires.

Vous aurez soin, d’ailleurs, de m’informer des nominations, démis
sions ou remplacements qui pourraient survenir, de manière que le 
contrôle des membres du personnel des services pénitentiaires pourvus 
du grade d’ofiieior, puisse être tenu constamment à jour.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très distinguée.

Le M inistre de Vinlèrieur et des cultes.
Pour le m iim tïc :

Le Sous-Secrétaire d ’È tat, 
Co n sta n s .



’ lS tfO . —  2 7  a v r il  . 8 1

1 3  a v r il—  Circulaire. —  E tablissem ents pén iten tia ires. — A vis  
de l'envoi d'un  tim bre avec boite et tam pon, destiné a rem placer 
l ’ancien, e t demande d ’un certificat de p rise  en charge.

Monsieur le Directeur, en exécution d'une décision ministérielle du 
5 mars dernier, les directeurs des prisons et établissements péniten
tiaires doivent à l’avenir, être pourvus d'un timbre portant les 
attributs de la République : l'emploi de tout autre est, désormais, 
rigoureusement interdit.

Vous recevrez prochainement, par l'intermédiaire du service des 
transfèrements, avec la Imite et le tampon, le timbre qui vous est 
destiné. Vous aurez soin de me faire parvenir, par la même voie, le 
timbre réformé.

L’entrée du nouveau timbre et de ses accessoires donnera lieu à la 
production d’un certificat de prise en charge (modèle n'* 1G), et, pour 
justifier la sortie de l’ancien, il sera établi un procès-verbal de destruc
tion. La première de ces pièces devra m’être adressée dans le plus 
bref délai pour être annexée au mémoire du fournisseur.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

La M inistre de  l’in térieur et des cultes.

Foui' le ministre:
L e Sous-,Secrétaire d ’É lul, 

Co n s t a n s .

2 7  a v r i l .  —  C i r c u l a i r e . —  Arm em ent des gardiens-chefs des 
prison s départem entales. —  A vis d ’un marché passé p o u r  cette

fou rn itu re .

Monsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous faire connaître que j ’ai 
approuvé le 13 avril courant une soumission présentée par les sieurs 
Du Bled et fils, négociants, rue du Frère-Philippe, n° 2-4, à Paris, pouf 
la fourniture des épées des gardiens-chefs des maisons d’arrêt, de 
justice et de correction.

Ces armes devront être livrées au clief-lieu de chaque circons
cription pénitentiaire aux frais des soumissionnaires, et le mandate
ment de la dépense sera effectué sur ordonnance directe à Paris. Les 

vin
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directeurs adresseront directement des certificats de prise en charge 
(modèle n° 110 du catalogue do l’Imprimerie nationale) dès qu’ils  
auront constaté la remise des épées aux agents.

Je t o u s  prie de donner avis do cette décision à M. 
chargé d’en assurer l’exécution.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l'in térieur et des cultes.
Pour le ministre :

Le Sous-Seerùlaire d'Ê tal,
Co n s t a n s .

8 m ai. —  D é c r e t  •portant- reconnaissance de la maison d ’a rrê t  
et de ju s tice  de Versailles.

Le Président de la République Française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et des cultes;
Yu la loi du 5 juin 1875, sur le régime des prisons départementales ; 
Vu le décret du 3 novembre 1875 ; . •
Vu l’avis du conseil supérieur des prisons ;

Décrète :

Art. 1er — La maison d’arrêt et de justice de Versailles (départe
ment de Seine-ot-Oise) est reconnue comme établissement affecté à 
l’emprisonnement individuel pour les détenus du sexe masculin.

Art. 2 — Le ministre de l'intérieur et des cultes est chargé de l’exé
cution du présent décret qui sera inséré au B ulletin  des lois.

Fait à Paris, le 8 mai 1880.
Jules Grévy

P ar le Président de la République:
Le M inistre de l ’in térieur,

Ch. Lepère.

2 1  mai. —  C ir c u la ir e .  —  É tablissem ents pénitentia ires.
Inspection  générale.

Monsieur l’Inspecteur général, au moment où vous allez commencer 
votre tournée en 1880, il m’a paru utile de recommander spécialement 
à votre attention certaines parties du service des établissements 
pénitentiaires que vous allez inspecter.
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Mais, auparavant, je  crois devoir rappeler les dispositions d’ordre 
matériel qui ont été antérieurement prescrites et celles dont l’expé
rience a fait ressortir la nécessité, comme étant de nature à faciliter 
votre contrôle et â rendre plus sur et plus rapide le travail de 
l’administration centrale.

J’insisterai, en premier lieu, pour que vous n ’omettiez pas, avant 
de partir, de prendre connaissance, dans les divers bureaux de 
la ’ direction do l’administration pénitentiaire, des communications 
échangées avec MM. les préfets, par suite des observations qu’a 
provoquées la dernière inspection. D’autre part, il convient que, comme 
les années précédentes, vous rédigiez un rapport distinct pour 
chacune des maisons centrales, des colonies publiques, des colonies 
privées, comprises dans votre circonscription, et un pour l’ensemble 
des maisons d’arrêt, de justice et de correction, chambres et dépôts 
de sûreté de chaque département. Ce dernier rapport sera divisé en 
autant d’articles spéciaux qu’il y  aura do prisons dans le département ; 
un article lin al traitera des chambres et dépôts que vous aurez pu 
visiter.

Pour chaque établissement (abstraction faite des chambres et dépôts), 
les matières qui doivent être l’objet de votre examen, seront présen
tées dans l’ordre suivant:

Personnel,
Service scolaire et moral,
Ordre, police, discipline,
Service médical,
Travail,
Bâtiments,
Clauses et conditions du cahier des charges.
Ce mode de procéder ne lait pas obstacle à ce que vous formuliez, 

comme vous le jugerez à propos, vos appréciations sur l’ensemble des 
services.

Vous voudrez bien donner connaissance simultanément à la direc
tion du secrétariat (â" bureau) et à celle de l’administration péniten
tiaire (bureau central) du jour de votre départ et de l’itinéraire que 
vous vous proposez de suivre,- aûn que les communications que je  
pourrais avoir à vous adresser vous parviennent sûrement.

Il est essentiel, en outre, que vos rapports portent l’indication 
précise de l’époque où chaque établissement sera visité, quelle que 
soit d’ailleurs celle de la rédaction de ces documents, lesquels devront 
être datés et dont les pages seront numérotées.

Vous trouverez dans les prisons divers imprimés que vous aurez à 
remplir et à annexer à vos rapports, savoir :

1° Procès-verbaux de la vérification de la caisse et de la compta
bilité (modèles divers suivant les établissements);

2° Questionnaires relatifs à la tenue de la comptabilité espèces 
(pour les maisons centrales et les établissements assimilés) -,
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3° Questionnaires relatifs à la comptabilité matières (pour les ser
vices en régie) ;

•'i° Procès-verbaux de réforme (prisons départementales) : 
âa Rapports conlidentiels (papier blanc pour le personnel adminis

tratif et les services spéciaux de tous les établissements);
fi1 Notices conlidentielles (papier jaune pour les gardiens-cliefs des 

prisons départementales et les gardiens commis-greffiers) ;
7° Mémoires de proposition pour las emplois de gardiens commis- 

grc fii ers et les gardiens-cliefs des prisons départementales (chamois).
J’aborde maintenant les questions de service dont j ’ai à vous 

entretenir.

MAI S ONS  C E N T R A L E S

Cantine dan t/iinUenx.

Dans un intérêt de discipline et dans le but aussi d’améliorer la 
condition des gardiens ordinaires, une instruction en date du 10 juin  
1875 a recommandé aux directeurs des maisons centrales d’organiser 
une cantine à l’usage de ces agents.

Je vous serai obligé de me faire connaître, dans votre rapport, si 
cette création a eu lieu et, dans la négative, quels sont les motifs 
qui s’y sont opposés.

l i r t / le  d u  .silünci’.

L’administration a dos raisons de penser que. la discipline s'est 
relâchée dans quelques établissements, en ce qui concerne notamment 
la règle du silence.

Le silence est obligatoire pour les condamnés. Les prescriptions de 
l’arrêté du 10 mai 1830 n’admettent pas de tolérance à ce sujet, et 
l’administration tient plus que jamais à leur exécution rigoureuse. 
Les inconvénients que présente, sous certains rapports, le régime de 
l’emprisonnement en commun sont trop évidents pour.qu’il y ait 
besoin d’insister sur la nécessité de chercher par tous les moyens 
possibles à les atténuer.

Vous aurez donc â vous assurer si les prescriptions dont il s'agit 
sont exactement observées.

T ravail, taches.

L'obligation de travailler constitue un des élém ents de la peine de 
l’emprisonnement comme de celles de la réclusion et des travaux 
forcés. L’exécution stricte de cette obligation n’est pas seulement
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l'accomplissement d'une prescription légale, c'est aussi un moyen 
puissant de moralisation et du discipline ; en outre, les produits de la 
main-d’œuvre, dont une portion vient alléger les l'rais du Trésor, servent 
à améliorer, pendant la détention, la condition matérielle des con
damnés, et leur fournissent des ressources pour subsister pendant les 
premiers moments, si difficiles à passer, de leur rentrée dans la vie 
libre.

C'est dans cet ordre d’idées que l'arrêté dn 10 mai 1n:ü) astreint 
chaque détenu à faire la tâche journalière ou hebdomadaire qui lui 
est imposée. L’ordonnance du 27 décembre 1813, rendue dans la l'orme 
des règlements d’administration publique, contient explicitement la 
sanction de ce devoir, et l’arrêté du 20 avril 184-4, complété par 
l'instruction du même jour, trace les règles à suivre en cette matière. 
Mais il est à craindre que ces sages dispositions aient été jusqu’à un 
certain point perdues de vue, et que, là encore, il se soit produit 
quelque relâchement. Vous aurez à rechercher si l’inspecteur apporte 
clans l’exercice de cette partie importante de ses attributions, la saga
cité et la fermeté que l’administration est en droit d’exiger do lui.

Vous examinerez (‘gaiement, en tenant compte des circonstances 
locales et des nécessités de la pratique, si les genres d'industrie établis 
dans la maison sont bien choisis eu égard aux convenances du régime 
pénitentiaire et aux aptitudes professionnelles des détenus-, si l'effectif 
de certains ateliers est assez considérable pour donner aux fabricants 
qui les exploitent, la possibilité de créer au travail libre une concur
rence réellement abusive. Vous n’omettrez pas de me signaler les 
tarifs dont la révision vous paraîtrait indispensable.

Dans le cas où les condamnés soumis à l’isolement ne seraient pas 
tous constamment occupés, vous indiqueriez les mesures qu’il vous 
paraîtrait possible de prendre pour qu’ils ne restent plus oisifs.

MAISONS D'ARRÊT, DE JUSTICE ET DE CORRECTION

T ravail.

Au point de vue légal, on ce qui concerne les condamnés, au point 
de vue disciplinaire et moral pour toutes les catégories de détenus, le 
travail doit être considéré comme d’une importance aussi grande dans 
ces établissements que dans les maisons centrales ; et, si, à raison de la 
nature des éléments dont se compose la population que renferment 
les prisons départementales, les produits de la main-d’œuvre y sont 
forcément plus faibles, l’administration ne laisse pas d’avoir un 
sérieux intérêt à ce qu’ils reçoivent tout le développement dont ils 
sont susceptibles.
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Sans négliger les autres prisons, vous aurez à porter particulière
ment votre attention sur celle où, dans chaque département, sont 
concentrés les condamnés à plus de trois mois. Si les chômages sont 
fréquents, vous rechercherez jusqu'à quel point l’entrepreneur est en 
faute, quelle part devrait être imputée â la négligence des agents de 
l’administration, quelles mesures devraient être adoptées pour faire 
cesser un aussi regrettable état de choses, comment on pourrait 
étendre aux établissements soumis au régime de l’emprisonnement 
en commun les dispositions insérées dans l'instruction du :i juin 1878, 
sur le régime do l'emprisonnement individuel, en vue de faoiliteraux  
détenus les moyens de continuer fructueusement dans la prison l’exer
cice de leur profession. Vous examinerez si les tarifs de m ain-d’œuvre 
no remontent pas à une époque trop éloignée et si les prix sont judi
cieusement fixés eu égard à ceux de l’industrie libre. .

Écoles.

C’est aussi dans les maisons de correction départementales où s’opère 
la concentration des condamnés à plus de trois mois, que l ’enseigne
ment scolaire peut être utilement organisé.

Des écoles ont été créées dans un grand nombre de ces établisse
ments; vous me ferez connaître comment elles sont dirigées et quels 
sont les résultats obtenus. Pour ceux qui en sont dépourvus, je désire 
que vous indiquiez les circonstances qui s’opposeraient à ce que les 
mêmes mesures y fussent introduites.

Objets divers.

Il sera utile que vos rapports relatifs aux maisons d’arrêt, de ju s
tice et de correction contiennent dos renseignements précis sur les 
points ci-après:

1° Les instructions contenues dans la circulaire du 15 ju illet 1872 
concernant les précautions à prendre pour prévenir les évasions, sont- 
elles scrupuleusement observées ?

2° N’y a-t-il pas d’abus dans les envois de détenus à l’-hôpital ?
3° Les prescriptions de la circulaire du 10 mai 1879 relatives au 

dépôt des médicaments .sont-elles rigoureusement exécutées 1
4° Existe-t-il dans chaque établissement un inventaire des objets de 

gros mobilier, et a-t-on  soin de constater sur ce document les augmen
tations et les diminutions que subit le matériel?

5° Les timbres mobiles sont-ils régulièrement apposés sur les ‘ 
quittances à détacher du livre à souche n° 1 ?
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ÉTABLISSEMENTS D'ÉDUCATION CORRECTIONNELLE

Enseignem ent professionnel.

L’enseignement professionnel que doivent recevoir conformément 
à l’article 1er de la loi du 5 août 1850, les jeunes détenus, n’est pas 
organisé partout de manière à répondre aux vues de l’administration.

Le Lut à atteindre consiste â mettre dans les mains de chaque 
enfant, en tenant compte de son origine et de ses aptitudes, un métier 
qui lui permette, à l’époque de sa libération, de se procurer facile
m ent du travail, et par suite, les ressources nécessaires pour subve
nir à ses besoins.

La division du travail ne doit donc pas être, dans l’espèce, étendue 
au delà des phases principales d’apprentissage par lesquelles l’en
fant doit successivement passer, pour se trouver en état de rendre 
plus tard, dans la profession qu’il est destiné à exercer, les services 
qu’un patron exigera de lui.

.le vous serai obligé d’étudier avec soin les réformes que comporte
rait sur ce point l'organisation do chaque établissement.

Pécule des jeu n es détenus.

Il serait utile que les directeurs des colonies privées fussent tenus 
de faire connaître exactement le mode de comptabilité individuelle et 
centrale adopté pour le pécule des enfants, ainsi que les sommes 
allouées, en 1879, et le montant total du pécule réserve.

Récemment, à propos de la colonie de Bologne, le conseil de l’ins
pection générale a émis l’avis que les directeurs devraient être invités 
à faire connaître le système de récompenses établi dans leurs colonies, 
conformément aux dispositions des articles 91 et 92 du règlement 
général. Les réponses sont parvenues à l'administration centrale, et 
elles seront remises à MM. les inspecteurs généraux, alin qu’ils puis
sent examiner sur place l’exactitude des indications fournies à cet 
égard.

Instruct ion p rim a ire .

Dans les établissements privés, l’instruction primaire, sans être 
absolument négligée n’est pas donnée, le plus souvent, aux jeunes 
détenus de la manière la plus favorable à leurs intérêts. Cette bran
che si essentielle de l’éducation correctionnelle doit être l’objet d’un 
examen spécial et d’une grande surveillance. Le personnel est insuffi
sant; on no consacre pas assez de temps à l’école, les livres déclassé, 
le matériel scolaire, les livres de lecture, font trop souvent défaut.

En vue de concourir ellectivement au' développement de cette 
partie importante du service, l’administration a l’intention do consa
crer, chaque année, une certaine somme, sur le fonds des subventions, 
à l’achat, pour les établissements dont il s’agit, d’objets de mobilier 
scolaire, d’ouvrages didactiques et de livres de lecture morale et 
instructive.
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Je t o u s  prie, Monsieur l'Inspecteur général, de me signaler los 
lacunes que t o u s  aurez pu remarquer â ce sujet, dans les établisse
ments visités par t o u s ,  en indiquant ceux qui t o u s  paraîtraient 
mériter de recevoir sous cette l’orme un encouragement.

MM. les Préfets ont été invités, par une circulaire- du 23 mars 
dernier, à demander aux directeurs des colonies privées, des rensei
gnements sur les résultats de l'enseignement primaire, en 1879, et à 
faire contrôler par le directeur de la circonscription pénitentiaire les 
tableaux dressés à cet ollet. Vous pourrez consulter avec intérêt ces 
tableaux, dont un exemplaire est entre les mains du directeur de la 
circonscription.

Personnel des colonies privées.

Conformément aux prescriptions de la loi du 5 août 1K50, article 7, 
les fondateurs ou directeurs des colonies non publiques de jeunes 
détenus ont été agréés par le ministre. Ces personnes présentaient, à 
l'époque où des enfants leur ont été confiés, toutes les garanties dési
rables. Vous vous assurerez si cette situation s’est maintenue dans son 
intrégrité ou, si au contraire, il ne serait pas survenu, tant sous le 
rapport de la moralité qu’au point de vue de la solvabilité, des cir
constances de nature à l'altérer.

Aux termes de l’article 12 du règlement général dti 10 avril 1869, 
les directeurs doivent faire agréer par le préfet les employés et sur- 
veillantsplacés sons leurs ordres. Cette formalité est indispensable, ainsi 
que la production des pièces et certilieats prouvant qu’ils possèdent les 
garanties do moralité suffisantes pour remplir dignement la mission 
qui leur a été confiée. Ces dispositions ont été rappelées à MM. les 
préfets par une circulaire on date du 22 mars dernier. Il importe que 
vous vérifiiez si elles son t rigoureusement exécutées et si les employés 
ou agents cil fonction au moment de votre inspection sont bien ceux 
qui ont été admis par le préfet. Vous auriez à signaler, en tout cas, 
ceux dont mon administration aurait à requérir le remplacement.

Placem ent ehe:  des tiers.

Les directeurs de colonies privées no tiennent pas assez compte 
des instructions réitérées qui leur ont été adressées au sujet du pla
cement de jeunes détenus en liberté provisoire chez les particuliers, 
mesure dont l’application donne des résultats satisfaisants. 11 est à 
craindre qu’ils ne subordonnent trop souvent l’intérêt des jeunes 
enfants à des considérations intéressées. Il y  aurait lieu de stimuler 
leur zèle dans ce sens, sans leur laisser perdre de vue que le place
ment hors de la colonie est une faveur qui ne saurait être accordée si 
celui qui en est l’objet ne possédait suffisamment l’instruction pri
maire et professionnelle et, s’il ne tenait pas une bonne conduite.

Vous voudrez bien insister sur l’intérêt de ces placements qui sont 
pour les enfants le m eilleur des stimulants en même temps qu’ils les 
préparent au retour à la vie libre.
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L'administration encouragera les efforts qui seront faits dans ce 
sens; vous pourrez en donner l’assurance aux directeurs des colonies 
privées.

C om ptab ilité  espèces et m atières.

Parmi les imprimés qui seront mis à votre disposition dans les 
maisons centrales et établissements assimilés se trouvent les question
naires relatifs à l’application du règlement général du 4 août 1864. 
Il est indispensable que les réponses soient formulées par vous-même 
avec le plus grand soin et que vous n'omettiez pas, lors de leur envoi, 
d’y joindre l<* procès-verbal de vérilication de la caisse.

Les mêmes recommandations vous sont adressées en ce qui concerne 
les questionnaires touchant l'application, dans les établissements 
pénitentiaires administrés par voie de régie, de l'instruction du ls  
décembre 1S7X.

11 vous sera évidemment impossible de dresser un inventaire 
complet des matières et valeurs mobilières permanentes; mais vous 
devrez, ail moins pour un certain nombre d’articles, vérifier la con
cordance entre les quantités ressortant des balances du grand-livre 
et les existant réels.

La nouvelle réglementation n'ayant été mise en vigueur qu’à titre 
provisoire, je  vous serai obligé de vouloir bien indiquer, dans un 
rapport spécial auquel sera joint le questionnaire, les modifications 
qu'il vous paraîtrait y avoir lieu d'y apporter.

Recevez, Monsieur l'Inspecteur général, l’assurance de ma consi
dération très distinguée.

Le M inistre de l'in térieur et des cultes.
l ’im r  ltt m in i s tn ; :

r.e Snus-Seerélaire d'Ê tal,
A. Fai.i.ikiîks.

24 mai. — (Juicur.AiiiE. —  Eu ro i d'un, modèle debu lletin  de s ta tis ti
que morale p o u r les maisons centrales et établissements assimilés.

Monsieur le Préfet, j ’ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, un 
modèle d’après lequel devront être établis, à l'avenir, les bulletins de 
statistique morale des détenus des maisons centrales ou établisse
ments assimilés.

J'en envoie directement un exemplaire aux chefs de ces établisse- 
sements.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance do ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et des crûtes. 
P m a- Io m in i s t r e  :

Le ,Sous-Secrétaire cl’Ë ta t,
A. Fai,itères.
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A'* d'écrou  ^

3r<j<lc d'exécution (le Iji peine :

„  ^ — n BULLETIN ' C.1t,vT -e
du aa . penaliî.

l'isolement su r  sadcmcinde ^
tl n au

STATISTIQUE MORALE
d  nomm é , âgé de ans,
né le , à arrondissem ent cl ,
départem ent d  , dem eurant à

Extrait du Registre d’écrou.
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C A U S A S  
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Renseignem ents sur sa position avant son entrée dans la Maison.
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K TA T
])K SA N T É  

au  
m o m e n t 

d e  r e n t r é e  
d a n s  

r é t a b l i s s e 
m e n t .

C O N D A M N A T IO N S
A N T lilU K U K B S

M o tifs  d e  c e s  c o n d a m n a 
t io n s  e t  c i r c o n s ta n c e s  
p r in c ip a le s  d e s  c r im e s  
ou  d é l i t s  co m m is .

*

Renseignem ents sur la famille et les personnes avec lesquelles est 
autorisé à correspondre.

F i l  (lo 
e t  de
up o u  de

(1) M aison cen tra le  on  pén ilcncio r agricole.
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R e n s e ig n e m e n ts  d iv e r s .

D A T E S

R E C O M P E N S E S ,

D IS T IN C T IO N S ,

m a r q u e s  d e  c o n l i a n c e  

o b t e n u e s .

O B S E R V A T I O N S

N A T U R E

IIU  T RA V A IL

a u q u e l  

e s t  a p p l i q u é  

d a n s  

r é t a b l i s s e m e n t .

V I S I T E S

R e n se ig n e m e n ts  à  la  so r tie .

DÉCOMPTE DE L’AVOIR AU PÉCULE

Habillement................................
Frais de ro u te .....................  ^
A ppoint.................................  )
Mandat........................................
Timbre........................................

Total

Conduite :

S a n té  :

Instruction :

Moyens d'existeneo : 

Surveillance :

Tjiou de résidence :

ITINÉRAIRE OBLIGÉ:
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28 mai. —  C ihcu laike. —  Personnel.

' Monsieur le Directeur, mon administration se préoccupe, en ce 
moment, de compléter les dossiers des fonctionnaires3 employés et 
agents du service pénitentiaire. - .

La production de l’extrait du casier judiciaire n’a pas été toujours 
exigée, et ce document réglementaire manque à la plupart dos dos
siers.

Pour combler cette lacune, je  vous invite à réclamer aux procu
reurs de la République compétents et à me transmettre, sans retard, 
l’extrait du casier judiciaire pour chacun des employés ou agents 
placés sous vos ordres. Gomme la mesure a un caractère général, 
vous voudrez bien comprendre, clans le même envoi, en ce qui vous 
concerne, la pièce dont il s’agit.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre cle T in térieur et des cultes. 
l ’ur délégation :

Le Sous-Directeur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
A. M i c i i o n .

8 juin. —  Cnicur.AiRE. — A u su je t des tim bres employés p a r  les 
{/ardieim-chefs.

Monsieur le Directeur, en exécution d’une décision ministérielle 
du 5 mars dernier, les directeurs des prisons et établissements péni
tentiaires ont été pourvus d’un timbre portant les attributs de la 
République et l’emploi de tout autre a été rigoureusement interdit.

Je suis informé que tous ou presque tous les gardiens-cliefs se ser
vent de timbres spéciaux portant le nom de l’établissement dont la 
garde leur est confiée. Je vous invite à interdire formellement â tous 
les agents placés sous vos ordres l’usage d’un timbre quelconque et à 
leur prescrire cle renvoyer au chef-lieu de la circonscription ceux 
dont ils se servent actuellement.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et des cultes.
l ’o u r  le  m in is t r e  :

Le Sous-Secrétaire d ’Ê ta t,
A .  F a l l i è r e s .
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24 ju in .. —  N o t e .  —  É tablissem ents pén iten tia ires. Au su je t des 
condamnés p o u r  crimes ou dé lits  se ra ttach an t aux insurrections 
de 1870-1871 . —  Crim es ou délits  politiques. —  Crim es ou délits  
de presse.

Monsieur le Directeur, vous trouverez, ci-joint, un cadre destiné â 
renfermer des renseignements sur les individus actuellement détenus 
qui ont été condamnés pour crimes et délits se rattachant aux insur
rections de 1870 et 1871, pour crimes et délits politiques ou pour 
crimes et délits de presse commis jusqu'à la date du 19 juin 1880.

11 ressort de l’exposé des motifs et de la discussion du projet de 
loi d’amnistie, voté par la Chambre des députés et actuellement sou
mis aux délibérations du Sénat, que la mesure dont le gouvernement 
a pris l’initiative s’appliquerait aux crimes ou délits de droit commun 
ayant le caractère de faits insurrectionnels.

l ’our les maisons centrales, le cadre devra m’étre renvoyé, môme 
au cas où il serait négatif.

En ce qui concerne les prisons départementales, si aucun détenu 
des catégories ci-dessus indiquées ne se trouvait renfermé dans les 
prisons de la circonscription, il y  aurait lieu de me le faire connaître 
par lettre spéciale.

Vous n’omettrez pas de joindre aux états nominatifs une copie cer
tifiée conforme de l’extrait d’arrêt ou de jugem ent, relatif à chacun 
des individus figurant sur lesdits états.

Dans le cas où vous auriez dos doutes sur l’application de l’amnis
tie à un condamné, vous ne devrez pas moins le faire figurer sur 
l’état, en indiquant, soit dans un rapport spécial, soit dans la colonne 
des observations, les motifs pour lesquels vous avez cru devoir le 
poi'ter.

Vous voudrez bien remplir avec le plus grand soin le cadre ci-inclus, 
en vous conformant aux instructions qui précèdent.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes. 
I \m r le ministre :

Le Sous-Secrètaira d ’Ê ta l,
A. Faluères.
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É T A T  des in d ividus détenus dans l’établissement qui ont été con
dam nés p o u r  crim es et délits se ra ttach an t a u x  insurrections de 
1870-1871, ou pou r crim es et délits politiques, ou p o u r  crim es 
et délits de presse commis jusqu 'à  la  date du  19 ju in  1880.

NOMS

E T  PR ENO M S

.NATURE
e t

durée
de

la  peine. 
2

NATURE 
des fa ils  

qu i o n t 
m otivé le s  

condam nations 
3

DATE 
de l’a rrê t  

ou du 
ju g e 
m ent.. 

ti

JURÏ

DICTION 

qu i l'a  

prononcé.

CONDAMNA
TIONS 

â s u b ir  sans  
confusion 

pou r fa its  a u tre s  
q u e  ceux 

couverts  par 
l ’am n is tie .

. 6

H

, le
Le Directeur,

18

(1) D ésignation de l'é tab lissem en t.

28 ju in . —  Cmc ül aire * —  Pécule disponible des évadés réintégrés  
dans les maisons centrales et pénitenciers agricoles.

Monsieur le Préfet, une instruction du 16 mai 1878 relative aux 
condamnés réintégrés après évasion, contient les dispositions sui
vantes :

« En tout cas d’évasion, lorsque le pécule disponible du condamné 
réintégré n’atteint pas le chiffre de 50 francs, il y  a lieu de le consti-. 
tuer en débet, pour la différence, de manière que la somme acquise 
au Trésor ne soit jamais inférieure à ce chiffre. »

L’application de cette mesure a donné lieu à des divergences dans 
la tenue des écritures de la comptabilité du pécule des détenus.
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Afin d’établir l’uniformité dans la manière de procéder, il m’a paru 
utile de fixer les règles d’après lesquelles on devra désormais passer 
écriture aux comptes du pécule des opérations de cette nature.

Aux termes de l’article 107 du règlem ent du 4 août 1861, l’avoir, 
tant au pécule réserve qu’au pécule disponible des individus évadés, 
cesse de figurer dans les comptes de l’établissement pénitentiaire où 
ils étaient détenus; et l ’article 108 dispose qu'en cas de réintégration, 
le pécule réserve seulement est rétabli en leur nom. Quant au pécule 
disponible, il est réservé au ministre de statuer, en connaissance de 
cause, sur les considérations particulières qui pourraient motiver, le 
rétablissement de tout ou partie au compte des évadés réintégrés.

L’instruction du 16 mai 1870 n’a fait que compléter les dispositions 
ayant pour but non seulement d’indemniser le Trésor du préjudice 
pécuniaire.-(prime de 50 francs) que lui cause l’évasion, mais aussi de 
constituer une sorte de pénalité pour l’infraction disciplinaire dont 
l ’évadé s’est rendu coupable.

Cette instruction ayant fixé à 50 francs la somme à prélever sur le 
pécule disponible de tout évadé réintégré, somme équivalente à la 
prime de capture, il convenait d’indiquer la manière dont ce prélève
m ent doit être opéré.

Trois cas peuvent se présenter :
1° L’avoir au pécule disponible est égal ou supérieur à 50 francs ;
2° Cet avoir est inférieur à 50 francs ;
3° Il n’existe qu’un débet à l’avoir.
Dans le premier cas, il y  a lieu, conformément aux prescriptions de

l’article 108 du règlement précité, de rétablir simplement le pécule
réserve.

Dans le second cas, on doit rétablir de même le pécule réserve seul 
et, d’autx’e part, infliger au détenu une amende égale à la différence 
qui existe entre son avoir et la somme de 50 francs ; cette retenue 
exercée dans les formes indiquées par l’article 81 du règlement, sera 
portée au relevé modèle n° A9 et inscrite en dépense au compte de 
l’individu.

Dans le troisième cas, on rétablit le  compte de l’évadé réintégré tel 
qu’il était au moment de l’évasion avec son débet, et on procède 
ensuite ainsi qu’il vient d’être dit pour la retenue intégrale de la 
somme do 50 francs dont l’imputation augmente son débet.

J’adresse deux exemplaires de cette circulaire à chacun des direc
teurs des maisons centrales et des pénitenciers agricoles.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

L e M inistre de l'in térieur et des cultes.
Pour lo ministre :

Le Sous-Secrêtaire d ’È ta t,.
A . F a l l iè r e s .
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7  j u i l l e t .  —  C i r c u l a i r e .  —  E tablissem ents pén iten tia ires.
F ête nationale du 14  ju ille t.

Monsieur le Préfet, la loi du (i de ce mois a consacre â une..fôto 
nationale la date du 14 ju illet.

A l’occasion de cette solennité, le travail sera suspendu :
1° Dans les maisons centrales et les pénitenciers agricoles ;

' 2“ Dans les maisons d’arrêt, de justice et de correction départe
mentales, ainsi que dans le dépôt de condamnés aux travaux forcés ;

S" Dans les établissements publics et privés de jeunes détenus.
Les directeurs aviseront aux moyens de régler l'emploi de cette 

journée, de manière que les détenus ne restent pas. complètement 
oisifs.

La composition du régime alimentaire sera la même que le diman
che et les autres jours fériés.

L’excédent (le dépense auquel donnera lieu la substitution du régi
me gras au régime maigre sera rembourse aux entrepreneurs des 
maisons centrales ou des prisons départementales et à celui du dépôt 
de forçats, ainsi qu’aux concessionnaires d’établissements privés de 
jeunes détenus, sur la production d’un état qui, après avoir été véri
fié par vous, sera soumis à mon approbation.

J’adresse un exemplaire de la présenté circulaire aux chefs des 
établissements pénitentiaires situés dans votre département.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l'in térieur cl des cultes.
L’ouï' le m ilitaire :

Le tious-Secrètaire d ’Ê tal,
A . F a l l iîj r e s .

3 1  j u i l l e t .  —  C ir c u l a i r e  . — E tablissem ents pén iten tia ires.
B ulletin  mensuel des dépenses.

Monsieur le Directeur, les chiffres des bulletins do dépenses, non 
seulement sont la base du travail mensuel des délégations, mais ser
vent encore à constater, chaque mois, la situation des crédits pour 
chacun des chapitres du budget.

Les omissions dans l’indication des dépenses effectuées ont pour 
conséquence immédiate des insuffisances de délégation qui, en lin 
d’exercice, peuvent causer des retards considérables dans les paye
ments.

L’évaluation inexacte, des dépenses prévues induisant l’administra
tion centrale en erreur sur les besoins réels des services, il peut 
arriver tantôt que l’on a réservé inutilement pour un établissement
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des fonds qui auraient trouvé leur emploi dans un autre, tantôt que 
des découverts se révèlent tardivement sur l’ensemble des crédits vo
tés, tantôt que des demandes de crédits sont présentées aux Chambres 
pour des sommes exagérées ou insuffisantes.

L ’a d m i n i s t r a t i o n a  i n s i s t é  m a in t e s  lo is  s u r  l ' i m p o r t a n c e  q u ’e l l e  a t t a c h e  
a u x  é l é m e n t s  d ’i n f o r m a t i o n  q u e  f o u r n i s s e n t  le s  b u l l e t i n s  m e n s u e l s ,  e t  
d e  n o m b r e u s e s  c i r c u l a i r e s  t r a c e n t  le s  r è g l e s  à  s u i v r e  e n  c e t t e  m a t i è r e  
o u  r a p p e l l e n t  le s  p r e s c r i p t i o n s  a u x q u e l l e s  le s  d i r e c t e u r s  o n t  à  s e  
c o n f o r m e r .

Je voiis recommande d’apporter un soin tout particulier â la rédac
tion de ces pièces, principalement â partir du commencement du 
semestre, et surtout en cc qui concerne les chapitres XV, XVI, XVII, 
XVIII et XIX, qui comprennent des dépenses dont il est facile, pour 
un directeur attentif et vigilant, de déterminer le chiffre dans des 
conditions présentant des garanties suffisantes d’exactitude.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inisire de l'in térieur et des cultes. 
P o u r  le  m in is t r e  :

Le Sous-Secrétaire d ’É lat,
A. Fallières.

3 août. —  C ircu laire* —  Bibliothèques pén iten tia ires. —  E nvoi d  ’un 
supplém ent au catalogue. Commandes h fa ire  p o u r  l ’année 1880.

Monsieur le Directeur, depuis la rédaction du catalogue général des 
volumes admis dans les bibliothèques pénitentiaires, il a été publié 
un certain nombre d’ouvrages qui m’ont paru répondre au but de 
moralisation et d’instruction que l’administration poursuit en cher
chant à développer chez les détenus le goût des saines lectures.. .

J’ai donc pensé qu’en attendant la révision du catalogue général, il 
y aurait lieu, dès à présent, de dresser une liste supplémentaire 

‘ comprenant les principaux de ces ouvrages.
Vous recevrez un exemplaire de cette liste qui complète l’ancien 

catalogue sans l’annuler. Au moyen de ces deux éléments, il vous 
sera facile de me désigner les livres qui vous paraîtraient les mieux 
appropriés aux besoins spéciaux des établissements que vous dirigez, 

j  A cet effet, jevou s prie deremplir et de m’adresser en double expé
dition, un cadre faisant connaître lii_ situation des bibliothèques
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des établissements placés sous votre direction et les ouvrages dont 
vous demanderiez la fourniture à titre soit de remplacement, soit de 
complément ou augmentation de fonds.

Je désire recevoir ces états dans un délai do
Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 

distinguée.
La M inisire de l’in térieur et des cultes. 

l ’our le m inistre :
Le Sous-Secrétaire d'È lal,

A .  F a i x i g r e s .

25 août. —  C i r c u l a i r e . — Prélèvem ents sur le pécule des 
jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, aux termes dos instructions contenues dans la 
circulaire ministérielle du 18 août 1870, concernant les prélèvements 
à opérer par les directeurs des colonies, non publiques sur le pécule 
des jeunes détenus, il avait été décidé que ces mesures ne pourraient 
être appliquées sans avoir reçu votre approbation.

Un état récapitulatif des autorisations de ce genre accordées pendant 
chaque semestre devait, en outre, être adressé à l’administration 
centrale.

En vous remettant le soin de fixer la quotité dos retenues pécuniai
res à infliger aux jeunes détenus, soitpour malfaçons ou bris d’outils, 
soit en réparation de dommages matériels, ou en cas d’évasion, l’inten
tion de mon administration était de se prémunir contre les abus qui 
pourraient se produire et contre la tendance des directeurs de colonies 
privées à appliquer rigoureusement l ’article 97 du règlement général 
du 10 avril 1809.

Jevousprie, en conséquence, Monsieur le Préfet, do veiller à l’obser
vation des instructions contenues dans ma circulaire précitée et de 
m’adresser l’état récapitulatif du 1er semestre 1880. Vous voudrez 
bien communiquer cette circulaire au directeur de la circons
cription pénitentiaire.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de V inlèrieur et des cultes.
P o u r  l e  m in i s t r e :

Le Sous-Secrétaire d ’Ê tal,
A. F a i x i ë r e s .
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1 er s e p t e m b r e . — C i r c u l a i r e . —  Les enfants m alades, estropiés ou 
infirm es doivent être signalés p a r  une.lettre spéciale.

Monsieur le Préfet, aux termes d'une circulaire en date du 9 
novembre 1854, les enfants atteints de maladies ou d’infirmités qui 
les rendent absolument impropres aux travaux des champs doivent 
être signalés particulièrement à mon attention.

Ces instructions, qui avaient pour objet d’éviter des déplacements 
inutiles, et, par voie de conséquence, des dépenses superflues, ne 
paraissent pas avoir été exactement suivies. 11 est arrivé que des 
enfants malades, estropiés ou infirmes ont été dirigés sur des colonies 
agricoles, d’où certains d’entre eux ont dû être transférés dans un 
hospice; d’autres, dont l’état de santé n’était pas assez grave pour 
nécessiter une mesure semblable, no pouvaient cependant être appli
qués aux travaux agricoles, trop pénibles pour eux, et ils ont dû être 
dirigés sur un autre établissement pour y  faire l’apprentissage d’un 
métier moins rude.

Afin que les inconvénients résultant cle ces transfèrements succes
sifs no se reproduisent plus, je  vous invite â donner les instructions 
nécessaires au directeur de la circonscription pénitentiaire pour qu’il 
soit sursis au transfèrement des enfants estropiés, malades ou infir
mes jusqu’à ce que mon administration ait statué sur leur cas. En me 
signalant ces enfants, vous accompagnerez chaque avis d’un certifi
cat du médecin de la maison d’arrêt.

Le directeur de la circonscription pénitentiaire portei'a à la 
connaissance des agents placés sous ses ordres les dispositions de la 
présente circulaire et veillera à ce qu’ils aient soin de s’y  conformer.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de Vinlùriaur et des cultes.
P o u r  le  m in is t r e  :

Le Sous-Secrétaire d ’Ê ta l,
A. F a llières .

12 o c to b re .  —  C ir c u l a i r e . —  É tablissem ents pén iten tia ires. — 
Personnel. — Régies h observer p o u r  les proposition s d ’admission  
à  la  re tra ite .

Monsieur le Préfet, il se produit fréquemment dans l’instruction 
des demandes d’admission à la retraite et dans la px*éparation des 
projets de liquidation de pensions relatives aux fonctionnaires,
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employés ou agents du service pénitentiaire, des retards qui provien
nent presque toujours de ce que les dossiers sont incomplets et doivent 
être renvoyés plusieurs fois aux prélectures pour régularisation.

Je crois utile, en conséquence, do vous rappeler celles des disposi
tions de la loi du 9 ju in  1853 et du décret réglementaire du 9 novembre 
suivant qui déterminent les conditions auxquelles s’ouvre le droit â 
pension, et les justilications â produire. Je vous signalerai, en môme 
temps, quelques points de jurisprudence empruntés à de récents avis 
du Conseil d’État.

I . —  Admission a la retra ita .

L'admission à la retraite est prononcée par l’autorité qui a qualité 
pour nommer et révoquer le Fonctionnaire en instance de pension. 
Elle est donc prononcée par le prcfnt, sauf approbation du ministre, 
pour les gardiens ordinaires, surveillantes laïques, médecins et aumô
niers des maisons d’arrêt, de justice et de correction, et par le 
ministre pour les autres membres du personnel pénitentiaire de toute 
catégorie. (Voir circulaire du l ’J février 1870, Code cles Prisons, tome 
V, page 3.)

L’acte d’admission â la retraite n’a pas pour ell'et de créer des droits 
â pension. Il n’a d’autre objet que d’attester que le fonctionnaire n’est 
point sorti de l’administration par voie dedémission oude révocation, et 
de l’autoriser à faire valoir les droits que peuvent lui conférer ses 
services, son âge ou ses infirmités.

Aucune proposition d’admission à la retraite, aucun arrêté de mise 
à la retraite ne doit être adressé au ministre sans être accompagné:

1° Do l’acte de naissance de l’intéressé ;
ï ,J D’une déclaration signée de lui et indiquant le lieu oii il désire 

toucher les arrérages de sa pension;
3° D’un état de ses services civils dressé en la forme du modèle 

annexé à la présente circulaire, ainsi que des autres justifications 
énumérées à l’article 31 du décret du 9 novembre 1853, s’il compte 
des services dans des administrations autres que l’administration 
pénitentiaire, ou des services hors d’Europe ;

D’un certificat de ses services militaires, directement émané 
du ministère de la guerre ou de celui de la marine.

II . —  Pension p o u r aneiemiatà.

(L u i  d u  9  j u in  1 8 5 3 , a r t .  5 , §  1e r . —  D é c r e t  Au 9  n o v e m b re  1853 , a r t .  3 1 .)

Ont droit à la pension d’ancienneté les agents qui réunissent les 
deux conditions de trente ans de service et de 00 ans d’àge. Dans ce 
cas, la production des pièces énumérées au paragraphe précédent 
sufiit.
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I I I . —  In va lid itéph ysiqu e ou m orale.

(L o i i l»  9 j u in  1S 53 . a r t .  5 , §  5 . — D é c r e t  tin  0  n o v e m b re  1 8 5 3 , a r t .  3 0 .)

Le fonctionnaire qui compte trente ans de service, mais moins de 
60 ans d'âge, peut obtenir une liquidation de pension pour invalidité 
physique ou morale.

Dans l’un et l’autre cas, sa demande de mise â la retraite doit être 
appuyée, indépendamment des pièces énumérées au paragraphe 1er, 
de la présente circulaire, d’un rapport de son supérieur hiérarchique.

Au cas d’invalidité physique, il doit produire, en outre, deux certi
ficats médicaux émanés l’un du nu des médecins qui lui ont donné 
des soins, et l’autre d’un médecin assermenté, qui le déclarent hors 
d ’ètat. de continuer u tilem ent ses fonctions. Ces certificats n’ont pas 
besoin d’être corroborés par l’autorité municipale.

IV . —  Infirm ités. —  Suppression d ’emploi.

(Vioi «lu 0  j u i n  1853 , a r t .  11 . §  3 . —  D é c r e t  d u  !) n o v e m b re  1 8 5 3 , a r t .  3 5 , §  2 .)

Le fonctionnaire qui compte vingt ans de service et 50 ans d’âge 
peut être mis à la retraite pour suppression d’emploi ou pour infir
mités graves résu ltan t de l’exercice de ses fonctions et le mettant 
dans l’impossibilité de les continuer.

Les pièces à produire, indépendamment dos pièces indiquées au 
paragraphe lrr de la présente circulaire, sont :

a) Lorsqu’il y a suppression d’emploi :
Une copie de la décision réorganisant le cadre du personnel et de 

laquelle résulté la suppression d’emploi :
h) Lorsqu’on invoque des infirmités :
Deux certificats médicaux délivrés, l’un par le médecin traitant, 

l’autre par le médecin assermenté ; mais, tandis qu’au cas d’invalidité 
physique, il suffit d’établir l’existence do maladies ou d’infirmités qui 
rendent le fonctionnaire incapable de continuer ses fonctions, quelle 
que soit, d’ailleurs, la cause de cet état d’invalidité, le fonctionnaire 
qui n’a pas trente ans de service doit .justifier que ses infirmités sont 
graves, qu'elles ont été contractées dans l ’exercice et à  l ’occasion de 
ses fondions, et r/u'ellcs le m etten t dans l'impossibilité de les conti
nuer.

Le Conseil d’État ne se contente même pas d’une simple affirmation 
dn médecin à cet égard ; il -exige que les certificats médicaux éta
blissent, aussi clairement que possible, la corrélation  existant entre 
les fonctions exercées et les infirmités invoquées, en mentionnant 
les circonstances de fa it  qui, dans l’opinion des hommes de l’art 
prouvent cette connexité.

J’appelle tout spécialement votre attention sur ee point.
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Les certificats médicaux doivent, en outre, être corroborés par 
l’attestation dos supérieurs hiérarchiques (directeurs ou préfets) et 
de l'autorité municipale. Une sim ple légalisation de sign atures ne 
sa u ra it ê tre suffisante.

Dans le cas où l’autorité municipale se refuserait à cette attestation, 
son refus motivé devrait être mentionné au bas du certificat du 
médecin assermenté.

V . —  A ccident grave. —  A cte de dévouement.

(L o i  (lu  9  j u i n  1 8 53 , a r t .  I I ,  § §  1 e t  2 . —  D é c r e t  (lu  9 n o v e m b re  1853 , a r t .  3 5 , §  1e r.)

Peuvent obtenir pension, sans conditions d’âge ou de durée de 
service, les agents qui ont été mis hors d’état de continuer leurs 
fonctions par suite soit d’un acte do dévouement accompli dans un 
intérêt public, soit de lutte ou de combat, soit d’un accident grave 
survenu dans le service.

La jurisprudence assimile au cas d’accident grave les lièvres palu
déennes, les maladies contagieuses, les infirmités provenant d’un fait 
précis, déterminé, se rattachant d’une manière directe à l’exercice 
des fonctions.

Dans ces divers cas, il est indispensable de produire, indépen
damment des pièces énumérées au paragraphe 1er de la présente 
circulaire, un procès-verbal ou, à défaut, un acte de notoriété dresse 
par un fonctionnaire administratif, un juge de paix ou un notaire, 
sur la déclaration de tém oins, établissant les faits qui donnent 
ouverture au droit à pension. Cet acte de notoriété doit, autant que 
possible, contenir les déclarations de médecins appréciant les consé
quences de l’événement. Il doit être corroboré par le supérieur 
hiérarchique et l’autorité municipale.

V I. —  Veuves.

(L o i  d u  9 j u i n  1 8 5 3 , a r t .  l ’3 e t  1 4 .)

La veuve a droit à la réversion d’une quote-part de la pension dont 
jouissait son mari.

Elle a, en outre, un droit direct à pension lorsque son mari est 
décédé en^actiyité do service après trente ans deservices ou par suite 
d’un accident grave ou d’un acte de dévouement.

Pour que la veuve ait droit à la réversion, il n’est pas nécessaire 
que la pension ait été liquidée avant le décès du mari ; il suffît que 
la mise à la retraite ait été prononcée ou seulement demandée, ou 
même, s’il s'agit d’une mise à la retraite prononcée d’office, qu'un 
commencement d’instruction ait été fait fa r  l’administration avant 
le  décès.

Dans ces divers cas, la liquidation de la pension du mari est 
poursuivie, pour servir à l’établissement ultérieur des droits de Ja 
veuve.
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Qu’il s’agisse d’une concession directe ou d’une réversion, il faut 
produire, indépendamment des pièces que le mari aurait eu à fournir 
pour établir, suivant les distinctions ci-dessus-, ses droits personnels 
à la pension (1) :

1° Acte de décès du mari ;
2° Acte do naissance de la veuve ;
3° Acte de mariage des époux ;
■4° Certificat constatant qu’aucune séparation, de corps n'a été 

prononcés contre la veuve; ce certificat peut être délivré, soit par le 
gretlier du tribunal civil de la résidence des époux, sous sa propre 
responsabilité, soit par le juge do paix ou le maire, sur la déclaration 
de deux témoins ;

5° Déclaration du lieu où l’intéressée désire toucher les arrérages 
de sa pension ; cette déclaration peut être faite dans la demande de 
pension ;

0° Une déclaration laite par la veuve devant le maire et constatant 
que son mari n’a pas laissé d’enfants mineurs nés d’un précédent 
mariage; cette déclaration peut être contenue dans le certificat de 
non-séparation délivré par le maire.

VIT. —  Orphelins.
( I .o i  d u  0  j u i n  1 8 5 3 , a r t .  1 0 .)

Les orphelins mineurs ont droit à pension dans les mêmes conditions 
que la veuve, lorsque celle-ci est décédée ou inhabile à recueillir la 
pension du décédé. 1

Les. orphelins doivent produire, indépendamment des pièces éta
blissant le droit à pension de leur père, si celle-ci n’a pas encore été 
liquidée :

■1° Acte de naissance des orphelins;
2° Acte de décès du père ;
3° Acte de mariage de leurs père et mère ;
4° Une expédition ou un extrait de l’acte de tutelle ;
5° En cas de prédécès de la mère, son acte de décès ;
En cas do séparation de corps, expédition du jugement de séparation 

ou certificat du greffier du tribunal qui a rendu le jugement ;
En cas de second mariage, l’acte de célébration.

V III. —  Actes de l ’é ta t civil.

Les copies d’actes de l'état civil produites à l’appui d’une demande 
en liquidation de pension doivent être sur papier timbré et légalisées. 
Sont seuls dispensés du timbre les indigents. Dans C3 cas, la demande, 
doit être appuyée d’un certificat d'indigence délivré par le maire.

(!) Si la  pension du nmri est d ijït liquidée ou en cours de liquidation, il est 
évident que la  veuve n’a  à  produire que les six pièces désignées dans cc paragraphe.

Si le m ari avait tren te  ans de serv ice^  il n 'e s t pas nécessaire de produire des 
certificats d ’infirm ités, alors même que le m ari n ’au ra it pas a tte in t GO ans.
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Lorsque les énonciations des divers actes ne concordent pas entre 
elles ou que l’orthographe des noms de famille n’est point la môme, 
il est indispensable de joindre un acte de notoriété rédigé par le juge 
de paix et établissant l’identité des personnes désignées différemment 
dans les actes.

.l'adresse un exemplaire de la présente circulaire à chacun des 
directeurs d’établissement ou de circonscription pénitentiaire.

Les explications qu’elle contient vous permettront, je l’espère, de 
faire établir dans vos bureaux des propositions régulières. Vous 
pourrez, d’ailleurs, consulter avec l'ruit, pour la préparation des 
dossiers de pension, l’ouvrage spécial qui vous a été adressé par mon 
administration en 1877 (circulaire du 2 octobre) et qui a pour titre : 
« Dictionnaire des pensions inscrites, par Ourry, chef de bureau au 
ministère des finances. »

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance dé ma considération très 
distinguée.

Le. M inistre de l’mlùr.ieur et des cultes.
P our le m inistre  :

Le Soux-Sccrôlnire d'Ê tat,
A . F a i x i è r e s .
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K X T IU IT  ■ ' , T ab leau  n" 3,
r.s  BKii ismEs v[ T iV T C T  f f  l j  F  annexé au  décret dn
d u  i*KK.soNNKL l u  i  i i  i  o  i  J j  i l  J j  q  novem bre 1853.

n . deR eg is tre  n*

É T A T  des services de M . ex h
départem ent d  né le h
départem ent d  en tré en fon ction s Je
e t adm is a faire, valoir ses d ro its  h la  re tra ite  h p a r t ir  du

P o u r  e x t r a i t  c o n f o r m e  aux registres du personnel et 
Vu : aux états de traitement du ministère de

Le Paris, le 

Le

188
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2 2  o c to b re .  —  D é c r e t  concernant le re liqu a t du pécule disponible 
des détenus au jo u r  de leur sortie des maisons centrales.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et des cultes,
Vu l’avis de la commission instituée pour examiner si le produit du 

travail des condamnés peut être appliqué au paiement dos amendes 
et frais de justice dus au Trésor ;

Vu l’avis du ministre des finances ;

Vu les articles 21 et 41 du Gode pénal ;
Vu l’ordonnance royale du 27 décembre 1843 portant que le pécule 

provenant du travail des condamnés détenus dans les maisons centrales 
sera divisé en deux parties égales ;

Considérant que si la portion du pécule mise en réserve pour 
l’époque de la sortie est insaisissable et doit leur être intégralement 
remise au jour de la libération, il n’en est pas de même de celle qui 
peut être employée, à leur profit, pendant leur captivité.

Décrète :

Article 1er. — Le reliquat du pécule disponible, au jour de la sortie 
des détenus, sera appliqué,'jusqu’à due concurrence, au paiement des 
condamnations pécuniaires ducs par eux au Trésor public.

Toutefois, si le pécule réservé, déduction faite dos frais de route et 
d’habillement, n’atteint pss cent francs, le pécule disponible sera 
employé, par préférence, à compléter cette somme.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur et des cultes et le ministre 
des finances sdnt chargés de l’exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 22 octobre 1880.
J u l e s  G r é v y .

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes.

C o n s t a n s .
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2 2  octobre. —  C i r c u l a i r e . —• A pplication  du p ro d u it du tra va il des 
détenus des maisons centrales au payem ent des condamnations 
pécuniaires dues p a r  eux au Trésor.

Monsieur lo Préfet, une commission a été instituée par M. le mi
nistre des finances, en vue d'examiner si l’on pouvait appliquer le  
produit du travail des détenus des maisons centrales au payement des 
condamnations pécuniaires dues par eux au Trésor. La question ne 
présentait pas seulement un intérêt fiscal, mais aussi un intérêt pénal. 
Il arrive, en effet, quelquefois que des détenus touchent, au moment 
de leur libération, des sommes relativement importantes, sans avoir 
acquitté les amendes et les frais de justice dont ils sont débiteurs. 
Il n’est ni juste ni moral qu’il en soit ainsi ; la peine pécuniaire doit 
être subie aussi bien que la peine corporelle.

La commission a reconnu que si, dans l’état actuel de la législation, 
le solde du pécule réserve des condamnés détenus dans les maisons 
centrales de force et de correction doit leur être intégralement remis, 
au moment de leur libération, pour faire face à leurs premiers besoins, 
il n’en est pas de même du pécule disponible, destiné uniquement «à 
procurer aux condamnés des adoucissements pendant leur détention. 
Elle a émis l’avis qu’il convenait d’appliquer au payement des amendes 
et condamnations pécuniaires le reliquat du produit du travail des 
détenus, figurant au pécule disponible, au jour de la libération, après 
prélèvement, s’il y  a lieu, de la somme nécessaire pour parfaire au 
pécule réserve, diminué des frais d’habillement et de route, la somme 
de cent francs, qu’il parait indispensable de laisser aux libérés.

Un décret, en date de ce jour, a été rendu en conformité de l’avis 
précité.

Pour assurer l’exécution de ces prescriptions, les dispositions sui
vantes ont été concertées entre les ministres des finances et de l’inté
rieur.

Dans les cinq premiers .jours de chaque mois, le directeur adresse 
au ministère de l’intérieur, pour être transmise à celui des finances, 
la liste nominative (modèle.n° 1) des détenus entrés dans l’établisse
ment pendant le cours du mois précédent. Il y  joint des fiches indi
viduelles (modèle n° 2) indiquant toutes les condamnations à subir 
et toutes les condamnations antérieures portées sur l’extrait d’arrêt 
ou de jugem ent, leur date et la juridiction qui les a prononcées. Ces 
pièces ne concernent que les détenus venant du lieu du jugement, 
d’un dépôt de condamnés aux travaux forcés ou des colonies péni
tentiaires de la Nouvelle-Calédonie et de la Guyane.; il n’en est pas 
produit pour les individus venant d’une autre maison centrale ou 
d’un pénitencier agricole.

L’administration des finances fait connaître au directeur le mon
tant des sommes dont chaque détenu est débiteur, par le renvoi de 
la liste nominative (modèle n° 1).
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Le total desdites sommes est reporté par le greffier-comptable sur 
la première ligne d'une feuille spéciale (modèle n“ 3) ajoutée au 
livret du pécule.

lin mêm e temps que la liste dont il est parlé ci-dessus, le directeur 
adresse au ministre de l’intérieur, en double expédition, un état 
(modèle n° 4) nominatif des individus au compte desquels il a été 
inscrit, pendant le cours du mois précédent, des sommes supérioui’cs 
à cent francs ne provenant pas du produit du travail avec l’indica
tion du montant desdites sommes, de l’état de santé, ilu salaire jour
nalier, de la catégorie pénale et de la date d’expiration de la peine de 
chacun d’eux. Une des deux expéditions dudit état est renvoyée au 
directeur, avec la mention des prélèvements à opérer d’ofliee, poul
ie payement des condamnations pécuniaires. Ces prélèvements sont, 
dès la réception de l’état, inscrits dans la comptabilité du pécule, à 
titre de dépensés exceptionnelles et portées, en outre, avec leur date, 
à la feuille spéciale du livret. Dans le cas où, pendant la détention, 
des payements seraient effectués directement, au nom du détenu, 
entre les mains du percepteur, celui-ci doit en informer le greffier 
comptable qui en fait mention à la feuille spéciale du livret.

Au moment de la libération, il est établi au livret un premier 
arrêté de compte de pécule, dans les conditions déterminées par les 
articles 85 et suivants du règlement du 4 août 1864.

S’il existe, au pécule disponible, un débet, couvert ou non au 
moyen d’un virement du pécule réserve, ou si le pécule disponible se 
soldant en avoir, la somme qui y ligure ajoutée au pécule réserve ne 
l'orme plus un total supérieur à cent francs, il n’y a lieu à aucun 
prélèvement pour recouvrement de condamnations pécuniaires; 
l'arrêté de compte devient définitif, et il est purement et simplement 
passé outre aux diverses formalités prescrites par le règlement du 
4 août 1804, en ce qui concerne le pécule des libérés.

Dans tous les autce.s cas, le greffier-comptable remplit les mentions 
que comporte la feuille spéciale du livret, et, suivant le résultat de 
la liquidation, constate la somme à percevoir sur le pécule disponi
ble pour acquittement des condamnations pécuniaires; cette somme 
est inscrite en dépense au livret, au registre des comptes individuels, 
au journal général du pécule, etc.

Le compte de pécule est alors définitivement arrêté et l’état de 
solde (modèle n" 16 du règlement du 4 août 1864) dressé conformé
ment aux prescriptions actuellement en vigueur.

Un état de liquidation des sommes retenues pour condamnations 
pécuniaires est remis à chaque libéré (modèle nu 5).

Lors du décès d’un détenu, la situation des condamnations pécu
niaires est réglée à la page spéciale du livret et le pécule disponible 
appliqué jusqu’à due concurrence à l’acquittement desdites condam
nations, avec inscription de la dépense au livret, etc., ainsi qu’il est 
dit ci-dessus. C’est seulement après cette opération que le compte de 
pécule du décédé est définitivement arrêté,
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Les sommes prélevées sur le pécule, pendant le cours de chaque 
mois, sont inscrites, au l’ur et à mesure, sur un bordereau (modèle 
n" 6. A la tin du mois, le directeur délivre un ordre de payement du 
montant dudit bordereau au prolit du percepteur; celui-ci remet au 
greffier-comptable une quittance détachée de son livre à souche. Ces 
pièces sont comprises aux justifications produites à l’appui du mandat 
de régularisation ou d’avance, conformément aux articles 18i, 192 et 
194 du règlement du 4 août 1804.

A l’article 10 du compte général de la gestion du pécule (modèle 
. il" 44 du règlement du 4 août 186'i) ou à l’article 8 du modèle n’’ 44 his, 
un renvoi inséré au bas de la page indique le nombre des détenus 
ayant supporté, soit pendant la détention, soit au moment de la libé
ration ou du décès, des prélèvements pour payement de conclamna- 
nations pécuniaires et le montant des sommes prélevées à ce titre.

lin cas de transfereineut d’un détenu, le greriier-comptable en donne 
avis au percepteur, par l’envoi d’une note (modèle n" 7.

Par suite de ces dispositions nouvelles, celles de l’article 180 du 
règlement sur l’administration et la comptabilité des maisons cen
trales se trouvent abrogées, en ce qui concerne les payements de 
l’espèce.

Les dispositions ci-dessus seront applicables aux détenus incarcérés 
à partir du l 01' janvier 1881. Quant à ceux entrés dans les maisons 
centrales avant cette date, pour faciliter le travail qu’entraînera 
l’établissement des fiches individuelles, il y  aura lieu de le diviser, 
en adoptant la marche suivante. Los directeurs devront me trans
mettre pour le l 01' décembre prochain, au plus tard, avec les fiches 
individuelles (modèle nl> 2), un état nominatif (modèle n° 1) ne conte
nant que les détenus libérables du l or janvier au 30 juin 1881. Cet 
état, dûment complété par l’administration des iinances, sera ren
voyé au directeur intéressé dans un très court délai.

11 en sera de même pour les détenus libérables pendant le deuxième 
semestre de 1881, pour lesquels les fiches individuelles et l’état nomi
natif devront me parvenir le l™ mars 1881. Les mêmes pièces concer
nant les détenus libérables pendant l’année 188:2 me seront transmises 
le l Pr ju illet 1881, et ainsi de suite, d’année en année, jusqu’au l or ju il
let 1884. A cette date, les directeurs établiront les fiches individuelles 
et l’état nominatif du reste des détenus incarcérés dans les maisons 
centrales avant le I'’1'janvier 1881.

Pour indemniser les agents comptables des maisons centrales du 
surcroît de travail que leur occasionnera l’exécution de la présente 
circulaire, mon collègue, M. le m inistre des iinances, a bien voulu 
leur accorder, sur les fonds de son département, une rémunération 
fixe de cinq centimes par chaque article porté sur les états nominatifs 
(modèle n“ 2). Le payement en sera fait, en fin de gestion, par le 
trésorier général, sur la production d’un relevé présentant le total 
par mois des articles inscrits. Ce relevé devra être certifié exact par 

. le  directeur de la maison centrale.



J’adresse à tous les directeurs des maisons centrales et établisse
ments assimilés un exemplaire de la présente circulaire.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes, 
Co n s t a n s .

1 1 0  CODE PÉNITENTIAIRE
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M I N I S T E R E

DE 1 / INTÉRIEUR

D IH R C T I0. \

de
L’ADMINISTRATION'

FÉNITENTIAinE

(1) Instruction  
du 22 octobre 1880.

[ M o d é i - e  » •  1. ]

E T A T  N OM INATIF des condamnés 
entrés p en dan t le mois d  188

NUMÉROS

D'tCllOU
NOMS ET PRÉNOMS

MONTANT
DES .SU5I1IKH DUES

au T réso r (2).
OBSERVATIONS

,

Certifié véritable par le grellier-coniptable soussigné.
Vu:

Le Directeur,
A , le 188 .

(1} H ésignation de l’é tab lissem en t.
(2) Cette colonne sera  rem plie  p a r l 'adm in is tra tion  des Iinances.

MI NI STÈRE
DE. L’INTÉRIEUR d )

direction ' (- )
de (3)

L'ADMINISTRATION
I'KMTE.MIUTIF.

Num éro d’é c ro u :

Instruc tion  
du  22  octobre 1880.

[ M o d è l e  2. ]

DATES

DES CONDAMNATIONS

COURS
OU TRIBUNAUX

(fai o n t prononcé 
la

condam nation .

MONTANT

des
HOMMES DUES

O B S E R V A T I O N S ,

DATES ET TOTAUX DES RECOUVREMENTS

•

(1) D ésignation de l’é tab lissem en t.
(2) Nom e t prénom s.
(3) Commune e t départem en t.



INSTRUCTION DU 22 OCTOBRE 1881). [jiouéi.k s* a.] 
( a n n e x e  a u  l i v r e t  d e  p é c u l e ) .
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M ontant des condam nations pécun iaires

R ecouvrem ents ujiô- 
ré s  pen d an t la dé-< 
te n l io n ...........

SOMMES RECOUVREES

|iar
I.K M IK K F IK R - 

ÜI)M *TAIH.K

direc tem en t 
par le

PK H C E I’T K C n

R este  dû

RÈGLEMENT DU COMPTE AU JOUR DE LA SORTIE

PÉCULE RÉSERVE SOMMES PÉCULE M SPO N IH LE SOMMES

A voin

A d é d u ire :  F ra is  d ’habillem ent e t 
de ro u te .

H t S T E . .

A  p rélever su r  le pécule d isponible  
m on tan t à pour
supp lée r, ju sq u 'à  conctirrence de 
100 francs , à l ’ insufllsance du 
pécule r é s e r v e . .

L e Greffier-comptable,

Vu:
L e D irecteur,

A vihk

A d é d u ire  : p ré lèvem ent pour 
insuflisance du pécule ré se rv e .

R este

La som m e due, à la date de ce jo u r ,  
pou r am endes e t  frais  de ju s tic e  
c ia n t, comme il e s t d it c i-d essu s , 
de
il y a lieu d’app liq u e r â re x lîn c -  
lion de cette  dette , par im p u ta 
tion  s u r  le pécule d isp o n ib le , la 
som m e de

P orté  au jo u rn a l général 
du pécule n" * . . . .

POINTAGE 

L iv re t. R eg is tre
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M I . M S T K I I K  ( 1)

lin r/INTÉHIKUn
Iiislrnction  

du 22 oc lob rc  ISSfl.

H IH K CTU IX

d(!
1,'AIIMIMSTHATION

l 'K M T E M I A U lF .

[ M o i i k l e  > ” f | . ]

É T A T  N O M IN A T IF  des détenus au compte desquels il a é té  in scrit 
pendan t le mois d  188  , des sommas supérieures
h 100 fra n cs , ne proven an t p a s  du p ro d u it du trava il.

Arrêté à la somme de O rtitiê véritable par lo greflier-comptable. 

moulant dus prélèvements. A ,1e 1<S8 .

Lu M inistre de l’in térieur,

l’iu' (U’Iv̂ .ition : Vu :
Le Directeur de l’A dm in istration  p én iten tia ire . Lu Directeur,
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( 1 )  In stru c tio n

du 22 oc tobre  1880.

[ M o d è l e  «■ D.]

S IT U A T IO N  du compte des condam nations pécuniaires du  
nommé numéro d ’écrou libéré
le

M ontant des condam nations .

Recouvrements pendant la dé
tention  ............................................

D A TES D E S D E C O U V nE S IE S T S

Reste .

Retenue au m om ent de la libération

Déhet final

Vu : A , le 188
Le D irecteur, Le Greffier-complallo,

( I )  IV sigua liou  de rù tab li^ scm cn t.
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M I N I S T È R E

DE L’INTÉRIEUR

d i r e c t i o n

do
L’ADMINISTRATION

P É N IT E N T IA IR E

(1) .

(2)

B O R D E R E A U  des sommes versées p a r  le greffier-com ptable  
soussigné cm percep teu r d  h la su ite de prélèvem ents
fa i ts  p en dan t le mois d  su r le pécule des débiteurs
de condamnations pécuniaires.

In s tru c tio n  
du  22 oc tob re  1880.

[JIonétE s* 6.]

N O MS

D ES D ÉTEN U S

PRÉLÈVEMENTS EFFECTUÉS
DOMPTABLES 

au x q u e ls  .

LES SOMMES

o n t e tc  tran sm ises

i

OBSERVATIONS

•r. n  
w s .
s  w ~*

ss 'sÏSg 
S § “
o£ c .-o
tn O S A 

LA
 

LI
BÉ

RA
TI

O
N

 
1

de
s 

dé
te

nu
s.

 
1

•r.
•M
u

•us
a

a
’/>

ü
•r.
M l

T
O

T
A

U
X

i

V u  : Certifié exact :
L e  D ir e c te u r ,  A  , le  188

Le Greffier-comptable,

(1) D ésignation de l'é ta b lisse m e n t.
(2) —  du m ois.
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(D

Le (jrettier-eomptable a l’honneur d'inl’o m e r  M. le 

Percepteur d 

que le nommé

numéro d’écrou entré dans! l’établissement

lo 188 , a été transféré le

188 , a

A , le 188 •

œ>
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26 octobre. —  C ir c u la ir e .  — Établissem ent* pén iten tia ires. — N otes
annuelles su r le personnel a dm in is tra tif . —  T ravail d ’avancement
e t de gratifications.

Monsieur le Préfet, avant le  1er décembre de chaque année, vous , 
devez transmettre A mon ministère, accompagnées do vos observa
tions, les notes fournies par les directeurs sur le personnel dn service 
administratif ot des services spéciaux dos établissements péniten
tiaires de votre département.

Aux termes des instructions m inistérielles, les notes dont il s'agit 
devaient être portées sur un état spécial, dont le dernier modèle était 
annexé à la circulaire du 12 mai 1877.

Des propositions d'avancement et de gratifications devront faire 
l’objet d’un tableau spécial (modèle n" 2).

Je vous envoie, en nombre suffisant, des exemplaires des notices 
otdo l’état (ju’il y  aura lieu de transmettre d'urgence aux directeurs 
des établissements pénitentiaires placés sous votre autorité.

Ces documents devront vous être renvoyés avant le 20 novembre et 
me parvenir, avec vos observations, avant le 1er décembre au plus 
tard.

Je crois devoir, monsieur le Préfet, appeler particulièrement toute 
votre attention sur les dispositions nouvelles qui font l’objet de la 
pi’ésente circulaire: leur principal but est de donner à votre avis une 
portée toute spéciale, mon administration attachant le plus grand 
prix à connaître votre opinion sur la conduite et sur l’attitude du 
personnel.

Je lie saurais trop vous recommander, en conséquence, de recueillir 
avec soin tous les éléments de vos appréciations, de rectifier ou de 
compléter, s’il y  a lieu, les notes des directeurs, ot do me fournir les 
divers renseignements de nature à éclairer mon jugem ent, à tous les 
points de vue.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très distinguée.

Le M inislre de l’in térieur et des cultes.
P our le m inistre :

Le Sous-Secrétaire d ’Ê ta l,
A. Fa i.i.iébks.
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8 novembre. —  Circulaire. —  Vérification de la  situa tion  pénale  
des condamnés dans les maisons centrales. —  E nvoi du cadre  

' d'un é ta t mensuel.

Monsieur le Préfet, la circulaire du 10 mars 1880 a prescrit aux 
directeurs des maisons centrales et établissements assimilés de 
m'adresser, par la voie hiérarchique., le relevé de tous les détenus 
ayant plusieurs peines à subir. Ils devaient y  joindre un rapport 
spécial, accompagné des extraits judiciaires, pour chacun de ceux 
dont la situation pénale n’avait pas été régulièrement déterminée.

L’examen de ces pièces a permis de reconnaître que, dans beaucoup 
do cas où la confusion des peines n’avait pas été ordonnée par les 
tribunaux, les condamnés' devaient néanmoins en bénéficier, par 
application de l'article 305 du code d’instruction crim inelle.

Les erreurs commises ont été rectifiées, mais il importe qu’il ne 
puisse plus s’en reproduire à l’avenir. Afin de régulariser l’examen 
des situations pénales, les directeurs devront m'adresser, dans les 
premiers jours do chaque mois, un état nominatif, conforme au cadre 
dont je  vous envoie le modèle ci-joint, de tous les détenus entrés dans 
l’établissement pendant le mois précédent, pour y  subir plusieurs 
peines cumulées ou confondues.

Ils feront également figurer sur cet état les détenus n’ayant encouru 
qu’une condamnation, lorsque le point de départ ou en général l’exé
cution de la peine paraîtra soulever quelque difficulté.

Ils consigneront, dans la colonne d’observations, tous les rensei
gnements de nature à éclairer l’administration sur la question du 
cumul ou de la confusion des peines.

Pour tous les condamnés dont la situation pénale semblera douteuse, 
il devra m’être adressé un rapport spécial, accompagné des extraits 
judiciaires originaux.

Par suite de l’envoi de cet état, il n’y aura plus lieu de fournir le 
relevé mensuel des communications aux parquets, prescrit par la 
circulaire du 12 novembre 1807.

Sur le premier état nominatif, on fera figurer non seulement les 
condamnés entrés dans l’établissement pendant le mois précédent, 
mais tous ceux qui y ont été écroués depuis l'envoi du relevé général 
dressé en exécution de la circulaire du 10 mars 1880.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très distinguée.

L e  M in is tr e  d e  l ’in té r ie u r  e t  d e s  c u lte s .
P o u r  le  m in is t r e  :

L e S o u s-S e c rè la ir e  d ’É ta t ,
A . F a i x i è r e s .
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16 novembre. — Circulaire rela tive aux grâces.

Monsieur le. Préfet, j ’ai l’honneur dn vous transmettre, ci-joints, les 
caducs destinés à recevoir les renseignements relatifs aux condamnés 
détenus dans les prisons de votre département, qui, par application 
de l’ordonnance du fi Février 1818, auront été jugés dignes de parti
ciper aux grâces collectives à accorder en 1881, à l’occasion de la Fête 
nationale du l i  ju illet.

MM. les directeurs des établissements pénitentiaires devront se 
reporter, pour la rédaction de ce travail, aux instructions contenues 
dans les circulaires des années précédentes, et particulièrement dans 
«elles du I!) octobre 1878 et du â novembre 187!),dont toutes les dispo
sitions sont maintenues.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de veiller à ce que les diverses 
prescriptions des circulaires précitées soient rigoureusement suivies, 
et d’appeler notamment l’attention du directeur des prisons de votre 
département sur les points suivants :

1° Les propositions concernant les militaires et les marins et celles 
relatives aux individus condamnés par les tribunaux de la princi
pauté do Monaco doivent l'aire l’objet de tableaux spéciaux;

2° Les propositions exceptionnelles concernant les condamnés qui 
n’ont pas encore subi la moitié de leur peine, doivent figurer à la lin 
du tableau et être inscrites à l ’encre rouge.

J’ai étc consulté sur le point de savoir si les détenus qui subissent 
leur peine à l’isolement, en exécution de la loi du 5 ju in  1875 et qui 
par suite ont, de plein droit, le bénéfice de la réduction du quart, 
peuvent, en outre, figurer sur les états annuels des grâces collectives. 
J’estime que les condamnés auxquels il est fait application delà  loi du 
5 ju in  et dont l’attitude est entièrement satisfaisante et telle quVlle 
puisse leur donner des titres sérieux à la clém ence du chef de l ’Etat, 
ne sauraient être exclus des propositions à l'aire, en vue de l’obtention 
de remises ou diminutions de peine par voie de grâce.

Le travail des grâces devra m’être transmis du 20 décembre au 
l 01' janvier 1881, pour les condamnés détenus dans les maisons cen
trales et du l 01' au 15 janvier 1881, pour ceux qui subissent leur peine 
dans les prisons départementales.

En ce qui concerne les individus détenus dans les maisons centrales 
et prisons de l’Algérie, en vertu de condamnations prononcées par les 
cours d’assises et tribunaux correctionnels de cette colonie, vous aurez 
soin, ainsi que l’a recommandé M. le garde des sceaux, en vue de hâter 
l’examen des propositions, de remettre les notices à M. le procureur 
général d’Alger qui les adressera directement, après les avoir complé
tées, à la chancellerie. Pour cette catégorie d’individus, ilsufllra, dès
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lors, de transmettre au m inistère de l’intérieur les états de proposi
tions. On a remarqué que ces prescriptions n'ont pas toujours été 
rigoureusement observées.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inisire de l'in térieur et des cidles. 
P our le ininîatrc :

Le Sous-Secrétaire d'È lal,
A . F a l l ik iik s .

25 novembre. —  Circulaire. — F orm ation  des dossiers des jeunes 
détenus. —  R appel des instructions.

Monsieur le Préfet, les dossiers des mineurs de 16 ans envoyés en 
correction se composent, d’une part, de différents documents qui doi
vent être recueillis par les soins du directeur de la circonscription 
pénitentiaire, sous votre contrôle, dans le département même où 
l’enfant a été jugé, pour être ensuite transmis à destination; et de 
l’autre, de notices dont les renseignements ne peuvent être fournis 
que par le directeur de la colonie pénitentiaire, après le transfère
ment de l'enfant.

Les dispositions i-églementaires concernant les dossiers de jeunes 
détenus avant leur transfèrement peuvent recevoir leur application 
dans tous les départements, celles qui ont trait aux notices et tableaux 
à remplir après le transfèrement ne doivent faire l’objet de votre 
attention qu'autant qu’il existerait dans votre département un établis
sement affecté à l'éducation correctionnelle de mineurs de 16 ans de 
l'un ou l’autre sexe.

Il m ’a paru utile de vous rappeler ces instructions, afin que les 
directeurs des colonies pénitentiaires soient mis promptement en 
mesure, au moyen de l'envoi des pièces, tant d'assurer au jeune détenu, 
dans leur établissement, la classification qui lu i convient, que de com
poser son dossier, et afin que votre contrôle puisse s'exercer sur la 
façon dont ces fonctionnaires s'acquittent de cette partie de leurs 
obligations.

Lorsqu'un enfant a été jugé et envoyé en correction, il doit rester 
dans le quartier spécial de la maison d’arrêt jusqu'à son transfèrement 
dans une colonie pénitentiaire. Dès que le transfèrement a été effectué, 
le directeur des prisons du département doit vous transmettre:

1° Un extrait du j ugement ou de l'arrêt ;
2“ Un extrait de l’acte de naissance ;
3° La notice individuelle ou feuille d'enquête;
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4° L’avis de la commission de surveillance et celui du médecin de 
la maison d’arrêt;

5° Les notes du parquet, des maires ou des commissaires de police ;
6° Un extrait de l’acte de baptême pour les enfants catholiques ou 

protestants.
Ces pièces, recueillies par vos soins, doivent être transmises à celui 

de vos collègues dans le département duquel est située la maison d’édu
cation correctionnelle où l'enfant a été placé, ot c’est par son intermé
diaire qu’elles parviennent ensuite au directeur de cet établissement.

Lorsque l’enfant est arrivé dans la colonie qui lui a été assignée, son 
dossier doit être complété par une notice statistique et médicale, 
prescrite par l’article 47 du règlement général du 10 avril 1869.

Certains renseignements, contenus dans la formule annexée sous 
le n" 3 au règlement précité, notamment dans la partie médicale, m’ont 
paru n’offrir qu'un intérêt secondaire et pouvoir être remplacés avec 
avantage par des indications plus utiles, toiles que celles concernant 
la taille de l’enfant, etc.

J’ai pensé qu'il était préférable d'arrêter an nouveau modèle. Vous 
le trouverez ci-joint. Vous voudrez bien le transmettre aux directeurs 
et directrices des établissements pénitentiaires situés dans votre dé
partement en les invitant à s’y conformer à l’avenir.

Ces instructions, particulièrement colles qui concernent la formation 
des dossiers des jeunes détenus et leur transmission dans la colonie 
pénitentiaire, devront être rappelées aux directeurs des circonscrip
tions pénitentiaires. Vous inviterez ces fonctionnaires à faire toutes 
les diligences nécessaires pour se mettre promptement en règle. Vous 
voudrez bien aussi donner des ordres pour qu’ils rencontrent dans 
vos bureaux le concours dont ils ont besoin.

Quant à la notice n° 3, les directeurs s’assureront, lors des tournées 
qu’ils' font deux fois par an dans les colonies privées, qu’elle a été 
modifiée conformément au nouveau modèle.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur e t des cidles.
Pour le m inistre  :

Le Sous-Secrètaire d'Ê tal,
A. F a i x i è r f . s ,
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NOTICE INDIVIDUELLE. STATISTIQUE ET MÉDICALE

NOTICE STATISTIQUE

N" it'ccinu :
.Nom fît p r é n o m s  :
Lieu dp n.'iissniice :
Agi1 :

_ \ a v a n t  l 'e n t r é e  :
P ro te s s .o t .  |  (, c p l l |s  .

Date di» l 'e n tré e  : ,
Date dit ju g e m e n t ou de l’a r r r l  :
Durée ilo I,ï  déten tion  :
N ature du  dé lit :

Date de la so rtie  ^ ir f S n M w  •!
( p a r  décès :

X O T I C E

1" RENSEFGNEMENTS St*R L'ÉTAT DE SANTÉ AVANT L’ENTRÉE
Vaccination ou v a r io le .......
M aladies a n té r ie u re s ...........
F aits  de m aladie  chez les pa

re n ts  ayan t pu exerce r une ' 
influence h é ré d i ta ire . , .

2° ÉTAT CONSTATÉ AU MOMENT DE I/ENTRÉE
M aladies ou in llrm iiés  e x is ta n t )

an m om ent de l 'e n tré e   ^
Ktnt général des forces e t  de \  

la constitu tion  [fa ire  con - (  
na ître  notam m ent le po ids ( 
e t  la ta ille  de T en tan t (1 ) ] ..  )

P a rticu la rités  n a tu re lle s  se ) 
rap p o rtan t au  s ig n a le m e n t . )

3" ÉTAT DE SANTÉ PENDANT LE SÉJOUR D A N S L’ÉTABLISSEMENT

ENTRÉES À UNFIBMEIUE

D ates îles e n tré e s ...................
N atu re  des m a la d ie s ..............
D ates des s o r t i e s ...................
N ombre d e jo u rn é e s  d ïn llrm erio

■'i° OBSERVATION MÉDICALE

l"* ADMISSION 2* AMtISSION 3 ' ADMISSION li"  ADMISSION

I O t t f t  in d ic a t io n  d e v r a  r t  IV d o n n é e  à  l’e x p ir o t io n  (le c h a q u e  rtiin t'p  île  s é jo u r  lit! 
l 'e n f u n t  t lu n s  r é t n M iw n U 'i i t  a in s i  <|iù't su s o r t ie .
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30 novembre. —  In stru ction s. —  A llocations au x  directeurs et 
employé* du sercice a d m in is tra tif  des circonscriptions pén iten
tiaires, des p resta tion s en combustible p o u r  leur chauffage e t leur  
éclairage personnels.

Monsieur le Préfet, j'ai L’houueur de vous informer qu’en exécution 
des dispositions contenues dans un arrêté en date du 23 octobre der
nier, les directeurs des circonscriptions pénitentiaires et les employés 
du service administratif des maisons d’arrêt, de justice et de correction 
ont droit à des prestations de combustible pour leur chauffage et leur 
éclairage personnels.

Les dispositions des articles (i et 8 de l'arrêté du 15 septembre 1870 
concernant les quantités de combustible par région, et les époques 
des livraisons seront applicables aux fournitures à l’aire aux fonction
naires et employés du service administratif des prisons départementa
les. Toutefois, les directeurs des circonscriptions non assimilées ne 
doivent recevoir que les allocations attribuées dans les maisons cen
trales aux inspecteurs.

Le département d 
étant compris dans la région , le directeur a
droit â

A l’expiration du marché de l ’entreprise courante, il y  aura lieu de 
porter au nouveau cahier des charges, les quantités ci-dessus indi
quées; mais jusqu’à cette époque, l ’administration prenant cette 
dépense à sa charge, vous voudrez bien me faire connaître â quel 
chiffre il convient de fixer le taux de conversion cil argent du stère 
de bois et du kilogramme de bougie.

Au vu de ce renseignement je  vous indiquerai le mode de paye
ment des iudemùités dont il s'agit.

Lu M inistre de l'in térieur cl des cultes.
l’;ir délégation :

Le Directeur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
M i c i i o n .

18 décembre. —  üiiicuiAutK. —- Jttnctii d'un arrêté p o rta n t a llo
cation de suiijdémeuts de tra item ent aux agents du personnel de 
surreillanct' de d icers établissements.

Monsieur le Préfet, le budget des dépeiises du ministère de l’inté
rieur pour l’exercice 1881 comprend une augmentation de crédit de 
no.000 francs votée par les Chambres, sur la proposition du gouverne
ment, en vue d’améliorer la condition des agents du service de garde 
et de surveillance des établissements pénitentiaires.
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Il n’était pas possible de songer à répartir cette somme entre les 
2,100 premiers-gardiens, gardiens commis-greffiers et gardiens ordi
naires, titulaires ou stagiaires, qui figurent dans les cadres de ce 
personnel. L’allocation supplémentaire consentie par le Parlement 
pour le prochain exercice n’eût même pas permis d’augmenter indis
tinctement de 100 francs le traitement des stagiaires et des titulaires 
de la dernière classe; mon administration réclame, à cet effet, une 
nouvelle augmentation de crédit dans le projet de liudget de 1882.

Quant à présent, il a paru convenable de se préoccuper seulement 
des circonstances particulières qui peuvent rendre la position des 
gardiens plus difficile dans telle résidence plutôt que dans telle autre, 
et, suivant un principe déjà adopté, d’attribuer une indemnité spé
ciale de résidence aux agents des établissements où les charges de 
l’existence et l’importance du service justifient particulièrement cette 
mesure.

Vous trouverez ci-jolnte, une ampliation de mon arrêté en date de ce 
jour, portant désignation des maisons centrales et établissements 
assimilés ainsi que des maisons d’arrêt, de justice et de correction où 
tous les premiers-gardiens, gardiens commis-greffiers, e t gardiens 
ordinaires, titulaires ou stagiaires, recevront ces allocations, dont 
ledit arrêté détermine en même temps le chiffre.

Toutes les décisions antérieures sont rapportées.
Les émoluments supplémentaires dont il s’agit n’étant motivés que 

par des circonstances locales, cesseraient d’être payés aux agents qui 
seraient appelés dans une autre résidence. Ils seront dus à partir du 
1er janvier 1881 et soumis à la retenue, conformément à l’article 3 de 
la loi du 9 ju in  18D3 sur les pensions civiles; ils s’ajouteront au trai
tem ent normal pour former, suivant les classes, un seul chiffre qui 
sera inscrit à la feuille mensuelle des appointements.

Vous remarquerez que les gardiens-chefs ne sont pas appelés â 
bénéficier de cette mesure. Je ne méconnais pas ce que la situation de 
ces utiles auxiliaires de l’administration a de vraiment intéressant, 
et je  rechercherai les moyens de l’améliorer dans les lim ites que com- 
portentles exigences budgétaires ; m ais j ’ai dû, ainsi que je  l’ai expliqué 
plus haut, pourvoir d’abord à des besoins dont l’urgence s’imposait 
particulièrement à la sollicitude de l’administration.

Deux exemplaires de la présente circulaire sont adressés à chacun 
des directeurs d’établissement ou de circonscription pénitentiaire, 
qui auront à en donner connaissance au personnel.

Recevez, Monsieur le Préfet, l ’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes.
P our lo m in istre  :

L e  S o u s -S e c ré ta ir e  d ’É ta t ,
■ A . F a i x i è r e s .
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A r r ê t é .

Le Ministre de l’intérieur et des cultes,
Vu l'article 30, § 2, du décret du 24 décembre 1869 ;
Vu les arrêtés m inistériels des 25 décembre 1869 ; 15 septembre 

1870, 30 novembre 187-i, 22 mars 1879 et 12 octobre 1880 ;
Sur le rapport du directeur de l ’administration, pénitentiaire,

Arrête :

Article premier. — 11 est accordé aux premiers-gardiens, gardiens 
commis-greffiers et gardiens ordinaires, titulaires ou stagiaires des 
établissements ci-dessous désignés, en plus du traitement fixé pour 
chaque classe par les arrêtés des 25 décembre 1869 et 30'novembre 
1874, les allocations annuelles ci-après :
Maison centrale d e ...................... ........................  M elun............ 300 fr.

........................  P oissv............ 300
Maison d’arrêt, de justice et de correction de L ille ................ 300
I d e m ................................................. 300
I d e m ................................................ ........................  V ersailles___ 300
I d e m ................................................. ........................  M elun............ 300
Maison centrale d e ...................... 200
Colonie pénitentiaire d e ............ ........................  Saint-Bernard 200
Maison d’arrêt, de justice et de correction de D ou a i............ 200
I d e m .................................. .............. ........................  Valenciennes 200
I d e m ................................................. 200
I d e m ................................................. ......................... Le H avre___ 200
I d e m ................................................ ........................  Bordeaux___ 200
I d e m .................. .............................. ......................... M arseille___ 200
I d e m ................................................. .........................R ouen............... 200
I d e m ................................................ ..........................  Tours ............. 200
I d e m ................................................. 200
I d e m ......................................... ......................... N a n tes .......... 200
I d e m ............................................... ...........................  T ou lou se___ 200
I d e m ................................................ ..........................  Saint-Etienne 200
I d e m ............................................... 200
Maison centrale d e .................... 100
I d e m .......................................! ___ ......................... Clairvaux___ 100
Maison d’arrêt, de justice et de correction de A ix ................ 100
I d e m ............................................... 100
I d e m ............................................... ........................... N im es............ 100
I d e m ................................................ 100
I d e m ................................................ .....................' . . .  B rest............... 100
I d e m ............................................... ........................... Reim s............. 100
I d e m ................................................ ..........................  T ou lon .......... 100
I d e m ............................................... 100
I d e m ............................................... ........................... P a u .......... 100



Art. 2. — Ces allocations attachées aux résidences indiquées par l’ar
ticle précédent, sont sujettes â retenues et payables par douzièmes.

Art. 3. — Sont abrogées les dispositions dos arrêtés des 15 septembre 
1870, 22 mars 1879 et 12 octobre 1880 contraires aux présentes.

Art. i. — Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 18 décembre 1880.

Pour Jü m inistre :
Le üaus-iiecrêtaire d ’Ê tal, 

A . F a l l i ë r e s .
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2 5  décembre. —  Loi su r ta répression dus crimes commis dans 
1 ’in térieur des prisons.

Le .Sénat et la Chambre des députés ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

A rticle unique. — Lorsque, à raison d’un crime commis dans une 
prison par un détenu, la peine des travaux forcés à temps ou à per
pétuité est appliquée, la cour d’assises ordonnera que cette peine 
sera subie dans la prison même où le crime a été commis, à moins 
d’impossibilité, pendant la durée qu'elle déterminera, et qui ne pourra 
être inférieure au temps de réclusion ou d’emprisonnement que le 
détenu avait à subir au moment du crime.

L’impossibilité prévue par le paragraphe précédent sera constatéepar 
le ministre de l’intérieur, sur l avis de la commission de surveillance 
de la prison. Dans ce cas, la peine sera subie dans une maison centrale.

La cour d’assises pourra ordonner, en outre, que le condamné sera 
resserré plus étroitement, enfermé seul et soumis, pendant un temps 
qui n'excédera pas un an, à l'emprisonnement cellulaire.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre 
des députés, sera exécutée comme la loi île l’Ktat.

Fait à Paris, le 25 décembre 1880.
J u i .ks (J i ik v y .

Pur li; 1 V a i l l e n t  «lu l.i K<'i>ui>li<|ii<- :

Le d a rd e  des Sceaujc, M inistre de Itt-jmlicc’,
•Iules Ca/.ot.
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3 ja n v ie r . —  D é c h e t p o r t a n t  o r g a n is a t io n  d u  c o n se il  s u p é r ie u r
d e s  p r is o n s .

Le Président de la République française,
Vu l’article 9 delà  loi du 5 juin 1875 sur le régime des prisons 

départementales portant :
« Un Conseil supérieur des prisons, pris parmi les hommes s’étant 

notoirement occupés des questions pénitentiaires, est institué auprès 
du ministre de l’intérieur pour veiller, d’accord avec lui, à l’exé
cution de la présente loi; sa composition et ses attributions sont 
réglées par un décret du Président de la République. »

Sur le rapport du ministre de l’intérieur et des cultes,

Décrète :

Article premier. — Le conseil supérieur des prisons, institué par 
l’article sus visé de la loi du 5 juin 1875 est composé de 34 membres, 
nommés par le m inistre de l’intérieur. 18 de ses membres devront 
être choisis dans le Parlement.

Art. 2. — Le conseil est renouvelé par moitié tous les deux ans. Les 
membres sortants peuvent toujours être renommés.

Tout membre nommé en remplacement, d’un autre, par suite de 
décès ou de toute autre cause, ne demeurera en exercice que pendant 
la durée du mandat confié à son prédécesseur.

Art. 3. — Le conseil supérieur des prisons élit dans son sein un 
vice-président et un ou plusieurs secrétaires.

Art. 4. — Il est présidé par le ministre de l ’intérieur ou le sous- 
secrétaire d’État, ou, à défaut, par le vice-président.

Art. 5. — Il tient, chaque année, deux sessions ordinaires commen
çant: l’une le premier mardi du mois de février; l’autre, le  troisième 
mardi de juin. Des réunions extraordinaires peuvent avoir lieu, sur 
la convocation du m inistre de l’intérieur.

Art. 6. — Le conseil supérieur des prisons est consulté:
Sur les programmes généraux de construction et d’appropriation 

des prisons destinées à l’emprisonnement individuel;
Sur les projets de règlements généraux concernant l’application du 

régime de l’emprisonnement individuel;
v i i i  9
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Sur la fixation des subventions qui peuvent être allouées aux dépar. 
tements pour la transformation de leurs prisons;

Sur la reconnaissance et le classement des maisons d’arrêt, de jus
tice et de correction comme établissements affectés à l’emprisonne
ment individuel.

Art. 7. — Il est rendu compte annuellement au conseil supérieur 
des prisons de l’état des maisons d’arrêt, de justice et de correction 
soumises au régime de l’emprisonnement individuel et de tout cc qui 
concerne l’application de la loi du 5 juin 1875.

Art. 8. — Le ministre de l’intérieur peut renvoyer à son examen 
toute question se rattachant au service pénitentiaire.

Art. 9. — Lors du premier renouvellement opéré en exécution du 
§ 1er dé l’article 2  du présent décret, les membres sortants seront 
désignés par la voie du sort.

Art. 10. — Le décret sus visé du 3 novembre 1875 est abrogé.
Art. 11. — Le ministre de l’intérieur et des cultes est chargé de 

l’exécution du présent décret qui sera inséré au B ulletin  des lois.
Fait à Paris, le 3 janvier 1881.

J u l e s  G r é v y .
P a r  lo Prcsidont do la  République,

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes,
Co n s t a n s

5 ja n v ie r . —  A r r ê t é  n o m m a n t le s  m e m b re s  d e  c o n se il s u p é r ie u r
d e s  p r is o n s .

Le ministre de l’intérieur et des cultes,
Vu le décret du Président de la République en date du 3 janvier  

1881, relatif à l’organisation du conseil supérieur des prisons,

Arrête:

Article premier. — Sont nommés membres du conseil supérieur 
des prisons:
MM. Bertauld, sénateur,

Ferrouillat, sénateur,
Humbert, sénateur,
E. Millaud, sénateur,
Parent, sénateur,
Roger-Marvaise, sénateur,
Schœlcher, sénateur,
E. Caze, député,
J. Develle, député,
Devès, député,
Dreyfus, député,
La Caze, député,
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MM. Liouville, député,
Martin Naclaud, député,
Léon Renault, député,
Soye, député,
Spuller, député,
Varambon, député,
Faustin Hélie, vice-président du conseil d’État.
Hérold, préfet de la Seine, sénateur,
Andrieux, préfet de police, député,
Duboy, conseiller cl’Etat,
Camescasse, directeur de l’administration départementale et 

communale,
Le général Loisillon, directeur de la gendarmerie,
Michaux, directeur des colonies,
Tanon, directeur dos affaires criminelles et des grâces,
Voisin, conseiller à la cour de Cassation,
Lucas, membre de l’Institut,
Micho'n, directeur de l’administration pénitentiaire,
Lalou, président du comité des inspecteurs généraux des ser

vices administratifs,
Lunior, inspecteur général des services administratifs,
Grollier, inspecteur général des services administratifs, 
Normand, architecte, inspecteur genéraL des bâtiments péniten

tiaires,
Vaudremer, architecte, membre de l’Institut.

Secrètaires-adjoints :

MM. Marcel, auditeur de première classe au conseil d’État,
Reynaud, chef de bureau au ministère de l’intérieur,
Paulian, secrétaire rédacteur de la Chambre des députés.

Art. 2. — Lo directeur do l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris le 5 janvier 1881.
Le M inistre de l’in térieur et des cultes, 

C o n s t a n s .

6  j a n v i e r .  —  C i r c u l a i r e .  —  E n vo i du cahier des charges, clauses et 
conditions générales applicables au x  tra va u x  des bâtim ents de 
l ’É ta t  affectés au service pén iten tia ire  dans les maisons centrales.

Monsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, un 
exemplaire du cahier des charges, clauses et conditions générales que 
j ’ai approuvé, le 29 octobre dernier, pour les travaux des bâtiments 
de l’État affectés au service pénitentiaire.
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J’envoie également ce document aux directeurs des maisons cen
trales et établissements assimilés.

Recevez, monsieur le  Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P our le m inistre e t p a r  délégation :

Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
A . M ic h o n .

CAHIER DES CHARGES

Clauses et conditions générales applicables aux travaux des bâtiments 
de l ’État affectés au service pénitentiaire.

Article 1er. — Tous les marchés relatifs à l’exécution des travaux 
dans les bâtiments affectés au service pénitentiaire, qu’ils soient 
passés sous forme d’adjudication publique ou restreinte, ou qu’ils 
résultent de conventions faites de gré à gré, sont soumis aux dispo
sitions suivantes, sauf les dérogations qui pourront y  être apportées 
sous forme de clauses ou conditions spéciales à chaque marché.

Art. 2. — Nul ne sera admis à concourir, s’il n’a les qualités requi
ses pour entreprendre et bien exécuter les travaux et en garantir le 
succès.

A cet effet, chaque concurrent devra joindre à sa soumission :
1° Un certificat de capacité comme constructeur, relatant les prin

cipales constructions par lui exécutées, délivré par un architecte 
connu ou un officier du génie, ledit certificat dûment légalisé.

Ce certificat, qui ne pourra avoir plus de deux ans de date, sera 
présenté au visa de l’architecte de l’établissement liuit jours au moins 
avant l’ail,) udication; il sera rendu au titulaire, pour être produit à 
l’adjudication.

2° Un récépissé constatant le versement, soit à la Caisse des dépôts 
et consignations, à Paris, soit entre les mains du trésorier-payeur 
général ou d’un receveur particulier des finances, au compte de la 
même Caisse, d'un cautionnement provisoire en numéraire, dont le 
montant est fixé par décision spéciale pour chaque marché.

Immédiatement après l ’adjudication, les récépissés de dépôt de 
garantie seront rendus aux concurrents non déclarés adjudicataires.

Celui de l’adjudicataire sera retenu jusqu'à la réalisation du cau
tionnement définitif.

A ces deux pièces sera jointe la patente du soumissionnaire.
Art. 3. — La soumission, écrite sur papier timbré, contenant les 

nom, prénoms et domicile du soumissionnaire, énoncera en toutes 
lettres et en chiffres, par unités, et, s’il y  a lieu, subdivisions décima
les de l’unité, le rabais consenti, à raison de tant pour cent sur les 
prix de la série.

Dans le cas où . les énoncés du rabais, en lettres et en chiffres, ne



1 8 8 1 .  —  6  JANVIER 1 3 3

seraient pas identiques, ce sera le plus fort des deux qui sera admis 
comme ayant été souscrit par le soumissionnaire.

Cette soumission sera enfermée dans une enveloppe cachetée qui 
sera placée, avec le certificat de capacité, le certificat de dépôt de 
garantie, la promesse de cautionnement définitif et la patente, dans 
une seconde enveloppe également cachetée.

Chaque enveloppe portera pour suscription le nom du soumis
sionnaire.

Art. 4. — Aux lieu, jour et heure qui seront fixés par l’affiche, les 
paquets seront reçus en séance publique par le fonctionnaire chargé 
de présider à l’adjudication.

Ils seront numérotés dans l’ordre de leur présentation.
Après cette opération, la première enveloppe de chaque paquet 

sera ouverte publiquement et il sera dressé un état des pièces qui s'y 
trouveront renfermées.

Toutes les personnes qui ne feront pas partie du bureau se retire
ront alors de la salle de l’adjudication.

Il sera procédé à huis clos par le bureau à l’examen des pièces, 
statué sur l’admission ou le rejet des concurrents, suivant qu’ils 
seront jugés présenter des garanties suffisantes, et la liste des con
currents agréés sera arrêtée.

La séance étant redevenue publique, le président fera connaître la 
décision du bureau, sans être tenu de la motiver à l’égard de ceux 
qui seraient exclus.

Toutes les pièces déposées par ceux-ci leur seront rendues, sans que 
leur soumission soit ouverte.

Les soumissions des concurrents admis seront alors décachetées, lues 
à haute voix, et il sera dressé un état des offres de rabais y  énoncées.

Art. 5. — L’adjudication sera prononcée au profit du soumission
naire qui aura offert le rabais le plus considérable.

Dans le cas où deux ou plusieurs soumissions porteraient le même 
chiffre de rabais, et où ce rabais serait le plus élevé, il sera procédé 
séance tenante, entre les auteurs de cette soumission seulement, à un 
nouveau concours au rabais.

Art. 6. — Les opérations de l’adjudication seront constatées par un 
procès-verbal qui sera signé par les membres du bureau et l’adjudi
cataire.

Art. 7. — L’adjudication ne sera valable et définitive qu’après 
qu’elle aura été approuvée par le ministre.

Art. 8. — Les frais d’affiches, d’insertion dans les journaux, de tim 
bre, d’enregistrement et tous autres auxquels pourra donner lieu  
l’adjudication, ceux d’expéditions ou extraits du procès-verbal, du' 
cahier des charges, des séries de prix, devis, plans, etc., relatifs aux 
travaux seront à la charge de l’adjudicataire.

Art. 9. — Dans la huitaine qui suivra la notification de la décision 
approuvant l’adjudication, l’adjudicataire sera tenu de fournir un 
cautionnement, soit en numéraire, soit en rentes sur l ’État.
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S’il est fait en numéraire, le dépôt provisoire de garantie y  sera 
appliqué .jusqu’à due concurrence.

Art. 10. — Le cautionnement ne sera rendu que sur l’autorisation 
de l’administration et seulement après la réception définitive des tra
vaux, ou après l’approbation du décompte de l’entreprise par M. le 
ministre, si la réception définitive avait eu lieu auparavant.

Art. 11. — L’adjudicataire ne pourra céder aucune partie de son 
entreprise.

L’administration ne reconnaîtra pas de sous-traitants et l’entrepre
neur restera seul responsable des diverses parties de son marché.

Tous individus commis par lui à l’exécution des travaux ne seront 
considérés que comme de simples préposés.

Art. 12. — L’entrepreneur sera tenu d’élire domicile dans le lieu où 
s’exécuteront les travaux.

Il ne pourra s’absenter de cette localité pendant toute la durée des 
travaux, sans avoir désigné et fait agréer un représentant capable de 
le suppléer, et auquel il aura donné pouvoir d’agir pour lui et de 
faire ses payements aux ouvriers, de manière qu’aucune opération 
ne puisse être retardée ou suspendue à raison de son absence.

Art. 13. — Avant le commencement des travaux, il sera délivré 
par l’administration à l’adjudicataire une expédition certifiée confor
me du procès-verbal de l’adjudication.

Les plans, devis, cahier des charges et autres pièces relatives à 
l’adjudication seront copiés aux frais de l’enti’epreneur.

L'entrepreneur devra signer les dessins et autres pièces restant 
entre les mains de l’architecte et dans le bureau de l ’agence.

Art. 14. — L’entrepreneur devra commencer les travaux dès qu’il 
en aura reçu l’ordre écrit de l’architecte.

Art. 15. — Les plans et devis communiqués à l’entrepreneur ne 
constituent que des indications générales, qui pourront être modifiées 
par l’administration lors de l’exécution, et l’entrepreneur sera tenu 
d’effectuer tous les ouvrages, même différents de ceux qui figurent 
auxdits plans et devis, pour lesquels il aura reçu des ordres formels 
et écrits de l’architecte.

Pendant le cours des travaux, l’entrepreneur recevra de l’architecte 
tous les détails de construction qui seront nécessaires.

Ces détails, déposés au bureau de celui-ci, y  seront copiés par l’en
trepreneur ou ses agents.

Un registre d’ordres de service sera ouvert au bureau de l’archi
tecte et signé tous les mercredis et samedis de chaque semaine par 
l’adjudicataire. Au moyen de ce registre, il ne sera donné, par voie 
de correspondance, aucun ordre écrit à l’entrepreneur.

Art. 16. — L’entrepreneur se conformera, pendant le cours des 
travaux, aux changements qui lui seront ordonnés pour des' motifs 
de convenance, d’utilité ou d’économie, sans qu’il puisse prétendre à 
aucune indemnité.pour privation de bénéfice sur les ouvrages faits en



1 8 8 1 .  —  6  JANVIER 1 3 5

moins, ou à d’autres prix que ceux de la série, pour les quantités fai
tes en plus.

Il ne pourra non plus réclamer aucune indemnité dans le cas où, 
pour un m otif quelconque, l’administration ordonnerait la cessation 
absolue ou l’ajournement des travaux. Dans,ce cas, il pourra requé
rir qu’il soit procédé à la réception des ouvrages exécutés. Les maté
riaux approvisionnés sur le chantier resteront à sa charge, mais il 
pourra lui ctrc alloué, pour ces objets, un dédommagement qui sera 
déterminé par l’administration, sur la proposition de l’architecte.

Art. 17. — Au moyen des prix stipulés à la série ou de ceux qui 
seraient fixés par analogie, comme il sera dit ci-après, l’entrepreneur 
fera tous les achats, fournitures, transports, façon, pose et mise en 
place de tous les matériaux, ainsi que tous faux frais nécessaires.

Ni l’administration ni l’entrepreneur ne pourront revenir sur les 
prix de la série, sous prétexte d’erreurs, omissions ou double emploi 
dans la composition desdits prix.

Art. 18. — L’entrepreneur ne pourra réclamer aucune indemnité, 
en raison de l’augmentation qu’aurait pu éprouver, pendant le cours 
de l’entrepi’ise, la valeur des matériaux et de la main-d’œuvre.

L’administration, de son côté, ne pourra faire aucune réduction, 
à raison de la diminution survenue dans les mômes valeurs.

Art. 19. — L’adjudicataire ne sera fondé à réclamer aucune indem
nité ou surélévation de prix, à raison soit de la surélévation ou créa
tion de droits d’octroi, de pesée, de douane, de circulation ou autres, 
quels qu’ils soient, survenus postérieurement à l'adjudication, soit 
de modifications dans le mode de perception de ces droits postérieu
rement à la même date.

Par réciprocité, l’administration ne pourra exiger aucune réduction 
sur les prix résultant de l'adjudication approuvée par le ministre, 
par suite de suppression ou de réduction des mêmes droits ou de 
modifications dans le mode de leur perception.

Art. 20. — Sera considérée comme faux frais à la charge de l’entre
preneur et couverte par les prix de la série, la fourniture de tous les 
agrès, outils et ustensiles nécessaires à la construction.

Il en sera de môme des échafaudages, qui devront être construits 
de manière à assurer parfaitement leur solidité et à garantir la vie 
des ouvriers. L’architecte aura le droit de faire modifier ou renforcer 
ceux qui lui paraîtraient n’être pas dans ce cas, l’entrepreneur res
tant, d’ailleurs, seul responsable des indem nités qui pourraient être 
allouées aux ouvriers ou à leurs ayants cause, à raison d’accidents 
survenus sur les chantiers ou dans les constructions.

Art. 21. — Les matériaux et fournitures de toute espèce doivent 
toujours être de la qualité indiquée par les ordres d’exécution de 
l’architecte et de la dimension qu’il aura prescrite ; leurs façon et 
mise en œuvre devront recevoir toute la perfection dont elles sont 
susceptibles, suivant les règles de l’art.

L’entrepreneur sera tenu de présenter, à toute réquisition, les let-
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très de voiture, factures et tous autres documents qui seront jugés 
utiles pour reconnaître l’origine des matériaux.

Art. 22. — Les matériaux qui seront jugés par l’architecte n’avoir 
pas les qualités requises ou n’être pas convenablement employés 
devront être immédiatement déposés et enlevés de l'atelier aux frais 
de l’entrepreneur.

Dans'le cas où l’enlèvem ent des matériaux refusés n’aurait pas été 
effectué dans les vingt-quatre heures de l’ordre donné à l’entrepre
neur, lesdits matériaux pourront être enlevés d’office, à ses risques 
et périls, et transportés en dehors du chantier.

Art. 23. — Dans le cas où, sur la demande de l’entrepreneur ou 
pour tout autre motif, l’architecte consentirait à la substitution de 
matériaux d’une qualité, d’une nature ou d’une provenance autres 
que celles qu’il avait indiquées, cette substitution ne pourra avoir lieu  
qu’aux conditions suivantes :

Si les matériaux substitués sont d’un prix inférieur, quoique d’une 
qualité équivalente ou même supérieure à ceux qu’ils remplaceraient, 
ils  ne seront néanmoins réglés que d’après leur valeur réelle. Il en 
sera de même de la main-d’œuvre accessoire que cette substitution 
entraînerait.

Si les nouveaux matériaux sont d’une valeur supérieure à ceux aux
quels ils auraient été substitués, ils ne seront jam ais réglés qu’aux 
prix de ces derniers, à moins d’une décision spéciale du ministre.

Art. 24. — Dans le cas où l’entrepreneur donnerait aux matériaux 
des dimensions non prescrites par l’architecte, il ne pourra réclamer 
aucune augmentation de prix, et l’architecte aura la faculté de faire 
enlever, par l'entrepreneur ou à ses frais, ceux qui seraient jugés 
nuisibles ou difformes.

Dans le cas où les dimensions seraient plus faibles, les prix seront 
réduits en proportion, et les pièces dont l’emploi serait reconnu con
traire soit au goût, soit à la solidité, seront enlevées et remplacées aux 
frais de l ’entrepreneur.

Tous les fers payés au kilogramme, ainsi que les autres métaux, 
devront être pesés avant la pose, en présence de l’architecte ou de 
son préposé ; dans le cas où l’entrepreneur négligerait cette prescrip
tion, lesdits matériaux seront cubés en œuvre ou bien leur poids sera 
pris sur les albums de commerce, annuaires ou séries; les poids 
obtenus par l’un ou l’autre de ces procédés seront diminués de dix 
pour cent.

Art. 25. — Si, malgré la surveillance de l’architecte ou de ses agents, 
il était fait emploi de matériaux de qualité inférieure à ceux qui 
étaient prescrits, de même en cas de malfaçons, en un mot, toutes les 
fois qu’il aurait été dérogé, de quelque manière que ce soit, aux règles 
de l’art et aux ordres de l’architecte, l’administration aura le droit, 
jusqu’à la réception définitive des travaux, de faire recommencer les 
ouvrages reconnus défectueux aux frais de l’entrepreneur.

Si, sur la demande de celui-ci, elle consent à les tolérer, ils ne
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seront admis que pour les trois quarts de leur valeur réelle, lesdits 
trois quarts passibles du rabais, et sans que cette tolérance puisse 
affranchir l’entrepreneur des obligations qui lu i incombent, aux ter
mes de l’article 1792 du Code civ

Lorsque l’architecte présume qu existe dans les ouvrages des vices 
de construction, il ordonne, quel q e soit le degré d’avancement des 
travaux, la démolition et la reconstruction des ouvrages présumés 
vicieux.

Les dépenses résultant de ce travail sont à la charge de l’entrepre
neur lorsque les vices de construction sont constatés et reconnus.
' Art. 26. — L’entrepreneur devra toujours avoir dans son chantier 
les matériaux ou approvisionnements et le nombre d’ouvriers qui lui 
seront prescrits par l’architecte.

Art. 27. — Dans le cas où l’administration jugerait à propos de faire 
emploi, dans les travaux soumissionnés, de matériaux neufs ou vieux  
lu i appartenant, l’entrepreneur sera expressément tenu d’en prendre 
livraison, do les transporter, déposer et ouvrer, suivant les ordres de 
l'architecte.

Il sera responsable de leur conservation et réemploi, et ne sera payé 
que des frais de main-d’œuvre dont ces matériaux auront été l’objet, 
sans pouvoir répéter aucune indemnité pour privation de bénéfice.

Art. 28. — L’entrepreneur reste garant de toutes dégradations que 
pourraient éprouver les ouvrages en cours d’exécution, par suite de 
l’intempérie des saisons ou de toute autre cause. Il restera seul chargé 
de la réparation des dommages qui pourraient provenir du défaut de 
précautions, sans que l’administration puisse être appelée à l’indem
niser du préjudice qu’il aura pu éprouver.

Il restera responsable, sauf recours contre l’auteur des dégâts, de la 
conservation, même en œuvre, des matériaux et objets fournis, et ce 
jusqu’à la réception définitive des travaux.

Il sera égalem ent responsable, pour lui et ses ouvriers ou préposés, 
des dégradations occasionnées par le fait de ses travaux aux construc 
tions existantes.

Il devra, en conséquence, sur les indications de l’architecte, réparer 
ou remplacer entièrement et à ses frais les parties endommagées.

Art. 29. — Dans le cas où l’administration croirait devoir désigner 
un gardien des travaux, il est formellement stipulé que les fonctions de 
cet agent n’auront pour objet que la conservation des valeurs appar
tenant à l’administration, et que son action ne pourra relever l’entre
preneur des obligations qui lui incombent aux termes de son marché.

Art. 30. — Les dégâts causés par la gelée aux matériaux, posés ou 
non, ne seront pas réputés provenir de force majeure; ils resteront à la 
charge de l’entrepreneur.

Art. 31. — Lorsqu’il sera nécessaire d’exécuter des ouvrages non 
prévus à la série de prix, les prix de ces ouvrages devront être 
arrêtés préalablement à l’exécution.

Ils seront établis d’après les données des prix portés pour des ouvra-
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ges analogues en prenant pour base les prix d’acquisition des matériaux 
pendant l'année de l’exécution, et non pendant l’année où a été passée' 
l’adjudication, et en appliquant les stipulations de la série des bâti
m ents civils, pour les bénéfices, déchets, main-d'œuvre, etc., etc.

Art. 32. — Les prix des ouvrages non prévus à la série, après avoir 
été débattus par l'architecte ou son préposé, avec l’entrepreneur, 
seront soumis à l’approbation de l’administration, pour être ajoutés 
comme articles supplémentaires à la série ; ils seront passibles du 
rabais.

Art. 33. — Si l’entrepreneur n’accepte pas les prix qui lui sont 
offerts, l’administration pourra, soit l’obliger à passer outre â l’exé- 
tion, sauf à lui faire valoir ultérieurement ses réclamations, soit 
faire exécuter les ouvrages et fournir les matériaux dont les prix no 
sont pas prévus par tous autres que l ' e n t r e p r e n e u r ,  sans que celui-ci 
puisse prétendre à une indemnité.

Art. 34. — Pendant le cours des travaux il sera pris, jour par jour, 
contradictoirement, par les agents que l’architecte aura désignés et 
par l’entrepreneur, des attachements minutes, soit écrits, soit figurés, ■ 
de tous les ouvrages qui ne sont pas destinés à rester visibles et dont 
l’appréciation ne serait plus possible lors de la vérification.

Ces attachements sont signés jour par jour, immédiatement après 
leur inscription sur le livre d’ordre de l’agence, par l’entrepreneur, 
qui devra ponctuellem ent se conformer à cette formalité.

L’entrepreneur devra signer, en outre, les attachements au net, 
écrits ou figurés dans les trois jours de la présentation qui en aura 
été faite; il pourra en même temps y consigner les observations qu’il 
croira devoir présenter.

Cette signature des calepins et des attachements au net, dans les 
délais qui viennent d’être dits, a pour objet de constater tous les 
éléments de dépenses, dés qu’ils se produisent, et de permettre la 
recherche ou la connaissance des erreurs ou différences qui pourraient 
donner lieu à des réclamations.

Il est entendu d’ailleurs que les attachements ne constituent qu’une 
constatation de faits, et qu’il ne peut en résulter, ni pour l’adminis
tration, ni po.ur l’entrepreneur, le droit de déroger, pour la fixation 
des prix des travaux, aux conditions du cahier des charges ou de la 
série de prix.

Art. 35..— Faute par l’entrepreneur d’avoir, dans les délais ci-des
sus fixes, signé les.pièces ou formulé ses observations, ce qui sera 
constaté par l’agence, sur les pièces mêmes, avec un visa de l’archi
tecte, l’entrepreneur ne sera plus admis à réclamer contre les attache
ments, qu’il sera censé avoir acceptés. .

Art. 36. — L’entrepreneur pourra se procurer des expéditions des 
calepins et attachements, en les faisant copier, sans déplacement, 
dans les bureaux de l’agence.

Ces expéditions seront certifiées conformes par l ’architecte ou l’ins
pecteur des travaux.
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Art. 37. — L’entrepreneur devra faire connaître en temps utile les 
ouvrages dont les qualités ou quantités ne pourraient être constatées 
ultérieurement.

Faute par lui de remplir cette formalité, les ouvrages invisibles ou 
non accessibles seront arbitrés par l’architecte, à moins que l’entre
preneur ne consente à supporter tous les frais qu’entraînerait la 
vérification de ces ouvrages.

Il ne pourra toutefois user de cette faculté qu’autant que l’architecte 
ne croirait pas devoir s’y opposer dans l’intérêt des travaux.

Art. 38. — Il ne pourra être exécuté de travaux â la journée sans 
une autorisation spèciale de l’architecte, inscrite au livre d’ordre et 
reconnue par l’entrepreneur.

Les journées seront constatées par des attachements qui devront 
indiquer la nature des travaux exécutés de cette manière, leurs dimen
sions et toutes autres circonstances qui puissent permettre d’en 
apprécier l’objet et l’importance.

L’entrepreneur sera tenu, en outre, de fournir, • pendant toute la 
durée de ce travail exceptionnel, une feuille énonçant le nombre 
d’ouvriers employés, la qualité de chacun d’eux et le travail dont ils 
sont chargés.

Art. 30. — Toutes les réceptions d’ouvrages seront faites par 
l’architecte, en présence de l’entrepreneur, ou lui dûment appelé.

En cas d’absence, il en sera fait mention au procès-verbal.
Art. 40. — Aussitôt après l’achèvement des travaux, il sera dressé, 

contradictoirement entre l’architecte et l’entrepreneur, un procès- 
verbal qui en constatera, s’il y  a lieu, la réception provisoire.

Ce procès-verbal indiquera les ouvrages reconnus défectueux ou 
incomplets et que l’entrepreneur sera tenu de mettre en parfait état, 
sans qu’il soit besoin d’autre mise en demeure.

Art. 41. — Un an après cette première réception, et pourvu que le 
mémoire ait été produit, il sera procédé à une nouvelle vérification 
et, s’il y  a lieu, à la réception définitive des travaux.

L’entrepreneur sera tenu de réparer toutes les dégradations qu’au
raient subies, durant cette année, les ouvrages exécutés par lui, et qui 
proviendraient de toute autre cause que du fait de l’administration ou 
des personnes qui en dépendent.

Art. 42. — Au moment de la réception provisoire des travaux, 
l’entrepreneur devra fournir son mémoire dans le délai qui lui sera 
fixé par l’architecte.

S’il n’a pas satisfait à cette prescription, il y  sera suppléé d’office.
Les frais de l’opération seront fixés par décision ministérielle et 

retenus sur le montant du mémoire réglé.
Art. 43. — Tous les ouvrages seront estimés et calculés d’après le 

système décimal, soit au poids, soit au mètre cube, superficiel ou 
linéaire, ou au nombre, suivant le mode indiqué à la série de prix et 
sans égard aux usages établis dans le pays, ' .
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Art. 44. — Tous les travaux prévus ou non prévus soit à prix de 1 
série, soit â prix de règlement analogues ou proportionnels à ceux de 
la série, sous quelque forme qu’ils soient présentés au mémoire, soit 
au mètre, soit au poids, soit à la pièce, soit même à la journée, avec 
ou sans plus-value, seront passibles du rabais souscrit qui sera cal
culé sur le total du mémoire.

Art. 45. — Les mémoires seront établis en trois expéditions, dont 
une sur papier timbré.

Les mémoires sur papier libre seront divisés en trois parties, cha
que fois que la nature des travaux comportera cette division.

La première partie comprendra les travaux constatés par attache
ments, avec les numéros desdits attachements.

La deuxième partie présentera tous les travaux relevés sur place.
Tous les travaux détaillés dans le cours du mémoire seront sortis . 

en timbres dans la colonne spéciale, pour servir â l’établissement du 
résumé dont il est parlé ci-après.

La troisième partie formera un tableau ou résumé des timbres, où 
seront groupés tous articles de même nature faisant l’objet du mémoire 
et compris dans les deux premières parties, avec indication des prix 
et des sommes obtenues.

Les articles du résumé devront être conformes aux classifications 
des séries de prix.

Tous les numéros de séries devront être inscrits dans une colonne 
spéciale, toutes les fois que les prix demandés se rapporteront à ceux 
de la série.

Le mémoire sur timbre sera la reproduction de la troisième partie, 
ou résumé du mémoire sur papier libre, avec cette différence que 
l ’article dit: A rticle en argen t, qui ne forme au résumé sur papier 
libre qu’une seule somme sans détails, devra, sur l’expédition timbrée, 
être remplacé par les détails, tels qu’ils figurent aux deux premières 
parties.

Art. 46. — Lorsque les mémoires auront été vérifiés, réglés et révi
sés dans les formes adoptées par l’administration, l’entrepreneur sera 
appelé en acceptation, par un avis qui lui fera connaître en même 
tem ps les délais dans lesquels il devra formuler son acceptation ou 
produire ses réclamations.

Les réclamations devront être motivées et détaillées. Elles seront 
chiffrées, datées et signées par l’entrepreneur. Chaque article devra 
renvoyer à la page du mémoire et au numéro de l’article contesté.

Si, à l’expiration du délai qui lui aura été imparti, l’entrepreneur n'a 
ni formellement accepté le règlement, ni produit ses réclamations, il 
sera considéré comme acceptant et l’on passera outre à la liquidation.

Art. 47. — Le mémoire sera définitivement réglé et le décompte de 
l’entreprise arrêté par le ministre.

Art. 48. — Des acomptes pourront être payés à l’entrepreneur, à 
raison de l’avancement des travaux et, s’il y  a lieu, de l’importance 
des approvisionnements agréés et déposés dans le chantier, sur des
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états de situation dressés par l’entrepreneur et réglés provisoirement 
par l’architecte.

Les acomptes ne pourront excéder les 5 sixièmes du montant des 
états de situation, rabais réduit.

Art. 49. — Le solde du compte de l’entreprise sera payé après le  
règlement du mémoire par le ministre, sans qu’il y  ait lieu d’attendre 
le  délai de garantie.

Art. 50. — La résiliation du marché pourra être prononcée par le  
ministre:

1° Lorsque, sans être arrêté par un cas de force majeure, et après 
avoir été dûment mis en demeure, l’entrepreneur apportera des retards, 
soit dans l’exécution des ouvrages, soit dans les approvisionnements.

2° Lorsque, par lui-même ou par ses agents, il aura tenté de trom
per sur la qualité des matériaux ou la façon des ouvrages;

3° Lorsqu’il aura sous-traité sans l’autorisation de l’administration ;
•4° Enlin, généralement, dans tous les cas où, par négligence, inca

pacité ou mauvaise foi, il ne remplirait pas les conditions de son 
marché.

La résiliation aura lieu de plein droit au profit de l’administration :
1° Dans le cas de faillite de l’entrepreneur ou de l’un d’eux, si l’ad

judication a eu lieu au profit d’une association;
2° Dans le cas de décès ou d’une incapacité absolue de travail de 

l’entrepreneur, dûment constatée par le certificat d’un médecin.
Toutefois l’administration pourra accepter, si elle le juge convenable, 

les offres, soit des créanciers, soit des héritiers, pour la continuation 
de l’entreprise.

Art. 51. — Aussitôt que la résiliation aura été prononcée, et lorsque, 
en cas de faillite, elle aui'a eu lieu de plein droit, ainsi qu’il est spé
cifié ci-dessus, l’administration, à moins qu’elle n’ait admis la résilia
tion pure et simple, ou qu’elle n’ait consenti à admettre, pour continuer 
l’entreprise, le remplaçant qui pourrait être présenté par l’entrepre
neur ou ses ayants droit, pourra ordonner la mise en régie des travaux, 
ou faire procéder à une nouvelle adjudication sur folle enchère.

L’excédent de dépense résultant de la régie ou de la nouvelle adju
dication et les frais de cette dernière opération seront imputés tant 
sur ce qui pourrait rester dû à l ’entrepreneur que sur son cautionne
ment, sans préjudice du recours personnel qui pourrait être exercé 
contre lui en cas d’insuflisance.

Si la régie ou l’adjudication sur folle enchère amenait au contraire 
une diminution dans les prix, l’entrepreneur déchu ne pourra réclamer 
aucune part dans cette réduction de dépense, qui profitera exclusive
ment à l’administration.

Art. 52. — Dans le cas prévu par l’article précédent, il sera fait un 
inventairedesm atériauxetapprovisionnem entsexistantsur lechantier.

Tout ce qui sera reconnu par l’architecte de qualité convenable 
pour la continuation des ouvrages sera m is à la disposition du nouvel
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entrepreneur ou dé la régie: il sera tenu compte du montant à l’en
trepreneur déchu, aux prix de la série, déduction laite du rabais.

L’eiitrèpreneur déchu sera tenu d’enlever tous les matériaux et 
objets refusés dans le délai qui lui sera fixé; faute de quoi, i l-y  sera 
procédé à ses frais, risques et périls.

Art. 53. — L’entrepreneur déchu devra présenter son mémoire dans 
le délai fixé par la décision prononçant la résiliation. Ce délai expiré, 
l’administration pourra faire rédiger ledit mémoire d’office.

La décision ordonnant cette mesure sera notifiée à l’entrepreneur 
déchu, qui supportera les frais auxquels elle donnerait lieu, de la 
manière indiquée par l’article 42.

Art. 54. — Dans le cas de résiliation par suite de faillite ou de décès 
les dispositions des articles précédents seront applicables aux créan
ciers ou aux héritiers.

Toutefois les héritiers ne pourront ni souffrir ni profiter de la mise 
en régie, ni de la nouvelle adjudication.

Art. 55. — En cas de résiliation pure et sim ple du marché, l’entre
preneur déchu n’aura droit qu’au payement des travaux réellement 
faits, déduction faite du rabais. Il ne pourra prétendre à aucune 
indemnité.

Art. 56. — Aucune réclamation ne pourra devenir l’objet d’un débat 
contentieux, sans avoir été, au préalable, soumise au ministre de 
l’intérieur.

Art. 57. — Durant, le délai que pourra exiger l’appréciation de la ' 
contestation, les travaux devront toujours être poursuivis, tous droits 
réservés, à moins que l’administration n’en autorise expressément la 
suspension.

Art. 58. — L’entrepreneur sera tenu de faire les démolitions ordon
nées par l’architecte; il devra les opérer avec toutes les précautions 
qui lui seront indiquées, et ranger les matériaux avec soin, pour 
qu’ils puissent être, s’il y  a lieu, et conformément à l’article 27, façon
nés de nouveau et réemployés.

Art. 59. — L’entrepreneur sera tenu de choisir pour commis, contre
maîtres ou chefs d’ateliers des gens probes et intelligents, capables de 
le remplacer au besoin et d’exécuter les ordres donnés par l’architecte.

Les ouvriers devront être des plus habiles et expérimentés.
L'architecte aura le droit d’exiger le remplacement des agents ou 

des ouvriers de l’entrepreneur, pour cause d’insubordination, d’inca
pacité ou de défaut de probité.

Art. 60. — Les agents chargés de la surveillance des travaux, sous 
les ordres de l’architecte, auront la police du chantier.

L’entrepreneur sera tenu de déférer aux ordres et avis qué ces 
agents lui donneront sur toutes les parties du service, ainsi que pour 
le changement ou le renvoi des préposés et ouvriers, sauf à réclamer 
dans les vingt-quatre heures, auprès de l’architecte, au sujet des 
ordres qu’il aurait reçus. Il pourra exiger que les ordres de l’archi
tecte soient écrits.
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Art. 61. — Supprimé.
Art. 62. — Indépendamment des visites fréquentes que l ’entrepre

neur devra faire au chantier pour rendre la surveillance continuelle, 
il sera tenu d’accompagner l’architecte toutes les fois qu’il en sera 
requis par celui-ci.

Art. 63. — L’adjudicataire demeure soumis, nonobstant la réception 
déllnitive de ses travaux, à la responsabilité énoncée aux articles 1792 
et 1799 du Code civil.

Art. 64. — L’entrepreneur devra se conformer, à ses risques et 
périls, à toutes les dispositions qui pourraient être prescrites par les 
règlements de police.

Il sera passible des dommages-intéréts qui résulteraient des con
traventions à ces règlements et de tous autres qui proviendraient de 
son fait, ou de celui de ses ouvriers ou agents, sans pouvoir dans 
aucun cas, même celui de travaux faits à la journée, exercer aucun 
recours contre l’administration.

Art. 65. — Toutes les conditions énoncées au présent cahier des 
charges sont également de rigueur et aucune d’elles ne peut être 
réputée comminatoire.

Art. 66. — L’entrepreneur, ses agents ou ouvriers, devront se con
former aux exigences du règlement intérieur do l ’établissement et à 
toutes mesures que le directeur jugerait utile de prendre pour assu
rer l ’ordre et la sécurité de la maison.

Paris, le 16 octobre 1880.
A pprouvé:

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes. 
P our lo m in is tre :

Le Sous-Secrétaire d ’É ta t,
A . F a l l i è r e s .

14 janvier. — C i r c u l a i r e . —  É ta ts  tr im estrie ls des enfants placés 
chez les particu liers .

Monsieur le Préfet, aux termes de la circulaire du 31 janvier 1880, 
les directeurs des colonies de jeunes détenus situées dans votre dépar
tement doivent vous transmettre, à la fin de chaque trimestre, un état 
conforme au modèle jo in t à cette circulaire et contenant divers ren
seignements sur les enfants placés chez des particuliers, à titre de 
libération provisoire.

J’ai remarqué que l’état dont il s’agit n’a pas été toujours bien éta
bli et que certains directeurs se sont contentés d’y faire figurer seule
ment les jeunes détenus placés au dehors sortis de la colonie pendant 
le trimestre, tandis qu’ils doivent y  porter tous les enfants qui, le 
dernier jour du trimestre, se trouvent chez des particuliers, qu’ils 
aient été placés dans le cours de ce trimestre ou antérieurement.

Ceux d’entre eux qui auraient atteint la date de leur libération défi
nitive au moment de l ’envoi de l’état n’y devraient plus figurer.



144 CODE MTENTIAIHB

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de donner connaissance aux direc
teurs des colonies situées dans votre département des indications qui 
précèdent et de veiller à ce qu’ils en tiennent compte dans la rédaction  
des états trimestriels que vous avez à transmettre.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r e t des cultes. 
F o u r le m inistre  :

Le Sous-Secrètaire d ’É ta t,
A. F a l l i è b e s .

15 janvier. —  D é c r e t  augm entant le nombre des membres 
du conseil supérieur des prison s.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et des cultes,

Décrète:

Article 1er. —  Le nombre des membres du conseil supérieur des 
prisons, institué par le décret du 3 janvier 1881 est porté de 34 à 36.

Art. 2 — Le ministre de l’intérieur et des cultes est chargé de l’exé
cution du présent décret, qui sera inséré au B ulletin  des lois.

Fait à Paris, le 15 janvier 1881.
J u l e s  G r é v y .

P a r  le  Président do la  République:

Le M inistre de l’in térieur,
Co n s t a n s .

15 janvier — A r r ê t é  nom m ant deu x  membres du  conseil supérieur
des prisons.

Le ministre de l’intérieur et des cultes,
Vu le décret du Président de la République on date du 15 jan

vier 1881, relatif à l’organisation du conseil supérieur des prisons,

Arrête:

Article 1er. — Sont nommés membres du conseil supérieur des 
prisons :

MM. Scheurer-Kestner, sénateur,
Roux (Honoré), député.

Art. 2. — Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le  15 janvier 1881.
Co n s t a n s .
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25 janvier. — C i r c u l a i r e .  — In stru c tion s au su je t de l ’évaluation  
des effets d ’habillement em portés p a r  les agents du personnel de 
garde e t de surveillance changeant de résidence.
Monsieur le Directeur, lorsque des agents du personnel de garde et 

de surveillance changent de résidence, il arrive fréquemment que 
l’évaluation des effets qu’ils emportent donne lieu à des contestations, 
soit de la part des entrepreneurs des services économiques, soit de 
celles des économes des établissements pénitentiaires en régie.

Afin de ne laisser exister aucun prétexte pouvant donner lieu aux 
difficultés sur lesquelles mon attention a été appelée, il m’a paru néces
saire de fixer d’une manière uniforme les règles à suivre pour l ’esti
mation des effets dont il s’agit.

J’ai décidé, en conséquence, qu’à l’avenir la durée des effets d’uni
forme, à l’exception de la capote-manteau, du chapeau, du col et des 
gants, serait supputée par trimestre; pour ces derniers, on la suppu
terait par année seulement. Par suite, les évaluations portées au 
tableau ci-après devront servir de prix de base pour établir les décomp
tes de toutes les cessions des effets d’habillement des gardiens passant 
d’unemaison centrale ou d’un établissement pénitentiaire assimilé dans 
une maison d’arrêt, de justice et de correction et réciproquement.
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» k2 c rav a tes ......... . 1 an . 1 48 1 » 0  75 0 40 » )) » » »
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C apo te-m antean 5 ans. 49  03 49 » 39 » 29 » 19 » 1 0  » »

V \  Chapeau français 6  an s. 16  95 16 » 14 » 1 1  » 8  » 4 » »

•ïï ! Col en  s a t i n . . . . 3  an s. 0  7/j 0  70 • 0  35 » )) »  » » » »

ô  f G ants de p e a u . . 3  ans. 1 57 1 55 1  ï) »  » » » )) » »

•3 ( C apo te-m antean 5 ans. 49 03 49 » 39 î> 29 » 19 » 10  » »

“  1 Chapeau français 6  ans. 16 95 16 » 14 )> 11  » 8  » 4  » »

I  J C ol.................... 3  an s. 0  74 0 70 0 35 »  » )> » »  » »

£  1 G ants de co ton .. 2  an s. 0  52 0  50 0 25 »  )) »  )> » » »

a l  C apo te-m antean 5  ans. *4 40 44 » 35 )> 26 » 17 » 8  » »

5  1 Chapeau français 6  ans. 16 95 16 » 14 » 1 1  » 8  » 4  » »

.1 ) C ol.................... 3 ans. o n 0 70 0 35 »  » »  » »  » ))

g  ( G ants de c o to n . 2  ans. 0  52 0  50 0  25 »  » » » » » »

Je vous prie de m’accuser réception de la présente circulaire. 
Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 

distinguée.
Le M inistre de l’in térieu r et des cultes.

P a r  délégation :

Le directeur de l’A dm in istra tion  pén iten tia ire , 
A. Miciion.

2 5  j a n v i e r .  —  C i r c u l a i r e .  —  D em andé du résum é des comptes 
de régie p o u r  l ’année 1880 .

Monsieur le Directeur, l’instruction du 8 mars 1855 a prescrit l’en
voi au ministère de l’intérieur, administration pénitentiaire, a v a n t1 
le 15 avril de chaque année, du résumé des comptes financiers des 
régies des établissements pénitentiaires, modèle n° 2 (tome II du Code 
des prisons, pages 400 et suivantes).
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Les modifications introduites dans la comptabilité matières par 
l’instruction du 18 mars 1878, ont facilité aux économes la vérification 
de toutes les opérations que nécessitent les divers services, et, par 
suite, leur ont permis d’établir, plus rapidement que p arle  passé, les 
comptes dont il s’agit.

Vous aurez, en conséquence, à m’adresser, dans les premiers jours 
du mois de mars, pour l!année 1880, le  résumé des comptes de régie 
de l'établissement que vous dirigez.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes.
P a r  délégation:

Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
M ic h o n .

1 7  f é v r ie r .  —  C i r c u l a i r e .  —  Demande de renseignements su r les 
résu lta ts de l ’instru ction  p rim a ire  dans les colonies pén iten tia ires 
en 1S80.
Monsieur le Préfet, conformément aux dispositions contenues dans 

ma circulaire du 23 mars 1880, vous m’avez transmis, dans le courant 
de l’année dernière, un état de situation de l’instruction primaire, au 
31 décembre 1879, dans 1 maison d’éducation correctionnelle éta
blie dans votre département.

Il est essentiel de ne négliger, sous ce rapport, aucune occasion de 
réveiller le zèle des directeurs et des directrices et de leur montrer, 
par la fréquence du contrôle, l’intérêt que l’administration attache 
au développement de cette partie du service.

Il ressort des rapports des inspecteurs généraux et des directeurs des 
circonscriptions pénitentiaires, que c’est principalement en ce qui 
concerne les soins à donner à l’instruction primaire des enfants que 
les directeurs des colonies pénitentiaires ont besoin d’être surveillés 
et stimulés.

En conséquence, je vous prie, Monsieur le Préfet, de réclamer d’ur
gence a direct d colonie d la production
d’un état de situation conforme au modèle établi et jo in t à ma circu
laire précitée.

Vous voudrez bien m’en faire parvenir un exemplaire accompagné 
d’un rapport très détaillé et me faire connaître, s’il y  a lieu, vos obser
vations et votre avis.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes.
P a r  délégation : ,

Le Sous-Secrétaire d'É tat,
A. F a l l iè r e s .
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1 er m a r s .  —  C i r c u l a i r e .  —  D em ande de propositions pou r la  mise 
en liberté provisoire de jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, comme les années précédentes, vous voudrez 
bien demander aux directeurs des établissements de jeunes détenus 
de l’un ou l’autre sexe situés dans votre département, un état de pro
positions co.mprenant les enfants qui auraient mérité par leur con
duite, leur travail, leurs progrès, d'être mis en liberté provisoire.

Je vous recommande de veiller à ce que ce travail soit établi confor
mément aux prescriptions des circulaires du 1er mars 1877, 20 mars 
1878,15 avril 1879, et d’adresser aux directeurs les instructions néces
saires pour que leurs propositions vous parviennent en temps utile, 
de manière à m’être transmises, avec votre avis personnel, avant le 
20 avril, délai de rigueur.

Les dispositions de la circulaire du 5 octobre 1867, relatives à la 
forme à donner aux propositions, devront être rigoureusement obser
vées.

Vous savez l ’importance que mon administration attache au place
ment des enfants chez des particuliers, sous la double condition que 
ces enfants se seront montrés dignes de cette faveur, d’une part, et, 
de l’autre, que les familles auxquelles ils seront confiés soient d’une 
moralité irréprochable et ne puissent leur donner que de bons 
exemples.

Je vous rappelle â cette occasion, que ces placements ne doivent 
jam ais avoir lieu sans votre assentiment; je  vous demande de ne pas 
manquer de vous assurer qu’ils sont faits conformément aux vues de 
l’administration.

Vous voudrez bien avoir soin de réclamer l’avis du ministère public 
près le tribunal qui a prononcé l’envoi en correction et de ne pas man
quer de faire connaître les renseignements précis que vous aurez 
recueillis sur la  famille qui réclame le retour de l’enfant. Trop souvent, 
faute de recevoir des propositions complètes à ce double point de vue, 
mon administration est obligée de prescrire un supplément d’infor
mation ; le retard qui en est la conséquence ne peut qu’être préju
diciable aux intérêts de l’enfant ou à ceux de sa famille. Il convient 
d’abréger ces lenteurs en observant exactement les instructions.

Je recommande particulièrement à votre attention les propositions 
relatives aux engagements dans l’armée.

Parmi les enfants susceptibles d’être admis à contracter un enga
gement volontaire, il peut s’en trouver dont la libération définitive 
se place dans l’intervalle des deijx périodes fixées, pour les engage
ments de cette nature, par le décret du 28 ju in  1878, c’est-à-dire entre 
le  31 mars et le  1er octobre.

Les propositions dont cés jeunes gens sont l’objet risquent donc de 
n’être pas suivies d’effet, puisque, d’une part, l’établissement ne sau
rait les garder après leur libération, et que, de l’autre, les influences
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qui lès attendent à leur sortie de la colonie n’agissent que trop souvent 
dans un sens contraire â leur première détermination et à leurs véri
tables intérêts.

Dans le but de remédier à cet inconvénient, il m’a paru utile, en ce 
qui concerne les jeunes gens libérables avant le  l or octobre, et qui se 
trouveraient, avant le 1er mars, dans les conditions voulues pour 
contracter un engagement volontaire, de ne pas attendre l’envoi des 
propositions d’ensemble.

Vous voudrez bien, en conséquence, demander aux directeurs des 
colonies d’examiner d’urgence la situation des jeunes détenus de cette 
catégorie et les inviter à faire les diligences nécessaires pour que 
ceux-ci soient admis, s’il y  a lieu, à contracter un engagement avant 
l’expiration de la première période.

Recevez, Monsieur le Préfet, l ’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes, 
C o n s t a n s .

24 mars. —  C i r c u l a i r e .  —  Demande de renseignements su r les 
m étiers exercés par_ les jeunes détenus libérés en 1 8 7 7 , 1878, 
1879 e t 1880.

Monsieur le Directeur, parmi les mineurs de 16 ans envoyés en 
correction, la plupart sont d’origine rurale ; ils sont, par ce motif, 
placés dans des colonies agricoles ; un certain nombre sont originaires 
des villes et appartiennent à des familles exerçant un métier industriel 
auquel eux-mêmes ont pu être appliqués avant l’exécution de la déci
sion qui les a confiés à l’administration ; ceux-ci sont dirigés sur les 
établissements qui possèdent des quartiers industriels.

D’après les derniers renseignements contenus dans la statistique de 
1877, sur 7.824 jeunes détenus, 1.356 exerçaient des professions indus
trielles, les autres appartenaient à des familles agricoles et n’avaient 
pas de profession déterminée.

Mon administration aurait intérêt à connaître :
1° Combien d’enfants originaires des villes se sont placés, à leur 

sortie de la colonie, par voie de libération provisoire, ou de libération 
définitive, comme ouvriers agricoles ;

2° Combien sont retournés dans des centres urbains pour y exercer- 
un métier industriel ;

3° Combien d’enfants d’origine rurale sont allés dans les v illes ;
4° Combien sont allés à la campagne pour y  être employés comme 

ouvriers agricoles.
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Vous voudrez bien m’adresser ces renseignements sur les enfants 
qui ont quitté la colonie en 1877, 1878, 1879 et 1880.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et des cultes.
P o u r le m inistre :

Le Sous-Secrétaire d ’É ta t,
A . F a l l iè r e s .

T A B L E A U
des jeunes détenus libérés provisoirement ou définitivement.

25 mars. — C i r c u l a i r e .  — Renseignements h fourn ir sur les 
enfants rendus à leurs parents. — E ta ts  semestriels.

Monsieur le Préfet, vous transmettez à mon administration à la fin 
de chaque trimestre, en exécution des circulaires des 5 octobre 1867 
et 31 janvier 1880, des renseignements qui me permettent d’apprécier 
si lés directeurs des maisons d’éducation correctionnelle s’acquittent 
consciencieusement, sous votre contrôle, des obligations qui leur in
combent, à l’égard des enfants placés chez des particuliers.
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Il m’a paru utile d’être renseigné également sur les jeunes détenus 
mis en liberté provisoire, à titre de récompense, à raison de leur 
bonne conduite, et rendus à leurs fam illes, et de savoir si ces enfants 
continuent à être dignes de la faveur dont ils ont été l’objet.

Dans ce but, j’ai décidé que les parents ou les tuteurs des jeunes 
détenus auxquels ils auront été confiés, par suite d’une libération pro
visoire, vous adresseraient tous les.six  mois des renseignements sur 
les enfants.

Ces renseignements seront contenus dans les tableaux ci-joints. Je 
vous en envoie un certain nombre d’exemplaires que vous adresserez 
aux parents ou aux proches des jeunes détenus, au fur et à mesure 
que vous serez avisé d’une mise en liberté provisoire.

Vous aurez à veiller, Monsieur le Préfet, à ce que ces tableaux vous 
soient adressés régulièrement tous les six  mois.

Vous ne laisserez pas ignorer aux familles qu’elles s’exposeraient, 
en ne remplissant pas cette formalité, au retrait de la faveur qui leur 
a été accordée par la mise en liberté provisoire qu’elles ont sollicitée.

Vous voudrez bien me transmettre ces tableaux dès qu’ils vous 
auront été adressés.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes. 
P our lo m inistre  :

Le Sous-Secrétaire d ’É ta t,
A . F a l l iè r e s .
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES CULTES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ■

siir  le nommé jeune détenu de la
colonie d  m is en liberté  provisoire p a r
décision m inistérielle du 188  .

R E N S E IG N E M EN T S  HE1IANDKS P A R  L E  M IN IS T R E

Santé.

Quel e s t l’é ta t  de san té  du jeune  lib é ré  ?

E s t - e l le  m e ille u re  ou p lus m auvaise q u 'à  
l'cpoquc  de son a rriv é e  dans sa fam ille t

Conduite.

Com m ent se  condu it-il à l'égard  d escs  parents? 
e s t- il respectueux  e t soum is ?

Ses m œ urs  son t-e lles bonnes, régu liè res  ?

V it-il seu l, ou dans sa fam ille, ou chez des 
é tran g ers  '!

Instruction primaire.
S’occupe-t-il de  perfec tionner son in s tru c 

tio n  p rim aire  ; s o it- i l  des cours d 'adu ltes  5

R EP O N S E  D E  LA  F A M IL L E
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RENSEIGNEMENTS DEMANDÉS PAR LE MINISTRE RÉPONSE DE LA FAMILLE '

Travail.

Le je u n e  lib é ré  ex erce -t-il le  m é tie r qui lu i 
a e tc  ap p ris  dans l 'é tab lissem en t où  il a 
c lé  élevé ; ou b ien  en  exerce-t-il un  au tre  
e t que l e s t cet a u tre  m é tie r?

T rava ille -t-il pour son  p ropre  com pte ou 
b ien  e st- il em ployé comme sim ple ouvrie r, 
so it â façon, so it  à  tan t p a r j o u r ?

E s t - i l  la b o rie u x , ac tif  e t  hab ile  dans sa 
profession  ?

Com bien gagne-t-il p a r jo u r  e t p a r m ois ?

Ce qu’il gagne  lu i suffi t-i l pour vivre  ?

V ien t-il en  a ide, s u r  le  p ro d u it de son tra 
vail, à son  père , â sa  m ère ou ù quelque 
a u tre  de ses p a re n ts  ?

État civil.

E st- il m arié  ?

A -t- il des en fan ts  ?

RENSEIGNEMENTS A DONNER CONTINUELLEMENT

Si le  lib é ré  a q u itte  sn fam ille , d ire  à quelle 
é p o q u e , pou r q u e ls  m otifs connus ou 
supposés» e t, s ’il se  peu t, le  lieu  où il a 
tra n sp o rté  son dom icile ou sa  résidence.

Nota, —  L a  p r é s e u te  fe u i l le  do  re n s e ig n e m e n ts  d e v r a  ê t r e  a d re s s é e  a u  m i
n i s t r e  d e  l ’in té r i e u r  p a r  l ’in te rm é d ia i r e  d e  M . le  p r é f e t  d
to u s  le s  s ix  m o is  à  p a r t i r  d u  j o u r  o ù  l 1e n fa n t  a  é té  r e m is  p ro v is o i r e m e n t  à  s es  
p a r e n t s .

F ait a ,  le 188  .

S ig n a tu re  de la  fam ille .
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2 8  mars. —  C i r c u l a i r e .  —  E xécution  du décret du 22 octobre 1880
su r le payem ent des amendes e t fr a is  de ju s tice  dus p a r  les con
damnés dans les maisons centrales.

Monsieur le Préfet, un décret en date du 22 octobre 1880 a déterminé 
dans quelle mesure le produit du travail des détenus des maisons cen
trales doit être appliqué au payement des amendes et frais de justice 
dus par eux au Trésor.

Ce décret est ainsi conçu :

« Le Président de la République française,
« Sur le rapport du ministre de l’intérieur et des cultes,
« Vu l’avis de la commission instituée pour examiner si le produit 

du travail des condamnés peut être appliqué au payement des amendes 
et frais de justice dus au Trésor ;

« Vu l’avis du ministre des finances ;
« Vu les articles 21 et 22 du Code pénal ;
« Vu l’ordonnance royale du 27 octobre 1843, portant que le pécule 

provenant du travail des condamnés détenus dans les maisons centrales 
sera divisé en deux parties égales ;

« Considérant que si la portion du pécule mise en réserve pour 
l’époque de la sortie est insaisissable et doit leur être intégralement 
remise au jour de la libération, il n’en est pas de même de celle qui 
peut être employée à leur profit pendant leur captivité,

« Décrète :
« Article l or. — Le reliquat du pécule disponible au jour de la  sor

tie des détenus sera appliqué, jusqu’à due concurrence, au payement 
des condamnations pécuniaires dues par eux au Trésor public.

« Toutefois si le  pécule réserve, déduction faite des frais de route 
et d’habillement, n’atteint pas 100 francs, le pécule disponible sera 
employé par préférence à compléter cette somme.

« Art. 2. — Le ministre de l’intérieur et des cultes et le m inistre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret. »

Une circulaire en date du même jour a réglé le mode à suivre pour 
assurer l’exécution du décret. Aux termes de cette circulaire, les direc
teurs doivent, dans les cinq premiers jours de chaque mois, adresser 
à mon ministère, pour être transmise à celui des finances, la liste nomi
native des condamnés entrés dans le cours du mois précédent et y  
joindre des fiches individuelles indiquant toutes les condamnations 
encourues par chacun d’eux.

Ces fiches sont ensuite renvoyées par l’administration des finances ■ 
aux directeurs, avec indication des sommes dues au Trésor, afin que 
le reliquat du pécule disponible puisse, dans la limite fixée par le  
décret, être retenu lors du règlement du compte des libérés et des 
décédés.
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Toutefois, ces prescriptions ne sont applicables qu’aux détenus en
trés dans les maisons centrales depuis le 1er janvier 1881. Pour ceux 
qui ont étéécroués avant cette date, les fiches nominatives et les fiches 
individuelles ne sont adressées que de semestre en semestre ou d’an
née en année.

La situation ne sera complètement régularisée que le 1er ju illet 1884. 
Jusque-là, il peut arriver que, par suite d'une mesure gracieuse, un 
détenu soit libéré avant que l’administration des finances ait fait con
naître le  montant des sommes dont il est redevable envers le Trésor. 
De même, lors du décès des individus qui n’ont pas encore été compris 
dans les états nominatifs, les dispositions de la circulaire du 22 octo
bre ne peuvent recevoir leur application.

Afin de prévenir ces difficultés, les directeurs, lorsqu’ils adresse
ront des propositions de grâce ou de réduction de peine en faveur de 
détenus qui, à cause de la date éloignée de leur libération, n’ont pas 
encore figuré sur les états nominatifs (modèle n° 1), devront les por
ter sur un de ces états, qu’ils adresseront à mon ministère, accompa
gné de fiches individuelles.

Ils devront, en outre, à la fin de chaque mois, envoyer l’état nomi
natif et les fiches individuelles des détenus, décédés dans le mois 
précédent, qui n’auraient pas été compris dans les états antérieure
ment fournis.

Lorsque les états auront été renvoyés avec indication du montant 
des condamnations pécuniaires, les comptes des décédés seront réglés 
conformément aux prescriptions de la circulaire du 22 octobre der
nier.

Plusieurs directeurs se sont demandé s’ils devaient dorénavant refu
ser aux détenus qui n’ont pas payé leurs frais de justice l’autorisation 
d’envoyer des secours à leurs fam illes. Il n’est pas douteux, en effet, 
que cette autorisation sera souvent sollicitée dans le but de diminuer 
le pécule disponible et de frauder ainsi le Trésor des sommes qui lui 
sont dues. Mais, aux termes de l’article 77 du règlement général du 4 
août 1864, les directeurs doivent avant de permettre les envois de 
secours, s’assurer « que les personnes que le détenu se propose de sou
lager sont bien de sa famille, qu’elles sont dans le besoin et qu’il y  a 
présomption qu’elles feront un bon usage du secours qui leur est des
tiné» . Pour déjouer les tentatives de fraude, il suffira de se confor
mer à ces prescriptions avec un soin plus minutieux et un redouble
ment de vigilance. Il ne m’a pas paru qu’il y  eut lieu d’aller au delà 
et d’interdire les envois de secours, au risque d’affaiblir chez les déte
nus les sentiments de famille que l’administration a, au contraire, le 
désir et le devoir d’encourager et de développer.

Les directeurs devront également veiller à ce que les dépenses faites 
à la sortie pour achat de vêtements ne dépassent pas certaines lim ites 
qu’il est d’ailleurs impossible de déterminer d’une façon uniforme et 
absolue et qui peuvent varier suivant la profession des libérés.
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I
■ On a paru craindre que l’application du decret du 22 octobre 1880 

n’eût pour conséquence un ralentissement dans l’activité du travail.
Des appréhensions analogues s’étaient produites lors de la mise en 

vigueurde l’ordonnance du 27 décembre 1813, et avec plus de fonde
ment. La part qui revenait aux détenus sur le produit de leur travail 
était, avant cette époque, des deux tiers ; elle a été réduite par l’ordon
nance à un nombre de dixièmes qui ne peut jam ais dépasser cinq et 
qui peut descendre à un seul, suivant la nature de la peine subie et 
le nombre des condamnations antérieures. L’innovation apportée par 
le  décret du 22 octobre 1880 est bien moins considérable. Non seule
ment, en eiret, le pécule réserve reste absolument intact; mais si, 
après prélèvement des frais de route et d’habillement, il n’atteint 
pas le minimum de 100 francs, ce minimum est complété par un prélè
vement sur le pécule disponible. Quand à ce dernier, il demeure des
tiné, suivant 1® vœu de la loi, à procurer au condamné pendant sa 
détention, des adoucissements s’il le mérite. C’est seulement le reli
quat dç ce pécule qui est allecté au payement des amendes et frais 
de justice, et cola au moment de la libération, c’est à-dire lorsqu’il ne 
peut plus être employé à sa destination spéciale.

L’activité du travail ne diminuera donc pas, par suite de l’applica
tion du décret, pas plus qu’elle n’a été diminuée par l ’ordonnance du 
27 décembre 1843. Loin de se ralentir, elle se développera, comme elle 
s’est développée depuis 1843, si les administrations locales se mon
trent soucieuses de leurs devoirs et de leur responsabilité.

Il ne faut pas perdre de vue; en effet, que les détenus ne sont pas 
libres de se refuser au travail et que le travail obligatoire est, en 
vertu de la loi, un des éléments essentiels de la peine. J’ai la con
fiance que les directeurs et les inspecteurs des maisons centrales sau
ront, en déterminant les tâches avec équité et intelligence et en 
exigeant avec fermeté qu’elles soient exactement accomplies, obtenir 
des condamnés une somme de travail presque égale à celle qu’ils 
produiraient dans la vie libre s’ils étaient obligés de compter sur leurs 
salaires pour subvenir à leurs besoins et â ceux de leurs familles.

Tout en veillant à ce que les détenus s'acquittent des obligations 
qui leur sont imposées, les directeurs ne devront pas négliger de leur 
faire comprendre le but et laportée morale du décret du 22 octobre 
1880. Ce décret, ainsi que l’expliquait déjà la circulaire précitée, a été 
inspiré moins par un intérêt fiscal que par un intérêt pénal. On a 
voulu que la peine pécuniaire fût subie aussi bien que la peine cor
porelle.

L’administration avait le devoir de sauvegarder ce principe, mais 
elle l’a appliqué avec tous les ménagements possibles. Elle a pris des 
précautions pour que le condamné ne fût pas privé, pendant sa déten
tion, des adoucissements que permet la lo i pénale, après sa libération, 
des ressources qui lui sont nécessaires pour subvenir à ses premiers 
besoins. Elle a fait passev l’intérêt des détenus avant les droits du
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Trésor, et ce qu’on pourrait critiquer dans l’ensemble de ces disposi
tions, c’est moins un excès de rigueur qu’un excès d’indulgence.

J’adresse un exemplaire de la présente circulaire aux directeurs 
des maisons centrales et établissements assimilés.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

La M inistre de l ’in térieu r et des cultes, 
Co n s t a n s .

1 1  a v r i l .  —  C i r c u l a i r e .  —  In structions adressées aux inspecteurs 
généraux su r l ’accomplissement de leur mission annuelle.

Monsieur l’Inspecteur général, le moment me paraît venu d’appe
ler votre attention sur les observations ci-après concernant l’accom
plissement de votre m ission annuelle.

Les instructions générales, comprises dans le préambule de la cir
culaire du 21 mai 1880, étant intégralement applicables à la tournée 
que vous allez entreprendre, il ne me parait pas utile d’en faire de 
nouveau l’exposé. Vous voudrez bien vous y reporter.

PERSONNEL

Il ne saurait être, apporté trop de soin à la rédaction des notices 
individuelles concernant le personnel et au contrôle des indications 
fournies par les directeurs.

L’administration a eu occasion de remarquer que quelques-uns de 
ces fonctionnaires établissent, les documents dont il s’agit trop long
temps à l’avance, de telle sorte que les renseignements consignés au 
recto ont parfois cessé d’être exacts au moment du passage de l’ins
pecteur général.

Il importe que les notices individuelles ne soient remplies par les 
directeurs, en ce qui les concerne, qu’à l’époque de l’inspection.

Je dois également appeler votre attention sur l’unedes rubriques de 
la notice individuelle qui, accompagnée d’indications inexactes, peut 
donner lieu à des erreurs très préjudiciables aux employés ou agents 
qui en sont l’objet.

La mention des « Services antérieurs donnant droit à la retraite » 
est, en effet, d’une importance toute spéciale pour la détermination 
de la situation des divers membres du personnel, au point de vue des 
droits à pension.

Il n’est pas inutile de vous signaler quelques-unes des erreurs com
mises sur un certain nombre de notices: L’expression « Services an
térieurs » est parfois entendue dans le sens de services antérieurs à 
l’époque de l’inspection générale. D’autres notices mentionnent comme
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services antérieurs des services ne rentrant pas dans la catégorie de 
ceux prévus par la loi du 9 juin 1853 comme donnant droit à pension. 
Souvent aussi il a été constaté que d’une année à l'autre les indica
tions varient. Ces inexactitudes obligent l’administration centrale à 
des recherches qui seraient évitées si l ’on apportait plus de soin dans 
la rédaction et le contrôle des notices.

Je vous rappelle que toutes les notices individuelles, comme vos 
différents rapports, doivent être parvenues au ministère de l’intérieur 
avant le 1® décembre. Les retards que subirait l’envoi de ces docu
ments priveraient l’administration d’un élément d'appréciation très 
utile et l'exposeraient soità méconnaître les titres des employés favo
rablement signalés par vous, soit à récompenser des sujets mal notés 
dans vos notices confidentielles, le travail annuel d’avancement pour 
le personnel administratif devant être arrêté avant le 10 du mois 
précité.

Candidats gardiens-chefs et gardiens commis-greffiers.

L’examen imposé aux candidats aux emplois de gardiens-chefs ou 
de gardiens commis-greffiers doit appeler tout particulièrement votre 
vigilant intérêt.

En ce qui concerne les candidats gardiens-ehefs, il m’a paru que les 
épreuves mentionnées sur les feuilles d’examen ne suffiraient pas 
pour donner la garantie d’un choix irréprochable à tous les points de 
vue.

Une bonne instruction professionnelle est particulièrement indis
pensable, afin d?. permettre à un agent d’assurer convenablement la 
gestion d’une prison, quelque restreinte qu’en soit l ’importance.

L’administration avait suppléé jusqu’à ce jour, quand il yavaitlieu , 
à l’omission de l’opinion des inspecteurs généraux à cet égard par le 
dépouillement des notes des directeurs.

J’estime qu’il importe de considérer l’instruction professionnelle 
comme appartenant au programme de l’examen et formant l’une des 
épreuves obligatoires dont le  résultat sert à la formation de la cote 
attribuée à chacun des aspirants gardiens-chefs.

Vous devez, en conséquence, faire subir à ces derniers une inter
rogation supplémentaire portant sur les points suivants: conditions 
de la régularité des incarcérations, rédaction des écrous, précautions 
à prendre pour prévenir les évasions (circulaire du 15 ju illet 1872), 
comptabilité du pécule.

Je vous serai obligé, en outre, de joindre aurésultat chiffré de l’exa
men, en ce qui concerne les candidats gardiens-chefs comme les can
didats gardiens commis-greffiers, une appréciation d’ensemble sur le  
sujet examiné faisant connaître notamment ses aptitudes particulières, 
son aspect physique, la valeur exacte du concours qu’il pourrait prê
ter dans des établissements pénitentiaires de tel ou tel genre, de telle  
ou telle  importance, etc.
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Les feuilles cl’examen ont été parfois envoyées tardivement à l’ad
ministration centrale. 11 en résulte de sérieux inconvénients, tant 
pour l’administration que pour les candidats eux-mêmes.

Si une vacance vient en effet à se produire dans la circonscription 
inspectée, je  puis être amené, n’ayant pas sous les yeux les titres de 
tous les concurrents de la région, à désigner un titulaire qui ne soit 
pas le plus méritant.

Je vous serai donc obligé do vouloir bien me transmettre les feuilles 
d’examen, au cours môme de votre inspection, au fur et à mesure 
que les épreuves auront été subies.

MAISONS CENTRALES

Régime m oral.

Je crois devoir appeler spécialement votre attention sur les mesures 
à prendre, dans les maisons centrales, en vue d’atténuer les inconvé
nients de la promiscuité et de ramener au bien les condamnés sus
ceptibles d’amendement. Je vous prie d’examiner si les directeurs 
s’acquittent avec assez de zèle de cette partie importante de leur 
mission. Dans le cas où vous estimeriez qu’il y  a à faire dans ce sens 
plus et mieux que ce qui se fait actuellement, vous auriez à indiquer 
avec précision quels seraient, à votre avis, les moyens les plus effi
caces d’atteindre le but positif des peines, prévenir les récidives.

Silence.

La règle du silence a été prescrite dans l’intérêt de la préservation 
morale des condamnés autant que dans l’intérêt de la discipline. 
J’avais prié l’année dernière MM. les inspecteurs généraux de s’as
surer qu’elle était exactement observée dans toutes les maisons cen
trales. La plupart des rapports ne fournissaient pas sur ce point de 
renseignements assez précis. Je vous serai obligé de ne pas omettre 
de vous en occuper.

Tâches.

Il en a été de même en ce qui concerne le travail. Je vous recom
mande de nouveau cette année, de la  façon la  plus instante, d’exami
ner si les tâches journalières ou hebdomadaires sont déterminées de 
manière à obtenir des détenus le maximum de travail qu’on peut leur 
demander sans excéder leurs forces, et si les administrations locales 
veillent avec assez de soin à ce que les tâches soient exactement 
accomplies.

Choix des industries.

Vous voudrez bien rechercher égalem ent si les industries, dans 
chaque maison, sont bien choisies, eu égard aux circonstances locales 
et aux aptitudes des détenus, et si l’effectif de certains ateliers n ’est 
pas trop considérable.
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F abrication et confection en régie.

Dans les maisons centrales en régie, il y aura lieu d'étudier s’il y  a 
avantage à demander au commerce les étoffes destinées à vêtir les 
détenus ou s'il serait préférable de les faire fabriquer dans ün ou 
plusieurs établissements de l'État.

MAISONS D’ARRÊT, DE JUSTICE ET DE CORRECTION

Écrous.

Vous aurez à vous assurer si les écrous sont régulièrement dressés 
et si les incarcérations n’ont lieu que dans les formes légales.

Comptabilité des fonds des détenus.

Il convient d’examiner si les prescriptions de la circulaire du 16 
avril 1860 sur la comptabilité des fonds des détenus sont exactement 
suivies par les gardiens-chefs ; je  vous prie, à cet effet, de vérifier avec 
une attention particulière les registres dont les modèles sont annexés 
à ladite circulaire, et de me signaler les irrégularités que vous seriez 
amené à constater dans cette partie du service, ainsi que les améliora
tions qu’il y  aurait lieu d’y introduire.

Évasions.

De fréquentes évasions se sont produites, depuis quelque temps, 
dans les prisons départementales et j ’ai pu constater qu’elles étaient, 
pour la plupart, imputables â l’oubli des prescriptions de la circulaire 
du 15 ju illet 1872, relative aux précautions à prendre pour prévenir 
des événements de cette nature. J’insiste de nouveau, comme je  l’ai 
fait en 1880, pour que votre attention se porte tout particulièrement 
sur ee point. '

Suicides.

Il est nécessaire également de protéger contre eux-m êmes les déte
nus dont l’état moral donnerait lieu de penser qu’ils nourrissent des 
projets de suicide. On doit s’efforcer par des exhortations, des encou
ragements, une surveillance assidue, de les en détourner ou de leur 
enlever la possibilité de les accomplir. Vous devrez donner en ce sens 
des conseils aux directeurs et aux gardiens sous leurs ordres.

E ntreprise des services.

Vous m’avez signalé, à la suite de votre dernière tournée, l’insufli- 
sance de la lingerie, de la literie et du vestiaire dans plusieurs dépar
tements-, je  vous prie de vous assurer, cette année, si les observations 
déjà faites ont produit une amélioration dans cette pai'tie du service. 
Vous examinerez, en outre, si les directeurs et les gardiens-chefs ont 
tenu la main à l’exécution des clauses du cahier des charges, tant aupoint 
de vue de l’entretien du matériel et des effets d’habillement, que sous le 
rapport du régime alimentaire et de l’occupation des détenus à un 
travail suivi et suffisamment rémunérateur.
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JEUNES DÉTENUS

Dossiers des jeunes détenus.

Je désire que vous vous assuriez aussi bien dans les colonies publi
ques que dans les colonies privées, que lesprescriptionsdela circulaire 
du 25 novembre 1880 concernant la formation des dossiers des enfants 
sont strictement appliquées et que le nouveau modèle n°3 de la notice 
individuelle, statistique médicale, jo in t à cette circulaire, est bien 
celui que les directeurs emploient. Vous remarquerez que le para
graphe 2 de cette notice exige deux indications nouvelles concernant 
le  poids et la taille de l’enfant, au moment de son entrée, à l’expira
tion de chaque année de séjour et à la sortie. 11 conviendra de vérifier 
si ces indications nouvelles sont faites avec toute l’exactitude désirable.

Libérât ions provisoires.

Vous connaissez l’importance que mon administration attache â 
cette mesure et quels ont toujours été ses efforts pour arriver à la plus 
large application possible du principe inscrit dans la loi du 5 août 1850, 
et dont les avantages au point de vue de l ’éducation correctionnelle 
ne sont pas contestés. Dans certaines colonies privées, néanmoins, les 
directeurs ne se montrent pas assez soucieux de l’intérêt des enfants 
qui leur sont confiés et hésitent encore à se séparer de ceux d’entre 
eux qui peuvent leur assurer un profit et qui, cependant par leur 
travail et leur bonne conduite, mériteraient d’obtenir la récompense 
de la libération provisoire.

Vous voudrez bien me signaler les jeunes détenus qui vous paraî
traient réunir ces conditions au moment de votre visite, et que vous 
jugeriez dignes d’être, soit confiés à leurs parents, soit placés chez 
des particuliers, soit autorisés à contracter un engagement dans 
l’armée.

Récompenses pécuniaires. — Form ation du  pécule.

La circulaire du 21 mai 1880 avait déjà appelé sur ce point l ’atten
tion de MM. les inspecteurs généraux, qui ont été priés de vérifier 
sur place, dans leur tournée de 1880, l’exactitude des indications 
fournies par les directeurs de colonies privées, au sujet de l’appli
cation, dans teurs établissements, des prescriptions de l’article 91 du 
règlement général du 10 avril 1869.

Quoique l’Administration ait toujours attaché une grande impor
tance à l’exécution de ces prescriptions qui, bien comprises, appor
tent un précieux concours à l’action du patronage, en procurant aux 
jeunes détenus les moyens de pourvoir à leurs premiers besoins au 
moment de leur libération, et bien qu’elle les ait souvent rappelées 
aux directeurs d’établissements privés, qui tendaient à s’en affranchir, 
les efforts faits jusqu’ici, dans le but d’arriver à la stricte application 
du règlement, n’ont pas donné les résultats qu’on en attendait. 

v i i i  11
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Il ressort, en effet, de l’examen des renseignements fournis par les 
directeurs de colonies et de ceux contenus dans les derniers rapports 
de MM. les inspecteurs généraux, qu’il faut, en partie, chercher les 
causes de cet insuccès dans les termes mêmes de l’article 91, qui lais
sent aux directeurs une trop grande latitude dans la détermination 
des mesures à prendre pour la formation du pécule des jeunes 
détenus. Aussi compte-t-on aujourd’hui presque autant de systèmes 
différents de rémunération que de colonies.

D'un autre côté, la nature même de l’établissement, tantôt exclusi
vement agricole ou industriel, tantôt mixte, influe sur la manière 
dont les jeunes détenus sont traités, sous le rapport du pécule. Placés 
dans les mêmes conditions d’âge et de durée do correction, ils ont, à 
leur sortie, des pécules plus ou moins élevés, selon qu’ils se trou
vaient dans des établissements industriels ou dans des établissements 
agricoles.

Cette inégalité se retrouve plus choquante encore dans les colonies 
à la fois agricoles et industrielles, lorsque le pécule, au lieu d’être 
constitué par des bons points ayant une valeur en argent, est, au 
contraire, formé de sommes prélevées sur le produit de la main- 
d’œuvre et en proportion de la tâclie accomplie.

Il pafaît, en conséquence, nécessaire d’apporter de l’uniformité 
dans la réglementation des moyens à employer afin d’assurer un 
pécule aux jeunes détenus pour le moment de leur libération, et je  
désire que vous fassiez de cette question, lors de votre prochaine 
tournée, l’objet d’une étude particulière, dont vous consignerez les 
résultats dans votre rapport.

J’appellerai, à cette occasion, votre attention sur la situation des 
jeunes détenus âgés de plus de 16 ans, qui se sont souvent plaints de 
ce que les détenus de leur âge, enfermés dans les maisons centrales 
et les prisons départementales, fussent, bien que condamnés, placés 
dans des conditions meilleures que les leurs au point de vue de la 
constitution du pécule ; cette situation a même donné lieu, dans quel
ques établissements, à des actes d’insubordination. Mon intention  
étant de soumettre ces différentes questions à l’examen du Comité 
des inspecteurs généraux, il importe qu’à l’occasion de la présente 
tournée, des renseignements soient recueillis sur ces points, avec le 
plus grand soin et toute la précision qu’ils comportent.

Vestiaire.

Le règlement général du 10 avril 18G9 n’ayant pas déterminé pour 
les jeunes détenus un costume uniforme, chaque directeur fut laissé 
libre d’habiller les enfants comme il le jugerait convenable, à condi
tion, toutefois, qu’il serait tenu compte des exigences do l’hygiène, et 
que la quantité et la qualité des objets ne pourraient donner lieu à 
une critique sérieuse.

En 1874, l’Administration reconnut la nécessité de prescrire dans 
les colonies publiques le  port d’un costume particulier dont la com
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position et la forme furent indiquées. On s’adressa d’abord au com
merce pour cette fourniture ; on décida, ultérieurement, que la régie 
de Clairvaux serait chargée de la fabrication et de la confection des 
effets.

Toutefois, il convient de remarquer qu’en 1876 cette manière de 
procéder n’avait été adoptée qu'à titre provisoire, et il entrait dans les 
vues de l’Administration d’organiser des ateliers de tailleurs dans les 
colonies de l’État, ce qui aurait permis de donner de l’occupation aux 
enfants incapables, à raison de leurs infirmités ou de la faiblesse de 
leur constitution, d’être employés à un métier agricole ou industriel.

En outre, les envois effectués par la maison centrale de Clairvaux, 
le prix de revient de certains objets ont donné lieu à des critiques de 
la part des directeurs des colonies, qui ont fait des observations sur 
les quantités dont ils  réclamaient la livraison, sur les erreurs dans les 
classifications de tailles et aussi sur la solidité de la confection en 
général.

Pour ces différents motifs, je  vous prie, Monsieur l’Inspecteur 
général, de vouloir bien examiner sur place l’état du vestiaire, enten
dre et contrôler les observations des directeurs, tant sur la qualité 
des tissus, que sur la manière dont les effets sont confectionnés. Vous 
aurez, par voie de conséquence, à donner votre avis sur les avantages 
qui pourraient résulter de l’organisation, dans ces' établissements, 
d’un atelier de tailleurs dont le fonctionnement aurait pour objet de 
pourvoir l’effectif des effets de vestiaire. Il conviendrait d’étudier 
cette question, aussi bien sous le rapport de l’installation matérielle 
et des dépenses qu’elle pourrait occasionner, que sous celui de la 
facilité du recrutement des jeunes détenus à appliquer à cette pro
fession et du personnel qui serait chargé-d’en diriger l’apprentissage.

Au cas où la confection des effets aurait lieu dans chaque colonie, 
la fourniture des étoffes, d’un type uniforme, ferait l’objet d’adjudi
cations, comprenant les quantités nécessaires pour l’ensemble des 
établissements publics des jeunes détenus.

Les directeurs des colonies de l’État, dont l’attention vient d’être 
appelée sur ce point, seront en mesure de vous fournir tous les élé
ments nécessaires d’information.

Conseils de surveillance.

Aux termes des articles 8 et 18 de la loi du 5 août 1850, il doit être 
établi près de chaque établissement d’éducation correctionnelle (colo
nie ou maison pénitentiaire) un conseil de surveillance, dont la 
composition est déterminée par la loi précitée. J’ai eu l’occasion de 
remarquer que ces prescriptions ne sont pas toujours fidèlement 
observées, et que dans quelques établissements, ou ce conseil n’existe 
pas, ou il ne fonctionne plus.

Vous voudrez bien, lors de votre prochaine tournée, vous renseigner 
à cet égard et me faire connaître la composition de ces commissions,
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la manière dont elles s'acquittent de leur mission et, dans le cas oit 
elles n’existeraient pas, les motifs qui s’opposent à ce que, sur ce 
point, les dispositions de la loi reçoivent leur exécution.

PATRONAGE

Vous voudrez bien donner place dans vos rapports à un paragra
phe spécial concernant les sociétés de patronage, leur organisation, 
leur fonctionnement, les services qu’elles rendent et les titres qu’elles 
pourraient avoir à la bienveillance de l’administration.

TRANSFÈREMENTS

D ésignation des détenus destinés aux pénitenciers agricoles 
de la  Corse.

Les désignations porteront :
1° Sur les volontaires, fussent-ils classés dans les quartiers de préser

vation et d’amendement.
2° Sur les condamnés inscrits d'office et qui, par leurs aptitudes 

professionnelles, seront jugés aptes à rendre d’utiles services dans 
les pénitenciers.

Mais, dans tous les cas, il y  aura lieu d’éliminer :
1° Les Corses; les individus originaires de l'ancien comté de Nice; 

tous les étrangers.
2° Les non-catlioliques.
3° Les détenus dont les parents demandent le maintien en France 

ou qui auraient été transférés dans l'établissement en  vue d’étre 
rapprochés de leur famille.

4° Ceux qui, à raison de leur mauvaise conduite habituelle, semble
raient devoir constituer un danger dans des établissements où les 
détenus travaillent en plein air.

5° Les condamnés âgés de plus de 40 ans ; ceux qui n’auraient plus 
que deux années à subir ; ceux dont la peine aurait encore plus de 
cinq ans à courir.

6° Enfin les malades et surtout les phtisiques.
Il est indispensable que chacun de vous veuille bien contrôler avec 

le  plus grand soin les propositions des directeurs et procéder en per
sonne au choix ou aux améliorations à faire, après avoir examiné 
individuellem ent les détenus présentés.

Les listes porteront les indications suivantes :
1° Numéros d’ordre et d’écrou.
2° Nom, prénoms ; date et lieu de naissance.
3° Date et motifs de la condamnation ; nature et durée de la peine ; 

cours ou tribunaux qui l’ont prononcée.
4° Date de la libération.
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5° Métier exercé avant et pendant la détention : aptitudes profes
sionnelles du condamné.

6U Condamnations antérieures ; conduite dans la maison centrale.
7° Renseignements détaillés donnés par le médecin sur l'état de 

santé du détenu.
8° Observations du directeur; appréciations et visa de l'inspecteur 

général en regard de chaque nom.
Ces listes définitivement arrêtées par vous et revêtues de votre 

signature, avec la mention de la date de la visite des hommes, devront 
m’être adressées aussitôt après leur rédaction, et, en tout cas, avant 
le 15 septembre.

Recevez, Monsieur l’Inspecteur général, l’assurance de ma considé
ration la plus distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et des cultes 
P o u r  le  m in is t r e  :

Le Sous-Secrétaire d ’É ta t,
A. Fallières.

28 avril. —  C ircu la ire . —  Mesures à prendra p o u r empêcher 
les trafics d'effets d ’habillem ent dans les maisons centrales.

Monsieur le Préfet, les détenus des maisons centrales trafiquent 
souvent des effets d’habillement qu’ils  ont été autorisés à acheter sur 
leurs fonds de pécule.

Afin de mettre obstacle à ces trafics, les directeurs devront faire 
marquer, à l’encre indélébile, les objets achetés, des numéros du détenu 
qui en est possesseur, et obliger celui-ci à les représenter de tempr à 
autre.

Cette mesure a donné d’excellents résultats dans un établissement 
où elle est déjà appliquée.

J’envoie un exemplaire de la présente circulaire aux directeurs des 
maisons centrales et pénitenciers agricoles.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l ’in térieur et des cultes.
P o u r  Io m in is t r e  :

Le Sous-Secrétaire d ’Ê ta l.
A. F a l l i è r e s .
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l or m a i .  —  C i r c u l a i r e . —  Personnel. —  N otes annuelles 
su r le personnel de surveillance des établissements pén iten tia ires.

T rava il d ’avancement e t de gratifications.

Monsieur le Préfet, le moment est venu pour l’Administration do 
se préoccuper de la rédaction et de l’envoi des notes annuelles qui 
doivent servir à la préparation du travail d’avancement et de grati
fications relatif au personnel de garde et de surveillance des établis
sements pénitentiaires.

Par une circulaire en date du 26 octobre dernier, j ’ai décidé, en ce 
qui concerne le personnel administratif, de remplacer la mention 
sur un tableau collectif par des notices individuelles destinées prin
cipalement à donner à vos indications confidentielles plus d’impor
tance et plus de précision.

Une semblable mesure me parait devoir être adoptée à l’égard des 
gardiens-chefs, premiers-gardiens et gardiens commis-greffiers, pour 
chacun desquels sera fournie une notice conforme à colle du person
nel administratif.

Tous les autres agents du service do garde devront être portés sur 
l’état collectif, au modèle duquel il n’est fait aucune modification. 
— Circulaire du 12 mai 1877. (Modèle n° 2.)

Les états de propositions d’avancement et de gratifications, com
muns aux préposés de tous ordres, sont également maintenus dans 
la forme réglée par les instructions antérieures, sous cette seule 
réserve qu’il devra être produit des états distincts, l’un pour l’avan
cement, l’autre pour les gratifications. (Modèles n03 3 et 4.)

Mon administration désirant que la notification de ses décisions 
coïncide avec l’époque de la Fête nationale du IA ju illet, les direc
teurs auront à vous transmettre avant le 15 mai ces divers documents, 
qu’il vous appartiendra de me faire parvenir, accompagnés de vos 
observations, le 1er juin au plus tard.

Je transmets par le même courrier, aux directeurs, vu l’urgence, 
une copie des présentes instructions, ainsi qu’un nombre suffisant 
d’exemplaires des notices et des états.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée,

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes, 

C o n s t a n s .
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[Modèle n ’ 2]

É t a t  A
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R èglem ent dn 20 avril-1822.

C irculaires des 15 novem bre 1876, 
12  m al 1877 e t  1 "  m ai 1881.

(1)

N O TE S A N N U E L L E S

CONCERNANT

LES GAEDIENS ATTACHÉS A CET ÉTABLISSEMENT

A N N E E  188  .

Lc.s ga rd iens  devron t figurer p a r o rd re  
de classe e t  par ranrç d ’ancienneté  dans 
chaque classe. Si p lu s ieu rs  a gen ts  o n t é té 
nommés â la même da te , ils  do iven t ê tre  
inscrits  dans chaque p rom otion  d 'ap rès  le 
rang  d’ancienneté  des serv ices.

C eu x q u io n t q ilitté  l’a d m in is tra tio n  dans 
le couran t du sem estre  son t placés à le u r  
rang  o rd in a ire , m ais la co lonne des m uta
tions (n* 8) d o it in d iq u e r la date  e t les 
m otifs du  départ»

Les lichcs des a gen ts  nouvellem ent adm is 
doivent ê tre  ad ressées  au  m in is tè re , au 
fu r  e t  â m esure des e n tré e s  en  serv ice .

Le re ta rd  appo rté  dans l’envoi de ces 
fiches a pour inconvén ien t d ’in te rrom pre  
l ’o rd re  ré g u lie r dans lequel tous  les agents 
so n t inscrits  au  con trô le  gén éra l.

Suivre  exactem ent le s  d im ensions  e t le 
tracé du p résen t cadre.

Ce docum ent do it ê tre  é tab li en  sim ple 
expédition , ad ressée  au p ré fe t avan t le 
15 m ai, poun l'xnvENin a u  m in is tè re  l e  
1 "  j u i n  au p lus la rd .

, le  188

Le D irecteur,

, le 183

Le P réfe t,

(1) Malson cen tra le , pén itenc ie r , colonie, dépô t, e tc,
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d 'en fan ts ; 

s’ils  so n t lo 
g és  dans la 
p rison  avec 

ou sans  leu r 
fam ille .
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AVERTISSEMENTS
A D R E S S É S  A U X  A G EN TS

p a rl’adm in is tra tion  centrale.

OBSERVATIONS
faites par elle  au su je t 

de le u r serv ice dans les deux 
sem estres q u i o n t précédé 

celui auquel se rappo rte  
le p résen t é ta t.

10

PUNITIONS

ENCOURUES PENDANT 

LE SEMESTRE.

In d iq u er la date, 
la d u ré e  e t  les m otifs 

de
chaque pun ition .

11

O riN IO N  E T  OBSERVATION' 
D U  D 1IIK CTEU R*

P a ire  connaître* Iph pnriUuti» 
onUmiireM q u i poKhôilnut le 
ap titu d e*  nûeCHHniritn p o u r 
o ccuper l'em plo i cia g a rd ie n  
eomii)iM-grcffier.

S ig n a le r lew ùvuninnn q tiï ne 
«ont [iroilultoH daim clin<itie 
p rinnn , e t  in d iq u e r  les airmitri 
ù  la  nég ligence  de*<itielfl elle» 
notit im p u ta b les .

PropofiitionB d ’a v a n cc m c n t 
ou  du g ra tif ica tio n s . — Motiln.

12

o

13 1U
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C ircu laires m in is té rie lle s  des 
18 m ars 1870, 15 novem bre 1876, 

12 m ai 1877, e t  1 "  m ai 1881.

PRISONS DÉPARTEMENTALES 

[ M o d è l e  n '  2 ]

É t a t  B

1 8 8 1 .  —  1 "  MAI 1 7 1

« CIRCONSCRIPTION

D é p a r t e m e n t  d

N O T E S  A N N U E L L E S

CONCERNANT

LES GARDIENS DES MAISONS D’ARRÊT, DE JUSTICE 
ET DE CORRECTION

A N N É E  1 8 8

P o n r chacune des p risons  du d ép arte 
m en t, les ga rd iens  dev ron t flg u re r par 
o rd re  de classe e t  p a r ra n g  d ’ancienneté  
dans chaque classe. S i p lu s ie u rs  agents 
o n t é té  nom m és à  la  mêm e da te , ils  do i
v en t ê tre  in sc r its  dans chaque p rom otion  
«l'aprés le  ra n g  d’ancienneté  des  serv ices.

Ceux qu i o n t q u itté  l’a d m in is tra tio n  dans 
le  cou ran t dn sem estre  so n t placés à  le u r 
rang  o rd in a ire , m ais la  colonne des  m u ta 
tions  (n* 11) d o it in d iq u e r la  da te  e t les  
m otifs  du  d ép art.

L es fiches des  a gen ts  n ouve llem en t adm is 
do iven t ê tre  ad ressées  an  m in is tè re  an  fo r  
e t  à  m esu re  des e n tré e s  en  serv ice .

Le re ta rd  appo rté  dans l ’envoi d e  ces 
fiches a  p o u r inconvén ien t d’in te rro m p re  
l ’o rd re  ré g u lie r  d ans  leq n e l tons  le s  agen ts 
so n t in sc r its  an  con trô le  g é n é ra l .
'  S u iv re  exac tem en t le s  d im ensions  e t le 
tra c é  dn  p ré sen t cadre.

Ce docum ent do it ê tr e  é tab li e n  sim ple 
expéd ition , ad ressée  au p réfe t avan t le 
15 m al, potm  p a u v o ir  au j i m s i i M  u  
1 "  ju in  au  p lus ta rd .

A ,1e 188 .

L e D ir e c te u r ,

A  ,1 e  188 .

L e P r é f e t ,
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AVERTISSEM ENTS
ADRESSÉS AUX AGENTS

par l'ad m in is tra tio n  cen tra le

OBSERVATIONS 
faites pur elle  au sn je t 

de le u r  serv ice dans les deux 
sem estres  qui o n t précédé 
celui a uquel se  rapporte  

le  p ré sen t é ta t.

13

PUNITIONS

ENCOURUES PENDANT 

1E SEMESTRE.

In d iq u e r la da te , 
la du rée  e t les m otifs 

de
chaque pun ition .

O PIN IO N  ET  OBSERVATIONS
OIT m itK C T K U R .

F a irn  c o n n a ître  le s  parilieiifl 
o rilinaircH  q u i |JOn«ùdcnt les 
a p titu d e s  nûctîBHaircH p o u r 
occuper re m p lo i de ganlion  
commÎH-grcffier.

S ig n a le r len évanions q u i hi; 
p o n t  p r o d u i t e »  i la n R  c h a q u e  
( t r iR o n  e t  i n d i q u e r  I cr  u g e u tH  
& l a  n é g l i g e n c e  d e s q u e l s  e l l e s  
« o n t  i m p u t a b l e s .

P ro p o sitio n s  d’avanccm en t 
ou de g ra tif ic a tio n . — M otifs.

15

«2 03
S5 ss
O o

£■* g É-
-M <
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03 03
sa
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M A IS O N S  C E N T R A L E S  ANNEXE
  à la  C ircu la ire  dn  1 "  m ai 1881.

1 8 8 1 .  —  l« r MAI 1 7 5

P E R S O N N E L  D E  G A R D E  [ M O D È L E  n *  3 ]

É t a t  A

A V A N C E M E N T

U)

ETAT
CONCERNANT L’AVANCEMENT

des P rem iers-G ardiens, G ardiens C om m is-G reffiers, G ardiens 
ordinaires et Surveillantes laïques en service dans Vétablissement.

188  .

(1) M aison cen tra le , pén itenc ie r ag rico le , co lonie p én ite n tia ire  on dépôt de lo rça ts.
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P R O P O S I T I O N S

N O M S EMPLOIS

TRAITE

MENT

actuel.

DATE 
d e  la  d e rn iè re

A U G M E N T A T IO N

de tra ite m e n t.

OBSERVATIONS

PENSION

dont
jo u is se n t

les
agen ts.

; !

A lo 188

Le Directeur,



»

E X C L U S I O N S
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N O M S EMPLOIS

TRAITE

MENT

actuel.

DATE 
de la d e rn iè re

A u  <; Jt E N T A T I o.v

de tra item en t.

OliSEIïVATION'S

■

VIII

A lo
Le Prêjet,

188

12





M A IS O N S  C E N T R A L E S ANNEXE 
à  la  C ircu la ire  du 1 "  m ai 1881

1 8 8 1 .  —  1 "  MAI 17 9

PEBSO K K EI. D E GA ED E

[M o d èle  n ‘ 3] 

É t a t  B

(1)

GRATIFICATIONS

ETAT

DE PROPOSITIONS DE GRATIFICATIONS
en fa veu r des P rem iers-G ardien  s, G ardiens C om m is-G reffiers, 

G ardiens ordinaires et Surveillantes laïques en service dans l ’éta
blissement.

188

(1 M aison cen tra le , pén itencier agricole , colonie p é n iten tia ire  ou dépôt d e  forçats.
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P R O P O S I T I O N S

CODE PÉNITENTIAJKE

N O M S EMPLOIS

TRAITE

MENT

actuel.

DATE 
de la dern ière

A U G ME N T A T I O N

de tra item en t.

OBSERVATIONS

l’ENSIÜ.N
don t

jo u isse n t
les

agents.

A lo 188 .

Le Directeur,



E X C L U S I O N S
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N O M S EMPLOIS

TRAITE

MENT

actuel.

DATE 
do la d e rn iè re

A U G ME N T A T I O N

de tra item en t.

OBSERVATIONS

A le

L e  P ré fe t t

188
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P R I S O N S  . ANNEXE
a la Circulaire du 1" mai 1881.

D É P A R T E M E N T A L E S  -----
  [M o d èle  n* 4 ]

PERSO N N EL D E  G A RD E É T A T  A.

A V A N C E M E N T

D É P A R T E M E N T  D

ETAT

CONCERNANT L’AVANCEMENT
des Gardiens-chefs, Prem iers-G ardiens, G ardiens Comm is- G ref

f ie r s , G ardiens ordinaires et Surveillantes en service dans les 
établissements pén iten tia ires du départem ent.

1 8 8
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PIUSONS DÉPARTEM ENTALES

P E R S O N N E L  S E  G A RD E

A N N E X E  . 
à la C ircu la ire  du  1 "  m ai 1881

[ M o d è l e  N" i i j

É t a t  B .

G R A  T 1 F I C A  T I O N S

Dé p a r t e m e n t  d

ETAT

DE PROPOSITIONS DE GRATIFICATIONS
en fa veu r  des G ardiens-C hefs, P rem iers-G ardiens, G ardiens 

C om m is-G reffiers, G ardiens ordinaires e t Surveillantes en ser
vice dans les établissem ents pén iten tia ires du départem ent.

1 8



P R O P O S I T I O N S

188 CODE PÉNITENTIAIRE

D É S IG N A T IO N

d e s

ÉT A BL ISSEM EN TS

o  
c  —  
c  •— 

w — v; _f= •“
’r. "3 «  
«  g - E

— «  'Î J

« £t»

C  • o  «.i s> r»  
^  $ 2 2  
s « ~  

"C ~
22 53 ^  
s  t f lf!
ï c «  S
tr. &  tZ 
£  tn t
«  g £S  -*5 aj
s r  *3

n . % - ,e  v. —M

N O M S
o
j

a

w

«

V-

H

S  
2  = 
.5  2
S  tC
c; ^
”  <a

■§ 1 
2  — 
f l  c
M  °

ÏC
s

U BS IînVA T IO N S

CJtn

o  uj

SS  -ti
• a ”  
s: ^  

• °

V

A , h  188 .

L e  D irecteur,



E X C L U S I O N S

1 8 8 1 .  —  1 "  MAI 1 8 9

DÉSIGNATION

des

ÉTABLISSEMENTS

. S
S.S"

S S - g'r. »  «

o*S ■s 5  c

S  . 'o
22

g «  .j  
c.

ci cr— 
t/5 *- ti
-  S  «  2- - 3  «  

t . ?ï  c-i»

N O M S
Opjc.
»w

TR
AI

TE
M

EN
T 

A
CT

U
EL

Da
te 

de 
la 

de
rn

iè
re

 
au

gm
en

tat
io

n 
de 

tra
ite

m
en

t.

OBSERVATIONS

•

A , lo  188 .

L e  P ré fe t,





1 8 8 1 .  —  4  m a i 1 9 1

4  m a i .  —  C i r c u l a i r e . —  R épression des crimes commis dans 
les prison s. —  A pplica tion  de la  loi du 25 décembre 1880.

Monsieur le Préfet, le  25 décembre 1880, a été promulguée la loi 
relative à la répression des crimes commis dans l’intérieur des pri
sons.

L’article unique de cette loi porte, dans son paragraphe premier :
« Lorsque, à raison d’un crime commis dans une prison par un 

détenu, la peine des travaux forcés à temps ou à perpétuité est appli
quée, la cour d’assises ordonnera que cette peine sera subie dans la 
prison même où le crime a été commis, à moins d’impossibilité, pen
dant la durée qu’elle déterminera et qui ne pourra être inférieure au 
temps de réclusion ou d’emprisonnement que le détenu avait à subir 
au moment du crime. »

Dans le second paragraphe, il est dit : « L’impossibilité prévue par 
le paragraphe précédent sera constatée par le m inistre de l’intérieur, 
sur l’avis de la commission de surveillance de la prison. Dans ce cas, 
la peine sera subie dans une maison centrale. »

Enfin la dernière disposition spécifie « la cour d’assises pourra 
ordonner, en outre, que le condamné sera resserré plus étroitement, 
enfermé seul et soumis, pondant un temps qui n’excédera pas un an, 
à l’emprisonnement cellulaire. »

En vue de prévenir les difficultés que pourrait rencontrer l’exécu
tion de la loi que je viens de placer sous vos yeux, je  crois devoir 
vous adresser quelques explications.

.Après avoir expressément édicté que la peine des travaux forcés qui 
aura été prononcée contre un détenu, à raison d’un crime commis 
dans une prison, serait subie, pendant une période déterminée, dans 
la prison même où le crime a été commis, la loi admet une exception, 
le cas « d'impossibilité > constaté par le ministre de l’intérieur, sur 
l’avis de la commission de surveillance.

Cette impossibilité peut provenir de plusieurs causes.
Lorsque le crime a été commis dans une maison d’arrêt, de justice 

ou de correction départementale, elle résultera d’abord, si l’on sup
pose que la cour d’assises a ordonné que le condamné doit être sou
mis à l’emprisonnement individuel, de ce que la prison ne possède 
pas de cellule ; elle pourra aussi être motivée par cette considération 
que la prison n’est pas assez sûre et n’est pas pourvue d’un personnel 
assez nombreux pour que la surveillance d’un crim inel puisse être 
complètement assui'ée.

Dans ces hypothèses, la peine, ainsi que le porte la loi, sera subie 
dans une maison centrale.

Si le crime ayant été commis dans une maison centrale ou un péni
tencier agricole, la peine ne peut être subie dans le même établisse
ment, il devra m’en être rendu compte, afin que je  désigne la maison 
centrale où le condamné sera transféré.
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Au sujet du troisième paragraphe de la loi du 25 décembre 1880, 
portant que le condamné pourra, pendant un temps qui n’excédera 
pas un an, être soumis à l’emprisonnement cellulaire, je  ferai remar
quer que la loi du 5 ju in  1875 s’appliquant uniquement aux condam
nés à l’emprisonnement, il ne saurait être question d’étendre le 
bénéfice de la réduction de peine édictée en son article 4, aux con
damnés aux travaux forcés isolés dans ces conditions.

Je crois utile également de rappeler que la peine la plus forte doit 
être subie la première; tout individu ayant encouru celle des travaux 
forcés, et maintenu dans une maison centrale sera, dès lors, à dater 
du jour ou l’arrêt sera devenu définitif, classé comme tel pour la répar
tition du produit de son travail.

Les directeurs auront soin de me signaler, deux mois à l’avance, 
afin que mon administration puisse prendre toutes dispositions néces
saires, d’une part, les condamnés qui auront accompli leur période 
d’cncellulem ent prescrite, et, d’autre part, ceux qui, ayant term iné 
leur temps de détention en France, devront être dirigés sur une 
colonie pénale.

J’adresse aux directeurs la présente circulaire et je  leur envoie, en 
même temps, des exemplaires de la loi, en nombre suffisant pour que 
l’affichage puisse en être fait, tant dans les cellules que dans les autres 
locaux habituellement occupés par la population.

Il devra être donné lecture aux détenus du texte même de la loi.
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 

distinguée.
Le M inistre de l’in térieu r et des cultes, 

Co n st a n s .

27 mai. —  C ir c u l a ir e . —  E nvoi d ’un questionnaire au su je t de 
l ’in stru ction  p rim a ire  dans les établissem ents d'éducation  c o r 
rectionnelle .
Monsieur le Préfet, vous trouverez, ci-joints, deux exemplaires d’un 

questionnaire destiné à faire connaître l’état actuel des établissements 
pénitentiaires, en ce qui concerne l’instruction primaire.

Cette enquête doit avoir pour obj et de faciliter l’étude des modifications 
que comporte l’organisation des écoles dans les prisons, pénitenciers 
agricoles, maisons d’éducation correctionnelle, et de préparer des 
programmes appropriés aux diverses catégories de détenus.

Je vous prie, en conséquence, Monsieur le Préfet, d’adresser un 
exemplaire de ce questionnaire aux directeurs et directrices des éta
blissements pénitentiaires qui se trouvent dans votre département, et 
de leur recommander de répondre aux questions contenues dans cette 
nomenclature, de la manière la plus çomplète et la plus exacte.
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Vous voudrez bien remarquer, Monsieur le Préfet, que ce question
naire est destiné aux maisons centrales, pénitenciers agricoles, prisons 
départementales, établissements publics et privés de jeunes détenus. 
Les directeurs devront formuler leurs réponses suivant la nature des 
établissements qu’ils dirigent.

Je désire que ces documents me soient renvoyés avant le l w octobre, 
dernier délai.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance do ma considération très 
distinguée.

Lu M inistre cle l’in térieu r et des cultes.
I’uur le m inistre  :

Le Sous-Secrétaire d'È lat,
A . F a l l iè r e s .

QUESTIONNAIRE

ÉC O LE D ES G A RD IEN S

Y a-t-il dans l'établissem ent nue école de 
gardiens?

P a r  qui est dirigée l'école?

Quelles m atières com prend renseignem ent 
p rim aire qui leur est donné?

Quel est le  nom bre de gardions qui suivent 
les cours?

Quelles récompenses leu r accorde-t-on?

S'occupe-t-on de leu r faire com prendre leurs 
devoirs professionnels; ceux qui ont tra i t  h 
l ’am endem ent des détenus?

D ans quelles vues est é tablie  cette  écolo?

Songe-t-ou à u tilise r leu r concours dans, 
l’œ uvro do la  réform e m orale des détenus?

V III
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ÉC O LE D E S M ONITEURS E T  M ON ITRIC ES

Y  a-t-il une école où l'on  puisse form er des 
m oniteurs e t des m onitrices 1

L eu r fait-ou des conférences pédagogiques ?

Donner des détails su r l’organisation de cette  
e'cole e t  le program m e des é tu d es .

D ans quelles m esures lo m oniteur participe- 
t-il à  l ’ensoigncment?

ÉCO LES PR IM A IR ES PO U R  LE S D ÉTEN U S

Quel est le personnel do l’établissem ent qui 
concourt & cet enseignem ent ?

Indiquer les méthodes suivies ta n t pour la 
lecture quo pour l’écriture  e t le calcul.

L e program m e d’étndes, les m atières ensei
gnées.

Em ploi du tem ps & l’école.

L es divisions des élèves, groupes, sections.

L a  durée des leçons.

Les jo u rs  d’écolc dans la  semaine.

Donne-t-on des leçons de choses, c ’est-à-diro 
l ’enseignem ent p a r les yeux ?

D ans quelles conditions les admissions h 
l ’école ont-elles lieu ?

D ans quelles circonstances prononce-t-on 
l ’exclusion, la  rad iation  de l’école ?

Fait-on  des compositions m ensuelles en  vue 
du  classem ent des élèves ?
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Y a-t-il un système de récompenses pour les 
élèves,‘tels <iuo bons poin t, e tc .?

D istribue-t-on, en fin d ’année, des p rix  con
s istan t en objets utiles ou secours pour l’épo
que de la  libération ?

M A T É R I E L

D ans quel local se fa it l'école ?

Y  a-t-il une salle affectée exclusivem ent à  
l’enseignement ?

Eu quoi consiste le m atériel de l ’école ?

Y a-t-il des cartes, tab leaux, globes, e tc .?  

Quels sont les livres classiques en  usage ?

B IB LIO T H ÈQ U E

Joindre  lo catalogue des liv res do l'é tab lis 
sem ent mis :’i la disposition des détenus pour 
la  lecture.

LEÇONS SU PPLÉ M E N T A IR ES

Y  a - t - i l  des cours supple'm entaires où les 
détenus puissent acquérir quolquos connais
sances utiles e t do na tu re  & con tribuer h  leu r 
relèvem ent moral ?

L angues v ivan tes ?

Com ptabilité ?

D essin linéaire professionnel ?

Elém ents de géom étrie p ratique?

École de chan t, musique ?



1 9 6 CODE PÉNITENTIAIRE

EN SEIG N EM EN T MORAL

E n  quoi consiste renseignem ent m oral ?

D ans quelles conditions fait-il partie  de l’en
seignem ent ordinaire ?

Quelles seraien t les vues de l’adm inistration  
locale dans le  b u t de m ettre en p ratique led it 
enseignem ent ?

L e  d irecteur, l'in stitu teu r ou au tre  agen t 
font-ils, le dim anche, ou u n  au tre  jo u r, des con
férences aux  détenus sur des questions usuelles, 
utiles, de la  vie pratique, telles que la  relmbili - 
tation , le trav a il, la  fam ille, l’économie, le  règle
m ent d c lap riso n , ladisciplinc, les devoirs civ i
ques, les clém ents du  dro it pénal, civil, la  vio 
des hommes utiles, e tc .?

F a ire  connaître  le su jet des conférences, leur 
influence su r  les détenus.

Fait-on  des lectures aux détenus ?

L eu r explique-t-on la  valeur des m ots, la  
portée des idées ?

Clierclie-t-on à  éveiller leurs bons sentim ents 
dans les réc its  simples, émouvants qu’on leur 
présente ?
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11 j u i n .  —  C ir c u l a ir e . — L es condamnés fra p p é s  de plusieurs p e i
nes devron t subir, a l ’avenir, dans les prison s départem entales, les 
condam nations a un emprisonnement d ’un an e t au-dessous.

Monsieur le Préfet, en exécution de l’ordonnance du 6 ju in  1830, les 
condamnés à un emprisonnement d’un an au plus doivent subir leur 
peine dans les maisons de correction départementales.

Cependant, une circulaire du 18 mars 1856, abrogeant celles des 
7 octobre et 19 décembre 1853, a prescrit que tout individu détenu 
dans une maison centrale en vertu d’une condamnation à plus d’une 
année d’emprisonnement serait maintenu dans l’établissement, pour 
y subir toute autre peine correctionnelle de plus courte durée qu’il 
aurait encourue soit avant, soit depuis son entrée dans ladite maison.

Cette dérogation aux dispositions de l’ordonnance de 1830 avait été 
motivée par l’encombrement des prisons départementales ; elle n’avait 
rien de trop choquant à une époque où les réclusionnaires et les cor
rectionnels étaient réunis dans les maisons centrales. Aujourd'hui, il 
n’existe plus d’obstacle à la stricte application de l’ordonnance préci
tée, et, de même que les condamnés à la réclusion ont été séparés des 
condamnés à l’emprisonnement, ceux qui, parmi ces derniers, ont à 
subir des peines n’excédant pas une année doivent être détenus dans 
les établissements qui leur sont régulièrement affectés.

J’ai décidé en conséquence que tout individu détenu dans une mai
son centrale, qui à l’expiration de sa peine, aurait encore â subir une 
ou plusieurs condamnations à un emprisonnement d’un an .et au- 
dessous, ne se confondant pas avec la première, serait extrait de la 
maison centrale et conduit dans une prison départementale.

Au cas où dés condamnés appartenant à cette catégorie auraient ainsi 
à purger successivement plusieurs peines d’un an et au-dessous, pro
noncées par les tribunaux de différents départements, ils seraient 
transférés et resteraient jusqu’à complète libération, afin d’éviter les 
déplacements multipliés, dans la maison de correction du département 
où aura été rendu le jugem ent portant la plus élevée de ces peines, 
quelles que soient, d'ailleurs, les dates des divers jugem ents.

En vue d’assurer l’exécution des instructions qui précèdent, les 
directeurs des maisons centrales me feront connaître, quinze jours 
avant l’expiration de la peine subie dans leurs établissements, le nom 
du condamné qu’il  conviendra de diriger sur une prison départemen
tale, afin que je  puisse donner, en temps utile, aux agents des voitures 
cellulaires, des ordres en conséquence.

Les directeurs devront m’adresser, en même temps, une copie des 
extraits des jugem ents et du livre d’écrou et indiquer très exactement 
celles des peines d’un an et au-dessous restant encore à subir.
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Je t o u s  prie de veiller, en ce qui vous concerne, à l’exécution de la 
présente circulaire dont j ’adresse plusieurs exemplaires au directeur 
des prisons situées dans votre département.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Pour lo m inistre de l 'in té rieu r e t des cultes :

Le Sous-Secrèlaire d ’É ta t,
A . F a l l i è r e s .

1 8  juillet. —  C i r c u l a i r e . —  Mesures ù pren dre  en cas d ’évasion et 
de réin tégration  dans les établissements d ’éducation correctionnelle.

Monsieur le Préfet, d’après l ’article 108 du règlement général du 
10 avril 1869, les directeurs des établissements d'éducation correc
tionnelle doivent prévenir immédiatement mon administration lors
qu’un jeune détenu vient à s’évader et joindre à cet avis une copie 
du signalement de l’enfant.

D’autre part, aux termes de la circulaire du 1er ju illet 1879, ces direc
teurs sont tenus également de m’adresser, dès qu’un jeune détenu 
évadé a été réintégré, un bulletin indiquant la durée de l’absence de 
l’enfant et la date de sa réintégration.

J’ai eu souvent l’occasion de remarquer que ces instructions ne sont 
pas strictement suivies et que les directeurs négligent de m’avertir 
soit de l'évasion soit de la réintégration.

Je vous prie, en conséquence, de rappeler les prescriptions ci-dessus 
visées aux directeurs des maisons'd’éducation correctionnelle situées 
dans votre département et de veiller à ce qu’ils fassent toujours con
naître à mon administration, par une communication spéciale, le 
jour de l’évasion d'un jeune détenu et lejourdesaréintégration. Vous 
voudrez bien aussi tenir la main à ce que chaque avis d’évasion soit 
accompagné du signalement de l’évadé, sur feuille distincte.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P o u r 1e m inistre de l’in té rieur e t des cu ltes:

Le Sous-Secrèlaire d ’É ta t,
A . F a l l i è r e s .

2 7  juillet. —  C i r c u l a i r e . —  A pplication  du décret du 22 octobre 1880  
aux détenus des maisons centrales transférés dans les prisons  
départem entales.
Monsieur le Préfet, aux termes d’une circulaire en date du 11 juih  

dernier, tout individu détenu dans une maison centrale qui, à l’expi
ration de sa peine( aurait à subir une ou plusieurs condamnations â 
un emprisonnement d’un an et au-dessous, doit être extrait de la maison 
centrale et conduit dans une prison départementale.
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Quelques directeurs se sont demandé s’il y  avait lieu d'appliquer à 
ces individus les dispositions du décret du 5,2 octobre 1880, et de leur 
retenir le montant des amendes et frais de justice dont ils sont débi
teurs envers l’État.

L’affirmative n’est pas douteuse. La somme à prélever sur le pécule 
pour être versée au Trésor doit être calculée au jour de la sortie de la 
maison centrale et sans attendre celui de la libération définitive.

Aux termes du décret précité, si le pécule réserve, déduction faite 
des frais de routeetd’liabillement, n’atteintpaslasom medelOOfrancs, 
le pécule disponible sera employé par préférence à compléter cette 
somme.

Les directeurs auront en conséquence, à évaluer approximativement 
les frais d’iiabillement. Quant aux frais de route, il est impossiblede les 
prévoir à l’avance, même d’une façon approximative, puisqu’on ne 
sait pas encore sur quelle localité les détenus dont il's’agit se dirige
ront à leur libération. Mais il e sta  remarquer que la circulaire du 11 
ju in  dernier prescrit de les transférer dans la maison de correction 
du département où ils ont été condamnés et que dans la plupart des 
cas, ils ne seront pas très éloignés de leur résidence précédente. Par 
suite, il semble suffisant de tenir compte à chacun d’eux d’une somme 
fixe de 10 francs pour frais de route.

J’adresse la présente circulaire aux directeurs des maisons centrales 
et établissements assimilés.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et des cultes.
Pour lo ministre :

Le Sous-Secrétaire d ’É ta t,
A. F a l l iè r e s .

25 août. —  C ir c u l a ir e . —  A pplica tion  de la loi 
du  30  ju i l le t  1881 .

Monsieur le Préfet, vous avez reçu une circulaire du 2 août expli
cative de la loi récemment votée par les Chambres, au sujet des indem
nités à accorder aux victim es du coup d’État du 2 décembre 1851 et 
de la loi de sûreté générale du 27 février 1858.

Pour reconstituer les titres des personnes qui ont droit aux rentes 
ou pensions, les archives des greffes, tant des maisons centrales que 
des prisons départementales, peuvent être utiles à consulter.

En vue de faciliter les recherches de cette nature, j ’autorise les 
directeurs à faire donner aux intéressés toutes indications que ceux- 
ci croiront devoir solliciter dans le but de justifier leurs demandes 
d'indemnités.
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J’adresse un exemplaire des présentes instructions à tous ces fonc- 
tionnaii'es.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de r  in térieur et des cultes. 
Pour le ministre :

Le Sous-Secrèlaire d ’É tat,
A . F a l l iè r e s .

1 "  s e p te m b r e .  —  C ir c u l a i r e . —  P récautions h pren dre pou r  
préven ir  les évasions dans les maisons départem entales.

Monsieur le Préfet, il s’est produit, depuis quelque temps, dans les 
maisons d'arrêt, de justice et de correction, un certain nombre d’éva
sions paraissant démontrer que les agents préposés à la surveillance 
de ces établissements n’apportent pas dans leur service toute la v ig i
lance et la régularité nécessaires, et ne se rendent pas suffisamment 
compte de la responsabilité qui leur incombe.

Il me parait indispensable de recommander aux directeurs de cir
conscriptions pénitentiaires de rappeler aux gardiens-cliefs et aux 
gardiens ordinaires, placés sous leurs ordres, les instructions détaillées 
qui accompagnaient la circulaire du 25 ju illet 1872, sur les mesures à 
prendre pour prévenir les faits de cette nature.

A cet effet, et afin que les gardiens ne puissent prétexter de leur 
ignorance, il sera remis à chacun d’eux un exemplaire desdites ins
tructions.

Il appartient au directeur, non seulement de prescrire aux gardiens- 
cliefs de prendre toutes les mesures conseillées par la prudence pour 
éviter les évasions, mais aussi de s’assurer très scrupuleusement par 
lui-m êm e, pendant ses tournées d’inspection et aussi souvent qu’il le 
jugera utile, que les prescriptions ministérielles et ses instructions 
particulières, basées sur les nécessités locales, sont rigoureusement 
exécutées.

De leur côté, les gardiens-chefs ne devront pas omettre de signa
ler, dans les cas spéciaux, par la voie du rapport, les faits ou les 
circonstances qui seraient de nature à porter atteinte à la sûreté de 
l’établissement.

Le contrôle du directeur devra être permanent dans la prison du 
chef-lieu de la circonscription, spécialement placée sous ses yeux, et 
où sa responsabilité est, dans une certaine mesure, plus particulière
ment engagée.

Pour mettre, autant que possible, un terme aux évasions, je  suis 
décidé à user de sévérité envers les agents du service de^garde reconnus 
coupables de négligence; ceux-ci devront être avertis qu’en cas de
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faute grave de leur part, ils s’exposent à ce qu'il leur soit fait appli
cation des articles 237 et suivants du Code pénal. Je n’hésiterais-pas 
d’ailleurs à sévir contre les directeurs s’il m’était démontré que 
l’évasion pourrait être imputée à leur imprévoyance ou à l'insuffisance 
de leur contrôle ou de leur action sur le personnel de garde.

Je vous serai obligé, Monsieur le Préfet, de vouloir bien, en ce qui 
vous concerne, faciliter la tâche du directeur des services des prisons 
de votre département, en [invitant l’architecte à faire exécuter, sans 
aucun retard, les menues réparations aux bâtiments qui vous seraient 
demandées comme pouvant prévenir des tentatives qui, suivies d’effet, 
présenteraient des dangers pour la sûreté publique.

J’adresse au directeur des prisons de votre département, avec la 
présente circulaire, un nombre d’exemplaires de la note suffisant 
pour qu’il en soit mis à la disposition de chacun des agents placés 
sous scs ordres.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et des cultes.
Pour le ministre :

Le Sous-Sûcrêtaire d ’È tat,
A . F a l l iè r e s .

M IN IS T È R E  DE L’IN T É R IE U R

INSTRUCTIONS
CONCERNANT

les précautions à prendre pour éviter les évasions.

Paris, le 15 juillet 1872.

1° Ne pas laisser dans les cours et chemins de ronde des échelles, 
planches, bancs mobiles, chaises, baquets ou autres objets pouvant 
servir à faciliter une escalade.

2° Faire enlever des murs, cours et chemins de ronde les clous, 
crampons, crochets et autres points d'attache, et boucher soigneuse
ment les trous et fentes des murs.
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3° Tenir la main à l’exécution des dispositions réglementaires qui 
exigent que chaque prison n’ait qu’une seule porte de communication 
avec l’extérieur. Les passages existant entre la prison et le palais de 
justice ou la gendarmerie peuvent être conservés, mais sous la con
dition absolue qu’ils soient fermés par une double porte, ou par une 
porte à deux serrures placées, l’une à l’intérieur, l’autre à l’extérieur, 
et munies, chacune, d’une clef dillérente; l’une de ces clefs devra 
rester entre les mains d’un gendarme ou d’un agent du tribunal, 
l’autre entre celles du gardien-chef ou d’un gardien, de manière que 
le concours simultané des deux soit indispensable pour établir la 
communication ; cette disposition nécessite la pose de sonnettes entre 
la prison et le palais de justice ou la caserne.

Veiller à ce que les égouts qui communiqueraient avec l’extérieur 
soient munis à l’intérieur d’une grille formant à clef, ou, si ce procédé 
est impraticable, fermer solidement les bouches intérieures desdits 
égouts.

i°  Vérifier fréquemment l ’état des serrures, et demander, d’urgence, 
la réparation ou le remplacement de celles qui manqueraient de 
solidité ou pourraient être facilement crochetées. Les serrures doi
vent être fixées au moyen de rivets et non de vis. Vérifier aussi l'état 
des barreaux.

5° Dans les prisons ou quartiers cellulaires, ne jamais laisser ouver
tes les portes des cellules, c’est-à-dire n’ouvrir qu’une seule porte à 
la fois.

6° Ne laisser, en aucun cas, dans les cours et préaux les détenus 
sans surveillance. Si le gardien de service est obligé de s’absenter, 
sans pouvoir se faire remplacer, réintégrer les détenus dans les locaux 
fermés; prendre notamment cette précaution â l’égard des individus 
qui, par faveur spèciale, auraient été autorisés à prolonger leur pro
menade au delà des heures réglementaires.

7° Les gardiens en service doivent constamment conserver les clefs 
qui leur sont confiées, dans une poclie intérieure placée sur le devant 
ou le côté de leur vêtement, mais non dans l’une des poches de 
derrière.

Éviter de s’asseoir dans les ateliers, cliaufloirs ou préaux.
8° Lorsqu’un gardien est obligé de quitter son service, même momen

tanément, sans être relevé par un autre agent, ses clefs doivent être 
déposées dans une armoire ou un casier fermant à clef, placé au 
greffe ou dans une pièce où les détenus ne puissent avoir accès, et la 
clef de cette armoire doit demeurer entre les mains du gardien-chef 
ou d'un agent désigné par lui ; ne jam ais laisser la clef d’un local 
quelconque entre les mains d’un détenu.

9° Tenir constamment entr’ouverts les regards des portes des cellu
les, dortoirs, ateliers, etc., de manière à pouvoir, la nuit surtout, 
exercer, de l’extérieur, une surveillance inopinée sur les détenus 
renfermés dans ces locaux.
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10° A l’heure fixée pour le coucher, réintégrer dans leurs cellules, 
chambres individuelles ou dortoirs, tous les détenus, sans aucune 
exception.

11° Le gardien-chef fait alors une ronde générale pour s’assurer 
de la fermeture des portes, de l’extinction des feux et de celles des 
lum ières qu’il n’y a pas lieu do conserver, et du fonctionnement 
régulier des appareils qui doivent éclairer certains locaux pendant 
la nuit, etc. Une seconde x’onde, au moins, doit être faite dans le cou
rant de la nuit par le même agent. Dans les prisons où le personnel 
comprend un ou plusieurs gardiens ordinaires, un de ceux-ci est 
tenu de faire, en outre, deux rondes de nuit au moins.

Au moment du coucher, si les détenus doivent être conduits par 
groupes distincts dans des locaux séparés, et si le nombre dos gardiens 
ne permet pas do surveiller ceux qui attendent, au réfectoire, à l’ate
lier ou au cbauffoir, leur tour do se rendre au dortoir, avoir soin de 
tenir ces individus renfermés jusqu’à ce qu'on puisse venir les 
chercher.

12° La nuit, éviter, autant que possible, d’entrer seul dans les 
cellules ou les dortoirs, à moins qu’un autre agent ne soit à portée de 
prêter m ain-forte en cas d'agression, de rébellion ou de tentative 
d’enlèvement des clefs.

13° En pénétrant, soit do jour, soit de nuit, dans une pièce occu
pée par des détenus, faire sortir le pêne de la serrure ou du verrou et 
fixer ce dernier, afin que la porte ne puisse être refermée sans l’em
ploi de la clef dont on est porteur.

14° Dans les maisons soumises au régime de l’emprisonnement en 
commun, tenir constamment au courant des listes nominatives par 
dortoir et par atelier. Ce soin incombe au gardien-chef.

15° Quel que soit le mode d’emprisonnement (cellulaire ou en com
mun), faire deux appels au moins par jour, à des heures variables.

16° Lorsqu’un gardien on relève un autre dans un atelier, un cliauffoir, 
une galerie de cellules, etc., il doit contrôler, avant de prendre le ser
vice, le nombre des détenus présents, d’après la liste dont il est 
question ci-dessus. Le soir, au moment de la fermeture, le gardien- 
chef doit faire opérer le même contrôle par le gardien de chaque 
quartier, vérifier les situations partielles, et comparer le résultat total 
pour la prison avec l'effectif constaté par les écritures du greffe. Ces 
diverses opérations incombent au gardien-chef lorsqu’il est seul.

17° Lorsqu’un détenu parait dangereux, s'il est placé à l’isolement, 
lu i enlever ses draps et ses couvertures pendant lo jour, ses sabots et 
au besoin une partie de ses vêtements pendant la nuit.

18° Fouiller fréquemment les détenus ; cette précaution est indis
pensable chaque fois qu'ils se rendent au palais de justice ou en revien
nent. La fouille doit surtout se faire avec le plus grand soin dans ce 
dernier cas.
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Profiter do leur absence des dortoirs ou cellules pour passer une 
inspection de la literie et dos effets, et s’assurer qu’ils n’ont en leur 
possession aucun outil ou instrument pouvant faciliter une évasion, 
une agression ou un suicide.

19'* Tenir la main à ce que les communications des détenus avec 
les personnes autorisées à les visiter n’aient lieu qu'au parloir à double 
grillage et en présence d’un gardien. Si, par une faveur exception
nelle, qui ne peut être accordée que par le sous-préfet, le préfet ou le 
ministre de l’intérieur, un détenu a obtenu de conférer librement 
avec ses parents, le fouiller minutieusement avant de le réintégrer 
dans l'intérieur de la prison.

20° Sans apporter d’obstacles aux libres communications des préve
nus ou accusés avec leurs avocats, ne pas oublier qu’il est du devoir 
de ceux-ci de ne faciliter aucune dérogation aux règlements.

21" Se conformer de la manière la plus absolue aux prescriptions 
de l’article 19 du règlement du 30 octobre 18-41, qui défendent au 
gardien-chef de recevoir des détenus dans son logement; cette inter
diction s’applique aux prisonniers de toute catégorie.

22° La môme prohibition doit être étendue aux logements des gar
diens ordinaires et des surveillantes ainsi qu’à la loge du portier.

23° Ne pas perdre de vue, non plus, les dispositions de l’article 41 
interdisant à tout employé, gardien ou préposé, d’occuper des détenus 
pour son service particulier, de recevoir aucun présent d’eux ou de 
leurs parents, soit pendant, soit après la détention, de leur vendre 
quoi que ce soit, ni faire pour eux aucune commission, de faciliter 
leurs correspondances, etc., etc.

24° Observer rigoureusement l’article 35 du règlement précité, 
duquel il résulte que le gardien-chef et les gardiens sont exclusivement 
préposés à la surveillance et au service intérieur de la prison: ils ne 
peuvent en être détournés sous aucun prétexte et à aucun titre, pour 
quelque service que ce soit ; d’où la conséquence que ces agents ne 
doivent ni conduire les détenus au palais de justice ou les en ramener, 
ni faire aucune commission pour le service personnel des employés 
ou autres personnes.

25° Veiller avec soin à la stricte exécution des consignes données 
aux factionnaires de service: s’assurer notamment qu’ils no laissent 
circuler, dans les cours extérieures et chemins de ronde, aucun détenu 
sans être accompagné d’un gardien.

26° Interdire absolument l’accès des cours extérieures et chemins 
de ronde, soit pour la promenade, soit pour un travail quelconque, à 
tout détenu non revêtu du costume pénal.

Surveiller les ouvriers libres autorisés à exécuter des travaux aux 
bâtiments de la prison ; se faire présenter une autorisation écrite de 
l’architecte ou de l’entrepreneur desdits travaux, à l’entrée et à la 
sortie, et vérifier l’identité de ces individus.
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27° Les dispositions qui précèdent sont applicables au service des 
surveillantes laïques et religieuses; celles qui sont relatives aux 
entrées et aux sorties par la porte de la prison, à la tenue de la loge, 
etc., devront être, sous la responsabilité du gardien chargé des fonc
tions de portier, observées par la femme de celu i-ci, dans le cas où 
elle se trouverait exceptionnellement appelée à le suppléer.

15 septembre. —  Ciuculaiue. —  Engagem ent des jeunes 
détenus dans l ’armée.

Monsieur le Préfet, un décret du 3 ju illet 1881, rendu sur la propo
sition de M. le ministre de la guerre, a rapporté les dispositions du 
décret du 28 juin 1878, lim itant les époques auxquelles pouvaient être 
reçus les engagements volontaires.

Les jeunes gens qui désirent entrer dans l'armée auront donc désor
mais la faculté de s’engager à toute époque de l’année.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de porter à la connaissance des 
directeurs des colonies pénitentiaires situées dans votre département, 
les dispositions du décret du 3 juillet.

Vous leur rappellerez, à l’occasion de cette communication, l’impor
tance qu’attache mon administration à les voir présenter aux jeunes 
détenus les plus méritants, rengagement dans l’armée comme un 
témoignage d’estime et de confiance et, comme la plus haute récom
pense de la conduite et du travail.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

P our le m inistre do l ’in té rieu r e t  des cultes : 

Le Sous-Secrêtaire d ’Ê tat,
A. F a l l i è r e s .

17 octobre. —  C i r c u l a i r e . —  Maisons centrales de F rance e t d 'A l
gérie. —  Pénitenciers agricoles. —  Colonies publiques de jeunes 
détenus. —  D ép ô t de fo rç a ts  de Sain t-M artin -de-R é. — Demande 
des p ro je ts  de budgets spéciaux de l ’exercice 1882 .

Monsieur le Préfet, je  vous prie d’inviter les directeurs des maisons 
centrales, pénitenciers agricoles et colonies publiques de jeunes déte
nus, situés dans votre département, à vous adresser, en triple expédi
tion, les projets de budgets spéciaux de ces établissements, pour l’exer
cice 1882.
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Ce3 projets seront établis conformément aux modèles annexés à la  
circulaire du 20 novembre 1879, sauf en ce qui concerne les numéros 
des chapitres qui pour rester en concordance avec les divisions du 
budget général de mon ministère, devront être modifiés comme suit :

Modèle n° 1. (Établissements en entreprise.)
Chapitre X V I . Personnel;

— XVII. — Entretien des détenus ;
— XIX. — Travaux ordinaires aux bâtiments ;
— XX. — Mobilièr;
— XXII. — Dépenses accessoires;
— XXIII. — Acquisitions et constructions;

Modèle n° 2 (Établissements adm in istrés p a r  voie de régie.)
ChapitreXVI. Personnel;

— XVII. — Entretien des détenus ;
— XXIII. — Transport des détenus et des libérés;
— XXI. — Travaux ordinaires aux bâtiments. — Mobilier ;
— XXII — Exploitations agricoles. — Dépenses accessoires ;
— XXIII. — Acquisitions et constructions.

Je vous serai obligé de me faire parvenir, en double expédition 
avant le 15 septembre prochain, et après avoir rempli les colonnes 
qui vous sont réservées, les projets de budgets des établissements 
situés dans votre département.

Il devra être fait application, pour la rédaction et pour l’envoi de 
ces documents, des dispositions contenues dans les circulaires anté
rieures et notamment dans celle du 22 novembre 1879.

Dès à présent et sans attendre qu’il ait été statué sur les budgets, 
les directeurs devront faire établir et vous remettre, avec rapport 
spécial, pour chacun d’eux, les projets de travaux de bâtiment qui ne 
m’ont pas encore été soumis et qui leur paraîtraient devoir être exécutés 
en 1882. Je vous serai obligé de me transmettre aussitôt ces projets 
avec vos propositions.

Les directeurs rappelleront en même temps, par lettre spéciale, pour 
chaque travail, les projets dont j ’ai été saisi et sur lesquels il n’a pas 
été statué jusqu’à ce jour.

J’adresse aux directeurs un exemplaire de la présente circulaire.
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 

distinguée.
Le M inistre de l’in térieu r et des cultes.

P o u r lo m inistre  :

Le Sous-Secrétaire d ’É ta t,
A. F a l l iè r e s .
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2 8  o c to b re .  —  C i r c u l a i r e . —  A llocation  de dixièmes supplém entaires 
aux détenus en raison de leur tra va il e t de leur bonne conduite 
dans les maisons centrales.

Monsieur le Préfet, l’arrêté du 25 mars 1854 permet d’accorder aux 
détenus des maisons centrales, lorsqu’ils le  méritent par leur travail 
et leur bonne conduite, des dixièmes supplémentaires en sus de ceux 
qui leur sont attribués parl’ordonnance du 27 décembre 1843. Le cahier 
des charges des entreprises générales lim ite à dix pour cent de l’ef
fectif total de la population, le nombre des dixièmes qui peuvent être 
ainsi distribués.

Les directeurs ont soin de ne pas dépasser cette lim ite, dans les 
propositions collectives qu’ils m’adressent, chaque semestre, par votre 
entremise. II en résulte que les entrepreneurs bénéficient des dixiè
mes qui, dans le cours d’un semestre, sont devenus disponibles, par 
suite de'décès, de-libération ou de retrait.

Il m’a p aru q u ’il y avait lieu d’autoriser les directeurs à ajouter 
aux listes de présentation les noms d’un certain nombre de condamnés 
qui seraient appelés, dans l’ordre de leur inscription, et sans nouvelle 
autorisation de ma part, à profiter des dixièmes supplémentaires qui 
deviendraient disponibles, de façon que la proportion de dix pour 
cent soittoujours conservée.

L e s  r e t e n u e s  d e  d ix iè m e s  in f l ig é e s ,  à  t i t r e  d e  p u n i t i o n ,  n e  d e v r o n t  
p a s  c o n s t i t u e r  u n  b é n é f ic e  p o u r  l ’e n t r e p r e n e u r  ; c h a q u e  r e t e n u e  s e r a  
c o m p e n s é e  p a r  l ’a l l o c a t i o n  d ’u n  d ix i è m e .

La même marche devra être suivie dans les établissements admi
nistrés par voie de régie, afin que le nombre des dixièmes supplémen
taires y  soit le  même que dans les maisons centrales en entreprise.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r et des cultes.
P o u r lo m inistre  :

Le Sous-Secrêtâire d ’É ta t,
A . F a l l i è r e s .

3 1  o c to b re .  —  C i r c u l a i r e . —  A u su jet des modifications h apporter  
au cadre du  personnel de surveillance des maisons d ’a rrê t, de 
ju s tice  e t de correction.
Monsieur le Directeur, mon administration aurait besoin d’être ren

seignée sur les modifications que pourrait comporter l’état du person
nel de surveillance des établissements formant les circonscriptions 
pénitentiaires.
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Je t o u s  adresse, à cet effet, un cadre qui devra comprendre, indé
pendamment du chiffre de la population moyenne de chaque prison, 
pendant l’année courante, et du nombre des agents actuellement en 
service, vos propositions pour les emplois qu’il vous paraitrait.y avoir 
lieu de créer ou de supprimer. .

Les ressources budgétaires du prochain exercice étant très limitées, 
vous vous inspirerez, pour les demandes de création d’emplois, des 
nécessités absolues du service combinées avec les intérêts du Trésor. 
Quant aux suppressions d’agents, vous devrez rechercher avec le plus 
grand soin ceux des établissements où cette mesure pourrait être 
appliquée sans aucun inconvénient pour la sécurité publique.

Dans l’un et l’autre cas, vous auriez à justifier vos propositions dans 
un rapport détaillé que vous voudrez bien me faire parvenir avec le 
présent état.

Je désire recevoir ces renseignements dans un bref délai.
Recevez, Monsieur le  Directeur, l’assurance de ma considération 

distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et des cultes.

P a r  délégation :

Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
A. M ic iio n .
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8 novembre. —  A brijté . — É tablissem entsjjénitcntiaires de l 'A lgérie .
Traitem ents des agents du personnel de surveillance.

Le Ministre de l'intérieur, 1
Vu les articles 27 et 30 du décret du 24 décembre 1869, et l’arrêté 

du 25 du même mois, concernant l’organisation du personnel du 
service pénitentiaire ;

Vu le décret du 18 décembre 187‘4 plaçant le service pénitentiaire de 
l’Algérie sous l’autorité directe du m inistre de l’intérieur ;

Vu les arrêtés ministériels des 14 août 1875 ét 28 septembre 1878, 
relatifs à l ’organisation du personnel de ce service et la fixation des 
traitements ;

Sur le rapport du directeur de l’administration pénitentiaire, 

Arrête :

Article 1er. — Les traitements des agents du personnel de surveil
lance des établissements pénitentiaires de l’Algérie sont ainsi fixés :

! Prisons ayant annuelle- ( c^ se' I'qqq
L ment une population de 31 j 3» __ 1*300

Gardiens -  Chefs 1 détenus et au-dessus. /  4° — 1,100
des maisons d’ar- ) 
rêt, de justice et de \
correction. /  Prisons ayant annuelle-

f ment une population de 30 
I détenus et au-dessous.

l ro classe.. 1,400
2° — 1,300
3° — 1,200
4° — 1,100

l ro classe. 1,300
2°  —  1,200
3° — 1,100
4e — 1,000

Premiers-gardiens des maisons centrales et des t r̂o ciasse_ ^500 
maisons d’arrêt, de justice et de correction. |  âe — 1,400

!
l rô d u s s e *  1 300
go   * l’goo

3° — 1,100
Stagiaires. 1,000

Gardiens ordinaires etgardienscommis-greffîers 
des maisons d’arrêt, de justice et de correction.

l ro classe. 1,200
2° — 1,100
3° — 1,000

Prisons ayant une popu
lation de 31 détenus et au- 

Gardiens -  Chefs ) dessus.
des prisons annexes

Prisons ayant une popu
lation de 30 détenus et au- ' 
dessous.

t l ro classe. 1,700
J 2° — 1,500
1 3° — 1,300
f  4° — 1,100
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Art. 2. — Il est accordé aux premiers-gardiens, gardiens commis- 
greffiers et gardiens ordinaires, titulaires ou stagiaires, des établis
sements ci-dessous désignés, en plus du traitement déterminé par 
l’article précédent, les allocations annuelles ci-après :

Pénitencier agricole de .Berrouaghia...............................................  300
Maison centrale de L am bèse........................................................   240

— du Lazaret.................................................................  240
Maison d’arrêt, de justice et de correction d’A lg e r ....................  300

— — de Constantine.......... 200
— — d’Oran..........................  200

Art. 3. — Ces allocations, attachées aux résidences indiquées â
l’article 2, sont payables par douzièmes, et, sauf en ce qui concerne les 
gardiens stagiaires, sujettes à ia retenue pour le service des pensions 
civiles.

Art. 4. — Sont abrogées toutes dispositions contraires auxprésentes. 
Art. 5. — Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera mis en vigueur à partir du 
l or janvier 1882.

Fait â Paris, le 8 novembre 1881.
Four Io ministre :

Le Sous-Secrètaire d ’Ê tat,
A. Fallières.

9 novembre. —  Circulaire. —  A pplica tion  aux gardiens, des 
dispositions de l'article 177  du  Code pénal.

Monsieur le Préfet, l’article 177 du Code pénal punit de la dégrada
tion civique et d’une amende « tout fonctionnaire public de l’ordre 
administratif ou judiciaire, tout agen t ou préposé d ’une adm in istra 
tion publique  qui aura agréé des offres ou promesses, ou reçu des 
dons ou présents, pour faire un acte de sa fonction ou de son emploi, 
même juste, mais non sujet à salaire», ou qui, « p a r  offres ou pro
messes agréées, dons ou présents reçus, se sera abstenu de faire un 
acte qui entrait dans l’ordre de ses devoirs. »

Aux termes de l’article 35 du même Code, « toutes les fois que la 
dégradation civique sera prononcée comme peine principale, elle 
pourra être accompagnée d’un emprisonnement dont la durée, lixée 
par l’arrêt de condamnation, n’excédera pas cinq ans. »

Enfin l’article 179 punit des mêmes peines celui qui a corrompu ou 
tenté do corrompre un fonctionnaire, agent ou préposé.

Les gardiens de prisons sont des agents ou préposés d’une adminis
tration publique. Il ne paraît donc pas douteux que des poursuites 
criminelles puissent être exercées contre ceux d’entre eux qui, par 
suite de dons ou de promesses, se seraient abstenus de signaler des
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infractions commises par les détenus, ou qui auraient toléré ou faci
lité des communications illicites avec le dehors, l’introduction. dans 
un établissement pénitentiaire de correspondances ou d’objets prohi
bés, etc.

La révocation, que mon administration n’hésite jam ais à prononcer 
en pareil cas, ne constitue pas une répression proportionnée à la gra
vité de l’acte commis et à l’influence fâcheuse qu’il peut exercer sur 
les détenus, au point de vue moral et au point de vue disciplinaire.

M. le garde des sceaux, avec qui je  me suis concerté à ce sujet, 
estime comme moi que les délinquants peuvent être traduits devant 
la cour d’assises. En conséquence, les directeurs des établissements 
pénitentiaires devront, toutes les fois qu’un gardien se sera rendu 
coupable d’un acte paraissant tomber sous le coup de l’article 177 du 
Code pénal, me rendre compte des faits, par votre entremise, et me 
demander des instructions. Au vu de leurs rapports et de votre avis, 
j ’apprécierai s'il y  a lieu de provoquer des poursuites.

Il conviendra de donner connaissance à tous les gardiens des disposi
tions de la présente circulaire. De même, à l’avenir, tout nouveau gar
dien devra être prévenu, à son arrivée, des conséquences qu’entraî
nerait pour lui une promesse agréée ou un don accepté.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieur et des cultes. 
Pour le miuistre :

Le Sous-Secrètaire d ’É ta t,
A . F a l l iè r e s .

10 novembre. —  Circulaire . —  N otes annuelles su r le personnel 
adm in istra tif. —  T rava il d ’avancem ent e t  de gratifications.

Monsieur le Préfet, le moment étant venu de préparer le travail 
d’avancement et de gratifications concernant le personnel adminis
tratif des établissements pénitentiaires, je  crois devoir vous rappeler 
qu’aux termes de la circulaire du 26 octobre 1880, les directeurs ont à 
vous adresser, avant le 20 novembre, {leurs états de propositions et 
les notes relatives au service et à la conduite des employés placés sous 
leurs ordres, afin de vous permettre de me faire parvenir ces docu
ments, avec vos observations, le  l or décembre, au plus tard.

Je vous serais obligé de consigner sur ces états tous les renseigne
ments de nature à éclairer mon jugem ent, â tous les points de vue.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r e t des cultes.
Pour le ministre et par délégation :

Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
A . Mic h o n .
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10 novembre. —  Correspondance des détenus dans les maisons cen
tra les e t pénitenciers agricoles. —  E n-tête  des le ttres .

Monsieur le Directeur, il est d’usage clans toutes les maisons cen
trales de rappeler, dans un en-tête imprimé sur le papier destiné à la 
correspondance des détenus, les principales dispositions réglemen
taires auxquelles est soumise cette correspondance.

Ces dispositions étant les mêmes dans tous les établissements, il n'y 
a aucune raison pour que l’en-tôte dont il s’agit ne soit pas partout 
identique.

J’ai fait extraire des formules employées dans les diverses maisons 
centrales, les recommandations qui paraissent le plus utiles et je  les 
ai réunies dans le modèle que vous trouverez ci-joitit.

Vous remarquerez que l’obligation d’écrire des lettres en français 
t\’y figure pas. Cette obligation n’est en effet imposée par aucun règle
ment, et l’on ne saurait interdire à des condamnés étrangers, dont 
les familles peuvent ne pas savoir le français, de correspondre avec 
elles dans leur langue.

Dans le cas où vous ne pourriez traduire ou faire traduire les 
lettres en langue étrangère, vous les adresseriez au m inistère pour 
être examinées.

Je vous laisse le soin de compléter le paragraphe relatif aux visites 
et de régler les heures et l e s  jours auxquels elles pourront avoir lieu  
de façon à n’apporter aucun trouble dans le service.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r e t des cultes.
Pour le ministre :

L e  S o u s -S e c r è ta ir e  d ’É ta t ,
A F a l l iè r e s .
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A V I S

Les détenus ne peu
vent écrire qu’il leurs 
proches parents et tu
teurs, et seulement une 
fois par mois, à. moins 
de circonstances excep
tionnelles. Ils peuvent 
ôtretemporairementpri- 
vés de correspondance.

Ils ne doivent parler 
que de leurs affaires de 
famille et de leurs inté
rêts privés. Il leur est 
interdit de demander ou 
de recevoir des aliments 
ou des timbres-poste.IIs 
ne peuvent envoyer ou 
recevoir des secours 
que Bur l'autorisation 
expresse du Directeur: 
les secours en argent 
doivent leur être adres
sés soit en billets de 
banque par lettres char
gées, soit en mandats- 
poste au nom du greffier- 
comptable; les secours 
en nature ne peuvent 
consister qu'en menus 
objets de corps, comme 
gilets de flanelle, tricots 
et chaussettes.

La correspondance est 
lue, tant au départ quf\  
l'arrivée, par J’adminis- 
tration,quia le droit de 
retenir les lettres.

Les familles peuvent * 
adresser leurs lettres au 
Directeur,sous envelop
pe affranchie, maisclles 
ne doivent recourir à 
aucun autre intermé
diaire.

Les visites ont lieu au 
parloir fois par
semaine, le et
le à

; les visiteurs doi
vent être munis d’une 
pièce constatant leur 
parenté.

MAISON CENTRALE d

N om  e t prénom s  

N° d ’écrou A te lier
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23 novembre. —  C ir c u l a ir e . —  D em ande du tra va il des grâces
de 1882 .

Monsieur le Préfet, aux termes de l’ordonnance du 6 février 1818 
vous devez m’adresser tous les ans la liste do ceux des condamnés 
qui se seront fait particulièrement remarquer par leur bonne conduite 
et leur assiduité au travail et qui auront paru dignes de participer 
aux grâces collectives â accorder on 1882, à l’occasion de la Fête natio
nale du 14 ju illet.

Je vous envoie les cadres destinés à recevoir les renseignements 
qu’auront â fournir les directeurs des établissements pénitentiaires 
situés dans votre département et que vous accompagnerez de vos 
observations et de vos avis.

Les instructions des années précédentes ont tracé les règles à sui
vre, en ce qui concerne les conditions de présentation, la rédaction 
des notices, la distinction à observer entre les individus condamnés 
par les juridictions civiles ou militaires.

Je no peux que vous engager à vous reporter, à cet égard, aux 
recommandations contenues, notamment dans l’instruction du 6 
mars 1861 et dans les circulaires des 19 octobre 1878, 5 novembre 
1879, 16 novembre 1880 ; cette dernière circulaire a fait connaître 
dans quelles conditions les détenus qui subissent leur peine à l’isole
m ent en exécution de la loi du 5 juin 1875 pourraient figurer sur les 
états annuels de grâces collectives.

En invitant les directeurs à observer rigoureusement les prescrip
tions des circulaires précitées, vous appellerez leur attention sur les 
points suivants :

1° L’appréciation du plus ou moins de gravité des antécédents judi
ciaires devant avoir une importance toute particulière en matière de 
remise de peine, il conviendra de ne pas se borner à inscrire la date 
et la durée des condamnations antérieures, mais bien de présenter, 
sous une forme sommaire, les mçtifs desdites condamnations.

2° D’après les règles tracées dans la circulaire du 15 janvier 1874, 
la proportion dans laquelle les propositions pourront être faites a été 
élevée de 0 à 10 0/0. Lorsque cette proportion n’aura pas été atteinte, 
il sera nécessaire que les directeurs fassent connaître leurs motifs 
dans un rapport spécial.

3° Il a été remarqué que, dans le même établissement, des condam
nés frappés d’une peine d’égale durée et dont les antécédents et la 
conduite offrent de grandes analogies, ont fait l’objet de propositions 
d’un caractère très différent, quant à- la durée de la remise de peine. 
Lorsque ces cas Se présenteront, des éclaircissements devront être 
produits â l’appui de vos propositions.
• 4° Lorsque en prélevant sur leur pécule, en vue de s’acquitter envers 

le Trésor dont ils sont débiteurs par suite de leurs condamnations 
pécuniaires, les détenus font preuve de bonne volonté, il y  aura lieu
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de leur en tenir compte et de mentionner le fait â l’appui des propo
sitions les concernant. Il convient, d'ailleurs, que les directeurs ne 
laissent pas ignorer aux détenus que ces lionnes dispositions ne peu
vent qu’être de nature à leur concilier l'attention bienveillante-de 
l’administration.

En ce qui concerne les individus détenus dans les maisons centra
les et prisons de l’Algérie, en vertu de condamnations prononcées 
par les cours d’assises et tribunaux correctionnels de cette colonie, 
vous aurez soin, ainsi que l’a recommandé M. le garde des sceaux, 
afin de hâter l’examen des propositions, de remettre les notices à 
M. le procurent’ général d’Alger, qui les adressera directement, après 
les avoir complétées, à la chancellerie. Pour cette catégorie d’indivi
dus, il sullïi'a dès lors de transmettre au ministre do l’intérieur les 
états de propositions.

Les présentations relatives aux militaires, marins et Arabes, devront 
être portées dans des tableaux spéciaux. Il en sera de même pour les 
individus condamnés par les tribunaux de la principauté de Monaco.

Le travail des grâces devra m’être transmis du 20- décembre au 
1er janvier 1882, pour les condamnés détenus dans les maisons cen
trales et, du 1er au 15 janvier, pour ceux qui subissent leur peine 
dans les prisons départementales.

Je vous prie de veiller personnellement à ce que ce délai ne soit 
pas dépassé.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Le M inistre de l’in tèrieur.
Pour le ministre :

Le Sous-Secrètaire d ’É ta t  
M a r g u e .

2 0  décembre. —  C ir c u la ir e .  —  A vis et donner aux fam illes, des 
m aladies graves e t des décès de jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, aux termes de l’article 52 du règlement géné
ral du 10 avril 1869 pour les colonies et maisons pénitentiaires affec
tées à l’éducation correctionnelle des jeunes détenus, les chefs de ces 
établissements sont tenus de faire constater les décès, en se confor
mant aux prescriptions de l’article 80 du Code civil.

L’officier de l’état civil du lieu du décès, à qui les renseignements 
nécessaires sont fournis dans ce but, envoie l’acte de décès à celui du 
dernier domicile de la personne décédée, puis l’inscrit sur les regis
tres. Toutefois, la communication qui en résulte pour les familles est 
souvent tardive, les réclamations que j ’ai reçues à cet égard m’ont 
paru légitimes et il y  a lieu d’y donner satisfaction.
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Je décide, en conséquence, qu’indépendamment des prescriptions 
des articles 50, 51 et 52 du règlement précité, auxquelles les direc
teurs et directrices des maisons d'éducation correctionnelle continue
ront à se conformer rigoureusement, ceux-ci devront, en cas de décès, 
en informer immédiatement la famille du jeune détenu. Ils devront 
même, quand la maladie aura un caractère grave et après avoir pris 
l’avis du médecin de l ’établissement, porter le fait â la connaissance 
des parents, surtout lorsque ceux-ci sont en correspondance avec leurs 
enfants et entretiennent avec eux des rapports suivis. Dans cet ordre 
d’idées, il me paraît utile d’apporter une modification à l’article 86 du 
règlement général concernant la correspondance des jeunes détenus, 
et de généraliser un usage adopté d’ailleurs par plusieurs chefs d’éta
blissement. Il conviendra à cet ell'et que ceux-ci, au moment où ils 
examineront les lettres adressées par les jeunes détenus à leurs 
parents, inscrivent en regard des mots: santé, travail, conduite, une 
indication très sommaire destinée â renseigner les familles.

Je vous prie d’informer de cette décision les directeurs et directrices 
des maisons d’éducation correctionnelle situées dans votre départe
ment et de me transmettre l’accusé de réception qu’ils vous auront 
adressé.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très distinguée.

Le M inistre de l’in térieu r, 
W a l d e c k - R o u s s e a t j .
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2 4  j a n v i e r .  —  C i r c u l a i r e .  — Règles h observer p o u r la  transm ission
h V adm inistration centrale des arrêtés p o r ta n t nom ination de
gardiens.

Monsieur le Préfet, aux termes de l’article 8 , § 2, du décret du 24 
décembre 1869 portant organisation du personnel du service des 
prisons et établissements pénitentiaires, les agents de garde et de 
surveillance desmaisonsd’arrêt,dejusticeet de correction sont nommés 
par les préfets, les arrêtés de nomination n’étant définitifs, toutefois, 
que par l’approbation du ministre.

Plusieurs de vos collègues omettent de joindre aux arrêtés qui me 
sont communiqués en conformité de cette dernière disposition les 
pièces concernant les candidats nommés.

Il en résulte que l ’administration centrale n’a pas toujours à sa 
disposition des dossiers complets et manque le plus souvent de ren
seignements précis quand elle est appelée à modifier la situation de 
ses agents ou à statuer sur les propositions dont ils sont l’objet.

La production des pièces suivantes est particulièrement indispen
sable :

Acte de naissance ;
Extrait du casier judiciaire ;
Certificat médical ;
États des services antérieurs, civils ou militaires ;
Rapport du directeur sur l’examen -,
Renseignements des autorités locales ou notice individuelle dressée 

par la Préfecture.
Je vous prie, Monsieur le Préfet de vouloir bien no m’adresser, à 

l’avenir, aucun arrêté de nomination sans y joindre les originaux ou 
les copies certifiées conformes des divers documents énumérés plus 
haut.

La même formalité devra être remplie en ce qui concerne les gar
diens stagiaires des maisons centrales, pénitenciers ou établissements 
publics d’éducation correctionnelle.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’in térieu r,

P o u r le m inistre  :
Le Sous-Secrètaire d ’É ta t, 

Marque.
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24 janvier —  Circulaire —  E nvoi d ’une nouvelle 
form u le  de bulletin de libération des jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, le cadre du bulletin de libération, qui m’est 
transmis le jour où un jeune détenu sort d’un établissement d’édu
cation correctionnelle, ne contient pas, d’une part, tous les rensei
gnements nécessaires à mon Administration pour lui permettre de se 
rendre compte des résultats de l’envoi en correction, et, de l’autre, 
prévoit pour certains objets des indications difficiles à fournir ou 
dont l’utilité ne parait pas démontrée.

Pour obvier à ces inconvénients, il m’a paru utile d’adopter un 
nouveau modèle de bulletin de libération, que je vous adresse c i-  
joint, et qui devra désormais remplacer celui qui était annexé à la 
circulaire du 17 février 1847.

Je vous prie d’en transmettre un exemplaire aux directeurs ou 
directrices des établissements d’éducation correctionnelle situés dans 
votre département, en les invitant à se conformer à l’avenir aux 
indications de la nouvelle formule.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieur,

P our le m inistre :
Le Ssus-Secrètaire d ’É ta t, 

Margue.
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M IN ISTER E 

D E  L ’IN T É R IE U E

DIRECTION
de

L’Administration pénitentiaire

4 °  DDBEAU

JEUNES DETENUS

D E PA R T EM EN T

d'Education correctionnelle 
d

BULLETIN DE LIBÉRATION.

Du nommé 

né le â département d

remis à la tutelle de l’Administration par jugement 

(ou arrêt) du Tribunal (ou de la Cour) d 

en date du

Durée do la condamnation (Art. 67) : 

ou de l’envoi en correction  (Art. 66) :

Temps qu’il a passé dans l ’établissement d’où il 
sort :

D’où venait-il lorsqu’il est entré dans l’établisse
ment?

(1) Indiquer si c ’e st p a r  suite 
de libération définitive, 

d 'en g ag em en t dans l’arm ée, 
ou de libération  p roviso ire . 

'  (D ans ce dern ier cas, faire 
■ connaître  la  date de la  décision 

m inistérielle).

S o r t i  l e

MOTIFS DE LA SORTIE «  :

N o ta . — Ce bulletin  doit ê tre  adressé , p a r l’in term édiaire  de la  P réfec tu re  à  l’A dm inistration 
pénitentiaire, le j o u r  m êm e  de la  so rtie  p ou r l’une des causes énoncées ci-dessus.
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1° ÉTAT DE SANTÉ DU JEUNE juIBÈRÈ

D ire s i sa  san té  était 
bonne ou m auvaise, débile, 
a ltérée  p a r la  m isère ou 
par la  débauche; s’il é ta it 
atte in t d 'affections ou de 
m aladies graves» de scro 
fuies, de pntisie, etc.

S i sa  san té  s’e st détério
ré e  dans la m aison, au lieu 
de s e  rafferm ir, d ire  à  quoi 
on a ttribue cette  ag g rav a 
tion.

Quel é ta it Votât do santé du jeune libéré  au  
m om ent de son entrée dans l’établissem ent ?

Quel é ta it l’é ta t de sa santé le jo u r  de sa 
sortie ?

A -t-il quelque infirmité ou quelque difformité 
qui puisse le rendre im propre ou moins apte  

un  trav a il m anuel ?

2° ÉTAT MORAL

Quelles éta ient ses m œ urs lora de son a rr i
vée ? —  Se sont-elles améliorées, e t sa con
duite  sous ce rappo rt, a-t-elle été, ou irrépro
chable, ou seulem ent satisfaisante, ou m au
vaise  ?

Dire les qualités qu’on 
lui a  reconnues, ainsi que 
ses défauts de caractère.

S ’il existe des faits ü l'an* 
pui de la  présom ption de 
probité ou d’im probité, les 
énoncer.

S 'est-il m ontré économe, range, sobre, docile, 
respectueux et reconnaissant pour scs chefs e t 
pour ses m aîtres , affectueux e t serviable pour 
scs cam arades ?

Pcnt-on  com pter su r sa probité V

A quel cu lte  appartien t-il ? —- A -t-il fa it sa 
prem ière communion dans la  m aison, e t à 
quel Age ?

L e jeune libéré avait-il été précédemment 
a rrê té  ou ju g é  pour un  au tre  délit ?

3° INSTRUCTION PRIMAIRE

Quelle é ta it son instruction  au m oment de 
son entrée dans l’é tablissem ent? — Savait-il 
lire , écrire, calculer ?

A  sa  sortie , sait-il parfa item ent, ou seule
m ent d’uuo m anière passable, lire , écrire, 
e t calculer ?

S 'il a  appris le  dessin  li
néaire , ou  la  musique, ou 
un  peu  de géographie  ou 
d’hi9toire.

Son instruction  élém entaire a-t-cllo été 
poussée plus loin que la lecture, l’écrituro  e t 
les prem iers éléments do l’arithm étique ?

A -t-il été exercé à. la  gym nastique e t aux  
m ouvem ents m ilitaires ?
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EXPLICATIONS A  DONNER r<? INSTRUCTION PROFESSIONNELLE

Lorsque le jeu n e  libéré est entré dans r é ta 
blissement, avait-il commencé l'apprentissage 
d’un m étier ? —  De que! m étier ?

S’y  est-il m ontré habile, e t pense-t*on qu’il 
puisse lu i p rocu rer des moyens d’existence? — 
Combien supposc-t-on qu’il pou rra  gagner par 
jo u r ou p a r mois ?

A-t-il l’in tention  d’exercer au  dehors le 
m étier qui lu i a  été enseigné ? — E t  s ’il doit 
y  renoncer, pourquoi ?

S’il n ’a  pas appris u n  m étier, & quoi cela 
a-t-il tenu  ?

5° SUR SES RELATIONS AVEC SA FAMILLE

L e jeune  libéré  a-t-il été souvent visité  p a r 
sa famille, e t cellc-cilu i a-t-elle écrit fréquem 
m ent ? —  S ’est-elle m ontrée affectueuse pour 
lu i e t disposée à  l ’accueillir à sa  sortie?

L e jeu n e  libéré a-t-il encore son père e t sa 
m ère, ou seulem ent son père ou sa  m ère ? — 
O ù dem eurent-ils en ce m om ent ?

Quelle est la  profession, quelle est la  mo
ralité  e t quels sont les moyens d ’existence 
connus ou supposés du père ou de la  mère du 
jeune  libéré ?

directeur, d’une société de patronage, d ’une 
commission de surveillance ou de quelque 
personne charitab le  ? —  D ans ce cas, chez qui 
e t en quelle qualité  a-t-il été placé e t quelle 
est la  position pécuniaire qui lu i a  été fa ite  ?

S ’il s ’ag it de travaux  de 
l 'ag ricu ltu re , faire connaî
tre  à  quels travaux  il a  été 
p lus particu liè rem en t oc
cupé.

Q uel est le m étier ou la  profession qu’il a 
ap p ris  dans la  m aison, e t pendan t combien de 
tem ps lu i a-t-il été enseigné ?

S ’il est orphelin- de père 
e t de m ère, dire, si on le 
sait, la  personne  ou  les 
personnes qui ont pris soin 
de son  enfance e t qui peu
ven t lui po rte r encore  quel
que intérêt.

L e jeune libéré cst-il enfant légitim e, ou 
na tu re l, ou  trouvé , ou abandonné ?

6° RÉSIDENCE DU JEUNE LIBÉRÉ

D épartem ent.

A rrondissem ent

E c rire  correc tem en t e t Commune 
. trè s  lisiblem ent le  nom  de 

la  com m une.

Dire si son père  e t sa  
m ère  ou  quelque au tre  
m em bre de s a  fam ille est 
allé le ch erch er.

Chez qui le jeuue  libéré s’èst-il re tiré  de 
son p ropre  m ouvem ent?  —  E st-ce chez son 
père, sa  m ère ou quelque au tre  personne do 
sa famille ? —  O u bien chez un  é tranger, et 
quel est cet é tran g er ?

Ou bien a -t-il été  placé p a r  les soins du
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7° DÉPENSES FAITES POUR LE JEUNE LIBÉRÉ ' 
A SA SORTIE

A  sa  sortie , <Ie quels effets s’est composé 
le trousseau qui lu i a  etc remis V ’ -

De quelle va leu r é ta it cc trousseau  ?

Combien a-t-il été dépensé pour ses ira is  de 
route 'i

CODE PÉNITENTIAIRE

Indiquer le chiffre du pécule acquis dans 
l'établissem ent e t faire connaître , s’il y  a lieu, 
le m ontant du liv ret de Cuisse d’épargne qui 
lu i a  été délivré.

Si quelques outils lu i ont été rem is, en quoi 
consîstaicut-ils e t quelle é ta it leur va leu r V

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

,  la

L  Direct

188
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2G janvier. — D é c r e t  réorganisant la conseil supérieur des prisons. 

Le Président de la République française,
Vu l’article 9 de la loi du 5 ju in  1875 sur le régime des prisons 

départementales portant :
« Un conseil supérieur dos prisons, pris parmi les hommes s’étant 

notoirement occupés des questions pénitentiaires, est institué auprès 
du ministre de l'intérieur, pour veiller, d’accord avec lui, à l ’exécu
tion do la présente loi. Sa composition et ses attributions sont réglées 
par un décret du Président de la République. ■»

Vu les décrets des 3 et 15 janvier 1881 ;
Sur le rapport du ministre de l’intérieur,

Décrète :
' Article premier. — Le conseil supérieur des prisons, institué par 

l ’article sus visé do la loi du 5 juin 1875, est composé de 36 membres 
dont 24 noînmés par lo ministre et 12 désignés à raison do leurs fonc
tions.

Sur les 24 nommés par le ministre de l’intérieur 19 doivent être 
choisis dans le Parlem ent.

Art. 2. — Les membres désignés à raison do leurs fonctions sont : 
Le procureur général à la Cour de cassation,
Le vice-président du Conseil d’État,
Le préfet de la Seine,
Le préfet de police,
Le directeur des affaires criminelles et des grâces au ministère de 

do la justice,
Le directeur des colonies au ministère du commerce et des colonies, 
Le directeur chef du service do la justice militaire et do la gendar

merie au ministère do la guerre,
• Lo directeur do l’administration départementale et communale au 

ministère de l’intérieur,
Le directeur de l’administration pénitentiaire au ministère de l’in

térieur,
Le président du comité des inspecteurs généraux des prisons,
Lo plus ancien des inspecteurs généraux du service des aliénés, 
L’inspecteur général des bâtiments pénitentiaires.
Art. 3. — La partie du conseil composée de membres nommés par 

lo ministre est renouvelée par moitié tous les deux ans. Les membres 
sortants peuvent toujours être renommés.

Tout membre nommé en remplacement d’un autre, par suite de 
décès ou do toute autre cause, ne demeurera en fonctions que pendant 
la durée du mandat confié à son prédécesseur.

Art. 4. — Le conseil supérieur des prisons élit dans son sein un vice- 
président et un ou plusieurs secrétaires.

'Art. 5 . -r- Il est présidé par le ministre de l’intérieur ou le sous- 
secrétaire d’État, ou, à défaut, par le vice-président.

v n i  1 5
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Art. 6. — Il tient, chaque année, deux sessions ordinaires commen
çant : l’une le premier mardi du mois de février ; l'autre le troisième 
mardi de juin. Des réunions extraordinaires peuvent avoir lieu, 'sur la 
convocation du ministre de l’intérieur.

Art. 7. — Le conseil supérieur des prisons est consulté :
Sur les programmes généraux de construction et d’appropriation des 

prisons destinées â l'emprisonnement individuel:
Sur les projets de règlements généraux concernant l ’application du 

régime de l’emprisonnement individuel ;
Sur la fixation des subventions qui peuvent être allouées aux dépar

tements pour la transformation de leurs prisons ;
Sur la reconnaissance et le classement des maisons d'arrêt, de jus

tice et de correction comme établissements affectés à l'emprisonnement 
individuel.

Art. 8. — 11 est rendu compte annuellement en conseil supérieur 
des prisons de l’état des maisons d’arrêt de j ustice et de correction 
soumises au régime de l’emprisonnement individuel et de tout ce qui 
concerne l’application de la loi du 5 ju in  1875.

Art. 9. — Le ministre de l'intérieur peut renvoyer à son examen 
toute question se rattachant au service pénitentiaire.

Art. 10. — Lors du premier renouvellement opéré en exécution de 
l ’art. 3 du présent décret, les membres sortants seront désignés parla  
voie du sort.

Pour tous les membres actuellement en fonction, ainsi que pour 
ceux qui pourront être nommés avant la session du mois de ju in  1882, 
la durée du mandat courra à dater du 1er janvier 1881.

Art. 11. — Les décrets du 3 et 15 janvier 1881 sont abrogés.
Art. 12. — Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du 

présent décret qui sera inséré au B ulletin  des lois.
Fait à Paris, le 20janvier 1882.

.Tules Ghévy
l ’a r le Président de lit République
La M inistre de l’in térieur,

W atjDeck—Rousseau

26 janvier. — Décision ministérielle confirm ant dans leu r fonction  
les membres d n  conseil supérieur des p riion s désignés dans les 
arrêtés des 5  et 15 ja n v ie r  1881 et nom m ant d eu x  membres 
de ce conseil.

Par décision ministérielle du 20 janvier 1882 « sont confirmées 
dans leur fonction de membre du conseil supérieur des prisons » les 
personnes désignées dans les arrêtés des 5 et 15 janvier 1881 et de plus 
sont nommés membres du conseil supérieur, en remplacement de 
MM. Léon Renault et Honoré Roux députés non réélus, M M. Ranc et 
Hippolyte Maze, députés.
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26 janvier—  C i r c u l a i r b . — Engagem ents volontaires 
îles jeunes détenus dans l'armée.

Monsieur le I-’rélet, parmi les .jeunes détenus susceptibles d’être 
admis, à raison do leur excellente conduite, à la faveur de contracter 
un engagement volontaire dans l’armée, par application de l’article 
46 de la loi du 24 juillet 1872, il peut s’en trouver dont la libération 
a lieu le jour où ils ont atteint leur i 8,! année, et sans que le direc
teur de rétablissement auquel ils ont été confiés ait pu remplir les 
formalités exigées par les règlements sur la matière.

Ces jeunes gens doivent, en conséquence, quitter la colonie et ne 
peuvent que rentrer dans leurs familles ou se placer chez des particu
liers, tandis qu’il eût été possible, s’ils étaient restés quelques jours 
de plus sous la tutelle de l’Administration, de les mettre en mesure 
de profiter de la proposition dont ils ont été l’objet, et de réaliser, 
par les soins de l’Administration, un désir très digne d’intérêt.

Cette situation m’a été signalée plusieurs fois: il m’a paru qu’il ne 
serait pas impossible de mettre un ternie aux inconvénients qui en 
résultent.

Lorsque des jeunes détenus appartenant â cette catégorie auront 
témoigné l’intention de contracter un engagement volontaire et qu’ils 
auront d’ailleurs mérité cette faveur, je  serais disposé à autoriser les 
directeurs des établissements d’éducation correctionnelle privés à les 
maintenir dans l’effectif sous la condition que les intéressés y  consen
tiront d’une part, et de l’autre que leurs familles en seront avisées et 
ne s’y opposeront pas.

Il demeure bien entendu que les jeunes gens dont il s’agit, ne res
teront dans la colonie, par dérogation à la règle suivie en pareil cas, 
que pendant le temps strictem ent nécessaire pour remplir les for
malités qui précèdent l’enrôlement dans l’armée par voie d’engagement 
volontaire.

Je vous prie de faire connaître ces dispositions aux directeurs des 
établissements d’éducation correctionnelle situés dans votre dépar
tement.

Recevez, etc,
Le M inistre de l’in térieu r, 

P o u r l o  m inistre :
Le Sous-Secrétaire d ’Ë ta t,

, M a r g u e  .
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26 j a n v i e r  —  C ir c u l a i r e . —  Renseignements à  fo u rn ir  p a r  tes 
directeurs de colonies su r les jeunes détenus transférés, dans les 
qu artiers correctionnels.

Monsieur le Préfet, il arrive souvent que les dossiers des jeunes 
détenus insubordonnés extraits des colonies pénitentiaires et transférés 
dans des quartiers correctionnels, ne contiennent pas, sur les causes 
qui ont motivé cette mesure, des renseignements suflisants pour per
mettre aux directeurs des quartiers correctionnels do se rendre bien 
compte de l’état moral et des dispositions des jeunes détenus qui 
leur sont envoyés.

Afin de remédier aux inconvénients qui résultent de ce défaut d'in
dications, j ’ai décidé qu’à l’avenir le dossier do chaque jeune détenu 
insubordonné renfermerait une note faisant connaître de la manière 
la plus détaillée les faits qui ont déterminé la proposition de transfè
rement dans le quartier correctionnel. Cette note, rédigée par le 
directeur de la colonie au moment du départ de l'enfant, sera, ainsi 
que le dossier lui-même, remise aux agents chargés de conduire le 
jeune détenu insubordonné dans le quartier correctionnel qui lui aura 
été assigné.

Je vous prie de faire part des dispositions qui précèdent aux direc
teurs des colonies situées dans votre département et de les inviter à 
s’y conformer strictement.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieu r,

P o u r le m inistre :
Lu Sous-Secrètaire d ’É ta t, 

M a r g u e .

10 février. —  C i r c u l a i r e . — lia iso n s  centrales, pénitenciers agri
coles, colonies publiques de jeunes détenus e t dépôt de fo rç a ts  de 
Sain t-M artin -de-R é. — Décom ptes et é ta ts  de situ a tion  des 
tra va u x  de bâ tim en ts.

Monsieur le Préfet, dans le cas où vous ne m'auriez pas déjà adressé, 
conformément aux circulaires des 17 décembre 1858, 13 novembre 
1860 et 14 janvier 1862, les décomptes de tous les travaux terminés 
au cours de l’année 1881, je vous prie de vouloir bien me les faire 
parvenir dans le moindre délai possible.

En ce qui concerne les travaux qui étaient en cours d’exécution, à 
la fin de l’année, il n’y a pas lieu de produire un décompte ; il suffit 
de m’adresser un état de situation distinct, pour chaque travail ayant 
fait l’objet d’un devis spécial.
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Pour la rédaction do cet état qui doit être fourni, alors même 
qu'aucune portion du devis approuvé n’aurait été exécutée, en 1881, 
on se reportera aux instructions contenues dans la circulaire du 9 
décembre 1875.

Il convient également, pour le résumé des états de situation des 
travaux exécutés par voie de régie, ou par voie de régie et d’entre
prise combinées, de se conformer au modèle joint aux circulaires des 
5 mars et 17 octobre 1870. (Voir lo verso du deuxième feuillet du cadre.)

J'insiste pour que ces documents qui sont indispensables pour 
l’examen et le contrôle des comptes annuels des dépenses me parvien
nent sans le moindre retard. Je vous prie d’en faire la recommanda
tion expresse aux directeurs qui, de leur côté, stimuleront, à cet 
ell'ct, les architectes.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de  V in té r ie u r ,

L\u* :
Le Directeur de l'A dm inistra tion ,péniten tia ire,

A .  M i c i i o x .

9 mars. — C i r c u l a i r e . —  Colonies et maisons pén iten tia ires dirigées 
■par îles p a rticu liers . —  Suppression de la m ention  « Ministère de 
l’intérieur » su r les form ules employées p a r  les directeurs ou direc
trices de ces établissements pou r leur correspondance.

Monsieur le Préfet, mon attention a ôté appelée sur les inconvé
nients qui peuvent résulter pour des tiers de l’inscription de la men
tion « M inistère de l'in térieur » sur les formules qu’emploient, pour 
leur correspondance administrative, les directeurs de colonies 
privées. Il est arrivé, en effet, que des industriels ou des commerçants 
ont passé des marchés avec certains de ces établissements croyant 
traiter avec l'État et que, par voie do conséquence, ils ont adressé à 
mon administration, en vue d'obtenir le paiement des fournitures ou 
des travaux effectués, des réclamations sur lesquelles il no m appar
tenait pas de statuer. Ces difficultés seront facilement évitées lorsque 
les tiers ne trouveront plus dans la mention précitée la cause qui les 
a induits en erreur.

Dans ce but, j'ai décidé que ceux des directeurs ou directrices 
d’établissements privés d’éducation correctionnelle qui font usage de 
papier de correspondance portant l'entête « Ministère de l’intérieur » 
seraient invités à s'en abstenir et à mentionner simplement le nom 
de l’établissement dont la direction leur a été confiée. Ils auront soin
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(l’indiquer expressément qu’il s’agit d’un établissement d’éducation 
correctionnelle privé.

Vous voudrez bien veiller à ce que les prescriptions de la présente 
circulaire soient strictement observées â l’avenir.

Recevez, etc,
Le M inistre de l’in térieu r,

Pour le m inistre  :
Lo Sous-Secrètaire d ’Ê tal, 

J u l e s  D e v e l l h .

9  m a r s .  —  C i r c u l a i r e .  —  Demande de renseignements su r les résid- 
ta ts  de l'instruction  p rim a ire  dans les établissements d ’éducation  
correctionnelle. —  E nvoi d'un modèle d 'é ta t.

Monsieur le Préfet, par les circulaires des 23 mars 1880 et 17 février 
1881, vous avez été invité à me transmettre îles renseignements sur les 
résultats de l’instruction primaire dans les établissements d’éducation 
correctionnelle situés dans votredépartement, aux dates des 31 décem
bre 1879 ot 31 décembre 1880.

Ces états avaient pour but de permettre à mon administration de 
se rendre compte des efforts faits par les directeurs et directrices, en 
vue de développer l’enseignement primaire dans leurs établissements.

J’attaclie la plus grande importance à être renseigné, à cet égard, 
avec précision et régularité. J’ai décidé, en conséquence, que l ’état de 
situation, réclamé par des circulaires spéciales pour les années 1879 et 
1880, me serait,à l’avenir, transmis, chaque année, dans le cours du mois 
de janvier. Je vous envoie, à cet effet, un nouveau modèle du tableau 
annexé a la circulaire précitée du 23 mars 1880, auquel j ’ai apporté 
les modifications que l’expérience a rendues nécessaires. En ce qui 
concerne les résultats de l’année 1881, je  désire que les renseigne
ments me parviennent avant le 1er avril do l’année courante.

Cliaque tableau sera accompagné, aussi bien pour l’année 1881 que 
pour les années suivantes, d’un rapport détaillé touchant la méthode 
d’enseignement employée dans l’établissement et faisant connaître, en 
outre, le nombre dos classes entre lesquelles sont répartis les enfants, 
les heures auxquelles elles ont lieu, la nomenclature des livres mis 
entre les mains des élèves, etc. Vous me transmettrez ensuite le rap
port et le tableau dont il s'agit avec vos observations et votre avis.

Enfin, je vous rappelle qu’un double de l’état fourni par les direc
teurs des colonies privées doit être remis au directeur do la circons
cription, qui s’assurera, lors de la tournée qui suivra la réception de 
ce document, que les indications fournies par les directeurs sont 
exactes, et qui consignera dans son rapport les observations que lui
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aura sufr^éréos l’inspection spéciale du service de l'instruction pri
maire.

Je vous prie de notifier aux directeurs et directrices des établisse
m ents d’éducation correctionnelle situés dans votre département, les 
dispositions do la présente circulaire qui les concernent et d’en assu
rer l’exécution.

Recevez, e t c .

Le M inistre rie l'in térieur, 
Pour lu m inistre :

Le Sous-Secrètaire d 'É lat, 
J u l e s  D e v e l l e .



(I) Nom de ré tab lissem ent.
(2Î Nom de l’institu teur-adjom t.
(3) Chiffre de la population au 31 décem bre de Tannée.
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PRIMAIRE AU 31 DECEMBRE 188 .

L ’E N T R É E
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2 1  m ars. —  C ir c u la ir e .  —  É tablissem ents pén iten tia ires.
P atronage des libérés a d u lte s .

Monsieur le Préfet, mes prédécesseurs vous ont fait connaître à 
différentes reprises, et notamment dans la circulaire du 15 mai 1879, 
l’intérêt qu’ils attachaient à la création et au développement des 
sociétés de patronage destinées à faciliter aux libérés, â leur sortie de 
prison, les moyens de se procurer du travail, â les reclasser dans la 
société, â diminuer, par voie, do conséquence, le nombre des récidives.

C’est ce but, en effet, la diminution des récidives, que doit s’efforcer 
d’atteindre un bon régime pénitentiaire dont le complément naturel 
et indispensable se trouve dans l’institution du patronage fortement 
organisé.

J’ai la satisfaction de constater que cet appel a été entendu : dans 
beaucoup de départements, des hommes dévoués, animés de l’esprit 
d’abnégation et de solidarité, sans lequel il ne saurait exister d’œuvre 
philanthropique durable, se sontassociés pour unir leurs efforts en vue 
de ce qu’ils considèrent, avec raison, comme un véritable devoir 
social et pour entreprendre d’achever, au moyen du patronage, l’œ u
vre d’amendement commencée pendant la détention.

Mais, si des résultats sérieux ont été acquis, il reste encore beaucoup 
à faire.

Je vous recommande instamment, Monsieur le I’réfet, dans le cas où 
des projets concernant la création île sociétés de patronage seraient à 
l’étude, d’en hâter le plus possible la solution.

S'il existe dans votre département un établissement, pénitentiaire 
où la loi du 5 juin 1875 sur l'emprisonnement individuel soit appli
quée. ou à la veille de l’être, vous ne sauriez trop vous occuper d'orga
niser une société de patronage auprès de cet établissement. Il n’est 
pas douteux que les détenus soumis à l'isolement, outre qu’ils ont 
plus besoin d’être fréquemment visités, exhortés, encouragés, sont 
mieux que tous autres en situation d'entendre les conseils qui 
leur seront donnés, de se prêter aux intentions des membres de la 
société en vue de leur placement ultérieur, de permettre :'i ceux-ci 
d’exercer, dans des conditions spécialement satisfaisantes, leur cha
ritable mission.

Si des sociétés de patronage fonctionnent dans votre département, 
invitez-les, comme l’ont recommandé les instructions de mes prédé
cesseurs, à rendre exactement compte de leurs travaux, des résultats 
acquis, de leurs charges et de leurs besoins: renouvelez-leur l’assu
rance des sympathies les plus vives de mon administration qui, dans 
la mesure des ressources affectées pour cet objet, ne manquera jamais 
d’accorder une subvention quand l’utilité de son concours lui sera 
démontrée.

Il est reconnu partout aujourd’hui, et cet accord s’est manifesté 
dans une circonstance solennelle au Congrès pénitentiaire interna-
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tionalde Stockholm, on 1878, « qu’il y  a  lien de généraliser, a u ta n t 
que possible, V inslilulion du  pa tronage en excitan t l'in itia tive privée  
à  la  créer avec le concours de l’É ta t, tout en év itan t de lu i donner 
un caractère officiel ». Mais si l’État, dans l’intérêt môme du dévelop- 
pom entdecesœ uvres,doitlaisseraux sociétés de patronage une grande 
liberté d’action, il retient le droit de les encourager à leurs débuts, 
de favoriser leurs efforts, d’empêcher, s’il y  a lieu, un temps d'arrêt 
dans leur marche. Les pouvoirs publics se sont inspirés de cette pen
sée en inscrivant au budget, depuis plusieurs années, des crédits des
tinés à venir on aide au patronage. Leur intérêt, loin de diminuer, 
n’a l’ait que croître : nous en trouvons la preuve dans le budget de 
1881 où, pour la première fois, le crédit pour subvention aux sociétés 
de patronage a été porté de 20.000 à 40.000 francs, chiffre qu’a main
tenu la loi de finance île 1882.

En examinant les comptes rendus des sociétés de patronagé, ,j’ai 
constaté que l’on se bornait trop souvent vis-à-vis des libérés il une 
assistance purement matérielle destinée â faciliter, sous la forme de 
secours en argent et en vêtements, leur rentrée dans la vie libre. 
Ainsi compris et réduit à une aumône, le patronage se confond avec 
une société d’assistance, il agit de la même manière que les bureaux 
de bienfaisance et les («livres purement charitables. Son but doit être 
tout différent. C’est sur le libéré après sa sortie de prison, dans les 
jours, dans les semaines qui la suivent, que doit surtout s’exercer, et 
s'exercer sans relâche, l'action delà société de patronage. S’il est un fait 
hors do contestation pour toutes les personnes qui ont observé les 
détonus, c’est que le moment le plus périlleux pour eux, le plus fécond 
en tentations et par conséquent en chances de rechute, c’est celui de 
la sortie de l’établissement où ils ont subi leur peine. Aux influences 
pernicieuses qui les sollicitent, il faut opposer les inlluencessalutaires. 
Si le libéré n’a pins de famille ou d’amis en état de le recevoir, de 
lui donner de bons exemples et de lui procurer du travail, il faut que 
les membres dos sociétés de patronage, dans une certaine mesure, lui 
en tiennent lieu, qu’ils cherchent où, comment, dans quelles condi
tions le libéré pourrait être, lo plus utilement .pour son avenir, 
placé et occupé, qu’ils se mettent en rapport avec des cultivateurs, 
des chefs d’atelier, au besoin avec les sociétés de patronage existant 
dans la région où le libéré aura choisi sa résidence, qu’ils aient sans 
cesse présente à l’esprit, cette pensée qu’une chute n’a souvent lieu  
que faute d’une main secourable tendue à propos.

J’ai remarqué aussi que les libérés sortant des maisons centrales ne 
figurent pas en grand nombre sur les listes des individus patronnés. 
C’est cependant à cette catégorie de libérés que le patronage, à la 
condition qu’ils en seraient dignes, pourrait rendre le&.plus grands 
services. Pendant plusieurs années, ces détenus ont été éloignés de 
leurs familles -, le souvenir qu’on a conservé d’eux dans leur pays est 
inséparable désormais des faits qui ont amené leur condamnation ; 
s’ils y  rentrent, il est â craindre qu’ils ne rencontrent, au milieu de
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la défiance générale, les plus grandes difficultés pour refaire leur exis
tence et atteindre le but qu’ils poursuivent : la régénération par le 
travail. S’ils renoncent à revenir dans leur pays, ils seront exposés 
aux mécomptes qui attendent les étrangers dont le'passé est inconnu. 
Dans l’un comme dans l’autre cas, il appartient à une société de patro
nage bien organisée, animée d’un souille généreux, d’atténuer ces 
difficultés, d'être l’intermédiaire entre le libéré corrigé et repentant 
et la société au sein de laquelle il demande à reprendre sa place.

Je voudrais qu'avec l’aide du temps et de l’énergie persévérante de 
l ’initiative privée, l’organisation du patronage en France fût telle que 
pas un libéré qui solliciterait l’appui d'une société et s’en montrerait 
digne par ses bonnes dispositions et sa conduite, ne fût assuré de le 
rencontrer et ne trouvât le moyeu do se reconstituer par le travail 
une existence honorable.

Dès à présent, je  vous fais parvenir, pour que vous les adressiez 
aux directeurs des maisons centrales et îles maisons de correction 
situées dans votre département, une liste des sociétés de patronage 
qui fonctionnent aujourd’hui.

Lorsque des condamnés, sur le point d’être libérés et de se rendre 
dans une ville où existe une société de patronage, solliciteront l’assis
tance de cette société et paraîtront d’ailleurs dignes d’intérêt, le 
directeur transmettra leur demande au président de la société avec 
lequel il se mettra en rapport pour lui fournir tous les renseigne
ments et les éclaircissements dont celui-ci aurait besoin.

En ce qui concerne les jeunes détenus, c'est-à-dire les mineurs de 
16 ans envoyés en correction, le placement chez des particuliers â 
titre de récompense, la libération provisoire, l’admission dans l’armée 
par voie d'engagement volontaire, constituent des mesures qui font 
du patronage de ces enfants une institution différente du patronage 
des adultes. Pour ces raisons, il convient que la question soit traitée 
âpart: les instructions que j'aurai à vous donner à cet égard seront 
l ’objet d'une circulaire spéciale.

En m’accusant réception do la présente circulaire, vous m’adresse- 
.rez, s'il y  a lieu, les comptes rendus annuels des sociétés de patronage 
de votre département -, vous y joindrez votre avis sur les services 
qu'elles rendent et sur leurs titres à recevoir un encouragement de 
l’État.

Recevez, etc.
Lu M in is tre  de  l ' in fé r ie u r ,

P our le m inistre  :
La Sous-Sacré.laire d'È lat, 

J u l e s  D e v e l l e .
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SOCIÉTÉS D E  PATRO NA GE
D E S  L I ü É n É S  R E PE N T A N T S

Aisne..............................
Alpes (Hautes-)............
Bouches-du-Rhône—
Canlal............................
Côte-d'Or......................
Dordogne......................
Finistère........................
Garonne (Haute-).......
G ironde........................

Hérault.

Indre-et-Loire.

Jura..................
Loir-et-Cher........
Loire....................
Loire-Infèrieure. 
L oiret..................
Marne..................

Meurthe-et-Moselle..

N ièvre. 

N ord ..

Pyrènées-Orientales . 

Rhône............................

Territoire de Belfort.. 

S eine..............................

Seine-Inférieure..........

Seine-et-Marne............

Seine-et-Oise................

Var........
V ienn e. 
Y on n e.,

Laon.
Vervins.
Gap.
Aix.
Aurillac.
Dijon. *
Pcrigucux.
Brest.
Toulou.se.
Bordeaux.
Œuvre charitable des prisons do Montpellier. 
Comité de patronage des détenus protestants 

de la maison d’arrêt de Montpellier.
Tours.
Chinon.
Dôlo.
Blois. _
Saint-Etienne.
N antes.
Orléans.
Châlons-sur-Marne.
Reims.
Nancy (Cette société étend son action sur les 

départements formant le ressort de la cour 
d'appel de Nancy: M eurthe-et-M oselle, 
Ardcnnos, Mense et Vosges).

Nevers.
Douai.
Valenciennes.
Perpignan.
Lyon.
Asile de Saint-Léonard.
Villefranche.
Belfort.
Société générale de patronage du départe

ment de la Seine.
Société de patronage des protestants libérés. 
Rouen.
Yvetot.
Melun.
Fontainebleau.
Versailles.
Mantes.
Œuvre des prisons de Toulon.
Poitiers.
Auxerre.
Tonnerre.
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2 5  m a r s . — C i r c u l a i r e . —  Demande de propositions p o u r la mise en 
liberté proviso ire  de jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, je  vous prie d'inviter les directeurs des colonies 
pénitentiaires de jeunes garçons, tant publiques que privées, et les 
directrices des maisons pénitentiaires cle jeunes filles, à préparer leurs 
propositions pour la mise en liberté provisoire des jeunes détenus 
qui auraient mérité cette faveur par leur conduite, leur travail et 
leurs bonnes dispositions.

Ce travail devra être établi dans la forme indiquée par la circulaire 
du 5 octobre 1867 et conformément aux prescriptions des circulaires 
des 1er mars 1877, 20 mars 1878, 15 avril 1879, que je me borne à rap
peler à votre attention.

Vous aurez soin de réclamer l’avis du ministère public prés le tri
bunal qui a .prononcé l’envoi en correction ot de vous renseigner, 
aussi exactement que possible, sur la moralité des familles auxquelles 
l ’enfant serait rendu. Vous insisterez, on'conséquence, auprès des 
directeurs et directrices des établissements de jeunes détenus pour 
être mis en mesure, par le prompt envoi de leurs propositions, de les 
instruire à bref délai, de recueillir vos informations et de me faire 
connaître, votre avis.

Je désire pouvoir statuer sur les mises en liberté provisoire à 
partir du 30 avril prochain, dernier délai.

La situation des jeunes détenus proposés pour contracter un enga
gement volontaire dans l’armée avait donné lieu à une recommanda
tion spéciale dans ia circulaire du l ir mars 1881, â raison des dispositions 
du décret du 28 ju in  1878 sur les engagements volontaires ; ce décret 
ayant été rapporté le 3 juillet dernier, cette recommandation est 
aujourd’hui sans objet.

Recevez, etc.
La M inistre de Vintèrieur, 

P our le m inistre :

Le Sous-Secrèlaire d ’É lal, 
J u l e s  Devjellis.

2 8  m a r s .  —  C i r c u l a i r e . —  In structions concernant la  constata
tion du degré d ’instruction  des jeunes détenues à libérer pen dan t 
le cours de l'année qui su it la  visite  des inspectrices générales. 
E nvoi de modales d ’é ta t .

Madame la Directrice, chaque année, à la suite de leurs visites dans 
les établissements d’éducation correctionnelle, les inspectrices géné—
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raies adressent â mon administration, conformément à l’article 117 
du règlement général du 10 avril 1869, avec leur rapport, un état 
constatant lo degré d’instruction des.jeunes détenues libérables dans 
le cours de l’année qui suit le  jour de leur visite.

Afln de faciliter la production de cet état, j ’ai décidé qu'à l’avenir 
les cadres qui doivent servir â le dresser seraient remis par vos soins 
à mesdames les inspectrices générales dès leur arrivée dans votre 
établissement, et je  vous envoie, à cet effet, un certain nombre de 
formules et de feuilles intercalaires.

Vous aurez soin de remplir les quatre premières colonnes du 
tableau ci-inclus et de le tenir ensuite à la disposition de l’inspec
trice générale qui consignera, dans les quatre dernières colonnes, les 
résultats de son examen.

Je vous prie de m’accuser réception de cet envoi,
Recevez, etc.

Le M inistre de l’in térieur,

P a r  (lélégi'.tion :

Le D irecteur de l’A dm in istra tion  'pénitentiaire,
A . M ic h o n .
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DÉPARTEMENT d

C O L O N IE  d

Inspection générale de 18

ÉTAT DES JEUNES DÉTENUS A LIBÉRER

du  18 .

a u  18 .

18

L ’i n s p e c t e u r  g é n é r a i .,

L e  D ir e c t e u r ,

VIII 16
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DÉPARTEM ENT

cl

NOMS E T  PRÉNOM S

DES DÉTENUS

MINISTÈRE DE

Journée
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15 avril. —  Réglem entation du tra va il dans les maisons centrales.
E nvoi d’un arrê té . —  Instructions.

Monsieur le Préfet l’obligation de travailler est, au même titre que 
la privation cle la liberté, un élément essentiel des peines de l’empri
sonnement et de la réclusion (articles 21 et 40 «lu Code pénal) aussi 
bien que celle des travaux forcés (articles 15 et 1(> du Code pénal et 
loi du 30 mai 1854).

Mais ce n’est pas comme un châtiment que doit être considéré le 
travail, si .justement honoré dans notre société démocratique. Ce n’est 
même pas uniquement comme un moyen de maintenir l ’ordre et la 
discipline au sein de la population dos prisons. La nécessité d’y as
treindre les détenus procède d'un ordre d’idées plus élevé.

C’est, avant tout, parce que le travail est un devoir social, auquel 
nul ne doit se soustraire.

D’autre part, à la différence de quelques législations étrangères, la 
nôtre admet les condanïnés à profiter d’une quotité déterminée du 
produit de leur main-d’œuvre. Une partie du pécule ainsi constitué 
sert à leur procurer, s’ils le méritent par leur bonne conduite et leur 
application, quelques adoucissements pendant leur détention (articles 
21 et 41 du Code pénal) principalement en ce qui touche l’alimenta
tion, que les règlements ont sagement limitée au strict nécessaire: il 
leur est rappelé ainsi qu’il n’est de jouissance légitime que celle qui 
vient d’un salaire laborieusement acquis, et on peut espérer leur faire 
contracter, â la longue, sinon le goût, au moins l’habitude du travail, 
d’où doit .résulter pour eux un premier degré de relèvement moral. 
L’autre partie est destinée, en assurant à tous des moyens d’existence 
pour la période toujours si critique qui suit la sortie de prison, à 
diminuer, pour les libérés animés de saines résolutions, les chances 
de récidive.

Le Trésor profite, du surplus du produit du travail des détenus, soit 
en m o y e n n e , six  dixièmes environ: il est juste et moral que ceux 
dont les méfaits ont troublé l’ordre social contribuent eux-mêmes a 
alléger les charges qu’impose à l’État l’exécution de la peine qu’ils 
ont encourue.

Le règlement des questions qui se rattachent au travail présente 
donc, pour l’administration pénitentiaire, au point de vue moral, dis
ciplinaire et financier, une importance capitale. Il y  a été pourvu, 
notamment en ce qui concerne les maisons centrales, par un arrêté et 
une instruction en date du 20 avril 1844, un décret-loi du 25 février 
1852, un arrêté du l or mars de la même année et des instructions en 
date du 19 ju illet 1864, ainsi que par diverses dispositions insérées 
aux cahiers des charges des entreprises générales des services écono
miques et des travaux dans lesdits établissements. Ces mesures ont 
été adaptées aux exigences particulières de l’organisation des maisons 
d’arrêt, de justice et de correction.
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Mais des plaintes sc sont élevées, à diverses époques, et tout récem
ment encore, de la part de certains groupes professionnels, contre la 
concurrence du travail des condamnés. Le Gouvernement de la Répu
blique avait le devoir d'y prêter une sérieuse attention. Aussi, dès la 
première réunion du nouveau conseil supérieur des prisons, l’un de 
mes prédécesseurs s’est empressé, sur la proposition du directeur 
de l’administration pénitentiaire, de communiquer à cette assemblée 
les réclamations qui avaient été soumises au ministère de l'intérieur 
ot de lui demander, en même temps, d’étudier les améliorations qu’il 
pourrait y avoir lieu d’apporter à l’organisation actuelle, pour don
ner aux divers intérêts en présence une légitime satisfaction.

L’industrie librepeut, comme l’Administration, avoir une confiance 
entière dans les lumières des hommes éminents qui composent le 
conseil supérieur des prisons, non moins que dans leur amour du 
bien public. Déjà les difficultés concernant le genre de travail qui 
avait donné lieu aux plaintes les plus vives ont été aplanies; les péti
tions dont le Gouvernement a été saisi relativement à d’autres indus
tries seront examinées dans le même esprit. Mais la solution des ques
tions de principe, qui se lie étroitement à l’organisation même du 
régime pénitentiaire, exigera sans doute de longues études, et j ’ai pensé 
qu’il importait do ne pas différer les réformes et les progrès dont 
l’Administration sent elle-même la nécessité, ot dont la réalisation 
immédiate ne saurait soulever aucune objection.

Tel est l’objet de l’arrêté ci-joint, dont le texte n’a été définitive
ment fixé qu’après avis du conseil supérieur des prisons.

La concurrence que peut faire au travail libre le travail des'prisons 
semanifeste sousdtux formes: concurrence de quantité,concurrence 
de prix.

En ce qui concerne la concurrence de quantité, on a fait remarquer 
souvent qu’elle est insignifiante, si l’on compare, dans leur ensemble, 
les forces productives des deux catégories de travailleurs.
• Le nombre des détenus occupés à des travaux industriels est, en 

effet, année commune:

Dans les maisons centrales, de 9.800 hommes 2.800 femmes.
Dans les maisons d’arrêt, de 

justice et de correction, de 9.340 — 2.200 —
Dana lés dépôts de forçats, de 100 — » —

E n s e m b l e . . .   19,300 5.Q00

Mais cet effectif n'équivaut pas, à beaucoup près, à un égal nombre 
d’ouvriers libres.

Les manufactures possèdent un important matériel de moteurs et 
d’instruments mécaniques qui accroissent le rendement du travail 
manuel dans une forte proportion. 11 en existe a peine dans les mai
sons centrales, et moins encore dans liis prisons départementales.

Los ouvriers libres, stimulés parle besoin de pourvoir à leur entre
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tien et de soutenu1 leur famille, par le désir de conserver et d'accroître 
leur réputation professionnelle, d’amasser un capital ou d’acquérir 
du crédit, pour passer de l'état de salariés à celui de patrons, s’effor
cent do travailler le plus et le mieux possible. La subsistance des con
damnés est, à la rigueur, assnréependant leur détention, et presque 
toujours, leurs rapports avec les fabricants qui les emploient cessent 
en môme temps que leur séjour dans les prisons.

D’un autre côté, la population des établissements pénitentiaires se 
compose, eu majorité, du gens que la paresse a conduits au crime, de 
mendiants, de vagabonds, de vieillards peu propres au travail, 11 est 
rare, d’ailleurs, que la profession exercée dans la  v ie libre par un 
détenu, le soit précisément dans la prison où il est enfermé; on est 
donc obligé de faire subir un apprentissage à des individus déjà avan
cés en âge et qui, le plus souvent, n’ayant pas l'intention de continuer 
la pratique du métier qui leur est enseigné, s’y prêtent avec peu de 
bonne volonté.

Enfin les exigences de la discipline, l'enseignement primaire, etc,, 
enlèvent au travail un temps considérable. •

Dans ces conditions, les évaluations les plus favorables portent à 
peine à 2/3 pour les hommes, 5/0 pour les femmes dans les maisons 
centrales, 1/2 pour les hommes, 2/3 pour les femmes dans les maisons 
d’arrêt, de justice et de correction, 1/2 dans les dépôts de forçats, la 
proportion du rendement du travail des détenus, par rapport à celui 
des ouvriers libres. Il en résulte que la concurrence de quantité 
imputable aux prisons serait tout au plus exprimée par les 
chiffres suivants;

Maisons centrales..................  0.530 hommes 2.330 femmes
Maisons d’arrêt de justice et

de correction........................  4.670 — 1.470 —
Dépôt de forçats....................  80 — » —

K x s k m r i .k   11.280 3.800

Il est clair que si l’on rapproche ces nombres do ceux qui repré
sentent la masse des travailleurs, de l’un ot do l’autre sexe, qu’em
ploient les diverses industries exercées en France, on peut considérer 
comme nulle la concurrence des ateliers pénitentiaires.

Elle ne deviendrait réellem ent sensible que dans le cas où il serait 
appliqué à un même genre de travail un nombre de détenus trop im
portant, eu égard à celui des ouvriers libres occupés au travail 
similaire.

Je n'hésite pas à reconnaître que la réglementation actuellement 
en vigueur, ou plutôt, peut-être, l ’interprétation qui y a été donnée, 
n'est pas toujours un obstacle suffisant à un abus de cette nature.

En effet, pour les maisons centrales, bien qu’aux termes de l ’article 
2 de l’arrêté du 1er mars 1852, aucun genre de travail ne puisse être 
mis en activité avant d'avoir été autorisé par le ministre et avant que
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le pris de main-d'œuvre ait été fixe, comme lo même article dispose 
que les fabricants pourront, du consentement de l’administration de 
l’établissement, faire essayer des tra va u x  qu’ils auraient l'intention 
d'introduire dans la maison et payeront, dans ce cas, les salaires qui 
seront, sur leur proposition, fixés par le directeur, on a pu penser 
que celui-ci avait la l'acuité d’autoriser, sans en référer préalablement 
au ministre, non seulement la confection d’objets non inscrits aux ta
rifs approuvés et se rattachant â un genre d’industrie exercé dans 
l ’établissement, en vertu d’une décision de l’administration centrale, 
mais même l’introduction d ’un genre d 'industrie  entièrement 
nouveau.

Il y  a Là une erreur manifeste. L’administration a bien voulu que le 
concessionnaire d’un atelier de cordonnerie, par exemple, pût faire 
fabriquer dos chaussures d’un type non prévu au tarif; les nécessités 
du commerce, les caprices de la mode, ne supporteraient pas les 
.retards qui résultent forcément de l'accomplissement dos formalités 
réglementaires. Mais elle n'a pas entendu laisser au chef de l'établisse
ment la l'acuité do permettre, sauf à solliciter du ministre, dans un 
délai de six mois, une autorisation définitive, la création d'un atelier 
de cordonnerie, s’il n’en existe pas dans la maison, ou de substituer 
la cordonnerie cousue à la cordonnerie clouée et réciproquement.

C'est cependant ce quia lieu aujourd’hui.
Cette manière do procéder a de sérions inconvénients.
Sans doute, mon administration est libre do s’opposer au maintien 

définitif de l’industrie, et l'entrepreneur général, pas plus que le fabri
cant, n’est rccevable à réclamer. Mais, le plus souvent, le délai de six 
mois est dépassé, et, alors môme qu’il no le serait pas, on hésite 
parfois, en présence de frais d’installation considérables et de la diffi
culté, d’employer d’une manière fructueuse des condamnés ayant 
subi un apprentissage, à refuser l’autorisation sollicitée. Il peut arri
ver ainsi que, peu à peu, le total des individus occupés, dans les 
divers établissements pénitentiaires, à une même industrie, excède 
les limites qu'il eût été prudent de lui assigner.

Il peut se faire, d'autre part, qu’un fabricant ayant quitté un éta
blissement, soit parce qu'il s’y est créé, par des agissements plus ou 
moins blâmables, des difficultés avec l’administration locale, soit parce 
qu'il appréhende un rehaussement des tarifs, réussisse à s’introduire 
dans un autre établissement, dont l’accès lui eût été fermé', ou ne lu i 
eût été accordé qu’à des conditions plus rigoureuses, si scs antécé
dents eussent été mieux connus.

Dans les prisons départementales, les 'seules règles qui régissent la 
matière sont les stipulations du cahier des charges, qui laisse au préfet, 
ou au sous-préfet en cas d’urgence, la faculté de statuer sur la mise 
en activité des divers genres d’industrie.

En général, il ne se produit pas ,de ce chef, de graves inconvénients, 
les ateliers des maisons d’arrêt, de justice et de correction ayant 
peu d’importance. Il n’est pas impossible, toutefois, que pour telle
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industrie déterminée, l'effectif total des ateliers de ces établissements, 
ajouté â celui des ateliers similaires des maisons centrales, constitue 
une force productive trop considérable.

Afin de prévenir ces résultats, les dispositions suivantes ont été 
adoptées.

Dans les maisons centrales, aucun genre d’industrie, de quelque 
nature que ce soit, ne sera introduit, même à titre d’essai, sans mon 
autorisation. J’explique qu’on devra considérer comme subordonnée à 
l ’accomplissement préalable do la même formalité toute modification 
essentielle, soit dans les procédés employés, soit dans la nature des 
matières premières mises en œuvre, soit dans l’espèce de produits 
fabriqués: telle serait la substitution du clouage à la couture pour la 
cordonnerie, de la nacre à la corne pour la boutonnerie, de la van
nerie fine à la "rosse vannerie, etc.

En formulant avec tous les développements nécessaires leurs pro
positions il ce sujet, les directeurs auront soin d’indiquer lo nom et 
le domicile du fabricant, soit qu’il s'agisse d’une maison en entreprise 
ou d'une maison en régie, et de préciser le nombre de détenus qu’on 
aurait l'intention d’occuper à l’essai précité. Afin de hâter l’examen 
de ces propositions et d’éviter ainsi des retards qui pourraient pro
duire un arrêt fâcheux dans le travail, ces fonctionnaires me feront 
parvenir un double du rapport qu'ils vous auront adressé, et que 
vous me transmettrez, d’ailleurs, aussitôt que possible, avec votre 
avis; je  statuerai promptement.

Si l’introduction de l’industrie est autorisée, mon administration 
mettra à la disposition du chef de l’établissementintércssé les rensei
gnements qu'elle pourrait posséder et qui seraient de nature à faciliter 
le règlement équitable des questions dont il aurait à préparer la 
solution. Il lui sera notamment donné connaissance de la nomencla
ture des maisons centrales ainsi que des prisons départementales les 
plus importantes où est organisée la même industrie, et les princi
paux tarifs en vigueur lui seront communiqués, «à charge de renvoi 
dans le plus bref délai. Le directeur entrera, s’il y  a lieu, en rapport 
avec ceux de ses collègues qui seraient le mieux en situation de lui 
fournir des indications utiles, et ces derniers devront se faire un 
devoir de lui prêter leur concours. D’après les éléments d’apprécia
tion qu’il aura recueillis, tant par ce moyen que par ses informations 
personnelles, ce fonctionnaire fixera provisoirement les prix do 
main-d’œuvre à payer, les conditions de l’apprentissage, etc., sans 
pouvoir, en ce qui concerne l’effectif de l'atelier, dépasser le m axim u m  
que j ’aurai déterminé.

Pour les prisons départementales, il y  a lieu de distinguer entre les 
travaux qui font simplenent l’objet d’une occupation temporaire et 
ceux qui peuvent être considérés comme constituant une industrie 
régulièrement organisée. A l’égard des premiers, consistant le plus 
souvent dans l’exercice momentané par quelques détenus de la profes
sion à laquelle ils se livraient au dehors, les dispositions actuellement
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en vigueur continueront d’être observées. Quant aux autres, je  me 
réserve de déterminer les cas particuliers où il y  aurait lieu de mettre 
en pratique les règles ci-dessus prescrites relativement aux maisons 
centrales.

La concurrence de prix ne peut exister qu'autant que les tarifs 
ne sont pas établis avec toute l’exactitude nécessaire et que l’applica
tion n'en est pas rigoureusement surveillée.

Le but que doit se proposer invariablement l'administration est 
d'assurer une équivalence complète entre les prix de revient de la 
main-d'œuvre supportés par les concessionnaires des ateliers de pri
sons et ceux qui incombent aux industriels employant des ouvriers 
libres.

Le prix de revient se compose de deux éléments : le salaire payé aux 
travailleurs, les frais généraux. Pour qu’il reste constant, si l’un de 
ces éléments varie, dans un sens, d’une certaine quantité, l’autre élé
ment doit évidemment subir, en sens inversa, une égale variation.

La règle à suivre pour l ’établissement des tarifs de main-d’œuvre 
dans les prisons consiste donc, en premier lieu, à rechercher, pour 
chaque genre de travail, quel est, dans l’industrie libre, le nfontant du 
salaire paye aux ouvriers et quel est le chiffre des frais généraux 
correspondants; en sscoml lieu, à évaluer, pour le même genre de 
travail exécuté par des détenus, le chillVe dos frais généraux all'é- 
rents à ce travail. En retranchant du salaire payé aux ouvriers dans 
l ’industrie libre la différence entre le taux des frais généraux qui s’y 
rapportent et celui des frais généraux de l'industrie pénitentiaire, il 
est clair qu'on obtiendra exactement le prix à payer pour l’emploi 
des détenus.

Le cas où la différence entre ces deux termes devrait, au contraire, 
être additive n’est pas à prévoir, car les frais généraux sont toujours 
forcément plus élevés pour le travail pénitentiaire que pour le 
travail libre.

En effet, il est établi, ainsi que je  l'ai rappelé plus haut, que, pour 
un nombre donné de détenus, la quantité do travail produite est 
inférieure à celle que l’on obtiendrait d ’un nombre égal d’ouvriers 
libres. Or, d’une part, le capital représenté par l’outillage et le stock  
de matières premières est le même, les frais de chauffage et d'éclai
rage, ceux d’entretien des locaux servant d'ateliers sont les mêmes, 
et dans certaines industries, les ouvriers travaillant à leur domicile, 
le patron n’a aucune des dépenses de cette dernière catégorie à sup
porter. D’autre part, les industriels qui font travailler dans les maisons 
centrales ont à pourvoir, en sus des dépenses du personnel qu’ils 
supporteraient au dehors, à la rétribution de nombreux agents libres 
ou détenus : maîtres d’apprentissage, surveillants, préposés à la 
comptabilité minutieuse qu’exigent les règlements, gens de service, 
etc. Les intérêts du capital engagé et les émoluments du personnel 
auxiliaire grèvent donc le prix de revient des objets fabriqués plus 
fortement que dans l’industrie libre.
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Il est rare que le siège de la maison de commerce qui alimente 
l’atelier de la prison soit situé dans la mémo localité que cet établis
sement, et l’administration tient précisément, pour ne pas donner 
prise à des réclamations, à ce qu'autant que possible, il ne soit pas 
l'ait concurrence aux ouvriers de la contrée ; de là des Irais de trans
port de matières premières et de produits fabriqués, souvent très 
importants.

Enfin on doit tenir compte dos pertes résultant de l'inexpérience, de 
l ’inliabileté, du mauvais vouloir dos détenus, ot dont une faible partie 
est couverte, puisque, comme L'explique la circulaire du 20 avril 1814, 
les retenues pour malfaçons, à moins qu'il ne s'agisse des dégâts com - 

- m is avec intention, sont prélevées surle montant de la main-d’œuvre, 
avant tout partage, do telle sorte que l’entrepreneur est privé pour 
autant de la portion du produit du travail qui lui est concédée par 
son marché, et que, dans la plupart dos cas, ces pertes retombent, en 
définitive, â la charge du sous-traitant ; il en est de même, presque 
toujours, dos dégradations intentionnelles de matières premières ou 
de produits fabriqués, car bien rarement l'indemnité allouée com
pense intégralement le dommage éprouvé.

Je laisse de côté l'obligation pour le fabricant de procurer cons
tamment du travail aux détenus sous peine de payer une indéinnité 
au Trésor, en cas de chômage, cotte charge pouvant, jusqu’à un cer
tain point, être compensée par les avantages qui résultent d’une pro
duction régulièrement soutenue.

L’arrêté du 20 avril 18-44 avait fixé uniformément à,20p. 0/o le rabais 
représentant le surcroît de charges inhérent au travail pénitentiaire ; 
celui du 1er mars 1852 a indiqué oc taux comme un m a xim u m , mais 
dans la pratique, le taux de 20 p. 0/o a été presque toujours adopté.
. Or, il peut arriver, qu’on réalité le rabais de 20 p. 0/0 soit trop fort, 
ce qui constitue pour l'entrepreneur un avantage injustifié. Il peut se 
faire aussi qu'il soit trop faible. Dans ce dernier cas, les administra
tions locales sont conduites, pour ne pas éloigner les fabricants, à 
adopter desprixdebasetrèsinférieursà ceux qu’indiquent les chambres 
do commerce, et comme la diminution consentie ne repose le plus 
souvent que sur des données arbitraires, on s’expose à voir de sérieux 
abus se produire, ou tout au moins à encourir, de la part de l’indus
trie libre, des réclamations auxquelles il est difficile de répondre 
d’une manière pleinement satisfaisante.

A ces procédés trop sommaires, l'arrêté du 15 avril 1882 substitue 
la constatation directe des faits : d’un côté, prix de main-d’œuvre, 
rendement, frais généraux dans l’industrie libre; de l'autre, rende
ment et frais généraux dans l'industrie pénitentiaire. De là se déduit, 
par un calcul très simple, le prix de main-d'œuvre à payer dans la 
prison.

Jusqu'à présent, les chambres de commerce, ou à défaut, les cliam- 
bres consultatives des arts et manufactures avaient seules été appelées 
à fournir, en vue de la fixation des prix de main-d’œuvre applicables
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dans les maisons centrales, dos renseignements sur les conditions 
du travail libre. Ou devra désormais prendre aussi l'avis dos chambres 
syndicales de patrons, et d’ouvriers s’il eu existe pour le genre 
d’industrie qu'il s’agirait de tarifer.

Les chambres dans le ressort desquelles est située la maison cen
trale devront sans doute, dans la plupart des circonstances, être con
sultée?. On avait cependant â prévoir les cas où l'industrie à tarifer 
ne serait pas exercée dans la circonscription, ou ne le serait que par - 
des ouvriers isolés, sans y constituer une fabrication largement orga
nisée, c’est-à-dire, en général, caractérisée par la division du travail.
Il y  aura lieu, en ce cas, ainsi que le prescrit, d'ailleurs, l’article 87 
du cahier des charges actuellement en vigueur, de s’adresser à la - 
chambre de commerce et à la chambre syndicale la plus rapprochée 
des régions où existent des centres do production d’objets de la nature 
de ceux qui doivent être fabriqués dans la maison centrale.

S'il s’agit d’une industrie exploitée â la fois dans certaines grandes 
villes, notamment à I’aris, et dans les localités peu importantes, on 
devra s’attacher à prendre plutôt comme termes de comparaison les 
prix payés dans les manufactures de ces dernières. Il ne serait pas 
rationnel, en eflet, d’adopter pour régulateur du salaire des condamnés 
celui d’ouvriers dont l’habileté de main rend le travail d’une plus 
haute valeur et qui, à raison de la cherté des choses nécessaires à la 
vie, ont besoin d’une rémunération plus élevée.

. Il n’entre pas dans ma pejisée d’exclure les termes de comparaison 
pris â Paris et dans les grands centres, .l’estime que l’on peut y puiser 
de précieux éléments d'information. Je veux dire seulement que l’on 
ne doit pass’en tenir uniquement à l’avis des chambres de commerce et 
des chambres syndicales do ces villes. C’est aux directeurs qu'il appar
tient, après s’être entourés de tous les renseignements nécessaires, 
de réclamer le concours de celles qui sont à portée de fournir à mon 
administration les moyens de se prononcer en pleine connaissance 
de cause.

Il doit y  avoir, comme je  l’ai expliqué, identité entre le prix de 
base servant pour chaque article au règlement du tarif d’une indus
trie, et le prix payé au dehors pour le même article. Il importe donc, 
et l’instruction du 19 ju illet 1864 signalait déjà cette nécessité, il 
importe que la similitude soit complète, non seulement entre les 
objets fabriqués dans les maisons centrales et dans les ateliers libres, 
mais aussi entre les divisions du travail applicables, de part et d’autre, • 
aux mêmes objets: à défaut, il est indispensable que l’on puisse appré
cier les différences et en tenir compte.

De là, en premier lieu, la nécessité de fournir aux diverses cham
bres consultées des types à l’appui des propositions des entrepreneurs.

On ne saurait apporter trop de soin dans le choix de ces types qui, 
après avoir servi aux études préliminaires de la rédaction des tarifs, 
sont destinés à rester les régulateurs des comptes de prix de m ain- 
d’œuvre des détenus. Il arrive parfois que les fabricants, mus par
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ua sentiment île vanité professionnelle, présentent comme types des 
objets d’une exécution beaucoup plus soignée que ceux qu’ils se propo
sent de faire confectionner, et tels, d’ailleurs, qu’ils ne pourraient en 
obtenir de semblables de la généralité îles détenus classés dans leurs 
ateliers. Parfois aussi, les types sont inférieurs à la moyenne de la 
fabrication. Dans le premier cas, la chambre de commerce, induite en 
erreur, est amenée à mentionner, comme adoptés dans l'industrie 
libre, des prix de façon hors de proportion avec la valeur exacte du 
travail â exécuter; l’administration, de son côté, tenant compte de la 
réalité, se trouve conduite :'i faire subir à ces prix des réductions trop 
souvent arbitraires, et il en résulte, entre des chiffres qui devraient 
être égaux, des écarts, en apparence inexplicables, de nature â alar
mer les intérêts privés. Ceux-ci, dans le second cas, sont sérieusement 
lésés, et le préjudice n’est pas moindre pour les condamnés et pour le 
Trésor. J’insiste donc pour que les types dont il s’agit soient toujours 
attentivement examinés par l’inspecteur et par le directeur, avant 
leur envoi aux chambres de commerce ou aux chambres syndicales.

Le mode de division du travail, la qualité et l’état de préparation 
des matières premières, les procédés employés, doivent être décrits 
avec une exactitude vigoureuse, et il est indispensable que chaque 
façon partielle, accomplie par un ouvrier distinct, soit, au tarif, l’ob
jet d’un article spécial et clairement délini. Je rappelle ici que la règle 
suivie depuis longtemps par l ’administration pénitentiaire est, dans 
tous les cas oii la nature du travail ne s’y oppose pas absolument, de 
n’admettre que les tarifs aux pièces : c’est le seul moyen de rétribuer 
équitablement la main-d'œuvre sans s'astreindre à établir, dans les 
ateliers, des catégories que la diversité des aptitudes et des disposi
tions des détenus multiplierait à l'infini.

Si les types sont choisis avec soin, si les notes qui doivent accom
pagner les propositions des entrepreneurs ou fabricants contiennent 
des explications précises et complètes, les chambres de commerce et 
les chambres syndicales seront presque toujours en position de for
muler line opinion éclairée. Il peut arriver cependant que des indi
cations complémentaires données verbalement soient d'une grande 
utilité. Le directeur ne devra pas hésiter, en ce cas, à se mettre per
sonnellement en relation avec les présidents ou avec les membres de 
c e s  compagnies désignés eouituo rapporteurs. Il pourra, au besoin, 
se rendre ou se laire représenter par l’inspecteur auprès de ceux-ci. 
Le nouvel arrêté autorise, en outre, l’administration locale à se ren -  
seignerjdans les mêmes formes auprès des patrons et des ouvriers 
non réunis en syndicat qui seraient â portée de fournir des informa
tions utiles.

Les tableaux et documents à communiquer aux compagnies ou aux 
personnes consultées seront expédiés en franchise sous le couvert 
des préfets des départements où elles résident. Le port, aller et retour, 
des types incombe à l’entrepreneur, conformément aux stipulations 
du cahier des charges.
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Les chambres consultées devront, au vu des documents et des types 
qui seront soumis à leur examen, donner des indications précises 
sur les prix de main-d’œuvre, le rendement, les frais généraux et en 
outre sur les conditions de l’apprentissage, sur la  valeur des menus 
outils et fournitures';! là charge des ouvriers, etc., dans l ’industrie 
libre, pour des travaux identiques quant à la qualité des matières 
premières, les procédés employés, la division des façons, la qualité 
des produits. J'insiste tout particulièrement pour que ces chambres 
formulent, à l’égard de ces questions dïdentité, des déclarations caté
goriques; dans le cas où elles auraient à signaler des dissemblances 
de nature â influer sur les prix de main-d’œuvre, il serait indispen
sable qu’elles en établissent le chiffre proportionnel, et en tiennent 
compte dans leurs appréciations.

Lorsque les avis recueillis feront ressortir une notable augmenta
tion sur les chiffres énoncés par l'entrepreneur, communication devra 
être donnée à celui-ci, afin de le mettre en position de produire des 
explications. Il serait injuste, en effet, de ne pas accorder au princi
pal intéressé la possibilité de justifier ses prétentions, et on s’expo
serait, par une hausse exagérée dos salaires, à voir se fermer les 
ateliers des prisons.

D’autre part, si les avis dont il s’agit n’étaient pas concordants, 
ou si, une seule chambre de commerce ayant été consultée, le direc
teur ne croyait pas devoir admettre, en totalité ou en partie, les 
indications fournies par celle-ci, ce fonctionnaire, de concert avec 
l’inspecteur, dresserait à nouveau, suivant ses propres appréciations, 
qu’il aurait soin de motiver, les tableaux des prix do main-d’œuvre, 
du rendement et des frais généraux dans l’industrie libre.

C’est d’après ces bases que, sur la proposition de l’entrepreneur, 
l’inspecteur et le directeur, après des expériences et des investigations 
qu’on ne saurait entourer de précautions trop minitieuses, formule
ront leurs avis au sujet du rendement du travail pénitentiaire et des 
frais généraux qui s’y rapportent.

Il ne restera plus alors, pour établir le projet du tarif des prix de 
main-d’œuvre applicables aux détenus, qu’à frapper les prix de base 
adoptés du rabais résultant de la comparaison du taux proportionnel 
des frais généraux, dans la maison centrale, d’une part, dans l’indus
trie libre, de l’autre. Afin do faciliter les calculs, la différence entre 
ces deux quotités sera exprimée en nombres entiers, les fractions dô 
50 centimes et au-dessous étant négligées, et les fractions supé
rieures à 50 centimes comptées pour une unité. En outre, au lieu 
d'établir pour chaque article le rabais et de le retrancher ensuite du 
montant du prix de base, il conviendra, pour abréger l ’opération, de 
commencer par retrancher de 100 le taux du rabais et de multiplier 
par l’excédent ce prix de base divisé par 100. C’est ainsi, par exemple, 
que si le rabais proposé est de 22 p. 0/o, on calculera les prix do main- 
d’œuvre à payer dans la maison centrale à raison de 78 p. 0/o de ceux 
de l’industrie libre.
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En dehors des fournitures auxquelles les concessionnaires d’ateliers 
dans les maisons centrales doivent pourvoir gratuitement moyennant 
la réduction qui leur est accordée comme il vient d'être dit, il en est 
qu’ils peuvent être autorisés à se faire rembourser par les condamnés 
sur une allocation attribuée à ceux-ci â titre d'abonnement et déduite 
du chiffre obtenu après le prélèvem ent du rabais réglementaire. Si le 
montant des fournitures qu’ils ont à rembourser excède celui de 
l’abonnement qui leur est servi, les condamnés sont on perte: ils font 
un profit dans le cas contraire. Ce mode de procéder, prescrit par 
l ’arrêté du 20 avril 1814, m'a paru devoir être maintenu. Comme 
l’explique l’instruction du même jour, l’administration, en réglant 
ainsi les choses, a eu pour but d’inspirer aux détenus des habitudes 
d’ordre et d’économie. Mais on ne saurait y  parvenir qu’autant que 
le  taux de l’abonnement <*t lo montant des fournitures sont équita
blement fixés.

Il importe, en premier lien, de déterminer très exactement et limi
tativement la nomenclature des objets, matières ou frais autres que 
les frais généraux, imputables, d’une part, sur la remise réglemen
taire, de l’autre, sur l'abonnement, de manière à prévenir toute 
difficulté dans l’application, et à éviter, on outre, qu’au moyen de pré
lèvem ents abusifs sur le salaire, le prix de revient de la fabrication 
se trouve indûment réduit, au préjudice des ouvriers libres ainsi que 
des condamnés et du Trésor. 11 sera interdit de mettre au compte 
de l’abonnement aucune dépense en dehors de celles qui seraient 
supportées par les ouvriers libres, d'après les renseignements fournis 
par les chambres de commerce, sans que, d’ailleurs, on doive néces
sairement laissera la charge des détenus l ’intégralité des frais dont 
sont grevés les autres travailleurs, une partie de ces frais pouvant 
être couverte par le rabais réglementaire. Il est indispensable aussi 
d’indiquer le taux de l’abonnement et le prix des fournitures. Ces 
renseignements seront consignés dans des tableaux annexés aux pro
jets des tarifs.

Les mêmes documents comprendront des propositions pour la fixa
tion des conditions de l’apprentissage et du taux de l’indemnité que 
l’entrepreneur est tenu de payer au Trésor, lorsque, par sa faute, il 
laisso les détenus sans travail.

L’arrêté du 15 avril 1882. maintient les dispositions actuellement 
en vigueur, aux termes desquelles l’administration a la faculté, comme 
l’entrepreneur, de provoquer, après une année d’application, la révi
sion des tarifs. Il y sera procédé dans la même forme que pour l’éta
blissement des tarifs primitifs. Toutefois, on pourra se dispenser de 
recommencer soit la première partie de l’instruction (conditions du 
travail libre), soit la seconde (conditions du travail péniten
tiaire), si la révision est motivée par des inexactitudes portant sur 
un seul des deux termes de comparaison. Les nouvelles pi’opositions 
devront être justifiées avec le plus grand soin, dans le cas surtout où 
il en ressortirait quelques diminutions sur les prix du précédent tarif,
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e t  il  conviendra notamment de faire connaître, au moins approximati
vement, la proportion pour laquelLe les article» subissant une 
réduction et ceux dont le taux aurait été relevé entrent respective
ment dans la production habituelle de la maison centrale. Il a été 
constaté parfois, en effet, que des entrepreneurs, pour obtenir une 
réduction sur des articles fabriqués en très grand nombre, offrent 
d’eux-mèmes une augmentation sur d’autres dont la production est 
presque nulle. Il importe de déjouer cette manœuvre.

Les prescriptions concernant la préparation des tarifs de prix de 
main-d’œuvre d’industries exploitées par des entrepreneurs généraux 
ou spéciaux sont applicables à l’étude de ceux qui se rapportent aux 
travaux de fabrication ou confection pour le. compte de l’État, l’éco
nome étant simplement substitué à l’entrepreneur pour l'élaboration 
de ces tarifs.

Pour les travaux de.bâtiment, les propositions sont formulées par 
l’architecte de l’établissement et contrôlées au moyen des séries de 
prix adoptées en matière de travaux publics dans la localité.

Quant aux salaires des détenus occupés aux services économiques 
ou agricoles, et à des travaux de culture ou autres travaux analogues, 
le règlement en est opéré sur la proposition de l’entrepreneur, de 
l’économe ou du régisseur des cultures, l'avis de l'inspecteur et celui 
du directeur. Ils devront être calculés de manière â assurer autant 
que possible aux détenus, d’une part, des avantages équivalents à la 
moyenne du produit des ateliers où ceux-ci auraient pu être classés à 
raison de leurs aptitudes, d’autre part, une rémunération en rapport 
avec les soins particuliers et la dépense de force qui peuvent leur être 
imposés. Le nombre d’individus habituellement occupés à chacun 
des services intérieurs (économiques ou agricoles) devra être indiqué. 
Cette partie de la gestion des établissements pénitentiaires a donné 
lieu parfois â des ahus qu’il importe de faire cesser. Mon administra
tion a eu occasion, en effet, de remarquer que, dans certaines maisons, 
011 emploie aux services dont il s’agit un nombre de détenus hors de 
proportion avec les besoins réels. On encourage ainsi la paresse, 011 
augmente inutilement les dépenses, et 011 enlève aux ateliers des bras 
qui y trouveraient mie occupation profitable pour tous.

Les projets de tarifs vous seront adressés, en double expédition, 
avec tous les documents qui auront servi à les préparer, en simple 
expédition. Vous me transmettrez le tout eu y joignant vos propres 
appréciations.

Je vous ferai connaître le plus promptement possible ma décision, 
tant sur les diverses indications des tarifs que sur la fixation du 
nombre maximum de détenus à employer â chaque industrie. Ce 
nombre ne devra, sous aucun prétexte, être dépassé sans mon autori
sation.

Les tarifs présentant, pour chaque division du travail confiée à un 
ouvrier spécial, non seulement le salaire soumis à la répartition entre 
le pécule des détenus et le Trésor ou l’entrepreneur, mais aussi le.
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taux de l’abonnement consenti pour menues fournitures, sera affiché 
dans chaque atelier; il en sera de même du prix de vente desdites 
fournitures aux ouvriers. L’inspecteur sera rendu responsable de la 
stricte application du tarif et de ses annexes. Si cle nouveaux mo
dèles sont introduits dans la fabrication, le directeur enfixera le prix 
de main-d'œuvre, sur la proposition de l’entrepreneur et l’avis motivé 
de l'inspecteur. Mais je  recommande d’apporter le  plus grand soin à 
cette fixation, que l’on ne saurait soumettre toujours à l’accomplis
sement préalable des formalités réglementaires, parfois incompatibles 
avec la célérité que requièrent les besoins de l’industrie.

J’ai expliqué précédemment que, dans les ateliers pénitentiaires, 
les travaux devaient, en principe, être rétribués aux pièces. Cette 
recommandation ne s’applique pas, évidemment, aux services des 
contremaîtres, écrivains, hommes de peine et autres services ana
logues. J’admets même que certains ouvrages ne puissent sc prêter à 
ce mode de rémunération. Le salaire des ouvriers qui y  sont em
ployés doit être fixé à un taux au moins égal à celui qu’obtiennent les 
meilleurs ouvriers travaillant à lacon. La fabrication ou la confec
tion, par des condamnés à la journée, de produits faisant l’objet de 
prix de main-d’œuvre spécifiés au tarif sera, d’ailleurs, absolument 
interdite.

Le but éminemment moral que se propose l'administration serait 
manqué si chaque, détenu n’était pas astreint â fournir toute la quan
tité de travail dont il est reconnu capable. La circulaire du 20 avril 
1844 contient, âcet égard, des instructions qui ne devront jamais être 
perdues de vue. J’ai pu constater, par l’examen dos bulletins mensuels 
des travaux et par les rapports de l’Inspection générale, que certains 
inspecteurs négligeaient cotte partie importante de leurs attributions 
ou s’en acquittaient avec peu de discernement. Lo nouvel arrêté met 
à la disposition des directeurs un moyen de contrôle dont la vigilance 
de ces fonctionnaires saura, je  n’en doute pas, tirer le meilleur parti 
possible: il leur appartient, on outre, de s’assurer fréquemment par 
eux-mêmes, que les tâches sont convenablement réglées et que l'ac
complissement en est exigé sans excès de sévérité comme sans fai
blesse.

Los instructions qui précèdent, sur la formation et l'application des 
tarifs, s'appliquent spécialement aux maisons centrales, aux péniten
ciers agricoles et au dépôt de forçats. Dans les maisons de correction 
départementales, les mêmes règles ne peuvent être complètement 
observées. Les directeurs devront néanmoins s’en inspirer, et, pour 
toutes les industries occupant, d’une manière permanente, un nombre 
relativement important de condamnés, prendre mes instructions au 
sujet dos mesures que comporterait la lixation des prix de m ain- 
d’œuvre, afin que je  puisse leur fairo connaître, après examen, s’il y  
a lieu de soumettre la préparation des tarifs aux formalités prescrites 
dans les maisons centrales. II en sera de même, en ce qui concerne 
les tâches.

Vin 17
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J’ai eu soin de reproduire dans l’arrêté du 15 avril 1882, toutes les  
dispositions de ceux des 20 avril 1814 et 1er mars 1852 qui doivent 
continuer d'étre appliquées, de sorte que ces deux derniers doivent 
être considérés comme entièrement annulés et remplacés par le 
premier qui, seul, sera exécutoire à l’avenir. Il en sera fait applica
tion, le plus tôt possible, h toutes les industries non encore régies 
par des tarifs réguliers, et successivement à la révision des tarifs 
définitifs au fur et à mesure du renouvellement de ceux-ci.

J’adresse aux directeurs des exemplaires de la présente circulaire 
et de l’arrêté, en nombre suffisant pour les besoins du service. Vous 
en trouverez ci-joints quelques-uns, que vous forez parvenir aux 
chambres de commerce ou chambres consultatives des arts et manu
factures de votre département. Quant aux chambres syndicales, il en  
sera envoyé, au fur et à mesure des besoins, â celles qui, à raison de 
leur compétence, devraient être consultées.

Vous voudrez bien m’accuser réception des documents dont il s’agit.
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très 

distinguée.

Le M inisire de l'Intérieur,
René Goulet.
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A k r k t k

Le Ministre de l’intérieur,
Vu les articles 15,10, 21, 40 et 41 du Code pénal ;
Vu l’ordonnance du 27 décembre 1843 ;
Vu le décret du 25 février 1852 :
Vu les arrêtés des 20 avril et 1er mars 1852 ;
Sur le rapport du directeur de l’administration pénitentiaire et 

l’avis du conseil supérieur des prisons,

Arrête :

Introduction do nouvelles industries subordonnéo à  l'autorisation dii m inistre.
Form o des propositions.

Art. 1er. — Aueun genre d’industrie ne peut être introduit dans une 
maison centrale sans autorisation du ministre.

Les propositions présentées, à cet effet, au directeur de l’établisse
ment par l'entrepreneur, doivent contenir : 1° la désignation précise 
et détaillée des produits que cclui-ci a l'intention de faire con
fectionner ou fabriquer; 2° l’indication du nom et du domicile de 
l’industriel pour le compte duquel seraient employés les condamnés, • 
dans le cas où ledit entrepreneur n’exploite pas lui-même l ’industrie; 
3° l ’énumêration des principaux centres de production des objets 
similaires.

Période d’essa i.— D urée. — Conditions de la suppression des industries après 
l'expiration do lu période d'essai.

Art. 2 .— Pendant un délai de six mois à partir de la mise en 
activité du travail, l’autorisation qui aurait été accordée peut être 
révoquée, pour quelque m otif que ce soit, par. le ministre, et, de son 
côté, l’entrepreneur a la faculté de renoncer à en faire usage.

Après l'expiration de ce délai, la suppression de l’industrie ne peut 
avoir lieu que sur la demande de l’entrepreneur ot du consentement 
du ministre. Elle peut toutefois être prononcée d’office, sans indem
nité, par décision ministérielle, dans le cas ou cette industrie serait 
nuisible à la santé des détenus ou à la sécurité de la maison centrale.

In troduction  d’articles nouveaux, pendant la période d’easai.

Art. 3 .—Pendant la période d’essai, le directeur de l’établissement 
peut permettre la fabrication ou la confection de produits non compris 
dans la nomenclature primitivement soumise à l’administration,mais 
se rattachant directement â un genre d’industrie régulièrement orga
nisé, pourvu que les conditions essentielles de l’exercico do ladite 
industrie ne soient pas altérées.
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Fixa tion  «les p rix  de m ain-d'œ uvre pendant la même période.

Art. i . — Pendant la même période, le salaire des détenus est réglé 
par le directeur, sur la proposition de l'entrepreneur et avis de l'ins
pecteur.

Délai pendant lonuel les en trepreneurs doivent p résenter des propositions 
pour la  form ation d e ta rifs  définitif*. — Équivalence des salaires des ouvriers lib res  

e t de ceux dos détenus.

Art. 5 .— Avant l’expiration de ce délai, l’entrepreneur est tenu de 
présenter des propositions pour la fixation du tarif définitif de prix 
de main-d’œuvre.

Ces prix doivent être exactement conformes à ceux qui sont payés 
dans l’industrie libre pour des ouvrages identiques, déduction faite 
des frais spéciaux au travail pénitentiaire.

Constatations relativesuu travail libre. — ReiiHcigncuicntsa fournir parreutropreueur.
P rix  île maiiMVœuvrc.— Nombre de détenu* à employer.—Apprentissage.

Menus outil* et fournitures. — Division* du travail.procédés, etc. — Kendcmcut.
F ra is  généraux.

Art. (>.— Pour la détermination des prix de main-d'œuvre et des 
frais entrant dans le prix de revient du travail libre, l ’entrepreneur 
remet au directeur un tableau établi dans la forme du modèle n” 1 c i-  
annexé.

Ledit tableau doit indiquer, pour chaque objet et pour chaque divi
sion séparée du travail :

1° Le prix de façon payé dans les localités où il propose de chercher 
les termes de comparaison;

2? Le montant des frais à prélever par les ouvriers libres sur ces 
prix de m ain-d’œuvre pour usure d’outils et menues fournitures ;

Le nombre m in im u m  et m axim u m  des détenus qui devront être 
employés à l’industrie qu’il s’agit de tarifer ;

\ü Les conditions de l'apprentissage ;
rv> La nomenclature et le prix des outils et des menues fournitures;
(VJ L’indication approximative delà durée desilitsoutils et de la quan

tité desdites fournitures consommée pour une quantité déterminée 
d’ouvrage rendu.

A ce tableau sont joints:
1° Une note contenant des renseignements sur le mode de division  

dn travail, les procédés employés, la nature, la quantité et l ’état de 
préparation des matières premières, e tc ., dans l’atelier dont l ’exploi
tation lui est concédée ;

2° Un état (modèle n ° 2 ) ,  donnant, avec toutes les explications 
nécessaires, l'évaluation du montant des sala ires que représenterait, pen
dant uneannée, laproductiond’un nombre d’ouvriers libres, d’habileté 
moyenne, égal à la moyenne entre le m in im u m  e t le m a xim u m  de 
détenus qu’il propose d'employer, et faisant connaître.les frais géné
raux afférents â celte production.
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[.psdits frais comprennent l'intérêt ot l'amortissement de la valeur 
du matériel à la charge ilu fabricant dans l’industrie libre, les émolu
ments des commis, contremaîtres, hommes de peine, etc., les dépenses 
de chauffage. éclairage, loyer et entretien des locaux servant de maga
sins, bureaux et ateliers, et toutes l'ournituresou dépenses accessoires 
de fabrication non supportées par les ouvriers.

T y p e s .

Art. 7. — Dos types des principaux objets à fabriquer ou confection
ner, et dont le choix est contrôle par l'inspecteur ot lo directeur, sont 
fournis â l'appui dos pièces énoncées à l’article 11.

l is  mien jcir les eli imlires «le « m i u m ,  leJ clmmbres syndical!!*, « te . — Avis il 
fournil' p ar ces cham bres.— Appréciation des ty p es.—  [{enseignements à 

prendre auprès de patrons e t d 'o u v rie rs .— Kenvoi des dossiers a u  directeur.
Com m unication à  l'en trepreneur.

Art. 8. — Ces pièces et les types revêtus du cachet de la direction 
de la maison centrale sont soumis à l'examen des chambres syndicales 
compétentes, de la'chambre de commerce ou de la chambre consulta
tive des arts et manufactures dans la circonscription de laquelle est 
situé l'établissement. Ceux deces corps auxquels ressortissent les prin
cipaux centres de production industrielle des objets à tarifer peuvent 
être consultés.

Les corps consultés consignent leur avis motivé sur les documents 
.qui leur sont communiqués, en y,joignant telles explications complé
mentaires qu’ils jugent utiles. Ils sont tenus notamment de déclarer 
s’il y a identité complète entre los types soumis à leur examen et les 
produits de l’industrie libre : dans lecas oii ils signaleraient une diffé
rence, ils devront en établir le chiffre proportionnel et y avoir égard 
dans leurs appréciations.

Le directeur peut aussi, avec l’autorisation du ministre, se rensei
gner auprès des patrons et des ouvriers exerçant la même industrie.
. Les avis ainsi recueillis sont réunis entre les mains du directeur et 
communiqués, s’ity a lieu ,à  l’entreprcneurpouravoirses observations.

Cas où le directeur doit résum er e t reviser les indications fournies 
< p a r les cham bres consultées.

Art. 9 . — Dans le cas où les avis des compagnies ou des personnes 
consultées ne seraient pas concordants, comme dans celui où, une seule 
chambre ayant été consultée, le directeur ne croirait pas devoir 
admettre, en totalité ou on partie, les indications fournies par celle-ci, 
ce fonctionnaire, sur l’avis de l’inspecteur, dresse à nouveau :

1° Le tarifées salaires de l’industrie libre ;
2“ L’évaluation, d’après le taux de ces salaires, du rendement, en 

main-d’œuvre, d’un personnel d’ouvriers composé ainsi qu’il est dit à 
l’article C ;

3° L’évaluation des frais généraux afférents à la production de ces 
ouvriers.
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Constatations relatives nu trav a il p é n iten tia ire .— Rondem ent d 'un  nombre 
donné d 'ouvriers d é ten u s.— F rais  généraux.

Art. 10. — L’enquête terminée sur le travail libre, l’inspecteur pro
cède, en présence de l’entrepreneur ou de son délégué, et sous le 
contrôle du directeur, à la constatation du rendement d’un nombre de 
détenus d’habileté moyenne, égal à la moyenne entre le m inim um  etle  
m axim u m  de l ’effectif réglementaire de l’atelier. Cette constatation 
aura lieu d’après des bases analogues à celles qui auront été adoptées 
pour les ouvriers libres, quant à la nature et au prix de façon des 
objets.

Les frais généraux supportés, en vue de cette production, par l'en
trepreneur, sont évalués d’après un état que celui-ci est tenu de 
fournir avec toutes les justifications nécessaires, et qui est contrôlé 
par l’inspecteur et le directeur.

Ces diverses indications sont consignées sur un tableau conforme 
au modèle n° 3 ci-annexé.

Calcul du  taux  proportionnel des frais généraux. — Comparaison entre les frais
généraux dans l'industrie  libre e t dans la  maison centrale. — Excédent :'i 
retanclicr du salaire des ouvriers libres pour déterm iner celui des détenus.

Art. 11. — Sur les documents modèles n,,s 2 et 3, un calcul poussé 
jusqu’à la deuxième décimale donne le rapport pour 100 du total des 
frais généraux au total des salaires correspondants.

L’excédent du taux afférent au travail pénitentiaire sur celui qui se 
rapporte au travail libre représente le taux du rabais à faire subir au 
prix de ce dernier travail pour former les salaires des détenus. Ce 
rabais est exprimé en nombres entiers, les fractions de 50 centimes 
et au-dessous sont négligées, et celles de plus de 50 centimes comp
tées pour une unité.

Abonnement avec les détenus pour outillage et menue? fournitures.
Inscrip tion  aux feuilles de trava il.

Art. 12 .— L’entrepreneur peut, du consentement de l’administra
tion de l'établissement, faire avec les détenus un abonnement au moyen 
duquel sont niis à la charge de ceux-ci les outils ou ustensiles d’un 
renouvellement fréquents et menues fournitures, tels que navettes, 
tranchets, dès, ciseaux, aiguilles, fil, soie, poix, etc., sous la condition 
toutefois qu’il n’ait pas été tenu compte de la valeur desdits outils, 
ustensiles et fournitures, dans l'évaluation des frais généraux. Le prix 
en est;déterminé d’après les indications contenues au tableau dressé 
en exécution de l’article 6, du présent arrêté, et le montant de l’abon
nement doit être déduit de celui des prix de main-d’œuvre établis 
comme il est dit â l’article 11.

L’inscription aux feuilles mensuelles du travail, de l'abonnement 
et du montant des frais d'outillage ou menues fournitures, a lieu 
conform ément aux prescriptions du règlement du 4 août 18G4 sur la 
comptabilité du pécule.
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Tnvifs ili'linitiîa. — Form es îles propositions. —  T an x  (les indemnités 
à  payer en  eus île chôm age.

Art. 13. — Les propositions pour la fixation des salaires ou prix de 
main-d’œuvre à payer aux détenus d'après les bases énoncées ci-dessus 
sont établies dans la forme du modèle n° 4 annexé au présent arrêté. 
Ces propositions, accompagnées dos états n™ 1, 2 et 3, ainsi que du 
projet de tarif (modèle n" 5), du prix do. vente aux détenus des outils 
et menues fournitures à la charge de ceux-ci, sont adressées au préfet, 
qui les transmet au ministre avec ses observations.

Au tableau n0 4 figurent des propositions pour la fixation des indem
nités à payer au Trésor par l’entrepreneur, lorsque, par sa faute, 
celui-ci laisse des détenus sans travail.

Décision (lu m inistre. — D ate do la  mise à  exécution.
Affichage dans les a te liers.

Art. IL  — Il est statué par le ministre, qui prend l'avis du comité 
dos inspecteurs généraux dos services administratifs, section des éta
blissements pénitentiaires.

La décision portant approbation des tarifs llxe la date à partir de 
laquelle ils seront mis en vigueur.

Un tableau des prix do main-d'œuvre adoptés par le ministre, de 
l'abonnement à payer pour menus outils et fournitures, et des prix 
nets à appliquer, est afticlié dans les ateliers en autant d’exemplaires 
qu’il est nécessaire pour que les condamnés puissent facilement en 
prendre connaissance. 11 en est de même des prix auxquels leur sor.t 
comptés los outils et fournitures à leur charge.

Faculté  du révision du» tarifs.

Art. 13. — Los tarifs arrêtés par le ministre no pourront être ravisés 
qu’après un délai d’un an, à partir do leur mise on vigueur.

Prix  ï\  payer pendant la période d 'élaboration des tarifs.
Itappel en cas (l'augm entation.

Art. 1<>. — Dans l'intervalle (pii s’écoulera entre l’expiration du 
délai do six mois indiqué à l’article 2 du présent arrêté et la mise en 
vigueur du tarif définitif, les prix de main-d’œuvre seront déterminés 
par une décision du ministre, rendue sur la proposition du directeur 
et l’avis du préfet, 1’cntrepi eneur entendu.

Cette disposition est applicable au temps compris entre la mise en 
révision d’un tarif définitif et le  règlement du nouvoau tarif.

Si l’ensemble des prix du tarif définitif ou du tarif révisé fait res
sortir une augmentation sur l’ensemble des prix pavés antérieurement, 
l’entrepreneur peut être tenu envers le Trésor à un versement com
plémentaire calculé d’après le taux proportionnel de cette augmenta
tion, en raison du montant, gratifications non comprises, des feuilles 
de travail de l'industrie tarifée, depuis l'expiration du délai de six 
mois mentionné ci-dessus ou la mise en révision du tarif définitif
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jusqu’il la date déterminée par le ministre, en exécution du paragra
phe 2 cle l’article 14.

Introduction  d’urtidcH non mentionnas a u x  tarif» définitif.-*.
A ssim ilations. — Tarifa additionnels.

Art. 17. — Lorsqu'il y  aura lieu â l’introduction d’articlcs non pré
vus .111 tarif régulièrement approuvé, si cotte mesure, soit par le 
nombre, soit par la nature des produits à confectionner ou fabriquer, 
ne peut être considérée comme modifiant les conditions essentielles 
de l’industrie, ou l’économie générale du tarif, les prix de main- 
d’œuvre seront fixés, d’après ceux des articles analogues, par le direc
teur, sur la proposition de l'entrepreneur et l’avis de l’inspecteur. 
Dans le cas contraire, il est procédé à l’établissement d’un tarif addi
tionnel, dans la forme réglementaire.

Applicntion des règles ci-dessus aux  trav au x  de fabrication ou confection 
pour lo service de* établissem ents p é n ite n tia ire .

Art. 18. — Les dispositions du présent arrêté sont applicables à la 
formation des tarifs concernant la fabrication ou la confection cle 
produits destinés au service des établissements pénitentiaires, comme 
de ceux qui doivent être livrés au commerce. Dans les établissements 
administrés par voie cle régie, l'économe est substitué à l ’entrepre
neur pour l’élaboration des projets de tarifs.

Prix  de m ain-d’œ uvre de3 détenus employés aux  trav au x  do bâtim ents.

Art. 19. — Lorsque des condamnés sont employés à des travaux de 
constrution et autres travaux analogues, soit dans les établissements 
en entreprise, soit dans les établissements en régie, leur salaire est 
réglé d’après la série cle prix adoptée pour les travaux publics dans 
la localité, et proportionnellement à la force productive des détenus 
par rapport à celle des ouvriers libres, sous la déduction des frais 
accessoires restant à la charge de ceux-ci et supportés par l’État ou 
les entrepreneurs, dans les maisons centrales.

L’architecte de l’administration fait les propositions ; l’inspecteur, 
le  directeur et le préfet donnent leur avis ; le ministre statue.

P rix  de m ain-d’œ uvre des détenus employés aux  services économiques 
ou agricoles, aux trav au x  de cu ltu re , etc.

Art. 20. — Les salaires des condamnés employés aux services écono
miques ou agricoles et aux travaux de culture ou autres travaux 
analogues sont réglés par le ministre, sur la proposition de l’entre
preneur, de l’économe ou du régisseur des cultures, et sur l ’avis de 
l ’inspecteur et clu directeur. Ces propositions et avis sont présentés 
dans la forme du modèle n° 6 ci-annexé.

Les prix de journée sont calculés de manière à assurer, autant que 
possible, aux détenus, d’une part, des avantages équivalant à la
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moyenne du produit des ateliers industriels où ils auraient pu être 
classés en raison de leurs aptitudes, d’autre part, une rémunération en 
rapport avec les soins particuliers et la dépense de force qui peuvent 
leur être imposés.

ÏAclics iln tra v a il .—  F ixation . — Vérification. — Sanction.

Art. 21.—A moins que la nature du travail n’y mette empêchement, 
les tâches prescrites par le règlement du 10 mai 1839 sont indivi
duelles. Elles sont fixées par le directeur sur la proposition de l’inspec
teur et les observations de l’entrepreneur, de l’économe, du régisseur 
des cultures ou de l'architecte.

Il est établi par le directeur un ordre de service au moyen duquel la 
fixation de la tâche de chaque détenu ot la vérification de l’accomplis
sement de cette tâche puissent avoir lieu au moins une fois par mois. 
L’inspecteur est tenu de mentionner chaque jour, sur son registre de 
rapports, le nombre dos détenus do chaque atelier dont il aura con
trôlé le travail.

Tout détenu qui, sans excuse légitime, n’aura pas fait sa tâche de 
travail, subira, sur son pécule, une retenue qui no pourra dépasser le 
montant de la portion du produit du travail dont le Trésor ou l’entre
prise aura été privé par suite de l'insuffisance de tâche, sans préjudice 
de toute autre punition suivant les circonstances.

M alfaçons, perte, b ris , dégradation .— Dommages excusables.
Dommages non excusables.

Art. 22. — Les malfaçons, perte ou destruction de matières pre
mières ou de produits fabriqués, bris ou dégradation d’outils, métiers, 
etc. ; donnent lieu à une indemnité au profit do la partie lésée.

Si le dommage n'est pas imputable à la mauvaise volonté du détenu, 
un rabais fixé par le directeur, sur l’avis de l ’inspecteur, sauf recours 
au préfet, est opéré sur le prix do main-d’œuvre, avant tout partage ; 
l’endemnité allouée sous cette forme ne peut être supérieure au pro
duit total de cinq journées de travail.

Dans le cas contraire, le dommage doit être intégralement mis au 
compte du pécule disponible de son auteur, sans préjudice de l’appli
cation, s’il y  a lieu, ao l’article 443 du Gode pénal.

Préalablement à toute décision, le détenu sera admis â présenter 
ses justifications en séance de prétoire de justice disciplinaire.

Application du  présent arrê té  aux prisons départem entales.

Art. 23. — Les prescriptions concernant la tarification du travail 
dans les maisons centrales pourront, en vertu de décisions spéciales, 
être rendues applicables, en totalité ou en partie, dans les maisons 
d’arrêt, de justice et de correction.



CODE PÉNITENTIAIRE

A brogation des dispositions antérieures.

Art. 24. — Sont abrogés les arrêtés des 20 avril 1844 et 1er mars 
1852, ainsi que toutes dispositions contraires à celles qui précèdent.

Art. 2 5 .— Lo directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Paris, le 15 avril 1882.
R e n é  G o b l e t .



1882. — 15 a v r i l 2G7

A R RÊTÉ DU 15 A V R IL  1882. 

[M odèle N" 1 .]

DEPARTEMENT D

MAISON CENTRALE DE W 

d

SALA IRES
OÜ PRIX DE MAIN-D’ŒUVRE DE L’INDUSTRIE D

Propositions de l ’E ntrepreneur e t avis de la  Chambre (2)

concernant les p r ix  de l ’industrie libre.

NOMBRE DE DÉTENUS 

q u e  l ' e n t r e p r e n e u r  d e m a n d e  a  o c c u p e r

Maximum :
Minimum :
Moyenne :

C orrection ou force.
12) C liambre de com m erce, C ham bre synd icale . C ham bre consu ltative  des a r ts  e t m anufac

tu re s .
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N* DESIGNATION

DU T R A V A lf..

UNITE.
( I)

PR IX  DE BASE
P R O P O S É S  PA 11L*E.N T|IEPREN ECR

PRIX

payés 
p a r les 

patrons.

h

VAI.ECU
des

outils
ot

four
n itu res

à
la rharjrc 

des

R E S T E

n e t

aux

onvriprs.

«

EXPLICATIONS

D E  r. R N T R B PR R .N E U n.

(1) M ètre cube, m ètre  ca rré , m ètre  lin éa ire , k ilogram m e, nom bre, do uzaine , c e n t, jo u rn é e , e tc.
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A V IS DE LA CHAMBRE

payes 
p a r les 

patrons.

8

VALEUR 
des - 

o u tils  
, e t 

fo u r
n itu re s  

il
la charge 

des 
o u v riers  

9

RESTE

n e t
aux

o uvriers

10

OJJSEttVWTIOKS DE LA. CIIAMURE [)

11
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I

RENSEIGNEMENTS SUR L’APPRENTISSAGE
dans l ’industrie libre. -

RENSEIGNEM ENTS
FOUJINIS PAn L’EXTItBPïlBSEün.

AVIS DE LA CHAMBRE D

OUTILS ET FOURNITURES A LA CHARGE DES OUVRIERS
dans l ’industrie libre.

PROPOSITIONS AVIS DE LA CIIAMDRÉ
d e  l’e n t r e p r e x b u r . D

DÉSIGNATION UNITÉ.

PRIX. OBSERVATIONS. PRIX. OBSERVATIONS.

'

!’

1

A , le 188 . A  , le 188 .

L’E nIrepreneur, Le P résiden t de la  Clianibre,

Vu :

Le Directeur,
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AItnÉTÉ DU 13 AVltlL 1882.

[M o d è l e  n " 2 ]

)
DÉPARTEMENT D

MAISON CENTRALE DE W

d

FRAIS GÉNÉRAUX ET PRODUCTION
afférents a  un personnel de (2J ouvriers libres dans l ’industrie  

d

É v a l u a t io n s  d e  l ’e n t r e p r e n e u r  e t  a v is  d e  (3)

Les frais généraux doivent ê tre  classés dans Tordre su ivan t :

1° Loyer (ou in té rê t e t am ortissem ent à  raison de 5 8 p. 0 / q su ivan t la natu re
des industries, des constructions) e t entretien des locaux affectés aux  bureaux  de 
réception, m agasins de m atières e t produits fabriqués, e t, s ’il y  a lieu, ateliors ; 
‘2° m atériel e t outillage â  la  charge du  fabricant ( in té rê t à  G p. 0/o e t am ortis
sem ent à  déterm iner) ; 3° in té rê ts  à  G p. 0/o de l'approvisionnem ent de m atières 
prem ières ; 4 °assurance ; 5» personnel, (commis contrem aîtres, su rveillan ts, hommes 
de peine, etc. e tc .) ;  0° chauffage et éclairage ; 7® perte  de m atières e t  m alfaçons. 
Sous chaque rubrique, donner l'évaluation détaillée des dépenses.

P o u r évaluer la  production, prendre dix ou v ing t a rtic les, su iv an t l’étendue du 
ta rif , eu com m ençant p a rm i.ceu x  dont les prix  sont les m oins élevés, au tan t dans 
l'o rdre iuverse, e t indiquer lo rendem ent, pendaut une sem aine, de v iu g t ou qua
ran te  ouvriers d ’habileté moyenne confectionnant ces articles.

(1) Force ou correction.
(2) Moyenne entre le maximum et !c minimum portés au tableau n#l .
(3) Chambre de commerce, chambre consultative des arts et manufactures, ou chambre 

syndicale
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ÉVALUATION DES FRAIS GÉNÉRAUX AFFÉRENTS A UN PERSONNEL DE

DETAIL DES DEPENSES

1



1882. — 15 a v i u l  273

OUVRIERS LIBRES PENDANT UNE ANNÉE. ( 308 jours de travail. )

EVALUATIONS DE L'ENTREPRENEUR

EXPLICATIONS E l  JUSTIFICATIONS

VIII .

AVIS DE LA CIIAJIURE D

OBSERVATION:!

18
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ÉVALUATION DE LA PRODUCTION

NM
du

ta r if

T a
bleau 
n" 1. 

1

DESIGNATION

DES ARTICLES

ÉVALUATION DE I/EN TBEPREN EU R!a VIS DE LA CHAMBRE D

QUANTITK
p ro d u ite  

en  six  
jo u r s  
p a r  un  
o u v rie r 

d 'hnb lle té  
m oyenne. 

h

T otal  pour o u v rie rs  pendan t G Jours. 

Soit pour (3) o u v rie rs  pendan t 308 jo u rs .

P roportion  des fra is  pênôraux p a r rap p o rt 
au  m ontan t de la m ain -d ’œ u v re ........... O/o

EXPLICATIONS

! QUANTÎTB
produ ite  
en six  
jo u rs  

pa r un 
ouv rie r 

d’hab ile té  
m oyenne, 

â 10

OBSERVATIONS

11

A , le 188

L'Entrepreneur,

A , le 188

Le P résident de la  Chambre



1882. — 15 a v r i l  275

AHBÊTÉ D U  1 5  A V R IL  1 8 8 2 .  

MODÈLE »’ 3.

D E P A R T E M E N T  '

MAISON CENTRALE DE 

D

INDUSTRIE D

K O M lIltE  DE D E T E N U S  Q U E  I /E N T R E P R E N E U R  P R O P O S E  D 'E M P L O Y E R

Maximum :
Minimum : ■
Moyenne :

F rais généraux et production a fférents à un atelier occupant en moyenne
détenus.

É valuations-̂  de l’E ntkem iekeur . A vis de l’Insj'BCTeur et  du Directeur

Nota . Les frais généraux doivent ê tre  c lassés dans l’ordre su ivan t:
I. D épenses faites pour l’a te lie r de la m aison cen tra le , au  siège de la m aison de 

com m erce : A. L oyer (ou in té rê t e t am ortissem ent à  raison de 5 à  8 O/o su ivant 
la  na tu re  des industries , des co n stru c tio n s, si l’en trepreneur en e st propriétaire) 
e t  en tre tien  des locaux serv an t de bureaux de réception e t m agasin s de m atières 
prem ières e t produits fabriqués dans les p risons. — B. Personnel (com m is, contre
m aîtres, préparateurs  etc.). — C. Chauffage, éclairage, assurance.

II. D épenses faites la m aison cen tra le: A. Entretien des locaux. — B. Personnel 
libre. — C. Personnel détenu (écrivains, contrem aîtres, hom m es de peine, etc. etc.).
— D. Chauffage, éclairage, assurance. — E. Em ballage e t tran sp o rt des m atières 
prem ières e t des produits fabriqués, frais de voyage. — F. M atériel, outillage e t 
fournitures re s tan t û la charge de l'en trepreneur "(iutérét il 6 O/o e t am ortissem ent).
— G. In térêt ù C O/o de l'approvisionnem ent de m atières prem ières. — II. E ntre tien  
e t b lanchissage de tab lie rs  e t vêtem ents de travail. — I. P e rte s  de m atières e t m a l
façons non rem boursables par voie de reteuue su r  le pécule. Sous chaque rubrique, 
donner l’évaluation détaillée des dépenses.

P o u r évaluer la  production , p ro cé d er , ù. l’égard des détenus, su ivan t le  mode 
indiqué au tableau n° 2 à  l’égard des ouvriers  libres. Les p rix  de m ain-d’œ uvre 
doivent ê tre  calculés au taux de l’industrie  libre.
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ÉVALUATION” D E S F R A IS  G ÉN ÉRA U X  A F F É R E N T S  A  UN  A T E L IE R  '

DÉTAIL 

«les
D É P E N S E S  

t

ÉVALUATIONS DE L'EN TREPREN EU R

EXPLICATIONS HT JUSTIFICATIONS

I
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DETENUS PENDANT UNE ANNÉE (308 jours de travail.)

277

A V IS DE L’IN SPEC TE U R A V IS DU DIRECTEUR

MONTANT OBSERVATIONS MONTANT OBSERVATIONS

4 ü 0 ï  4
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ÉVALUATION DE

N "
DÉSIGNATION

d c a

A R T IC L E S

ÉVALUATION DE L’EN TREPR EN EU R

du

t a r i f .

^Tableau

n - 1 . )

U
N

IT
É

Q U A N T IT É

produite 
en 

six  jo u rs  
par un 
détenu 

d’habiletd 
movenne

r n r x  
dcl'uniU  
au  taux 

de 
l’indus

trie 
libre.

MON

T A N T

E X P L IC A T IO N S

1 2 a 4 r* G
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A V IS DE L’IN SPECTEU R A V IS DU DIRECTEUR

QUANTITÉ

p r o d u i t e  
- e n  
s ix  j o u r s  

p a r  u n  
d é te n u  

d ’h a b i l e té  
m o y e n n e .  

8

PRIX
d e  l’u n i té  
a u  t a u x  

<le 
l ’i n d u s 

t r ie  
l ib re .

9

MON

TANT

10

OBSERVATIONS

I I

QUANTITÉ

p r o d u i te  
e n  

s ix  j o u r s  
p a r  u n  
d é te n u  

d 'h a b i l e té  
m o y e n n e  

ü

PRIX
d e  l’u n i té  
a u  t a u x  

do  
l’i n d u s 

t r i e  
l ib re .

MON

TANT

14

OnSERVATIOSS

15
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SUITE DE L’ÉVALUATION

N**

du
tarif. 

(Tableau 

n- 1.

DÉSIGNATION

des

ARTICI.FR .

QUANTITE

produite 
en 

six  jo u rs  
par un 
détenu 

d’habileté 
m oyenne.

4

ÉVALUATION DE L 'EN TREPREN EU R

PRIX
de l’unité 
au taux 

do 
Piiulus* 

trie 
libre.

o

T o t a l  p o u r

Soit, pour

ouvriers détenus, pendant s ix  jou rs .

pendnnt 308 jo u rs .

P roportion  des fra is  généraux par rapport au m ontant de la 
m ain -d ’œ uvre  ..................................................................... 0/0

A , le

L 'Entrepreneur,

188
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A V IS  DE L 'IN SPEC TE U R

QUANTITE

produite 
en 

s ix  jours 
p a r un 
détenu 

d 'habileté 
moyenne.

PRIX
do l’unité 
au  taux  

de 
l’indus- 

trio 
libre.

o

0/0

OBSERVATIONS

A V IS DU DIRECTEUR

QUANTITE

produite 
en 

six  jo u rs  
par un 
détenu 

d ’habiloté 
m oyennn 

1*2

PR IX
de l’unité 
au  taux  

de 
l'indus

trie  
libro.

13

OBSERVATIONS

o/o

!<> 188

L'Inspecteur,

, le

L e  D irec te u r,

188-
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A R RÊTÉ D ü  15 A V RIL 1882 

[M o d êlb  « • 4 . ]

DEPARTEMENT D

MAISON CENTRALE DE 

(1

I N D U S T R IE  D

TARIF
DES SALAIRES E T  PRIX DE M A lN -n ’lEUVRF. A PAYER AUX DÉTEXUS

Nombre, de détenus à occuper.

PttOl’OSlTIO.NS
de

l 'E n tre 
p ren eu r.

AVIS
de

l'In spec teu r.

AVIS
du

D irec teur.

DÉCISION
du

M in istre .

M aximum
M inimum

P roportion  des fr a is  généraux p a r  ra p p o rt au m ontant de la  
m ain-d’œuvre pou r une moyenne de individus occupes.

JMIOPOSITIQNS
do

l ’E n tre 
p re n e u r.

AVIS
de

l'In spec teu r.

AVIS
du

D irecteur.

DKCISI03
du

M inistre .

D ans la  m aison centrale  
D ans r iu d u s tr ie  lib re

Différence

S o it, e n  chiffres ronds
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CONDITIONS DE L’APPRENTISSAGE

PROPOSITIONS
de

l’e n t r e p r e n e c r

AVIS
de

l/lN’SPECTEUU

AVIS 
du ~ 

d ir e c t e u r

DÉCISION
du  '~"-v 

MINISTRE

Indem nité  à  p a y e r  on cas de chômage.

proposition de l’Entrepreneur :
Avis cle l’Inspecteur :
Avis du Directeur :
Décision du Ministre :
A , le 188 . A , le 188 .

L’E ntrepreneur, L’Inspeclenr,

A , le 188
Le Directeur.

Vu:
,1e 188 .

Le Préfet,

Arrêté le présent tarif, pour être mis à exécution  
ù dater du

Paris, le 188 .

Le M inistre de l'in térieur.
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ARRÊTÉ DU 15 AVRIL 1882.

MAISON CENTRALE
INDUSTKIE D [Modèle n* 5 .]

TARIF
des p r ix  de vente des outils e t menues fou rn itu res a  la charge 

des detenus.

DESIGNATION

des

PROPOSITIONS
de

L*E N TR E PH E N EU n

EXPLICATIONS. O B SER V A T IO N ?

AVIS
du

D IR E C T E U R

O B SER V A T IO N ?

AVIS
dn

M IN IS T R E

O B S E R V A T IO N ?

10
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AVIS AVIS AVIS DÉCISION
DÉSIGNATION de de du du

L 'E N T R E P R E N E U R l ’i n s p e c t k u r D IR E C T E U R M I.N IS T IIE

des
13

H X
A RTICLE;} a O BSER V A TIO N S S O nSE U V A T IO N S et OBSER V A TIO N S

fi. “

1 o 3 4 5 G 7 8 !) 10

A  ,1e 188 .A  ,1e 188 . A  ,1e 188

L ’E ntrepreneur, L 'Inspecteur, L e D irecteur,

V u :

,lu 188 .
Le P réfet,

Arrêté le présent tarif, pour être mis à exécution 
à dater du

Paris, le 188 ,

Le Ministre, de l'In térieur,



1 8 8 2 .  —  1 5  a v iu l 2 8 9

lR RÈTÉ  DU 15 A V RIL 1882. 

Modèle n* G»

DEL'AUTEMKN’T  ï)

MAISON CENTRALE I) 

u

TARIF des salaires des services économiques ou agricoles.

r o l ’l'LATION MOYENNE L>J2 l'ÉT.VBUïSSËMEMT EN 1 8 8  .

Arrêté pour être mis à exécution à dater du

Pai’is, le 188
Le M inistre de l’In térieu r,

vn i 1!)
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NUMÉROS

d'ordre.

1

DÉSIGNATION

des

serv ices.

o

NOMBRE 
d e  d é t e n u s  

h a b i t u e l l e m e n t
. .  o c c u p é s ......
d a n s  c h a q u e  

s e r v i c e .

3

P R O P O S IT IO N S  D E  L ’i îN T n E P E E l îE O n

P r i x
_U e

j o u r n é e
n e t .

4

E x p l i c a t i o n s .

5

•' -

. . f .
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. .A V IS D E  L ’IN S P E C T E U R A V IS  D U  D IR E C T E U R D É C IS IO N  D U  M IN IS T R E

. P r ix  
de 

journée 
net.
.6

O bservations.

7

Prix
de

journde
net.

8

O bservations.

n

Prix
de

journde
net.

1 0

Observations.

11

J» -

’ i 

' 'ï

.-V • - -

t- A , le ISS . A , le ISS . A , le 188 .
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1 8 7 9 .
fi jan v ie r. • C ir c u l a ir e . —  établissem ents pénitentiaires. — Décès dos

détenus é trangers. —• Form alités à r e m p lir ...........................
• 5  jan v ie r. C ir m t l a i r e . —  Mise à. Iji poste ou remise des le ttres  écrites

p a r les condam nés ou it eux adressées dans les maisons
centrales...............................................................................................

17 jan v ie r. C ir c u l a ir e . —  Modifications à  apporter aux résum és men
suels des titres  de perception dans les maisons cen tra les ... 

25 jan v ie r. C ir c u l a ir e . — Instruc tions relatives aux  demandes de
transfèrem ent, dans les quartiers correctionnels, des jeunes
détenus insubordonnés. ; ..............................................................
C ir c u l a ir e .  —  Transmission des bulletins trim estriels 

do décès survenus dans les établissem ents d'éducation
correctionnelle................................................................................

32 février. C i r c u l a ir e . —  Placem ent des jeunes filles comme domes
tiques  ..

20 février. C iuculairk . —  Ktablissememts pénitentiaires. ■— Décès
des détenus é tra n g e rs .....................................................................

5  m ars. C ir c u l a ir e . — Établissem ents pénitentiaires adm inistrés
pat* voie de régie. —  T ravaux de biUiment. —  Envoi
d?un  cadre de d éco m p te ................................................................

1 2  m ars. C i r c u l a ir e . — Demande du compte des dépenses de l'exer
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e tc ..........................................................................................................
C ir c u l a i r e . —  D em ande des décomptes e t é ta ts  de situa- 

tioudcstm vnuxdcbiU im entdunsIes maisons centrales,etc. 
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18  décembre 1878...........................................................................
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à  faire aux conseils g é n é ra u x .....................................................

15 av ril. C ir c u l a ir e . —  Demaude d’un rappo rt sur la  m eilleure
appropriation à  donner aux établissem ents destinés à  rece
voir les jeunes détenus....................................................................
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r ie u r e  d e s  é ta b l is s e m e n ts  p é n i t e n t i a i r e s ........................................... 30
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P a l a i s  d e  J u s t i c e  d e  D i j o n ............................................•........................  35
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2 3  j u i n .  D é c r e t  p o r ta n t  a f f e c ta t io n  d e  la  m a is o n  d ’a r r ê t ,  d e  j u s t i c e
e t  d e  c o r r e c t io n  d o  T o u r s .........................................................................  38
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é v a d é s ....................................................................................................................  39
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c o n d a m n a t io n s  a n t é r i e u r e s ..................................................................... 39

9  j u i l l e t .  N o t e . —  I n s t r u c t io n s  p o u r  le  d é v e lo p p e m e n t  d e  l ’e n s e ig n e 
m e n t  é lé m e n ta i r e  d e  la  g y m n a s t iq u e ,  e t c ..................................... 4 0

11 j u i l l e t .  C i r c u l a i r e . — - I te e o u r s  e n  g rA c e ............................................................. A3

1 4  j u i l l e t .  C i r c u l a i r e .  —  B u l le t in  d e  l ib é r a t i o n  d e s  j e u n e s  d é t e n u s . . l\l\
18 j u i l l e t .  C jr c l ’l a iu e . — • T r a n s f è r e m e n t  d e s  e x tr a d é s  à  l a  f ro n t iè r e

p a r  le s  v o i tu r e s  c e l l u la i r e s ........................................................................ A5

2 2  j u i l l e t .  D é c r e t  p o r ta n t  a f f e c ta t io n  d e  la  m a n o n  d 'a r r ê t  e t  d e  c o r 
r e c t io n  d ’E t a m p e s .......................................................................................... A 6

2  a o û t .  C ir c u l a i r e . —  E ta b l i s s e m e n ts  p é n i t e n t i a i r e s .  —  C o m p ta 
b i l i té  m a t iè r e s  e t  n u m é r a i r e .  —  C e s s io n  d e s  e ffe ts  d 'h a b i l 
le m e n t  e m p o r té s  p a r  d e s  g a r d i e n s e h a n g e a n t  d e  r é s id e n c e . .  4G

19 s e p te m b re .  A r r ê t e . —  F ix a t io n  d u  m o n ta n t  d u  c a u t io n n e m e n t  d u
g re f f ie r -c o m p ta b le  d u  p é n i te n c ie r  a g r i c o le  d e  B e r r o u a g h ia .  l\l

37 o c to b r e .  C ir c u l a ir e . —  E ta b li s s e m e n ts  p é n i t e n t i a i r e s  a d m in is t r é s
p a r  voit? d e  r é g ie .  —  T r a v a u x  d o  h A tim e n t.  —  E n v o i  
d ’u n  c a d re  d e  d é c o m p te ................................. ; ........................................ 4 7

2 4  o c to b re .  C ir c u l a ir e . —  E ta b l i s s e m e n ts  p é n i t e n t i a i r e s .  —  A r r ê té s
d ’e x p u ls i o n ..........................................................................    4 8

5  n o v e m b r e .  C ir c u l a i r e . —  C i r c u la ir e  r e l a t i v e  a u x  g rA c c s  d e s  j e u n e s
d é t e n u s .................................................................................................................  % 9

3 2  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e . —  E ta b l i s s e m e n ts  p é n i t e n t i a i r e s .  —  C o r r e s 
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d e  l i v r e s ..............................................................................................................  51
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11 décembre. 

15 décembre. 

20 décembre.

22 décembre.

1880.
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20 février.

2 1  février.
1er mura.

10 mars.

13 m urs.

22 m ars.

23 m ars.

'24  m ars.

1er avril.

7 avril.

10 avril.

13 avril.

27 avril.

8 mai.

21 mai.
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C a s ie u  judicia ire . D em ande du casier jud ic ia ire  des e m p lo y é s  e t  a g e n ts ,  9 2 .
C a u t io n n e m e n t .  A r r ê té  p o r t a n t  f ix a tio n  d u  c a u tio n n e m e n t  d u  g r e f f ie r - c o m p ta b le  d u  

p é n i t e u c ie r  a g r ic o le  d e  l i e r r o u a g h i a ,  47*
C e l l u l a i r e  (système). A pplication de l a  loi du 5  ju in  1 8 7 5  su r le  r é g im e  des p ri

sons départem entales. Communications 5*1 faire aux  Conseils généraux. Résolution 
du G ouvernem ent d 'assurer l'exécution de la loi. Considérations su r les avan 
tages du système cellulaire. U tilité  d’insister auprès «les assemblées départe
m entales pour obtenir un  vote qui perm ette do donner au x  p ro je ts  une forme 
définitive e t de s ta tu er su r les moyens financiers d ’éxecution dappropriatiou* 
ou constructions nouvelles. 1 7 . — D écret portan t affectation â  l'em prisonnem ent 
individuel de la  maison d’a rrê t près le  Palais de Ju stice  de D ijon, 3 5 . —  
D écret p o rtan t affectation de la  maison d’a rrê t, de ju stice  e t de correction de 
T ours. 3*. — D écret portan t affectation de la maison d’arrêt; et, de correction 
d ’Ktampes, 40 . —  Xote présentée au Conseil supérieur des prisons su r bi 
situation du  service pénitentiaire au  1 T> ja n v ie r  1880. en ce qui concerne Vexe- 
eution de la loi du ô ju in  1S75, 01. — D écret portan t allocation au  départem ent 
de la  Côte-d'Or d’nnê subvention supplém entaire pour la transform ation  de la 
maison d’a rrê t e t de dépôt près le Palais de Ju stice  de D ijon, 79. —  D écret 
portan t reconnaissance de la maison d 'a rrê t e t de justice  de Versailles, 82»

C e l l u l e s .  —  V oyez  C e l l u l a i r e  ( sy s tè m e } .
C h a u f f a g e  e t  é c la i r a g e  d e s  d i r e c te u r s  e t  e m p lo y é s  d u  s e rv ic e  a d m i n i s t r a t i f  d e s  c i r 

c o n s c r ip t io n s  p é n i t e n t i a i r e s .  A l lo c a t io n  d e s  p r e s t a t i o n s  e u  c o m b u s t ib le ,  1 2 5 .

C i r c o n s c r i p t i o n s .  Tjc siège de la  direction de la 2,T‘ circonscription est transféré 
de Fon tev rau lt a  Angers, 59.

C o l o n i e s  p é n i t e n t i a i r e s .  —  l 'oyt'.z J e u n e s  d é t e n u s .
C o m p t a b il it é . Modifications à apporter aux résumés mensuels des titre s  de percep

tion , 0* — Dem ande du compte des dépenses do l’exercice 187B, 15. — Contrôle 
de la  com ptabilité p a r  le s  I n s p e c te u r s  généraux. Instructions.^ — Com ptabilité 
m atiè res: points principaux à observer, 27. —- Comptabilité des greffiers- 
eomptablcs : transm ission d’un questionnaire â rem plir, 27» —  Com ptabilité des 
prisons départem entales, 28. —  Comptabilité matières e t num éraire. Cession 
des effets d ’habilleuient em portés par des gardiens changeant de résidence, 40 *
— Comptabilité m atières. Instructions. Modifications apportées à  quelques unes 
des formules prim itivem ent adoptées. R egistre â  souche pour les^ entrées do 
m atières. Relevé des carnets de d istribution, etc ., 50. — Nouvelles instructions 
concernant les valeurs m obilières perm anentes dans les maisons en en treprise , 07.
— Effets d'habillem ent de gardien provenant d’a ch a t; tenue des écritu res, G7.
—  Envoi d ’un spécimen des nouveaux bulletins des opérations de caisse, 76.
—  Etablissem ents en régie • effets e t objets de g rand  équipem ent ; ils ne doivent 
pas ê tre  classés aux  valeurs mobilières perm anentes, 79. —  Dem ande du résum é 
des comptes de régie pour l’année 1880, 140.

C o m p t e  des dépenses. Dem ande du  compte pour l ’exercice 1878* Instruc tions, 1 5 .
C o m p t e  d e  r é g ie .  D e m a n d e  d u  r é s u m é  d u  c o m p te  p o u r  l 'a n n é e  1 8 8 0 , 1 4 0 .
C o n d a m n a t i o n s  à un an e t au-dessous. Elles seront subies dans les prisons départe

mentales à l’expiration des peines subies dans les maisons centrales, 197»
C o n d a m n a t io n s  a n té r ie u r e s .  L e u r  in s c r ip t io n  s u r  le s  e x t r a i t s  j u d ic i a i r e s ,  3 9 .

C o n d a m n a t i o n s  péeuuiaîres. Application du produit du trav a il des détenus des 
maisons centrales au  payem ent des condam nations pécuniaires dues p a r eux au 
Trésor. Instruc tions. Pièces à  é tab lir e t à  fournir, 100 e t 154* E ta t nomi
natif des condamnés entrés pendant le mois (modèle n° l ) ,  111. —  Fiches indi
viduelles indiquant le m ontant des sommes dues (modèle n° 2), 111. — Anuexe 
au  liv ret du pécule (modèle 110 3) ,  112. — E ta t nom inatif des détenus au  compte



TABLti' ANALYTIQUE 3 0 1

desquels il îi été inscrit des sommes supérieures A 100 Ir . ne p rovenant pus du 
produ it du  tra v a il (m odèle iv> t i ), 113. —  E ta t d« liquidation des nommes 
retenues pour condam nations pécuniaires (modèle n° 5), — à  rem ettre n chaque 
libéré), l i f t .  —  Bordereau des sommes versées au  percepteur (modèle n° 0). 11». 
—  Avis de transfèrem ent au  percep teur (modèle n" 7). 116, 198.

Conhkil supérieur «le.** prisons. N ote p résen tée  au  Conseil su r la situation  du  service 
pénitentiaire au  15 janv ier 1880 (Exécution de la  loi du  5 ju in  1875), 01. — 
Decreto po rtan t organisation du  Conseil .supérieur des prisons, 129, augm entant 
le nom bre des membres, H 4 , réorganisant le Conseil, 129» — A rrêtés et déci
sions nom m ant des membres du  Conseil, 130, i/ift, 220.

C o n s k i l s  d e  s u r v e i l l a n c e  p r è s  d o s  é t a b l i s s e m e n t s  d ’é d u c a t i o n  c o r r e c t i o n n e l l e .  103.
C o n s i g n a t i o n s .  11 convient de ne pas étendre leur durée au  delà d'une, année 

lorsqu'elle* sont prononcées â  titre  de punition ou par m esure de précaution ou 
de sûreté. En cas de prolongation nécessaire, une autorisation spéciale doit ê tre  
provoquée, 34.

Co h kespondanck . L a  mise à  la  poste ou lu remise des le ttres écrites par les condam 
nés ou si eux adressées doit se faire dans les limites de tem ps strictem ent 
nécessaires, r,. — Correspondance des détenus avec leurs défenseurs ; elle peut 
ê tre  faite p a r le ttres closes, 50. —  E nvoi d*un modèle d’en-tète de le ttre s , 213, 
2 I/|. — Suppression de la m ention « M inistère de rrn té r ieu r » su r les formules 
employées pour leur correspondance par les directeurs ou d irectrices des m ai
sons pénitentiaires dirigée.-} p a r des particu liers , 2*29.

Coup ü’£ tat du 2 décembre 1)551. Application de la loi du 30 ju ille t 1881. —̂ In 
structions en vue de faciliter aux  intéressés la  reconstitution de leurs titres  à 
indemnités par des recherches dans les archives des greffes des établissem ents 
pénitentiaires, 109.

Cîumks commis dans les prisons. A pplication de la loi du 25 décembre 1880 ; in s tru c 
tions, 191. — Texte de la  loi, 12H.

Cuimks ou délits politiques ou de presse. Condamnés pour crimes ou délits se ra tta 
chant aux  insurrections de 1870-71» Envoi d’un cadre de renseignem ents, en 
vue d’un projet d 'am nistie. 93.

D

D é c è s . Décès des détenus é trangers. Form alités à  rem plir pour la remise aux 
familles du pécule, des effets e t des bijoux laissés par les décédés. Les directeurs 
devront, à  l’avenir, donner avis du  décès au  M iuistre de l’in térieur qui fera 
parveu ir aux  agents consulaires, p a r  l'in term édiaire du M inistre des affaires 
érangeres, telles communications qu ’il appartiendra, 5. — Le bulletin des jeunes 
détenus décédés dans les divers établissem ents pénitentiaires doit être adressé 
à  l'adm inistration centrale à re sp ira tio n  de chaque trim estre , 8. — L'extrait, 
jud ic ia ire  des détenus é trangers décédés doit être transm is au  M inistère de 
l'in térieu r avec le bulletin conforme, nu modèle annexé* i\ la  circulaire du  2 sep
tem bre 1875, 9. —  Avis â donner aux familles des maladies g raves e t des décès 
des jeunes détenus, 210.

D écomctk des travaux  tic bâtiment- dans les établissem ents en régie. E nvoi d ’un 
cadre, 10. — Demande des décom ptes e t é tats de situation, 16. — Envoi d ’un 
cadre de décompte, f|7.

D kkkxskuus. Correspondance des détenus avec leurs défenseurs, 50»
DÉl'AUTKMKNTALKS (prisons}. L e  siège île la direction de la 23e circonscription est 

transféré de F on tev rau lt à A ngers, 59. —  Arm em ent des gardiens-cliefs. A vis d’un 
m arché passé pour cette fourn itu re , 81. —  Allocations aux d irecteurs e t employés 
du service adm inistratif des circonscriptions pénitentiaires des p restations en 
combustible pour leur chauffage e t leur éclairage personnels, 125. —  E crous, 
C om ptabilité des fonds des détenus, évasions, suicides, en treprise des serv i
ces, 160. —  Les condamnés frappés de plusieurs peines devront sub ir, à  l ’aven ir, 
dans les prisons départem entales, les condam nations à  un em prisonnem ent d’un 
an  e t au-dessous ; ils seront, en conséquence, extraits des maisons centrales à 
l'expiration des peines qu’ils y subissaient, 197» — Prccautious à  prendre pour 
p révenir les évasions, 200 e t suiv* —  Modifications à  apporter au  cadre du  pur- 
soimel de surveillance ; créations e t suppressions d'emplois, 207, 20#, 209*
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D é p e n s e s .  Demande du com pte des dépenses de l'exercice 1878, 15. —  Recomman
dations pour la rédaction du  bulletin  mensuel des dépenses, 9G.

D ix iè m e s  supplém entaires alloués aux  détenus en raison do leur trav a il e t de le u r  - 
bonne conduite. L a p roportion-do dix pour. cent, doit tou jou rs..ê tre  observée 
nonobstant les disponibilités qui ont pu  se produire dans un  sem estre, 207.

E

É d u c a t i o n  correctionnelle. —  Voyez J e u n e s  d é t e n u s .

E n c e l l u l e m e n t .  —  Voyez C e l l u l a i r e  ( s y s t è m e ) .

E n f a n t s  a s s i s té s .  L o r s q u e  d e s  p u p i l l e s  d e  l ’A s s i s ta n c e  p u b l iq u e  o n t  é t é  s o u m is  à  
l 'é d u c a tio n  c o r r e c t io n n e l le ,  le s  d i r e c te u r s  d o iv e n t  n o t if ie r  a u x  c o m m iss io n s  
h o s p ita l iè r e s ' l e u r  m is e  e n  l ib e r té ,  l e u r  p la c e m e n t  c h e z  d e s  p a r t i c u l i e r s ,  l e u r  
e n g a g e m e n t  d a n s  l ’a r m é e ,  5

E n g a g e m e n t  des jeunes détenus dans la rm ee . I l  peut avo ir lieu toute époque de 
l’année (décret du  3 ju ille t 1881), 205. — Les d irecteurs  des établissem ents 
d’éducation correctionnelle peuvent m aintenir dans l’effectif, à  la  condition quo 
les intéressés y  consentent, les jeunes gens qui anraien t a tte in t la  date de leur 
libération (18 ans), ju squ 'il ce que les form alités nécessaires a ien t été remplies 
pour leur engagem ent dans l'arm ée, 227.

E n s e i g n e m e n t .  Dem ande de renseignements su r les résu lta ts  de renseignem ent p ri
m aire dans les colonies péuiteutiaircs privées, en 1879. E nvoi d’un tableau, 73. 
E nvoi d’un nouveau modèle d ’é ta t, 230.

E n t r e p r e n e u r s .  L ’excédent de dépenses résu ltan t du régim e alim entaire spécial 
p rescrit pour le jo u r  de la  F ê te  nationale leur sera rem boursé su r  production 
d ’états, 90*

E n t r e l m u s e .  V aleurs mobilières perm anentes dans les établissem ents e n  entreprise. 
L eur com ptabilité, (57.

E q u i p e m e n t .  Effets d ’objets composant le g rand  équipem ent e t pièces séparées 
nécessaires à l’en tretien  ou aux réparations. Mode de classem ent, 71. —  Ils  ne 
doivent pas ê tre  classes aux  valeurs mobilières perm anentes dans les établisse
m ents en régie, 70.

E t r a n g e r s . Form alités à  rem plir en cas de décès des détenus étrangers, 5 . — L ’ex
tra it judicia ire  des détenus é trangers décédés doit être transm is au M inistère 
do l'in térieu r avec le bulletin conforme au  modèle annexé à  la  circulaire 
du 2  septem bre 1 8 7 5 , 9 .

E v a d é s .  Les directeurs des établissem ents non publics d’éducation correctionnelle 
doivent fournir, dès qu’un  jeune  détenu évadé a u ra  été ré in tégré  autrem ent 
que par le service des transpo rts  cellulaires, un  bulletin  indiquant la  durée de 
l’absence do l’enfant, 39. — Pécule disponible des évadés réin tégrés. M anière 
de passer écriture de l'am ende do 50 fr ., 9ft.

E v a s i o n s ,  IC O .  — Mesures à  prendre en cas d’évasion e t de réin tégration  des j e u u e s  
détenus, 108. — Précautions à  prendre pour les préven ir, 200 e t su iv .

E x a m e n  d e s  c a n d id a t s  g a rd ie n s -c h e f s  e t  g a rd ie n s  c o m m is -g re fH c r s ,  1 5 8 .

E x é c u t i o n  des peines. Les condamnés frappés de plusieurs peines devront subir, 
dans les prisons départem entales, les condam nations à  un  em prisonnem ent d’un 
an  et au-dessous ; ils seront, en conséquence, ex tra its  des maisons centrales a  
l’expiration des peines qu’ils y  subissaient, 197.

E x p u l s i o n . A rrêtés d’expulsion. Les notices concernant, les étrangers à  expulser 
fournies par les d irecteurs doivent toujours être la reproduction absolum ent 
exacte des renseignem ents transm is p a r les parquets, 48.

E x t r a d e s .  Le transfèrem ent des extradés à  la  frontière sera  exclusivem ent fa it A 

rev e n ir p a r le service des voitures cellulaires. Les P réfets  doivent aviser l’adm i
nistration  centrale dès qu’un inculpé sera p rê t à  p a rtir ,  /j5.

E x t r a i t s  judiciaires. Les ex tra its  judicia ires des condam nés envoyés dans les m ai
sons centrales doiveut m entionner toutes les condam nations antérieurem ent 
encourues par eux. U tilité  de cette m ention. Les d irecteurs  renverron t a u  greffe 
d ’où il ém ane, pour le faire com pléter, to u t ex tra it qui ne contiendrait pas lo 
relevé détaillé des condam nations antérieures, 39.

F ête nationale. Instruc tions : suspension du  trav a il, régim e alimentaire* Rem bour
sement aux  en trepreneurs, 96.



TABLE ANALYTIQUE 3 0 3

F

FpKSiuiiKS. Suppression tlo ht m ention « M inistère de l'in térieur » su r les formules 
employées pour leur correspondance pur les directeurs ou d irectrices des maisons 
pénitentiaires dirigées p a r des particulier*, 220.

F rais de justice'. Application du  p rodu it du  travail des détenus au  payem ent des 
amendes et frais  de ju stice  dus par eux au  Trésor (décret du 22 octobre 1880), 
107 et 15fc. — Instruc tions, 15.1 et su iv ., 198.

(I

GAnUIENa. —  VofffiX P k h s o n n k l .
G r â c e s .  Les recours en grileo ne sont accueillis pur la C hancellerie qu’au ta n t que 

la moitié de la peine au m oins a  été subie. Les détenus doivent ê tre  invités â 
s 'absten ir de form er des demandes qui ne peuvent être pour eux d 'aucune u tilité , 
y*. — Envoi d 'un cadre destiné à  recevoir les renseignem ents relatifs aux con
damnés proposés pour des grilccs ; observations e t recom m andations spéciales, fil).
—  C irculaire re la tive  aux  gr»\ce*. Uappel des instructions précédentes, 121.
— Demande du  trav a il des grâces de 1882, 215.

G y m n a s t i q u e .  Instructions pour le développement de renseignem ent élém entaire de 
la gym nastique dans les maisons d ’éducation correctionnelle de filles, 40.

II

H a ih l i .kmkxt . Cession des effets d 'habillem ent em portés par des gardiens changeant 
de résidence, ft6. — Instruc tions su r  la  tenue des écritures en cc qui concerne 
les effets d 'habillem ent de gardien  provenant d 'achat, 07. —  Instructions au 
su je t de l'évaluation des effets d 'habillem ent emportés par les gardiens changeant 
de résidence : fixation de leu r durée ; tableau des effets dont lu durée ne dépasse 
pas 18 mois, 1/|5 *, — dont la durée dépasse 18 mois, lftü. — M esures à prendre 
pour em pêcher les trafics d ’effets d 'habillem ent, 105.

I

I m p r i m é s .  D istribution  des im prim és pour ex tra its  de jugem ents e t notices indivi
duelles. KUo est confiée aux  directeurs des circonscriptions pénitentiaires, 58. 

I n d u s t r i e s  (choix des), 159.
I n spe c tio n  générale. In s truc tions  pour la tournée de 1880. Maisons centrales : ean- 

tiuc des gardions, règles du silence, trav a il, tâches. P risons départem entales : 
trav a il, écoles, objets d ivers. Etablissem ents d’éducation correctionnelle : ensei
gnem ent professionnel, pécule des jeunes détenus, instruction p rim aire, pcrsouncl 
des colonies privées, pincem ent chez des tiers. Com ptabilité espèces e t m atiè
res, 82 et su iv . — Instructions adressées aux inspecteurs généraux su r l'accom
plissement de leur mission annuelle, .157 e t su iv . ~  Personnel : préparation des 
notices individuelles; indication des services antérieurs donnant d ro it n la 
re tra ite , 157. — C andidats gardiens-chefs e t gardiens commis-greffiers ;  feuilles 
d'examcm, 158. — M aisons cen tra les : régim e m oral, silence, tilehes, choix des 
industries, fabrication et confection en régie, 101), 160. — Prisons départem en
tales : écrous, com ptabilité des fonds des détenus, évasions, suicides, entreprise 
des services, 100. —  Jeunes détenus : dossiers, libérations provisoires, récom
penses pécuniaires, form ation du pécule, vestiaire, conseils de surveillance, 101, 
102, 103. —  Patronage , 1G4- —  Transfèrem ents : désignation des détenus desti
nés aux  pénitenciers de la  Corse, 10ft.

I n s t r u c t i o n  prim aire des jeuues détenus. Envoi d 'un  questionnaire, 192.
I n s u b o r d o n n é s .  In struc tions relatives aux demandes -de transfèrem ent dans les 

quartiers correctionnels des jeunes détenus insubordonnés, 7.
I n v e n t a i r e .  E nvoi de spécimens de modèles prescrits p a r l'in struction  du 18 décem

bre 1878 pour riuvcu ta ire  des valeurs niobiliaires perm anentes dans les établis
sem ents en  entreprise, 16*
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J

Jb ü n k s  d é te n u s .  Les demandes île transfèrem ent, dans les quartie rs  correctionnels 
- des jeunes détenus insubordonnés doivent ê tre  accompagnées de ra v is  des con 

seils de surveillance c t.d c  l’av is du  médecin, 7* —  Transm ission dcV ̂ bulletins 
trim estriels de décès, 8. —  Placem ent des jeunes filles comme domestiques,. 8 .
—  Dem ande d’un rapport sur la m eilleure appropriation à  donner aux  établisse
m ents destinés à recevoir les jeunes détenus. Considérations su r  la  législation 
anglaise en ce qui concerne les écoles industrielles e t su r un  mode de répartition  
entre les d ivers établissements d ’éducation correctionnelle, des jeunes détenus 
confiés ù l'adm inistration par l ’au to rité  jud ic ia ire , 20 . — Dem ande de proposi
tions pour la  mise en liberté du jeunes détenus, Remises aux  fam illes, engage
m ents m ilitaires, placements chez des tiers. Rôle de?* conseils de surveillance 
institués auprès de chaque maison d ’éducation correctionnelle, 2tf. —  Avis de 
réintégration des jeunes détenus évadés, .'19. — Instruc tions pour le développe
m ent de renseignem ent élémentaire de la gym nastique, 40. -7- R ulletin  de libé
ra tion . (\ti. —  'C irculaire relative au x  grAees, fit). —  Libération des enfants 
assistés. r>ft. — Observations relatives au transfèrem ent des jeunes détenus. 55.
—  Rappel de la circulaire du r> octobre 18(57. Pincem ent des jeunes détenus chez 
les cu ltiva teu rs. E tats  trim estriels à  produire, <55. —  Demande de propositions 
pour la mise en liberté de jeunes détenus, OS» —  Récompenses pécuniaires. 60.
— Rappel des instructions su r les renseignem ents à  fourn ir concernant le per
sonnel des colonies. pénitentiaires privées, 72. — Demande de renseignem ents 
su r lus résu lta ts  de renseignem ent prim aire  dans les colonies pénitentiaires p ri
vées en 1870. Envoi d’un tableau, 73. — Prélèvem ents sur le pécule des jeunes 
détenus, 08. —  Les enfanta malades, estropiés ou infirmes doivent ê tre  signalés 
p a r le ttre  spéciale, 00. — Form ation des dossiers. Itappel des instructions. 122.
— N ouveau modèle de notice individuelle, s tatistique e t médicale, 12/j. — E tats  
trim estriels des enfants placés chez des particu liers) observations concernant 
leu r rédaction, H 3 . — Demande de renseignem ents su r les résu lta ts  de l 'in stru c 
tion prim aire dans les colonies pénitentiaires en 1880, 1/|7. — Dem ande do pro
positions pour la mise en liberté provisoire des jeunes détenus, lfi8 . — Demande 
de renseignem ents su r les'm étiers exercés par les jeunes détenus lidérés en 1877, 
1878. 1870 e t 1880. Envoi d ’un tableau, 1/jO, 150. —  Renseignements à  fournir 
su r les enfants rendus â  leurs parents. E tats  trim estriels à  fournir p a r les 
fam illes. 150 e t su iv . — Dossiers des jeunes détenus,s libérations provisoires, 
récompenses ^éeunittircs, formation du pécule, vestiaire, conseils de su rve il
lance, 101. 102, 1 0 —  Envoi d’un questionnaire a u  su je t de l’instruction  p ri
m aire, 10 2 . —  M esures à  prendre eu cas d'évasions e t de ré in tégration , 198.
— Engagem ent des jeunes détenus dans l'arm ée, 20."». — Avis à donner aux 
familles des maladies graves e t des décès des jeunes détenus, 2 10 . —  Rensei
gnements ù fournir p a r les directeurs de colonies su r les jeunes détenus transfères 
dans les quartie rs  correctionnels, 228. — Engagem ents volontaires dans l’arm ée. 
Los directeurs des établissements d ’éducation correctionnelle peuvent m ain ten ir 
dans l'effectif, à  la  condition que les intéressés y  consentent, les jeunes gens 
qui au raien t a tte in t la date de leur libération (18 ans) , ju s q u à  ce que les fo r
m alités nécessaires aient pu être remplies pour leur engagem ent dans l’arm ée, 227.
— E nvoi d*une nouvelle Formule de bulletin  de libération , 220. — Suppression 
de la mention « Ministère de l’in térieur » su r les formules employées pour leur 
correspondance par les directeurs ou d irectrices des maisons pénitentiaires d ir i
gées par des particuliers, 220. — Demande de renseignem ents su r les résu lta ts  
de l'enseignem ent prim aire dans les établissem ents d’éducation correctionnelle. 
Envoi d’un modèle d ’éta t, — Demande de propositions pour hi mise eu
liberté provisoire de jeunes détenus, 2*38* — Constatation du degré d’îustruction. 
Envoi de modèles, 2IJ8.

L
Jj E t t u t î s  é c r i t e s  p a r  l e s  d é t e n u s  o u  à  e u x  a d r e s s u o s *  E l l e s  d o i v e n t  ê t r e  m i s e s  t i  l a  

p o s t e  o ü  l e u r  ê t r e  r e m i s e s  d a n s  l e s  l i m i t e s  d e  t e m p s  s t r i c t e m e n t  n é c e s s a i r e s ,  6 .
—  Elles peuvent être closes lorsqu’elles sont adressées aux  défenseurs, 50. —  E n 
tête des le ttres , 213.

LmêkatioJ.*. Envoi au  M inistère des é ta ts  m ensuels des condamnés prochainem ent 
libérables. Ces document* doivent ê tre  transm is à  la  direction de l’adm in istra
tion pénitentiaire, 3 i* — Le bulletin de libération des jouucs détenus parvenus
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Ji l'expiration de leur jugem ent doit être envoyé à  l'adm inistration  cen tra le  lu 
jo u r  même du départ, —  Règles i. observer en  cas do libération des entants 
assis tés; les d irecteurs des établissem ents d’éducation correctionnelle doivent 
av iser les commissions hospitalières, 5fj. —  E nvoi d’uuo nouvelle form ule de 
bulletin  de libération pour les jeunes détenus, 220 et suiv.

L ibérés . L a  ville de Cannes est in terd ite  aux  libérés placés sous la  surveillance do 
la  hau te  police, 51. — Demande de renseignem ents su r  les m étiers exercés par 
les jeunes détenus libérés, l/i9.

M

Maisons centhai.ks. Mise à  la  poste ou remise des le ttre s  écrites par les condam nés 
ou à  eux adressées, C. —  Modifications à  appo rter aux  résumés m ensuels des 
titre s  de perception, G. — Demande du compte dos dépenses de l’exercice 1878, 15,
 Demande des décomptes e t é ta ts de situation  des trav au x  de bâtim ent, 10.
  Inventaire des valeurs mobilières perm anentes dans les établissem ents en
entreprise. Kuvoi de spécimens de modèles prescrits par l'instruction  du 18 dé
cem bre 1878, 10. — E tats  des condamnés prochainem ent libérables, 31.
—  D urée des consignations prononcées, 3'i. E x tra its  jud icia ires. Indications des 
condam nations antérieures, 39. — Recours en grâce, 43. — Dem ande des pro
je ts  de budgets spéciaux pour l'exercice 1880, 52. —  Nouvelles instructions 
concernant les valeurs mobilières permanentes dans les maisons en entreprise, 07.
— Vérification de la situation pénale des condam nés, 70. —  Envoi d’un spécimen 
des nouveaux bulletins des opérations de caisse, 70. —  Envoi d 'un  bulletin de 
statistique m orale, 89. —  Pécule disponible des évadés réintégrés, 9ft. — Appli
cation du p rodu it du trav a il des détenus au paiem ent des condam nations pécu
n iaires 'dues par eux au Trésor, 100 et 15't . — Pièces h é tab lir, 110 et suiv.
—  Vérification de la  situation pénale des condam nés. Envoi du cadra d’un é ta t 
m ensuel, 119, 120. —  Envoi du cahier des charges, clauses e t conditions géné
rales applicables au x  travaux  des bâtim ents de l’E ta t affectés au  service péni
ten tia ire ; cahier des charges, 131 et su iv . —  Exécution au  décret du 22 octobre 
1880 su r le paiem ent des amendes e t frais de ju stice  dus par les condamnés, 
107 e t -l.Vi — Régime m oral, silence, tâches, choix des industries, fabrication 
e t confection eu régie, 159, 100. — Mesures à  prendre pour empêcher les trafics 
d'effets d 'habillem ent, 105. — Application du décret -du 22 octobre 1880 aux 
détenus des maisons centrales transférés dans les prisons départem entales : le 
m ontant des amendes et frais de ju stice  dont ils sont débiteurs envers l’E ta t 
doit être retenu su r leur pécule avan t leur transfèrem ent, 198_. — Demande des 
projets de budgets spéciaux de l'exercice 1882 pour les maisons centrales et 
établissem ents assim ilés, 205. — Allocation de dixièmes supplém entaires aux 
détenus en raison de leur travail e t de leur bonne conduite ; la  proportion de 
dix pour cent doit toujours être conservée, nonobstant les disponibilités qui ont 
pu se produire dans le courant d 'un sem estre, 207. —  Correspondance des déte
nus. Un-tête des le ttres. Envoi d’un modèle, 213. — Instructions pour 
l’euvoi des décomptes e t é ta ts de situation des trav au x  de bâtim ent, 228.
—  Réglementation du trava il. Envoi d 'un  a rrê té . Instructions, 2 4 5 .— Obliga
tion du trav a il. R appel des règlem ents an térieurs, 215. —  Considérations su r 
la concurrence que ferait à  l'industrie  libre le trav a il des condam nés, 2'|G.
 Inconvénients résultan t de l'in troduction dans les établissem ents pénitentiaires
d 'un  genre d 'industrie  nouveau non autorisé par l'adm inistration  centrale, 248. 
Dispositions nouvelles adoptées, 249 ot su iv . — Consultation des Cham bres de 
commerce e t des cham bres syndicales, 252 e t su iv . — A rrêté portan t réglem en
tation du trav a il, 259 e t suiv. — Modèles de tableaux à  dresser et à  fournir cil 
vue de l’étude des questions se ra ttachan t à  l’introduction d’industries nouvelles 
dans les établissem ents pénitentiaires, 207 et suiv.

Maladks, estropiés ou infirmes. Les enfants malades ou infirmes, impropres aux 
trav au x  des champs dans les colonies, doivent être signalés par le ttre  spéciale, 
en vue des m esures à  prendre par l'adm inistration centrale pour leur transfère- 
n ient, 99. — Avis à donner aux  familles des m aladies g raves e t des décès des 
jeunes détenus, 210*

Métiehs exercés p a r les jeunes détenus libérés. Dem ande de renseignem ents, l.'iO.
Mise  en liberté. Demande de propositions pour la mise en liberté de jeunes détenus. 

Instructions. Remise aux parents, engagem ent m ilitaire, placem ent chez des 
tiers. In té rê t qu'il y a  à confier dej enfants dos particu liers . Renseignem ents
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à fournir su r le fonctionnem ent des conseils de surveillance, 23. Mise en liberté 
provisoire des jeunes détenus. Rappel des instructions. Recom m andations nou
velles, 148. —  R enseignem ents semestriels à fournir par les fam illes des jeuues 
détenus mis en liberté  provisoire, 150 et suiv. —  D em ande de propositions 
p ou r la  m ise ch liberté  provisoire do jeunes* détenus, 238. "~-

]\r

N o t e s  a n n u e l l e s  s u r  lo  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f  ( a v a n c e m e n t  e t  g r a t i f i c a t i o n s ) ,  1 1 7 .
—  su r le personnel de surveillance, 166. —  Modèles d’im prim és, é ta ts  de p ro
positions, 167 100*

N o t i c e s  individuelles su r le personnel. Recom m andations concernant leu r rédac
tion , 157.

P

P a t r o n a g e . C irculaire aux  préfets concernant le développement des institu tions de 
patronage p ou r les libérés. Rappel des instructions. Il y  a lieu de stim uler le 
zèle des commissions do surveillance; demande d’un rappo rt spécial su r l’étafc 
de la  question dans les départem ents, 32, 33. —  C irculaire concernant la  création 
e t l'organisation des sociétés do patronage. Instructions pour le fonctionnem ent 
de ces sociétés, 234* — N om enclature des sociétés de patronage ex istan t dans 
les différents départem ents, 237.

P é c u l e .  Pécule disponible des évadés réintégrés. M anière de passer écriture  de 
ram ende de 50 fr .,  94. —  Prélèvem ents il  opérer su r le pécule des jeunes 
d é ten u s; la quotité  doit en être fixée par les préfets, 98. — R eliquat du pécule 
disponible au jo u r de la sortie des maisons centrales, 10C. —  E u  cas de transfè
rem ent d’un détenu d’une maison centrale dans une prison .départem entale, le 
m ontant des amendes e t  frais de ju s tice  dont il est débiteur envers l 'E ta t doit 
ê tre  prélevé su r son pécule av an t sou transfèrem ent, 198. —  Allocation do 
dixièmes supplém entaires aux  détenus en raison de leur trav a il e t de leu r bonne 
conduite.; la proportion de dix pour cent doit toujours ê tre  observée, nonobstant 
les disponibilités qui ont pu  se produire dans le cours d’un sem estre, 207.

P e in e s  c u m u lé e s .  L e s  c o n d a m n é s  f r a p p é s  d e  p lu s ie u r s  p e in e s  d o v r o n t  s u b i r ,  à  l ’a v e 
n i r ,  d a n s  l e s  p r is o n s  d é p a r t e m e n ta l e s ,  le s  c o n d a m n a t io n s  à  u n  e m p r i s o n n e m e n t  
d ’u n  a n  e t  a u -d e s s o u s ;  l i s s e r o n t ,  en  c o n s é q u e n c e ,  e x t r a i t s  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s  
à  l ’e x p ir a t io n  d e s  p e in e s  q u ’i ls  y  s u b is s a ie n t ,  1 9 7 .

P ê n i t e x c i e k s  agricoles. Choix des condam nés à  envoyer des m aisons centrales dans 
les péuitenciers ugricoles de la Corse, 25, 164»

P k k s o n n k l .  Considérations su r l’u tilité  d 'augm enter, en vue d ’uu m eilleur recru te- 
tem eut, les émoluments du personucl de garde e t do surveillance dans certains 
établissem ents. Instruc tions aux inspecteurs généraux pour la  désignation de 
ces établissem ents, 28. —  Demande d’un é ta t re la tif aux surveillantes relig ieu
ses, 31. — Rapports en tre  le personnel des établissem ents e t les détenus ; in te r
diction do toute» relations d’in térêt ; les détenus no doivent pas être occupés 
au  service particulier des em ployés; aucun trava il industriel ne doit leu r être 
remis directem ent ; fournitures de denrées aux employés ; prohibitions, 35 et su iv .
—  Interdiction d ’occuper des gardiens ou femmes de gardiens au  service person
nel dos employés, 38. —  Rappel des instructions su r  les rcuseigncnicnts à  
fournir su r le personnel des colonies pénitentiaires privées, 72. —  Contrôle des 
m embres du personnel des services pénitentiaires pourvus du grade d’officier 
dans la réserve do l’année  active ou Tannée territo ria le , 80. —  A rm em ent des

• gardiens-chefs des prisons départm entales ; av is d ’un m arché passé pour cette 
fourniture, 81. — D em ande du casier judicia ire  do3 employés e t agents, 92 .
— Règles à  observer pour les propositions d’admission ii la  re tra ite , 99. —• 
Demande de notes annuelles su r le personnel adm inistra tif pour la  préparation  
du trav a il d’avancem ent e t de gratifications, 117. — Modèle d ’é ta t de proposi
tions, 118. —  Allocation aux  d irecteurs e t employés du  service adm inistratif 
des circonscriptions pénitentiaires des prestations en combustible pour leu r 
chauffage et leu r éclairage personnels, 120. — Envoi d 'un  arrê té  portant 
allocation de supplém ents de tra item ent aux agents du personnel de surveillance 
de divers établissem ents, 125 et suiv. —  Rédaction des notices individuelles; 
indication des services an térieurs  donnant dro it i\ la  r e tr a i te ,  157. — Can-'
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’ d idats gardiens-chefs e t gard iens com m is-greffiers ; production des feuilles 
d’exam en, 158. —  Notes annuelles su r  le personnel de surveillance. T ravail 
d 'avancem ent ot de gratifications, 106. —  Modèles d ’im prim és, 167 à  100.
—  M o d if ic a t io n s  à  a p p o r t e r  a u  c a d r e  d u  p e r s o n n e l  d e  s u r v e i l l a n c e  d e s  
p r i s o n s  d é p a r te in e n a le s  ; e r é a t io u s  e t  s u p p re s s io n s  d ’e m p lo i ,  2 0 7 ,  2 0 8 ,  2 0 9 .
—  A rrête  du 8 novem bre 1881 p o rtan t fixation des tra item ents du  personnel de 
surveillance des établissem ents pénitentiaires d ’Algérie, 210. — A pplication aux 
gardiens des dispositions de l'article  177 du Code pénal: offres ou promesses

. agréées, dons ou présents reçus; poursuites judiciaires, 211. —  N otes annuelles 
su r  le personnel adm inistra tif. T ravail d'avancem ent e t de gratifications, 212.
—  Règles îl observer pour la  transm ission  à  l’adm inistration centrale des a rrê tés  
p o rtan t nomination de gardiens. Pièces â  produire, 219.

P h a r m a c ie . D ans les établissem ents o ù  les préparations pharm aceutiques ne sont 
pas exclusivem ent confiées à  un homme de l ’a r t, il y  a  lieu d’exclure des dépôts 
de m édicaments toutes les substances qui ne peuvent être adm inistrées sans 
danger p a r des personnes inexpérim entées, 34*

P l a c e m e n t . Recommandations en vue du  placem ent des jeunes filles détenues comme 
dom estiques; connaissances e t éducation spéciale qu'il im porte de leur donner 

cet effet, 8. — De l’in térêt qu‘il peut y  avoir à  placer des enfants cliez des 
particu liers . 23. P lacem ent des jeunes détenus chez les cn ltivateurs. E tats  tr i
m estriels â  fournir, 65.

P o s t e s  m i l i t a i r e s .  R e n s e ig n e m e n ts  d e m a n d é s  a u x  I n s p e c t e u r s  g é n é ra u x  e n  v u e  d e  
l a  r é p a r t i t io n  d e s  p o s te s  m i l i t a i r e s  c h a r g é s  d e  la  g a r d e  e x té r ie u r e  d e s  é ta b l is s e 
m e n ts  p é n i t e n t i a i r e s ,  3 0 .

P r e s t a t io n s  c ti c o m b u s t ib le  p o u r  le  c h a u f f a g e  e t  l 'é c l a i r a g e  p e rs o n n e ls  d e s  d i r e c te u r s  
e t  e m p lo y é s  d u  s e rv ic e  a d m i n i s t r a t i f  d e s  c i r c o n s c r ip t io n s  p é n i t e n t i a i r e s .  1 2 5 .

P r is o n s  départem entales. —  Voyez D é p a r t e m e n t a l e s  (prisons).
P r o d u i t  du tra v a il. Sou applicatiou au  paiem ent des condam nations pécuniaires 

ducs par les détenus des maisons centrales au Trésor, 100 e t suiv. —  Son appli
cation au paiement des amendes e t frais de ju s tice , 107 e t 154*

Q
Q u a r t ie r s  correctionnels. Instruc tions relatives aux demandes de transfèrem ent 

dans les quartiers correctionnels des jeunes détenus insubordonnés, 7. — Rensei
gnem ents à  fournir par les d irecteurs de colonies su r les jeunes détenus transférés 
dans les quartie rs  correctionnels, 228.

R
R é c o m p e n s e s  pécuniaires. Dem ande de renseignem ents su r la  manière dont l’a rt. 91 

jlu règlem ent général du 10 av ril 1869 est appliqué dans les établissem ents 
p rivés d 'éducation correctionnelle, 60. —  Allocation de dixièmes supplém entai
res aux détenus des maisons centrales en raison de leur trav a il e t de leur bonne 
condu ite : la  proportion de dix pour «ont doit toujours ê tre  conservée nonobstant 
les disponibilités qui ont pu se produire dans lo cours du sem estre, 207.

R e c o u r s  e n  g r â c e .  I l s  n e  's o n t  s u s c e p t ib le s  d ’e x a m e n  q u ’a p r è s  q u e  l a  m o i t ié  d e  la  
p e in e  a u  m o in s  a  é té  s u b ie ,  4 3 .

R e c r u t e m e n t  des gardiens. Règles s\ observer pour la  transm ission à  l’adm inistra
tion centrale des a rrê tés  portant nomination de gardiens. Pièces à p roduire, 219.

R é g i e  (établissements en). Envoi d’un cadre de décompte des trav a u x  de biUiinent, 10.
—  Demande du résumé des comptes de régie pour Tannée 1880, 146.

R é g im e  inoral dans les maisons centrales, 159.
R é in t é g r a t io n . M esures à  preudre e n  cas de réin tégration  des jeunes détenus 

évadés, 39, 1QH.
R e l i g i e u s e s . L 'é ta t annuel su r la  conduite dn personnel de garde devra  contenir 

une annexe concernant les surveillan tes religieuses. Renseignem ents à  insérer 
dans ce document, 31.

R é p r e s s io n  des crimes commis dans les prisons. Texte de la  loi du 25 décem
bre  1880, 128. — Application de la  loi. Peine â  subir dans la  prisou même ; 
cas d'impossibilité, 191.

R é s e r v is t e s . —  Voyez S e r v ic e  m i l i t a i r e .
R é s u â ié  des comptes de régie. Dem ande de cette pièce pour Tannée 1880, 146.
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R ésumés m ensuels des titres  de perception. Modifications j\  apporter, G.
R e t r a i t e s .  Régies i\ observer pour les propositions d ’ucitnission à  la  re tra ite , 99. — 

Pension p o u r ancienneté, 100* —  Invalid ité  physique'ou  m orale, 101. —  Infir
m ités, suppression d'em plois, 101. —  Accident g rav e , acte  de dévouem eut, 102.
—  V euves, 102, —  O rphelins, 103. — Actes de l ’é ta t c iv il, 103. —..E tat de 
services, 105. - ___  . ..... _ ........

s
S e r v ic e s  a n t é r i e u r s  d o n n a n t  d r o i t  à  l a  r e t r a i t e ;  in d ic a t io n  d e  c e u x  q u i  d o iv e n t  

f ig u r e r  * u r  le s  n o t ic e s  in d iv id u e lle * ,  1 5 7 , 1 5 8 .
S e r v i c e  m ilitaire. Contrôle des membres du  personnel des services pénitentiaires 

pourvus du grade d ’oflicier dans la  réserve de l’arm ée active ou l’année  te rri
toriale, 80.

S il e n c e  ( O b s e rv a t io n  d e  la  r è g le  d u )  d a n s  les  m a is o n s  c e n t r a le s ,  1 5 9 .

S it u a t io n  pénale. Rappel des instructions de la circulaire du 12 novem bre 1 8 0 7 . 
Cumul ou confusion des peines. Comptes rendus m ensuels h fournir. R apports 
avec l'au to rité  jud ic ia ire , 7 0 . —  Vérification de la s ituation  pénale des condamués. 
Envoi dn cadre d’un é ta t m ensuel, 1 1 9 , 1 2 0 .

S t a t i s t i q u e  m orale. Envoi d’un bulletin  de statistique  m orale (modèle) daus les 
maisons centrales et é tab li^em eiits  assimilés, 89.

.Su h v k n t io n s .  D écret p o rtan t allocation au départem ent de la  Côte-d’O r d’une sub
vention supplém entaire pour la  transform ation de ia  maison d ’a rrê t e t de dépôt 
près le Palais de Justice  de D ijon, 79.

S u i c i d e s , 1 0 0 .
S u r v e i l l a n t e s .  Dem ande d ’un é ta t e t de renseignem ents relatifs aux surveillantes 

religieuses, 31.
S u r v e il l a n c e  l é g a le .  L a  v i l l e  d e  C a n n e s  e * t i n te r d i t e  a u x  i n d iv id u s  p la c é s  s o u s  l a  

s u r v e i l l a n c e  d e  la  h a u te  p o l ic e ,  51 .

T

T a c h e s .  L es tâches journalières déterm inées pour les détenus des maîsous centrales 
sont-elles régulièrem ent accomplies, 159.

ï i M i n t E s  e t tam pons. Avis de l’envoi d ’un nouveau tim bre, avec boite e t tam pon, 
destiné à  rem placer l'ancien, 81. — Interdiction au x  gardiens-chefs de se serv ir 
d’un tim bre quelconque, 92. *

T i t r e s  d e  p e rc e p t io n .  M o d if ic a t io n s  à  a p p o r t e r  a u x  r é s u m é s  m e n s u e l s :  i l s  d e v r o n t  
p o r te r ,  e u  r e g a r d  d e  la  s i t u a t io n  d e  l ’e x e rc ic e  c o u r a n t ,  c e l le  d e  l ’e x e rc ic e  p r é c é 
d e n t ,  G.

T o u r n é e s  des Inspecteurs généraux. — Voyez I n s p e c t i o n  g é n é r a l e .

T r a f i c s .  M esures â  prendre pour em pêcher les trafics d ’effets d ’habillem ent, 1G5.
T r a i t e m e n t s . P ro je t d’augm entation de tra item en t pou r le personnel de garde d e  

certains établissem ents, 28.
T r a it e m e n t s . E n v o i  d ’u n  a r r ê t é  p o r ta n t  a l lo c u tio n  d e  s u p p lé m e n ts  d e  t r a i t e m e n t  

a u x  a g e n ts  d u  p e rs o n n e l  d e  s u rv e i l l a n c e  d e  d iv e r s  é ta b l is s e m e n t s ,  12 5  e t  s u iv . .
—  A rrêté portan t fixation des tra item ents du personnel de surveillance des 
établissem ents pénitentiaire* d ’A lgérie, 210.

T r a n s f è r e m e n t s .  Instructions relatives aux  demandes de transfèrem ent, dans les 
quartie rs  correctionnels, des jeunes détenus insubordonnés, 7. — Choix des 
condamnés ji envoyer des maisons centrales dans les pénitenciers agricoles de U  
Corse. Instructions aux  Inspecteurs généraux. L istes il dresser, 25. —  Trnnàfè- 
rem ent des extradés à  la frontière p a r les voitures cellulaires. Tous autres modes 
de transfèrem ent sont supprim és, i  5. — Observations relatives au transfèrem ent 
des jeunes dé tenus: Envoi â  l'adm inistration centrale aussitô t lo délai d’appel 
expiré, d 'un bulletin  nom inatif individuel, 55. — Désignation des détenus des
tinés aux pénitenciers agricoles de la Corse, lG/j» —  Les condam nés frappés de 
p lusieurs peines devront subir, à  l'avenir, dans les prisons départem entales, les 
condam nations à  un em prisonnem ent d ’un an e t au-dessous ,* ils seront, en con
séquence. ex traits des maisons ecutrales à l’expiration des peines qu’ils y subis-
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«aient, 197. —  Renseignem ents à  fournir pur les <lircctcur3 de colonies su r les 
jeunes détenus transférés dans les quartie rs  correctionnels, 228.

Tuavaig des détenus pour le com pte d'employés ou agents. Form es u obser
v e r, 36, 37.

Travail  des détanus. A pplication du  p rodu it du trav a il des détenus des maisons 
centrales au  payem ent des condam nations pécuniaires ducs par eux au  Trésor, 
106 e t su iv ., —  au p.iyement des am endes e t frais de ju s tice , 106 e t 154 '— 
Tâches jo u rn a liè re s  ; sont-elles exactem ent accomplies, 150. — Réglementation 
du  tra v a il dans lc.s établissem ents pénitentiaires. Euvoi d ’un  arrê té . Instruc
tions, 245 e t su iv . — A rrêté , 250 e t suiv. — Modèles de tableaux à  dresser et 
:i fournir en vue de l’étude dos questions se ra tta ch an t u l’introduction d 'indus
tries  nouvelles dans les établissem ents pénitentiaires, 267 e t su iv .

T r a v a u x  de bâtim ent. Envoi d’un nouveau cadre de décompte pour h s  travaux  de 
bâtim ent exécutés p a r voie de régie. 10.'— Demande des décomptes e t é tats de 
situ  ation dey trav au x  de bâtim ent, 1 6 .— Envoi d’un cadre de décompte, 47. 
— Envoi du cahier des d iu rnes , clauses e t conditions générales applicables aux 
trav a u x  des bâtim ents de l 'E ta t affectés au service pénitentiaire, 131.

Y
&

VALEURS mobilière*». Inven taire  des valeurs mobilières perm anentes dans les établis
sem ents eu entreprise. Envoi de spécimens de modèles prescrits par l'instruction 
du  18 décem bre 1878, 16. — Nouvelles instructions, 67.

V e s t i a i r e  des jeunes détenus. P ro je t d 'installation d ’ateliers de tailleurs dans les 
colonies, 162.

V i c t i m e s  du coup d’Etafc du  2 décembre 1851* Application de la loi du 30 ju ille t 1881 
In struc tions en vue de faciliter aux  intéressés la  reconstitu tion  de leurs titres 
fi indem nités par des recherches dans les archives des greffes des établisse
m ents pénitentiaires, 199.
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